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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A. une assemblée régulière du Gonseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordi-
naires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 11 janvier 1971; 
à Ô. heures p.m., et à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
'Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue- Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil 

Adoption 
procès 
verbal 
7 1 - 1 

PRESENTS 

Proposé par M. le conseiller: JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller: MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, tenue 
le 21 décembre 1970, soit et est adopté tel que rédigé dans le li-
vre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 21 décembre 1970-

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 

M. Roland Desaulniers ainsi que le gérant, 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Location 
sous-sol 
bibliothèque 

M. Ovila 
Naud, 
responsable 

sion 
décrue 
refus ée 

Déblaie-
ment rue 
du 
Sanctuaire 

lo Les membres du Conseil recommandent à l'Ingénieur municipal, 
M. Ronald Marcoux, de faire exécuter les réparations nécessai-. 
res au sous-sol de la bibliothèque, considérant la location au 
Service Social de la Mauricie. 
Les membres du Conseil nomment M. Ovila Naud, Inspecteur au 
service des incendies de la Gité, responsable du matériel et 
de l'équipement de la Protection Civile, prêtés à la municipa-
lité. 

2o 

3o 

4o 

Les membres du Conseil n'acceptent pas la proposition de Mlle 
Rose Courteau concernant une cession de rue sur partie des 
lots 414 et 415, considérant que les conditions demandées 
sont inacceptables. 
Les membres du Conseil recommandent le déblaiement du trottoir 
sur la rue Du Sanctuaire, au nord de Ste-Madeleine, de la fa-
çon suivante : 
Déblaiement du côté Ouest: entre Ste-Madeleine et Thomas-Wark: 
Déblaiement du côté EST : entre Thomas-Wark et Latreille. 

nijuneau1
Copie



5o 
Soumis-
sions RE: 
Travaux: 
dTélectrici-
té aux 
puits 
artésiens 

Adoption 
rapport 
comité 
71 - 2 

Adoption 
listes 
des 
comptes 
7 1 - 3 

Sympathies 

7 1 - 4 

PRIX 
$ 4,877.00 
$ 6,950.oo 
$ 4,993>.ob 
$ 4,695.oo 

Soumissions pour les travaux d'électricité aux puits arté-
siens Nos. 19-20-21-22 et 23. 
SOUMISSIONNAIRES 
Centre Electrique Mauricien Inc. 
J.-R;. Saulnier 
Charles Levesque Enrg. 
Les Entreprises Moly Inc. 
Par la résolutioh No. 70-3&0, les membres du Conseil ont 
accepté la soumission de "Les Entreprises Moly Inc." 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller: SILVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller: JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 
21 décembre 1970, soit et est adopté. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller: RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller: JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 
273-C comportant des dépenses de $ 402,699.65 
279-C comportant des dépenses de £,971.73 
2£0-C comportant des dépenses de 49,350.75 
2$1-C; comportant des dépenses de 2,400.36 
Le tout formant un grand total de $ 463,422.54  
soient et sont adoptées pour paiement 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
à) Avis de responsabilité de Mme H.-Louis Coulombe par son 

procureur Me Yvan Gbdin; RE: chûte sur glace. 
b) Lettre du Ministère de la Santé RE: étude régionale sur 

la cueillette des déchets; 
c) Lettre de la Régie des Alcools RE: Marché Métropole Côté, 

transfert de Gérard Boisvert. 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-
Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine ont appris les décès de: 
M. J.-A. Mongrain, député, Prop, et appuyé à l'unanimité; 
M. Narcisse Boissonneault, Prop. par.JLe cons. Rodrigue..Ijepage; 
M. Edmond Lessard, Prop, par le cons. Jean-Paul Lavergne; 
M. Antoni Loranger, Prop, par le cons. Sylvio Hénaire; 
Mme Louis Pétroff, Prop, par le cons. Rodrigue Lepage; 
Mme Wilfrid Michaud, Prop, par le cons. Martin Bergeron; 
Mme Joseph Morin, Prop, par le cons. Rodrigue Lepage; 
Mme Lucien Tessier, Prop, par le cons. Sylvio Hénaire; 
Mme Rabbé Laroche, Prop, par le cons. Martin Bergeron; 
Mme Arthur Héon, Prop, par le cons. Martin Bergeron; 
M. Donat Beaumier, Prop, par le cons Sylvio Hénaire. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles, l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 



Homologation Proposé par Ms le conseiller: SYLVIO HENAIRE 
Rôle Appuyé par M. le conseiller: MARCEL GERVAIS 
1971 

ET RESOLU: Que le rôle d'évaluation pour l'année 1971, devant 
servir de base à l'imposition de la taxe, soit et est homologué 

7 1 - 5 tel que préparé par l'estimateur permanent de la Cité, et revisé 
par le bureau d'audition, avec les valeurs suivantes: P Valeurs imposables $ 77,715,Ô50„oo 

Valeurs non imposables $ 31,560,960.oo 
Valeurs de la taxe d'entretien pour les pro-

priétés non imposables $ 1,563,420.oo 
Taxe d'entretien au pied linéaire: 450,117.7 pieds linéaires. 

ADOPTE 
Avis Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
de donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
motion la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-

_ 6 trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitulé: 
"REGLEMENT ABROGEANT L'ARTICLE 2 DU REGLEMENT No. 36B." 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 11 ième jour du mois de janvier 1971. 

I (Signé) LIONEL RHEAULT 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madele ine. 
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Adoption 
procès 
verbal 
7 1 - 7 

PRESENTS : 

CANADA, 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, 
le lê janvier 1971, à S heures p.m., et à laquelle étaient 
présents : 

J.-Réal Desrosiers 
: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil 

Son honneur le maire 
Messieurs les conseillers 

I 

Proposé par M. le conseiller: 
Appuyé par M. le conseiller: 

SYLVIO HENAIRE 
RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, tenue 
le 13 janvier 1971, soit et est adopté tel que rédigé dans le li 
vre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 11 janvier 1970 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paùl Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 
Roland Desaulniers 
Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant, M. 
et 1' ingénieur, M. 

Brigadier lo 

Journées 2o 
d ' étude 
a 
Québec1 

Achat 3o 
feuille s 
blanches 
ô£ x il» & 
ôè X 14" 

Les membres du Conseil portent à l'étude la demande d'un 
brigadier, coin Gilles et Latreille. 
Les membres du Gonseil autorisent le Directeur de Police, 
Monsieur Guy Blanchet ainsi que le Lieutenant Bruno Paquin 
et le Capitaine Julien Lacroix, à se rendre à des journées 
d'étude, à Québec, les 20 et 21 janvier 1971. 
Les frais de repas et d'un coucher seront payés. 
Soumissions pour l'achat de feuilles blanches Sg" x 11" 
et £g" x 14" pour la machine à photocopier. 
SOUMISSIONNAIRES PRIX 3|xll PRIX. S|xl4 TOTAL 
Xerox Co. Ltd. 3.44/1000 4.30/1000 $ 7.74 
Imprimerie Vallières Enr. 3.50/1000 4.40/1000 $ 7.90 
Imprimerie Art Graphique 3.39/1000 4.33/IOOO $ 7.72 
Les membres du Gonseil acceptent la soumission de la com-
pagnie "Art Graphique Inc".. 



Achat 

paletots 3/4 

en nylon 

4o 

I 
a 
lrépreuve 
de toutes 
les 
intempéries 

I 

Sympathies 

71 - 10 

I 

Soumissions pour l'achat de 24 paletots 3/4> en nylon, à 
l'épreuve de l'eau et de toutes les intempéries® 

SOUMISSIONNAIRES PRIX 

Maranda Inc. $ l,260«oo 

Mercerie de Luxe Inc. $ l,320«oo 

Rôle 5o 
d'évaluation 

Lettre de : 6o 
De L'Orme 
Construction 
Lt ée 

Adoption 
rapport 
comité 

71-3 

Adoption 
listes 
de 
comptes 

Publicité Gilles Enr. 
Ben Berke Ltd. 
William Scully Ltd. 
J.R. Gaunt & Son 
Poulin Distribution 

Nil 
$ 2,070.oo 
$ l,l33.oo 
$ l,176.oo 
$ 1,3:63.00 

REMARQUES 
(non conforme) 
(conforme) 

(N'a pas soumissionné) 
(conforme) 

(non conforme) 
(non conforme) 

{Z jours en retard) 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de la maison 

"Mercerie de Luxe Inc." 

Lecture du rapport présenté par le bureau d'audition des 
plaintes pour le rôle d'évaluation de l'année 1971. 

Les membres du Conseil recommandent*au gérant, Monsieur Ro-
land Desaulniers, de prendre les informations nécessaires con-
cernant la lettre de De L'Orme Construction Ltée., en date 
du 11 janvier 1971® 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller: MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller: MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 
11 janvier 1971} soit et est adopté. 

ADOPTE 

MARTIN BERGERON 
MARCEL GERVAIS 

Proposé par M. le conseiller: 
Appuyé par M. le conseiller: 

ÈT RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 

232-C comportant des dépenses de $ 22,730®09 

2#3  3

Le tout formant un grand total de $ 26,136.26 
soient et sont adoptées pour paiement. ADOPTE 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris les décès de: 

Prop, par le cons. Sylvio Hénaire; 
Prop, par le cons. J.-P. Lavergne; 
Prop, par le cons. Lionel Rheault; 
Prop, par le cons. Lionel Rheault; 
Prop, par le cons. Sylvio Hénaire; 

Mme Jean-Louis Rousseau,Prop, par le cons. J.-P. Lavergne. 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles, l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 

M. Oscar Baillargeon, 
M. Moise Tellier, 
Mme Ernest Moreau, 
M. Henry Lamothe, 
M. Hercule Brousseau, 



Rembour-
sements 
Ministères 
Santé 
et 

Famille 

71 - 11 

Proposé par M. le conseiller: SILVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller: RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil autorisent le Gérant 
municipal à faire les remboursements des montants dûs aux 
Ministères de la Sânté et de la Famille, et ce, sur une pério-
de 11 ans, conformément à la'suggestion de l'honorable Minis-
tre des Affaires Sociales, Monsieur Claude Castonguay, dans une 
lettre en date du 13 novembre 1970.' 
Montant dû au Miniêtère de la Santé 
Montant dû au Ministère de la Famille 

Total 
Versement annuel pendant 10 ans 
Versement pour la onzième année 

$ 22,03$.$6 
$ 197.759.37 

$ 219,79$.23 
$ 20,000.oo 
$ 19,79$.23 

ADOPTE 
Budget 
année 
1971 
adopté 
71 - 12 

Règlement 
No. 50$ 
adopté 
71 - 13 

Règlement 
No. 3ô$-D 
adopté 
71 - 14 

SYLVIO HENAIRE 
JEAN-PAUL LAVERGNE 

Proposé par M. le conseiller: 
Appuyé par M. le conseiller: 
ET RESOLU: Que le budget pour l'année 1971, comportant des dé-
penses et des revenus équilibrés pour une somme de TROIS MIL-
LIONS QUATRE CENT MILLE DOLLARS ($ 3,400,000.oo) devant servir 
pour l'administration municipale, soit et est adopté, 

ADOPTE 
SYLVIO HENAIRE 
JEAN-PAUL LAVERGNE 

Proposé par M. le conseiller: 
Appuyé par M. le conseiller: 
ET RESOLU: Que le règlement No. 50$, autorisant le Conseil 
de la Cité à prélever les fonds nécessaires à l'administra-
tion pour l'année 1971, soit et est adopté. 

ADOPTE 
LIONEL RHEAULT 
MARTIN BERGERON 

Proposé par M. le conseiller: 
Appuyé par M. le conseiller: 
ET RESOLU: Que le règlement No. 36$-D concernant la vente 
de spiritueux et de liqueurs alcooliques dans les limites 
de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, soit et est adopté» 

ADOPTE 



841-
CANADA 
Province de Québec 
cité du Cap-de-la-Madeleine 

I 
Adoption 
procès 
verbal 
71' - 15 

I PRESENTS 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-
la -Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place or-
dinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 1er février 
1971, à Ô heures p.m., et à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul, Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil 

Proposé par M. le conseiller: SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller: MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, tenue 
le 10 janvier 1971", soit et est adopté tel'que rédigé dans le li-
vre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du'lS .janvier Î971 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

De l'Orme 
Construction 
Ltée: 
Remboursement 

•I Stationne-
merit 
défendu 

et 

Stationne-
ment 

lo Les membres du Conseil autorisent le remboursement de 50^ de 
la retenue de 10% du contrat passé avec De L'Orme Construc-
tion Ltée, pour des travaux effectués sur les rues Guilbert, 
de la Fabrique, Frontenac et 546-193. 
Le chèque devra être fait conjointement avec la Banque Royale, 

2jo Les membres du Conseil recommandent au Directeur de Police ce 
qui suit : 
a) Défendre complètément le stationnement du côté Nord de la 

rue Notre-Dame, entre les rues Brunelle et St-Laurent; 
b) Défendre complètement le stationnement sur la rue St-Pier-

re, entre Notre-Dame et St-Jean-Baptiste et ce, sur les 
deux côtés de la rue; 

c) Faire installer un 30 minutes de "stationnement permis" 
sur les rues Ste-Madeleine et Vivier, en face et sur le 
côté de la Banque Canadienne Nationale; 



permis: 
30 
minutes 

SOUMISSIONNAIRES : 
Laurentide Ready-

Mix & Equip» 
Tiro is-Rivières-

Ready-Mix 
A.B. Ready-Mix 
Béton Dynamique 

d) Faire installer un 30 minutes de "stationnement 
permis" sur la rue St-Henri, voisin de la Caisse 
Populaire Ste-Famille. 

Le tout devant être exécuté immédiatement où il exis-
te des poteaux et, au printemps, pour les endroits 
où le creusage sera nécessaire. 

30 SOUMISSIONS " (DIVERSES) 
PIERRE CONCASSEE 

'4" 1 1/2," 0-3/4" O.M.S, 

0.35 
0.95 

Les membres du Conseil acceptent la plus basse sou-
mission sur chacun des item et, sur les prix identi-
ques, de répartir l'achat 50% - 50%. 

BETON PREPARE 
Lbs Lbs Lbs Lbs Lbs Lbs Lbs CIMENT 
2000 2500 3000 3500 4900 4500 5000 GROUT CHAUFFE 
13.00 13.75 14.50 15.25 lô.oo 16.75 17.50 l3.oo Plus l.oo 

SOUMISSIONNAIRES : Pous-
sière 1/4" 1/2" 3/4" 1" 1 1/4" 1 1/2," 0-3/4" 

Carrière St-Mau-
rice 1.10 1.35 1.15 1.15 1.05 1.15 1.15 1.05 

Carrière St-Louis 1.10 1.25 1.25 1.25 1.05 1.05 1.05 1.05 

( 

SOUMISSIONNAIRES : 

Gravier Mont-
Garmel Enr. 

Gravier Tamisé 
V'almont Inc, 

13.0b 13.75 14.50 15.25 l6.oo 16.75 17.50 13.00 Plus l.oo 

I3.00 13.75 14.50 15.25 I6.00 16.75 17.50 13.00 Plus l.oo 
12.25 12.60 1 3 .00 13.35 13.90 14.65 15.50 15 .00 Plus 0.300 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de la 
compagnie "Béton Dynamique Ltée". 

GRAVIER 
NON TAMISE TAMISE A BETON CONCASSE CAILLOUX CAILLOUX 

1" l|"-4" 

I 
,300 •450 .650 

Nil 

.500 .350 

.25 .35 
Les membres du Conseil acceptent la plus basse soumis-
sion en tenant compte du coût pour le transport. 

ASPHALTE BITUMINEUX 
SOUMISSIONNAIRES PRIX A LA TONNE 
Les Pavages de Nicolet Inc. $ 6.50 
Régional Asphalt Ltée $ 6.20 
Massicotte & Fils Ltée N'a pas soumissionné 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de 
Régional Asphalt Ltée. 

DEGEL ENTREE EAU 
SOUMISSIONNAIRES 
Armand Roy 
Aurel Ouellet 

PRIX A L'HEURE 
$ 20.oo - 15.00 
$ 12®oo - 1 0 . 0 0 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de 
M. Aurel Ouellet. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 



M S 
Adoption 
rapport 
comité 
71-16 

Adoption 
listes 

de 

•

Comptes 

71-17 

I 

I 
Contrat 
Conven-
tion 

Proposé par M. le conseiller: RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller: SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le l£ jan-
vier 1971, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller: MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller: MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 
2&4-C comportant des dépenses de $ 10£,34$«23 
2$5-C comportant des dépenses de „ 17,632,47 
2G6-C comportant des dépenses de , 17,128,53 
Le tout formant un grand total de $ 143,109,28 

Sympathies 

71 - 18 

soient et sont adoptées pour paiement, en rayant les comptes Nos® 
22 et 23, ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Avis de responsabilité de Me Yvan Godin, procureur de M. Jacques 

Hardy -vs- Cité du Cap-de-la-Madeleine; 
b) Avis de responsabilité de M. Marcel Tessier RE: dommages à la 

propriété sise au No. $4 boulevard Duplessis, Cité; 
c) Réclamation de $ 1,273*33 de la Cité de Trois-Rivières par leur 

chef du Contentieux, Me Jean Méthot, RE: accident angle Père Da-
niel et Boulevard Royal, auto de la Cité du Cap-de-la-Madeleine; 

d) Avis de responsabilité de M. Jean Tousignant du 169-A, rue Loret-
te, Cité; 

e) Requête des résidents de la rue St-Alphonse, çôté Ouest et Sud 
de la rue Fusey, RE: Déblaiement du trottoir. 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal 
Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine ont appris les décès de: 
M. Rosaire Normandin, Prop, par le cons. Sylvio Hénaire; 
M. Bruno Adam, Prop, par le cons. Sylvio Hénaire; 
Mme Stanislas Thiffeault, Prop, par le cons. Rodrigue Lepage; 
Mme J.-Baptiste Jacques, Prop, par le cons. Rodrigue Lepage; 

Prop, par le cons. Lionel Rheault; 
Prop, et appuyé à l'unanimité; 
Prop, par le cons. Sylvio Hénaire; 
Prop, par le cons. Sylvio Hénaire; 
Prop, par le cons. Sylvio Hénaire; 
Prop, par le cons. Marcel Gervais. 

Mie Berthe St-Pierre, 
M. Antonio Jacob, 
M. Frédéric Brière, 
M. Sixte Boudreau, 
M. François Sauvageau, 
M. David Foley, 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir aux 
membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincères con-
doléances. Appuyé â l'unanimité, 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller: JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller: SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil autorisent son honneur le 



8 M 
Travail 

71 - 19 

Emprunt 
au 
fonds 
roulement 
71 - 20 

Félicita-
tions 
% 
a 
M. Roger 
Boulet 
71- 21 

Maire et le Greffier à signer, au nom de la Municipa-
lité du Cap-de-la-Madeleine, le contrat de la convention 
de travail entre la Cité du Cap-de-la-Madeleine -vs-
L'Association Internationale des Machinistes et des Tra-
vailleurs de 1'Aéroastronautique, Local 2220, pour les 
années comprises du 1er janvier 1971 au 30 juin 1973 in-
clusivement. 

ADOPTE 
Le tout tel que soumis aux Membres du Conseil* 

Proposé par M. le conseiller: SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller: RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine demandent à la Commission Municipale de 
Québec l'autorisation d'emprunter au fonds de roulement 
municipal, un montant de $6,04$»oo pour l'achat d'un 
Tracteur (pour déblaiement trottoirs), lequel montant 
sera remboursé sur une période de cinq (5) ans, à comp-
ter de l'année 1972:. 

ADOPTE 
Proposé, Appuyé et Résolu à l'Unanimité 
QUE son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers et Mes-
sieurs les Conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
ne, sont heureux d'offrir leurs plus sincères félicita-
tions à Monsieur Roger Boulet, industriel de la région, 
pour avoir été choisi le "CANADIEN FRANÇAIS" de l'année; 
1970.. 
L'honneur qui vous échoit est une reconnaissance méritée,: 
par le travail accompli au bénéfice de notre collectivi-
té canadienne française. 

ADOPTE 

Le Greffier Le Maire 

V .N 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Gap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place or-
dinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 3 février 
1971, à 3 heures p.m., et à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil 

Adoption 
procès 
verbal 
71 - 22 

PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller: SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller: JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du GonSeil, te-
nue le 1er février 1971, soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 1er février 1971 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Requête 
RE: rue 

Demande 
permis 
de 
"Bingos" 

Brigadiers 
scolaires 
RE: 
Tempêtes & 
Epidémie 
Brigadier 
scolaire 

lo Les membres du Conseil réfèrent â l'ingénieur municipal, M. 
Ronald Marcoux, la requête des résidents de la rue St-Alphon-
se, côté Ouest au Sud de la rue Fusey. 

2o Les membres du Conseil prennent connaissance d'un rapport de 
M. Fernand St-Germain, directeur du Centre Récréatif, au su-
jet d'une demande auprès de la Société d'Exploitation des 
Loteries, d'un permis pour l'organisation de "Bingos" au Cen-
tre Récréatif, durant la période de l'été et gymnase munici-
pal, durant la période de l'hiver. 

3o Les membres du,Conseil recommandent de payer aux brigadiers 
scolaires, lors de tempêtes ou d'épidémie de grippe entraî-
nant la fermeture des écoles, la première journée de ladite 
tempête et/ou de la déclaration de l'épidémie. 
Le tout, rétroactif au 1er janvier 1971. 

4o Les membres du Conseil recommandent un brigadier scolaire à 
l'intersection des rues Gilles et Latreille. 
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Achat 
Caisse 
enregistreu-
se 
"Anker" 

Adoption 
rapport 
comité 
71 - 23 

Adoption 
de la 
liste 
de 
comptes 
71 - 24 

Sympathies 

71 - 25 

5o Après discussion sur l'achat d'une caisse enregistreu-
se pour le restaurant du Centre Récréatif, Messieurs 
les Conseillers Lionel Rheault, Jean-Paul Lavergne, 
Martin Bergeron et Marcel Gervais recommandent l'achat 
de la caisse de marque "Anker". 
Messieurs les Conseillers Sylvio Hénaire et Rodrigue 
Lepage recommandent plutôt de considérer l'offre de 
vente du magasin "Chez Sam". 
Ces derniers aussi nous offrant d'en faire l'essai du-
rant une quinzaine de jours. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller: MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller: JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 1er février 1971, soit et est adopté. 
En amendement, il est: 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
de porter à l'étude l'article 5 dudit rapport. 
Pas de secondeur â l'amendement. 

Motion principale ADOPTEE 
Proposé par M. le conseiller: MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller: MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que la.liste de compte portant le numéro 
287 - C comportant des dépenses de $ 29,924.42 
Le tout formant un grand total de $ 29,924.42 
soit et est adoptée pour paiement. ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Réclamation de M. Camille Rivard RE: Camion à 

neige accidenté; 
b) Demande d'un permis d'une taverne à la Régie des 

Alcools du Québec, RE: M. Réginald Migneault 
c) .Approbation du plan de M. Edouard Lair, a.g., No. 

D-2734, RE: Lots 548 et 549. 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire 
Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du 
de-la-Madeleine ont appris les décès de: 
Mme Henri Gauthier, Prop, par le cons. Marcel Gervais; 
Mme Antonio Comeau, Prop, par le cons. J.-P. Lavergne; 
M. Raymond Ducharme, Prop, par le cons. Sylvio Hénaire; 
M. .Alfred Veillet, Prop, par le cons. Sylvio Hénaire. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles, l'expression de 
leurs plus sincères condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 

I 

I 

J.-
Cap-

I 
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Plan Proposé par M. le conseiller: MARCEL GERVAIS 
D-2734 Appuyé par M. le conseiller: MARTIN BERGERON 
E. Lair, E T REsolU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie des lots 
a,g* 54Ô et 549, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-
accepté de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit et est 

accepté. 
71-26 p l a n f a i t e t préparé par m. Edouard Lair, a.g., en date du S février 

1971 et portant le numéro D-2734. 
ADOPTE 

Plans Proposé par M. le conseiller: MARCEL GERVAIS 
RE: Appuyé par M. le conseiller: SYLVIO HENAIRE 
Services g T resquj : QUe Messieurs les Membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
munici- iâri]y[adeleine, autorisent l'Ingénieur municipal, Monsieur Ronald Mar-
p a u x coux, à soumettre à la Régie des Eaux du Québec, pour approbation, 
7 1 - 2 ? les plans Nos.: E-557, E-55S, E-559, E-560, E-561 et A-564* 

Ces plans montrant les services municipaux à être installés sur les 
rues Barkoff, Pie XII, Frontenac et St-Maurice. 

ADOPTE 
Comité Proposé par M. le conseiller: MARTIN BERGERON 
d'étu- Appuyé par M. le conseiller: SYLVIO HENAIRE 
d e ET RESOLU: Que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers soit nommé le 

représentant de la municipalité du Cap-de-la-Madeleine, pour siéger RE: 
Vidan- s u r l e c o m i t^ inter-municipal, concernant une étude sur la dispositioi 

I des ordures ménagères. 
71-20 ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller: MARTIN BERGERON 
Demande Appuyé par M. le conseiller: SYLVIO HENAIRE 
permis g T R E S 0 L U : que l e s raerabres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Made-
temporai- l e i n e autorisent Monsieur Fernand St-Germain, Directeur du Centre Ré-
r e créatif, à faire la demande à la Régie des Alcools du Québec d'un 
Regie permis temporaire pour la vente de boissons alcooliques et ce, audit 

Centre Récréatif pour la journée du 21 mars 1971, lors de la présen-
tation du Grand Festival Western. 

des 
Alcools. 

71-29 Ce permis est demandé par le Service des Loisirs et aussi toutes re-
cettes et profits seront versés audit Service municipal des Loisirs. 

ADOPTE 

I ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 

U M 
Le Greffier 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut te-
nue aux lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel 
de Ville", lundi, le 22 février 1971, à B heures, p.m., 
et â laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillersM..Lionél -Rhèàult 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Ger'vais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil 

Adoption 
procès 
verbal 
71 - 20 

PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller: JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller; MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le B février 1971, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE, 
Séance du B février 1971 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 
Roland Desaulniers 
Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant, 
et 1' ingénieur, M. 

Rapport 
mensuel 
RE: Chefs 
département 
Campagne 
Croix 
Rouge 

Programme 
souvenir 

Surveillance 
Damions 
à neige 

1. Les membres du Conseil récommandent â tous les chefs de 
département de faire un rapport mensuel des opérations 
de leur département et sur l'état des revenus et dépen-
ses concernant leur budget annuel, si applicable. 

2. Les membres du Conseil ne recommandent pas le tiers(1/3) 
de page d'annonce dans le journal "Le Journal du Cap" 
pour la campagne de la Croix Rouge, considérant que la 
municipalité participe déjà à la campagne dite du "Maire" 

3. Les membres du Conseil ne recommandent pas le paiement 
d'une annonce dans le programme souvenir du club de "base-
ball" les Aigles de Trois- Rivières. 

4. Les membres du Conseil recommandent au Directeur de Poli-
ce de faire surveiller les camions utilisés au transport 
de la neige qui circulent à une vitesse excessive et brû-
lent les feux rouges. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 
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Adoption 
rapport 
comité 
71-31 

Adoption 
listes 

•

de 
comptes 

71-32 

I 
Sympathies 

71-33 

I 
Rodrigue 
Lepage : 
Maire-
Suppléant 

71-34 

Proposé par M. le conseiller: SILVIO HENAIRE. 
Appuyé par M. le conseiller: JEAN-PAUL.LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 3 février 
1971, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller: MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller: MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 
233-C comportant des dépenses de $ 92,207.39 
2:39-0 comportant des dépenses de 37,363«24  
Le tout formant un grand total de $ 129,570.63 

soient et sont adoptées pour paiement. ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Avis de responsabilité de la compagnie Bell Canada RE: câble 

endommagé par chasse-neige, rue St-Alphonse, Cité; 
b); Avis de responsabilité de l'Agence Jalbert Distribution du 733 

rue Hertel, Trois- Rivières, RE: Accident à son auto; 
c) Avis de responsabilité de Jacques Limoges, du 1153 rue Thibeau, 

Cité , RE: Néon brisé par chasse-neige; 
d) Avis de responsabilité de M. Fernand Lemay, du 501-A, rue Notre-

Dame, Cité, RE: Véhicule accidenté; 
e) Lettre de M. et Mme Camil De Grandmont demandant services d'eau 

et égout sur rue Montplaisir, à partir de la rue St-Maurice, al-
lant vers le no. 114. 

f) Demande d'approbation du plan no. 13024 par M. Roger Gélinas, a. 
g. RE: subdivision de partie du lot 543, Cité. 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal 
Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine ont appris les décès de: 
Mme Dhorimène Lavigne, Prop, par le cons. Lionel Rheault; 

Proposé et Appuyé à l'unanimité; 
Prop, par le cons. Martin Bergeron; 
Prop, par le cons. Sylvio Hénaire; 
Prop, par le cons. Jean-Paul Lavergne; 
Proposé et Appuyé à l'unanimité; 

Mme J.-Baptiste Lasanté, Prop, par le cons. Lionel Rheault; 
t! 

Mme Pierre Loranger, Prop, par le cons. Sylvio Hénaire; 
Mme Philippe Chaîné, Prop, par le cons. Martin Bergeron; 
M. Arthur Bonneau, Prop, par le cons. Jean-Paul Lavergne. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincè-
res condoléances. Appuyé à l'unanimité; ADOPTE 
Proposé par M.,le conseiller: MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller: MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que M. le conseiller Rodrigue Lepage soit et est nommé 
"Maire-Suppléant" pour le prochain terme de 4 mois. 

La présente résolution prendra effet à compter du 1er mars 1971 
ADOPTE 

M. J.-Emile Lepage, 
Mme Edouard Côté, 
M. Roméo Emond, 
M. Albert Dauphin, 
Mme Arthur Rousseau 
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Bill 70 
Accès 
à la 
Justice. 

Bill 71: 
Cours 
Munici-
pales. 

71 - 35 

Plan 
1$024 
Roger 
Gélinas, 
a.g. 

71-36 

Proposé par M. le conseiller: SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller: JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET QU'il soit résolu ce qui suit: 

"LOI FAVORISANT L'ACCES A LA JUSTICE - BILL 70" 
"LOI DES COURS MUNICIPALES - BILL 71" 

a) QUE le ..Conseil municipal du Cap-de-la-Madeleine approuve 
le principe des projets de loi 70 et 71.intitulés : "Loi 
favorisant l'accès à la Justice" et "Loi des cours munici-
pales"; 

b) QUE le Gouvernement du Québec, par son ministère de la Jus-
tice, assume seul l'administration de la justice dans la 
province, y compris la constitution, le coût èt l'organisa-
tion des tribunaux provinciaux, régionaux ou municipaux, de 
la juridiction tant civile que criminelle, ainsi que les pro-
cédures en matières civiles devant ces tribunaux; 

c) QUE les cours municipales ou régionales aient juridiction 
pour entendre les causes provenant des législations munici-
pales; 

d) QUE les cours municipales ou régionales soient établies et 
localisées â l'endroit le plus accessible d'une communauté 
municipale et qu'elles puissent même être itinérantes pour 
atteindre l'objectif de favoriser l'accès à la justice dans 
le droit et l'équité; 

eJ.QUE les municipalités ne conservent que les amendes prévues 
par leurs règlements municipaux qui auront été payées à la 
municipalité avant sommation par la cour municipale ou régio» 
nalei Ces amendes ne couvrent, eniàit, qu'une partie des dé-
penses occasionnées pour la mise en application des législa-
tions municipales par le service de la police, le service 
d'urbanisme et de zonage, le service des permis et de la 
constructiçn, etc.;; 

S) QUE. les juges soient nommés à temps plein; 
g) QU» une copie de ladite*résolution soit et est envoyée à 

1'honorablè ministre de"la Justice, à l'honorable ministre 
des Affaires Municipales, à l'honorable Ministre de l'Agri-
culture et député de Champlain, ainsi qu'à l'Union des Mu-
nicipalités de la Province de Québec.. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller: MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller: RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'Une par-
tie du lot no. 54$, cadastre officiel de la Paroisse (main-
tenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistre-
ment de Champlain, soit et est accepté.-

Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., en date du 
22 février 1971, et portant le numéro 1$024. 

ADOPTE 
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Félicita-
tions 
à M. 
Phil. 
Gossette 

71-3)7 

I 

Proposé par M. le conseiller: MARCEL GERVAIS 
Appuyé à l'unanimité 
ET RESOLU: Que Messieurs les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, offrent leurs plus sincères félicitations à Monsieur 
Phil. Cossette, nouvellement réélu président régional du Ralliement 
dréditiste pour la Mauricie. 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers 
lui souhaitent beaucoup de succès dans sa nouvelle fonction. 

ADOPTE 

ET. SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 

I 

I 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la 
Gité du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue 
aux lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de 
Ville, lundi le 1er mars 1971, à 3 heures p.m., et à 
laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 
71-30 

PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller: MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller: RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 22 février 1971, soit et est adopté tel que rédi-
gé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
ne. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 22 février 1971 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant, 
et 1' ingénieur, 

Soumis-
sions RE: 
Achat 
253 
chemises 

Autorisa-
tion à 
rayer 
comptes 

1. Ouvertures de soumissions pour l'achat de 253 chemises pour 
les officiers et constables de la municipalité. 
SOUMISSIONNAIRES PRIX 
Tooke Bros. Ltd. $ 1,536.51 
Lampron Shirt Ltd. $ 1,495.12 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de la compa-
gnie Tooke Bros. Ltd. 

2. Suite à une recommandation des vérificateurs de la munici-
palité, les membres du Conseil autorisent le Trésorier à 
rayer des livres comptables les comptes à recevoir pour un 
montant de $ 2,143*94, tel qu'il appert sur une liste en 
date du 12 février 1971. 



! 1353 
Ajustement 
RE: 
Taxes 

J.-Guy-
Rob erge : 
Comité 
Retraite 

I 

33. Les membres du Conseil autorisent une écriture d'ajustement à la 
taxe foncière 1970 pour un montant de $ 7 4 . e t à la taxe d'eau, 
pour un montant de $ 4.97 

4» Les membres du Conseil prennent connaissance du procès verbal de 
la dernière assemblée des trois (3) Unions de la municipalité et 
dans lequel monsieur Jean-Guy Roberge est choisi pour siéger sur 
le comité de retraite afin de remplacer le poste occupé par M. 
<Jules Richard. 

Fermetu- % Les membres du Gonseil acceptent la proposition du Directeur des 
Loisirs concernant la fermeture des patinoires extérieures en da-
te du 24 février 1971. 

re 
Patinoires 

Récupéra-
tion taxes 

Jeux 
d'hiver 
1971 
Engagement 
commis : 
Rôle 
d ' éval uati on 

I 

6. Les membres du Conseil recommandent au Gérant municipal, M. Ro-
land Desaulniers, de demander un ayis légal à Me Guy Lebrun, con-

i 

cernant la récupération des taxes municipales. 
7. Les membres du Conseil ne recommandent pas à la Commission muni-

cipale des Loisirs de participer aux jeux d'hiver 1971 qui seront 
tenus à Ville dè Laval.' 

3. Les membres du Gonseil recommandent l'engagement de monsieur 
Denis Durand au poste de commis au rôle d'évaluation. 
Le tout conformément aux spécifications de la convention collec-
tive. 

( Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

SYLVIO HENAIRE 
RODRIGUE LEPAGE 

Adoption 
rapport 
comité 

71-339 

Adoption 
listes 
de 
comptes I 
71-40 

Proposé par M. le conseiller: 
Appuyé par M. le conseiller: 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 22 fé-
vrier 1971, soit et est adopté. 
M. le conseiller Jean-Paùl Lavergne demande le vote sur l'article (*)• 
POUR l'adoption de .l'article 3: MM. les conseillers Lionel Rheault, 

Sylvio Hénaire, Rodrigue Lepage et Marcel Gervais; 
CONTRE l'adoption de l'article 3: MM. les conseillers Jean-Paul La-

vergne et Martin Bergeron. 
(Article 3) ADOPTE sur division 

Proposé par M. le conseiller: MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller: MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 
290-C comportant des dépenses de $ 76,073.03 
291-C comportant des dépenses de 23,023.74 
292-C comportant des dépenses de ^6,065.56  
Le tout formant un grand total de $ 135,162.33 

soient et sont adoptées pour paiement. ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre de réclamation de M. J.-Guy Dupuis, du 230 boulevard Ste-

Madeleine, Cité; 
b) Lettre de remerciements pour sympathies de Madame Eugène St-

Pierre et de sa famille RE: décès de Mlle Berthe St-Pierre. 
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Sympathies 
71-41 

Régie 
des 
Alcools: 
Permis 
temporai-
re 
71 - 42 

Convention 
Collective 
de 
Travail 

71 - 43 

Prolonger 
feu vert : 
ruetDe 
Grandmont. 
71-44 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-
Rëal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-
'.de-la-Madeleine ont appris les décès de: 
M. Robert Dupuis, Prop, par le cons. Lionel Rheault; 
M. Alfred Bolduc, Prop, par le cons. Jean-Paul Lavergne; 
M. Albert Pitre, Prop, par le cons. Jean-Paul Lavergne. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus 
sincères condoléances. Appuyé à l'unanimité» 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller: .MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller: RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Gonseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, autorisent Monsieur Fernand St-Germain, Direc-
.teur du Centre Récréatif, à faire la demande à la Régie des 
Alcools du Québec d'un permis temporaire pour la vente de bois-
sons alcooliques et ce, audit Centre Récréatif pour la journée 
du 8 mars 1971, lors de la présentation d'un combat de boxe 
(Clay-Frazier) en circuit fermé. 
Ce permis est demandé par le Service des Loisirs et aussi tou-
tes recettes et profits seront versés audit .Service municipal 
des Loisirs. - ^ ^ 

Proposé par M. le conseiller: LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller: SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil autorisent son honneur 
le Maire et Monsieur le Greffier à signer pour et au nom de 
la municipalité la convention collective de travail avec l'As-
sociation des Policiers et Pompiers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, suivant les conditions présentées à Messieurs les 
Membres du Conseil, ce 1er mars 1971. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller: RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller: MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, autorisent le Directeur de Police, M. Guy flan-
chet, à faire prolonger le cycle de la lumière verte sur la 
rue DeGrandmont (coin St-Laurent). 

ADOPTE 
CONSIDERANT qu'il est d'une urgente nécessité pour assurer 
la reprise dt la survie économique de la Mauricie, que le 
gouvernement du Québec, par son ministère de la voirie, 
procède sans délai à la construction de l'autoroute du Nord 
qui reliera ladite région à la Métropole, ainsi que la trans-
québécoise qui reliera la transcanadienne; 
CONSIDERANT que ces projets qui ont fait l'objet de nombreu-
ses promesses électorales depuis I960, ont été interrompus 

I 

I 

I 
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à' cause de la tenue de l'Exposition mondiale de 1967 et des 
priorités routières qu'elle commandait, mais qui depuis sont 
demeurés en plan; 
IL EST PROPOSE, SECONDE et UNANIMEMENT RESOLU 
que ce Conseil approuve et seconde les efforts et les démar-
ches solidaires entreprises par nos députés, par le Conseil 
Economique Régional, par les conseils municipaux et l'action 
concertée des maires de la région ainsi que par les Chambres 
de Commerce et les autres groupements régionaux, en vue de 
convaincre les autorités gouvernementales, de l'urgence de 
nos besoins dans le domaine routier et prie instamment l'ho-
norable Ministre de la Voirie de donner suite à ces requêtes, 
sans délai, 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 

I 
X Le Greffier Le Maire 

X . x 

I 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue 
aux lieu et place ordinaires des sessions, â l'Hôtel de 
Ville, lundi le 15 mars 1971, à Ô heures p.m., et à la-
quelle étaient présents: 
Son honneur le maire £.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Proposé par M; le conseiller SILVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 1er mars 1971, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 1er mars 1971 

PRESENTS: Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Revue 1. Les membres du Conseil recommandent de payer trois (3) abon 
municipale nements à la revue municipale et ce, pour trois ans, au nom 

du Maire, du Gérant et du Greffier. 
Installa- Les membres du Conseil n'acceptent pas la recommandation 
tion de 1'Hydro-Québec concernant l'installation de nouvelles 
lampes lampes de rues de 10,000 lumens à la place de lampes de 
4000 4000 lumens, mais suggèrent plutôt d'attendre ces der-
lumens nières même s'il y a période de 4 à 6 mois pour la li-

vraison. 
Hydro- 3. Les membres du Conseil autorisent la compagnie Hydro-
Québec Québec â faire l'installation de nouvelles lampes de 
RE: rues de la façon suivante: 

Adoption 
procès 
verbal 
71-46 
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I 

Nouvelles 1 
lampes 26 
sur 2 
rues 1 
mentionnées 1 

2 
1 

- 1 
2 
1 
1 

lampe de 20,000 lumens (rue St-Laurent): 
lampes de 4,000 lumens tlont: 
lampes, rue St-Pierre; 1 lampe, rue des Ob'lats; 
lampe, St-Jean-Baptiste; 3 lampes, rue Ste-Julienne; 
lampe, rue St-Valere; 1 lampe, rue De Grandmont; 

Adoption 
rapport 
comité 
71-47 

I 
Adoption 
des 
listes 
de 
comptes 
71-4& 

lampes, rue Dumas; 
lampe, rue Guillet; 
lampe, rue D'Argenson; 
lampes, rue Brun elle; 
lampe, rue St-Laurent; 

1 lampe, rue Gélinas; 
4 lampes, rue Thuney; 
1 lampe, rue Turmel; 
2 lampes, rue Montplaisir; 
1 lampe, rue LeBoulanger; 

Sympathies 
71-4,9 

lampe, coin Turmel et Thibeau. 
Le tout tel que montré sur les plans préparés par le bureau de 
l'ingénieur municipal, M. Ronald Marcoux et conjointement avec 
1'Hydro-Québec. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 1er mars 
1971, soit "et est adopté. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 
2935-C comportant des dépenses de $ 165,033.90 
294-C comportant des dépenses de 3$,6$5.21 
295-C comportant des dépenses de 3$,$16.72 
Le tout formant un grand total de $ 242,535*$3 
soient et sont adoptées pour, paiement. = = = = = = = Annmi„ ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre de réclamation de M. Fernand Montambeault RE: dommages 

à son véhicule, 44-A rue Alice, Cité; 
b) Avis de réclamation RE: Taxi Godin Enr.: dommages à un de ses 

véhicules, 46, rue Fusey, Cité; 
c) Avis de réclamation de Alex MacRae Company Ltd.-RE: dommages 

à son véhicule, 1$6 rue De Grandmont, Cité; 
d) Avis de responsabilité de M. Denis Dufresne RE: poubelle endom-

magée, M. Denis Dufresne, 2$5 rue Montplaisir, Cité; 
e) Avis de responsabilité de Les Filles de Jésus par Soeur Marie-

Berthe Doucet, f.de J.,RE:fracture poignet droit, Val-Marie, 
$$ Chemin du Passage, Cité.. 

Lettre de M. Fortin de Québec, RE: "Les Maisons de Vacances Lauren-
tides Inc." demandant la permission d'obtenir un permis pour la 
vente de chalets et de maisons préfabriqués, coin rues Thibeau & 
Gooke, Cité. 
AFFAIRES NOUVELLES: 
ET RESOLU Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal 
Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
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Achat 
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par 
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71-52. 

Madeleine ont appris les décès de: 

Mme Arthur Beaumier, Prop, par le cons. Lionel Rheault; 
M. Fabien Vallerand,Prop. par le cons. Sylvio Hénaire; 
M. Napoléon Duraont, Prop, et appuyé à l'unanimité; 
M. Réal LaHaye, Prop, par le cons. Jean-Paul Lavergne 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent of-
frir aux membres de leurs familles, l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SILVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la -Madeleine demandent à la Commission Municipale de Québec 
l'autorisation d'emprunter au fonds de Roulement un montant 
estimé à : $ 35,OOO.oo 
pour ce qui suit : 
lo- Echange d'un (1) camion PVB, 25,000 lbs; 
2o- Echange de deux (2) tracteurs, pelle ar-

ticulée; 
3o- Echange d'un (1) fourgon, 4,500 lbs; 
4o- Echange d'un (1) Rétro Excavateur "Back 

Digger", 
pour un total estimé à : $ 35,000„oo 
lequel montant sera remboursé sur une période de cinq (5) ans 
à compter de l'année 1972. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller: MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller: RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le Maire et le Greffier soient et sont auto-
risés à signer le Plan et le Livre de Renvoi montrant le lot 
de subdivision No. l6l du cadastre 547, tel que préparé par 
Monsieur Edouard Lair, a.g., en date du 2 mars 1971 et portant 
le numéro D-2735. 
Aussi les Membres du Conseil acceptent le plan ci-haut mention-
né» 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine acquièrent de la succession Roger Guilbert le 
lot de subdivision 161 du cadastre 547 et ce, pour le prix 
de $ l.oo 
Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer tel contrat 
et le notaire François St-Arnaud , autorisé à le préparer. 

ADOPTE 
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Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé à l'unanimité 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine offrent leurs plus sincères félicitations aux 
dirigeants et joueurs du Club de hockey "Les Barons" du Cap-
de-la-Madeleine, de la Ligue Junior "B" Provinciale. 
Son honneur le Maire, J.-Réal Desrosiers et Messieurs les 
Conseillers souhaitent à cette équipe les meilleurs succès 
possibles lors de la grande finale. 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 

I 
Le Greffier Le Maire 

I 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Gap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue 
aux lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de 
V/ille, lundi le 22 mars 1971, à Ô heures p.m., et à la-
quelle étaient présents: • 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage. 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

71-54 

PRESENTS 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE. 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 15 mars 1971, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madèleine, 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 15 mars 1971 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant,-
et 1' ingénieur, 

Octroi 
RE: 
Fête 
St-Jean 
Baptiste 

Permis 
temporaire 
refusé 

1. Les membres du ConSeil recommandent de verser un octroi 
de $ 300.oo au Comité de la Fête nationale (Société St-
Jean-Baptiste), ainsi que de leur prêter gratuitement le 
Centre Récréatif pour la journée du 23 juin 1971, date 
des festivités qui seront tenues en la municipalité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

2, Les membres du Conseil n'autorisent pas l'émission d'un 
permis temporaire demandé par M. Claude Fortin de "Les 
Maisons de Vacances Laurentide Inc." afin de lui permet-
tre d'exposer les chalets ou maisons préfabriqués sur 
le lot No. de cadastre 562-21, rue Thibeau. 

33. Rapport d'ouvertures de soumissions pour l'achat d'uni-
formes, casquettes, cravates pour le département de la 
Police. 
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Soumissions • 
RE: -
Achat 
uniformes, 
casquettes, 
cravates 
pour 
Département 
dé la 
Police 

Soumissions 4® 
pour 
achat 

•

de 
1200 sacs 

de 
calcium 

Soumissions 
pour 
achat 
de 
500 
sacs de 

5< 

ciment I 

SOUMISSIONNAIRES 
Mercerie de Luxe 
•Sainthill-Lévine 
"Maurice Lève s que 

PRIX (GLOBAL) 

$ 3,947.15 
$ 34932426 
$ 3,582.65 

6, 

Les maisons Geo. Barakett, Publicité Gilles, L. Pelletier Enr., 
°Ben Berke, Goulombe & Cie., ̂ arneau & Fils et Poulin Distribu-
tion n'ont pa.s répondu à la demande. 
"Les membres du Conseil recommandent l'achat des uniformes de la 
maison Maurice Levesque, au'prix soumis et ce, incluant tous 
ales ajustements nécessaires." • 
Aussi les mesures "devront être prises au poste de police ou au 
domicile du policier, mais aucun temps supplémentaire ne devra 
être payé pour cette prise de mesures et/ou essayage. 
Le Directeur des achats devra inscrire sur le bon de commande: 
"Qu'après réception des uniformes, une analyse sera faite du 
matériel et que, si elle s'avère non conforme aux spécifica-
tions, le tout sera retourné au fournisseur, à ses frais et 
dépens et aussi, que les ajustements seront aux frais du sou-
missionnaire. 
Rapport d'ouvertures de soumissions pour l'achat de 1200 sacs 
de calcium (100 sacs à la fois) 
SOUMISSIONNAIRES 
Ben Vanasse Inc. 
Morin & Frères Inc. 
Loranger & Molesworth Inc. 
P.-A. Gouin Ltée 
Ferronnerie J. Comeau 
P.H. Poliquin Ltée n'a pas soumissionné 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de la Maison 
Morin & Frères Inc. 
Rapport d'ouvertures de soumissions pour l'achat de 500 sacs 
de ciment (50 sacs à la fois) 

PRIX L'UNITE. 
$ 34 50 
3 4 58 

$ 3460 
$ 3.85 
$ 3490 

SOUMISSIONNAIRES 
Ben Vanasse Inc. 

Morin & Frères Inc. 
Loranger & Molesworth 
P.A. Gouin Ltée 

MARQUE 
Ciment Indépendant 
(Portland) 
Portland 
Portland 
Portland 

PRIX L'UNITE 
$ 1.05 
$ 1.18 
$ 1.09 
$ 1.10 

Ferronnerie J. Comeau et P.H. Poliquin Ltée n'ont pas soumis-
sionné. 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de la Maison 
Ben V a n a s s e Inc. 
Rapport d'ouvertures de soumissions pour l'achat de peinture 
à trafic 
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SOUMISSIONNAIRES 

, • , , 

MARQUE 
PRIX 

120 Gall., 
blanche 

PRIX 
120 Gall, 
jaune 

PRIX 
Diluant 

Soumissions Marcel Perreaùlt 0 » Glidden $ 6.0£ $ 7.12 $ 2.03 
pour Hébert & Fils Enr. 

* r Nationale $ 3.45- $ 3.30 $ 2!. 32 
achat P.H. Poliquin 6 .H. $ 33.30 $ 4.30 . $ 2.65 
de 
peinture 
à 

Loranger & Moles-
worth 

Morin & Frères 

Si co 

Laurent id e 

$ 2. 30 

$ 2.30 

$ 3.20 

$ 3.12; 

$ 
$ 

1.53 

I.2.5 
trafic Ferronnerie Comeau $ % 15 $ 4.75 2.50 

Ben Vanasse Inc. C. Diamond $ 3.62 $ 4.27 1 1.39 
Marché Vivier Royal $ 3.20 $ 3.70) $ 1.95 

I

Déneige- 7» 
ment 
trottoirs 

Rapport S. 
annuel 

(197a) : 
Ingénieur 

Léon Héon n'a pas soumissionné. 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de la Mairon Morin 
& Frères mais autorisent le Directeur des Achats à inscrire sur le 
bon de commande: "Qu'une analyse de la peinture sera faite lors de 
la réception de la marchandise et que, si elle s'avère non conforme 
aux spécifications demandées, la marchandise sera retournée» 

Les membres du Conseil recommandent à l'Ingénieur municipal, M. Ro-
nald Marcoux, de faire déneiger les trottoirs en bordure des rues 
de gravier afin de faciliter, sur oes rues, la circulation pour 
les piétons. 

M. Ronald Marcoux, Ingénieur municipal, présente aux membres du Con-
seil son rapport annuel (1970) sur les activités de son départe-
ment et aussi, informe les membres sur la situation budgétaire A 
concernant l'enlèvement de la neige et sur certaines études H 
en cours, soit hydrogéologiques, traitement des eaux usées et 
pollution de l'air. 

Emondage 

des 
arbres 

Deux 11. 
détectives 
en 
probation 

• 12. 
Echange 
autos-
patrouille 

Octroi: 
Annonce 

9. Item non adopté, reporté à 1'étude -(Voir résolution 71-55) 

10., Les membres du Conseil ne recommandent pas l'émondage des ar-
bres de la municipalité par la Maison Ivon Fournier Ltée, 
mais recommandent plutôt cedit émondage par la Compagnie 
Hydro-Québec, considérant que cette dernière le fait à titre 
gratuit. 

Les membres du Conseil recommandent au Directeur de Police, 
M. Guy Blanchet, de porter à deux (2) au lieu de trois (3) 
le nombre de détectives en probation au département de la 
Sûreté et aussi, d'éviter si possible le temps supplémen-
taire. 

Les membres du Conseil autorisent la demande "dé soumissions 
pour l'échange des trois (3) autos-patrouille 1970, mais 
recommandent d'attendre les nouvelles normes du Bureau de 
Normalisation de Québec. 

La demande de soumissions devra être faite chez tous les 
mêmes garagistes que l'an dernier. 

Les membres du Conseil recommandent de verser un octroi de 
$ 100.00 pour une annonce dans le programme souvenir de 
l'Association des Directeurs de Police de la Province. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

I
13. 
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Adoption 
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I 
Adoption 
listes 
de 
comptes 
71-56 

I 
Sympathies 

71-57 

I 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 15 mars 
1971, soit et est adopté. 
En amendement il est; 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
que l'item No. 9 du rapport de comité soit reporté à l'étude. 
A l'unanimité les membres reportent à l'étude l'item No. 9-

Motion principale ADOPTEE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 
296-e comportant des dépenses de $ 393,321.61 
297-C comportant des dépenses de * 7/310.99 
Le tout formant un grand total de $ 400,632.60 
soient et sont adoptées pour paiement. = = = = = = = 

- ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Avis de responsabilité de M. Gaston Lanouette, 760 rue Ste-Ursule, 

Trois-Rivières, RE: dommages à son automobile; 
b) Lettre de M. Jean-Claude Soulard, professeur-responsable de la con-

centration Histoire du CEGEP RE: participation pécuniaire 'pour un 
journal sur problèmes de la Mauricie durant la crise 1929-37. 

AFFAIRES NOUVELLES : 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal 
Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine ont appris les décès de: 
M. Maurice Lemire, Prop, par le cons. Sylvio Hénaire 
M. Almanzor Lemire, Prop, par le cons. Sylvio Hénaire 
Mme Gyriac Lesieur , Prop, par le cons. Marcel Gervais 
M. Adrien Laliberté, Prop, par le cons. Lionel Rheault 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir aux 
membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincères con-
doléances. Appuyé à l'unanimité. ADOPTE 

CONSIDERANT QUE le plan préparé par monsieur Edouard Lair, arpenteur-
géomètre, en date du 2ième jour de mars,1971, montre UNE (1) rue de 
moins de soixante-six (66') pieds de largeur; 
CONSIDERANT QUE ce plan est présentement devant le conseil pour obte-
nir son approbation quant au tracé et à la largeur de cette rue; 
CONSIDERANT QUE la largeur de ladite rue apparaissant sur ce plan n'est 
que de cinquante (50') pieds, mesure anglaise; 
CONSIDERANT QUE le Conseil est d'avis que cette largeur est suffisante 
et ne peut convenablement pas être augmentée parce qu'elle n'apparaît 
pas comme une artère principale et elle est le prolongement d'une rue 
de cinquante (50') pieds déjà existante.; 
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Ouverture 
de rue 
de 
moins 
de 

50 pieds 

71-58 

Enumération 
abrégée 
des 
numéros 
cadastraux 
demandée. 
71-59 

Voeux â 
M. Paul 
Gauchery, 
Maire 
Châteaudun 

71-60 

.s 
de 

motion 

71-61 

Avis 
de 

IL EST: 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

QUE., POUR CES MOTIFS, il soit résolu de prier l'honorable; 
Ministre des Affaires municipales, en vertu de l'article 7 
du chapitre 179, S.R.Q. 1964, d'accorder à la corporation 
municipale du Cap-de-la-Madeleine la permission d'ouvrir et 
de maintenir ou de laisser ouvrir et maintenir, sur une 
.largeur de cinquante (50') pieds, mesure anglaise, indiquée 
au plan de monsieur Edouard Lair, arpenteur-géomètre, en da-
te du 2 mars 1971 et décrite comme suite audit plan: cadas-
tre 547 subdivision 161. 

ADOPTE à la séance du 22 mars 1971 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé ' par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la#ladeleine demandent à la Commission municipale de Québec, 
l'autorisation de faire une énumération abrégée des numéros 
cadastraux d'immeubles vendus pour non paiement de taxes et 
ce, pour les taxes dûes de l'année 1968. 

ADOPTE 
Proposé, Appuyé et Résolu à l'unanimité 
QUE les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
ne offrent leurs plus sincères félicitations à Monsieur 
Paul Gauchery pour sa réélection au poste de Maire de la 
Ville de Châteaudun, France. 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers et Messieurs les 
Conseillers souhaitent à Monsieur Gauchery leurs meilleurs 
voeux de bonne santé et un règne des plus fructueux» " 

ADOPTE 
Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: 
"REGLEMENT CONCERNANT LA CONSOLIDATION DES DEFICITS DE LA 
MUNICIPALITE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 22ième jour du mois de mars 1971. 

(Signé) SYLVIO HENAIRE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
ne, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière vour-
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motion lus par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et 

soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement, 
71-623 intitulé : 

"REGLEMENT CONCERNANT L'IMPOSITION D'UNE TAXE SPECIALE POUR 
PAYER LES DEFICITS DE LA MUNICIPALITE"., 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, „ „ 
ce 22ième jour du mois de mars 1971. 

(Signé) SYLVIO HENAIRE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

Avis Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
de donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
motion la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-

trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu-
71-63 lé: 

"REGLEMENT POUR PORTER LA VOTATION A DEUX JOURS ET DE NEUF 
HEURES A 21 HEURES POUR LE PROCHAIN REFERENDUM CONCERNANT 
LE REGLEMENT DE CONSOLIDATION". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 22ième jour du mois de mars 1971. 

(Signé) SYLVIO HENAIRE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

Avis Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
de donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
motion par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et 

soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
71-64 intitulé: 

"REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION DE TROTTOIRS DANS LES 
LIMITES DE LA MUNICIPALITE». 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 22ième jour du mois de mars 1971» 

(Signé) MARCEL GERVAIS. 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 
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PRESENTS: 

CANADA 
Province de Québec 
Cité du Gap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la 
Cité du Cap^de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut 
tenue aux lieu et place ordinaires des sessions, à 
l'Hôtel de Ville, lundi le 29 mars 1971, à 3 heures 
p.m., et à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Marcel Servais 

formant quorum sous la présidence du' MAIRE., au fauteuil. 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil 
tenue le 22 mars 1971, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 22 mars 1971 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers : Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers 
M. ftonalcl Marco ux 

ainsi que le gérant, 
et 1' ingénieur, 

Avis : 
chiens 
errants 
Rencontre 
avec 
Mme Dussault 

Vérifier 
enseignes 
"ARRET" 

Octroi 
Histoire 
CEGEP 

1. Les membres du Conseil recommandent au gérant municipal, 
M. Roland Desaulniers, de faire paraître dans le journal 
un a vis concernant les chiens errants. 

2. Les membres du Conseil autorisent l'ingénieur municipal, 
M. Ronald Marcoux, accompagné de M. le conseiller Martin 
Bergeron, à rencontrer Madame Madeleine Dussault, con-
cernant le sujet de sa lettre du 16 mars 1971. 

3. Les membres du Conseil recommandent au préposé à la 
signalisation de vérifier les enseignes "d'arrêt" au 
coin des rues Loranger et Dorval, lesquelles ensei-
gnes auraient été dérangées. 

4* Les membres du Conseil ne recommandent pas de verser 
un octroi à la concentration HISTOIRE DU CEGEP de 
Trois-Rivières, considérant que rien n'est prévu au 
budget à cet effet. 

(Signé) JEAN BEAUDIN, Greffier Cité 
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Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 22 mars 
1971, soit et est adopté. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 
29Ô-C comportant des dépenses de $ 10,101.70 
299-C comportant des "dépenses de 46,0S&.24 
Le tout formant un grand total de $ 56,271.94 
soient et sont adoptées pour paiement. ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a); Requête des résidents du Secteur Beaudry RE: demande d'étendre 
le circuit d'autobus au nord de la rue DeGrandmont; 

^ r 

b) Lette de M. Raynald Massicotte du #5 rue Des Jésuites, Cité, 
RE: demande de prolongement des services d'égouts et d'aqueduc. 

AFFAIRES NOUVELLES: 

Sympathies ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal 
Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-I71-6S Madeleine ont appris les décès de: 

M. Edmond Lessard, Prop, par le cons. Sylvio Hénaire; 
Mme Joseph Duguay, Prop, par le cons. Lionel Rheault; 
M. Joseph L'Heureux, Prop, par le dons. Martin Bergeron; 
M. Médard Duguay, Prop, par le cons. Marcel Gervais. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincè-
res condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que Messieurs les Membres du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine demandent bien respectueusement à la Commission 
Municipale de Québec l'autorisation de renouveler l'emprunt tempo-
raire àt la Banque Canadienne Nationale, telle que demandée en date 
du 17 août 1970 et approuvé par la Commission Municipale en date du 
21 août 1970 au montant de $ 000,000. dollars, remboursable après 
l'adoption du règlement de consolidation pour un montant de 
$ 500,000.'. dollars et le dolde de $ 300,000. dollars lors de la 
perception des taxes de 1971. 
Si l'emprunt est approuvé, le Maire et le Trésorier sont autorisés 
à signer des billets jusqu'à concurrence de $ 000,000. dollars. 

ADOPTE 

Demande 
autorisa-
tion de 
renouveler 
emprunt 
temporaire 

I 71-69 
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Règlement 
d'emprunt 
No. 509 

71-71 

Règlement 
de con-
solidation 

No. 510 

71—72: 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine appuient la requête présentée au Conseil munici-
pal concernant une demande d'étendre le circuit d'autobus 
pour desservir le nord de la rue De Grandmont, l'école poly-
valente et le Centre d'A-pprentissage, ainsi que le secteur 
Beaudry. 
Copie de la présente soit présentée à la Compagnie des Trans-
ports St-Maurice afin de faire une étude sur ce sujet. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LÂVERGNE 

ET RESOLU: Que le règlement No. 509, intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE $ 515,OOO.oo DOLLARS 
POUR CONSOLIDER LES DEFICITS DES ANNEES 1969-1970", 
soit et est adopté» 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LÂVERGNE 

ET RESOLU: Que le règlement No. 510, intitulé: 
"REGLEMENT PORTANT A DEUX (2) JOURS, de 9 HEURES A 21 
HEURES, LA VOTATION AU PROCHAIN REFERENDUM SUR LE RE-
GLEMENT DE CONSOLIDATION», 
soit et est adopté. 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE.' 
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CANADA 
Province de Québec 
Gité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, mardi, le 13 avril 
1971, à 8 heures p.m., et à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Sylvio Hénaire 

Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE - au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 
71-73 

I 
PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller SILVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, tenue 
le 29 mars 1971, soit et est adopté tel que rédigé dans le livre 
des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 29 mars 1971 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Soumissions 
RE: 
Cristallite 
sur 5 
puits 
artésiens 

I Requêtes 
et 
Lettres 
au Gérant 
municipal 

Honoraires 
RE: 
Vérificateur 

1. Présentation par l'Ingénieur, M. Ronald Marcoux, de soumis-
sions pour le recouvrement en cristallite des cinq (5) nou-
veaux puits artésiens. 
SOUMISSIONNAIRES PRIX TOTAL 

pour 5 puits 
Jacques Garceau $ 1,125.00 
Gaston Héon $ 1,300.00 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de Jacques Gar-
ceau, celle-ci étant la plus basse. 

2. Les membres du Conseil recommandent au Directeur de Police 
de faire parvenir au Gérant municipal, M. Roland Desaulniers, 
toutes requêtes ou lettres concernant la régie interne de son 
département. 

Aussi, que le Directeur soit informé que le Conseil maintient 
sa décision sur la Résolution No. 71-55-11. 

3. Les membres du Conseil recommandent le paiement des honorai-
res pour l'année au vérificateur de la municipalité, tels que 
présentés au Gérant, M. Roland Desaulniers. 
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Greffier 
G our 
municipale 
RE: Journée 
d'études 

Octroi à 
Corporation 
Officiers 
Municipaux 
Agréés 
Plans à 
Régie 
des 
Eaux 

Etude RE: 
Nouveaux 
services 
publics 

Adoption 
rapport 
comité 
71-74 

Adoption 
listes 
des 
comptes 
71-75 

4. Les membres du Conseil autorisent le Greffier de la Cour 
municipale à se rendre à une journée d'étude qui sera te-
nue dans la municipalité de Boucherville, le 1er avril 
1971. 
Le Gérant, M. Roland Desaulniers, est autorisé à lui payer 
ses frais sur réception de factures. 

5. Les membres du Conseil acceptent de verser un montant de 
$ 100.oo à la Corporation des Officiers Municipaux Agréés 
du Québec, le tout faisant suite à une demande formulée 
dans une lettre de M. Daniel Leclerc et pour la raison 
invoquée dans sa dite lettre. 

6b Les membres du Conseil autorisent l'Ingénieur municipal, 
M. Ronald Marcoux, à présenter à la Régie des Eaux du Qué-
bec, pour approbation, les plans suivants: 
E-550, rue St-Paul; A-565, rue Normand; 
E-523, rue Vaillancourt; E-562, rue Mgr. Comtois. 

7. Les membres du Conseil font une étude sur la possibilité 
de charger tous les nouveaux services publics de construc-
tion d'égout, d'aqueduc, de mise en forme ët d'-.asphaltage 
de rues, aux propriétaires riverains et ce, à 1 % du coût 
de construction. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 29 mars 1971, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS. 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 
3<00-C comportant des dépenses de $ 19,423.55 
301-C comportant des dépenses de 5,820.42 
Le tout formant un grand total de $ 25,243.97 
soient et sont adoptées pour paiement. ========= 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Demande de M. Prosper Gervais, du 402-3ième rue, de-

mandant un amendement au zonage; 
b) Remerciements de la famille Laliberté pour condoléan-

ces RE: décès de M. Adrien Laliberté; 
c) Projet de résolution de Me François St-Arnaud, Notaire, 

RE: Commission Formation Professionnelle de la Main-
d'Oeuvre de la Région de Trois-Rivières -vs- Cité du 
Cap-de-la-Madeleine; 

d)' Demande d'un permis d'auto-taxi par M. Marcel Vaillan-
court du 122 rue St-Emile, Gité; 

e;) M. Clément Beaulieu s'est adressé à la Régie des Alèools 
du Québec pour obtenir un permis d'exploiter un commerce 
"Restaurant Epicerie Chez Clem" au 57 Ste-Madeleine, Cité; 
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I 
Sympathies 
71-76 

I 

Vente 
de 
terrain 
aux 
fins 
Construction 
Ecole 
apprentisn-
sage. 

71-77 

f) Lettre de M. André Breton, co-propriétaire de Cap Caravane 
Enr. demandant un permis pour vendre chalets; 

g) Lettre de la Régie des Eaux du Québec autorisant l'exécution 
des travaux de Prolongements des services d'aqueduc, d'égout 
sanitaire, d'égout pluvial et d'égout combiné tels que décrits 
aux plans et devis de l'Ingénieur municipal, M. Ronald Marcoux 

AFFAIRES NOUVELLES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal 
Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine ont appris les décès de: 
M. Erny Lafontaine, Prop, par le cons. Martin Bergeron; 
M. Ôérard Blanchette, Brop. par le cons. Martin Bergeron; 
M. André Milette, Prop, par le cons. Marcel Gervais; 
M. Kenneth O'Connor, Prop, par le cons. Jean-Paul Lavergne. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincè-
res condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
JEAN-PAUL LAVERGNE 
RODRIGUE LEPAGE 

Proposé par .M, le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que lo- La Cité se déclare satisfaite des conditions 
exigées dans l'acte de vente consenti à la Commission d'apprentis-
sage de l'industrie de la construction de la Région de Trois-Riviè 
res, lesdites conditions étant les suivantes: 

a) Que le terrain présentement vendu ne serve que 
pour les fins de la construction d'une école d'apprentissage; 

b) Que ledit terrain devra toujours ne former qu' 
un tout, c'est-à-dire qu'il ne pourra en aucun temps être vendu en 
partie, à moins d'une permission écrite de la cité; 

c) Que l'acquéreur construise, dans un délai d'u-
ne année des présentes, une bâtisse pour les-fins qu'il poursuit, 
soit la construction d'une école d'apprentissage. Advenant la non 
exécution de ladite obligation, l'acquéreur devra rétrocéder l'im-
meuble au vendeur, lequel devra rembourser la somme principale de 
vingt-cinq mille dollars ($25,OOO.oo) qu'il a reçue comme considé-
ration de ladite vente, sans intérêt. Et le vendeur aura le droit 
de demander, dans telle éventualité, la résolution en justice de 
ladite vente, aux frais de l'acquéreur si nécessaire. 

2g- La cité accorde mainlevée de tous droits et 
en particulier de la clause résolutoire existant en vertu des con-
ditions de l'acte ci-dessus, enregistré sous le numérl 210,425 et 
affectant le lot 423-92. 

3Jo- Que le Maire et le Greffier soient et sont 
par les présentes, autorisés à signer ladite mainlevée. 

ADOPTE 
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Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine ordonnent au Greffier municipal 
de vendre à l'enchère publique les immeubles sur les-
quels les taxes imposées n'ont pas été payées depuis 
trois .(3) ans. 

ADOPTE 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en 
la manière voulus par la loi et les règlements de 
la Cité, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à 
une prochaine séance, un règlement intitulé: 

"REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION DE SERVICES 
D'EGOUT ,ET D'AQUEDUC, DE PAVAGE, DE FONDATION ET 
DE MISE EN FORME DE RUES DANS LES LIMITES DE LA 
MUNICIPALITE DU CAP-DE-LA-MADELEINE''. 

I 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce I3ième jour du mois d'avril 1971. 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
C ap-d e-1a-Madeleine. 

I 

ET SON HONNEUR "LE MAIRE LEVE LA SEANCE, 

^Jle Greffier Le Maire-Suppléanl I 



' ©73 

I 

CANADA 
Province de Québec 
Cité, du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu, et place ordinai-
res des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 26 -avril 1971, à 
8 heures p.m., et à laquelle étaient présents: 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 

" ' Martin Bergeron * " 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE-SUPPLEANT, Rodrigue 
Lepage. 

Adoption 
procès 
verbal 
7 1 - $ 0 J 

I PRESENTS: 

Soumissions 
RE: 
Achat 
de 

Camion I 1971 
Fourgon 
1971 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, tenue 
le 13 avril 1971, , soit et est adopté tel que rédigé dans le livre 
des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
c s 

Séance du 13 avril 1971 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Sylvio Hénaire 

Jean-Paul Lavergne 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et lf ingénieur, M. Ronald Marcoux 

1. Rapport d'ouverture de diverses soumissions. 
Ouverture faite par le Greffier ce mardi, 13 avril 1971, à 16 
heures, dans la salle du Conseil, en présence de son Honneur le 
Maire, J.-Réal Desrosiers, de Messieurs les conseillers Sylvio 

, Hénaire et Jean-Paul Lavergne, de l'Ingénieur municipal et de 
son assistant ainsi qu'en présence de plusieurs représentants 
des compagnies ou maisons d'affaires concernées. 

a) Pour l'achat d'un camion 1971 (27,500 lbs P.-V.B.) 
SOUMISSIONNAIRES PRIX 
Matte Auto $ 6,975.oo 
Trois-Rivières Chrysler $ 6,102.39 
Charest & Frères $ 6,350.oo 

b) Pour l'achat d'un fourgon 1971 (4,500 lbs P.V.B.) 
SOUMISSIONNAIRES PRIX 
Matte Auto $ 3,000.oo 
Trois-Rivières Chrysler ' $ 2,019.35 
Charest & Frères ' (N'a pas soumissionné) 



Retro-

Excavateur 

et 
Chargeur 

Tracteur-
Pelle 
articulée 

Soumissions 
RE: 
Achat 
de 
tuyau 
en 
cuivre 

Matériel 

c) Pour l'achat d'un Rétro-Excavateur et Chargeur 
SOUMISSIONNAIRES PRIX NET 

Arthur Grandchamp, Louiseville (N'a pas soumissionné) 
Delta Equipement, Québec (MF70) $ l3,995.oo 
Federal Equipement, Montréal A - • „_. 

(Mich 700) * 16,734.oo 
Laurion Equipement, Montréal (DylôO) $ 20,472.oo 
Automotive Product, Québec 
Garage Clément, St-Maurice 
Just Equipement (Alis Chalm) 

(Al. 316) 
M.C. Equipement, Cap (J.D. 510) 
Ludger Malboeuf, Louiseville 

(Case 6S0-c) 

(N'a pas soumissionné) 
(N'a pas soumissionné) 

$ 16,201.00 

$ lS,430.oo 

$ 16,200.oo, 

I
d) Pour l'achat d'un tracteur - Pelle articulée - 1 3/4 ver. cubes. 

SOUMISSIONNAIRES 

Arthur Grandchamp, Louiseville 
Hewitt Equipement, Montréal 

(Cat. 920) 
Blackwood Hodge, Montréal (H-60-B) 
Delta Equipement, Québec (M.F. 44) 
Federal Equipement, Montréal 

(Mic. 55) 

PRIX NET 

(N'a pas soumissionné) 

$ 34,Ô56.oo 

$ 40,665.oo 
$ 44,000.00 

$ 53,990.oo 

Automotive Product, Québec (Troj.700) $ 55,000.00 
Garage Clément, St-Maurice 
Just Equipement, (Alis Chalm) 
M.C. Equipement, Cap. (J.D. 544-A) 
Mussens Limitée (TL 545) 
Ludger Malboeuf, Louiseville 

2. Ouverture de soumissions en Comité, ce 13 avril 1971. 

a) Achat de tuyau de cuivre pour entrées de services 1971. 

(N'a pas soumissionné) 
(N'a pas soumissionné) 

$ 37 ,000.00 
$ 46,350.oo 

(N'a pas soumissionné) 
I 

SOUMISSIONNAIRES PRIX 
Morin & Frères Inc. $ 2,291.12 
Plomberie P.H. Poliquin Ltée $ 2-:, 229 ; 00 
Fred Poliquin Ltée $ 2,123.0s 
Saillant Inc. $ 2,121.50 
Francis Hankin & Co. Ltd. 

• $ 2,497.66 
F.-X. Drolet Inc. $ 2,271.71 
J.U. Houle Ltée $ 2,311.59 
Albert Viau Ltée 2,101.75 

- -Les membres-du Conseil acceptent la soumission de la mai-
son Fred Poliquin Ltée. 

b) Achat de matériel pour entrées de services 1971 
pour " SOUMISSIONNAIRES MARQUE PRIX 
entrées Morin & Frères Inc. 2,649.55 
de 
services 

- Plomberie P.H. Poliquin 
Ltée 

Fred Poliquin Ltée 

Can. Brass 

Can. Brass 

$ 
$ 

2,531.01 

2,411.oo 
Saillant Inc. Mueller $ 2,453.23 
Francis Hankin & Co.Ltd. Mueller $ 3,413.36 
F.-X. Drolet Inc. 
J.U. Houle Ltée 

Mueller 
Mueller 

$ $ 2,704.47 2,793.54 
Albert Viau Ltée Mueller $ 2,425.76 

I
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Flèche 3. 
clignotante 
rue Thibeau 
coin 
Berl inguet 

^Trafic 4. 
lourd: 

stationnement 
défendu 

Amendement 
au zonage 

Etude 
sur 

industrie 
du taxi 

5. 

I 

S 

Permis 
accordé 
à Cap 
Caravane 
Enr. 

Congrès 
Technique 
de 
l'Eau 

uspension: 
3 jours 
sans paie 

7. 

8. 

9. 

10. 

I 
Cours 
refusé 

Dôme: 
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12. 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de la maison 
Fred. Poliquin Ltée» 

Les membres du Conseil recommandent au Directeur de Police, M. 
Guy Blanchet, d'étudier la possibilité d'installer une flèche 
clignotante sur Thibeau coin Berlinguet, pour la circulation 
venant du Nord de la Ville, afin de permettre aux automobiles 
de tourner à gauche sur la rue Berlinguet et de faire rapport 
au Conseil sur ce sujet. 

Les membres du Conseil recommandent au Directeur de Police de 
faire observer le règlement de circulation concernant le sta-
tionnement défendu pour le trafic lourd et tout particulièrement 
sur la rue Thibeau. 

Les membres du Conseil recommandent de transmettre à. la Commis-

sion Municipale d'Urbanisme la lettre de M. Prosper Gervais 

concernant une demande d'amendement au zonage. 

Les membres du Conseil ne recommandent pas l'émission d'un per-
mis d'auto-taxi à M. Marcel Vaillancourt telle que formulée dans 
une lettre en date du 30 mars 1971, considérant que le Gouverne-
ment de Québec fait une étude sur l'industrie du taxi et qu'il 
a demandé à la municipalité de ne plus émettre de permis jusqu' 
à nouvel ordre. 

Les membres du Conseil acceptent la demande de M. André Breton 
de "Cap Caravane Enr." de faire la vente de chalets sur le même 
site où il fait la vente de roulottes, à la condition que l'of-
fice du garage serve pour les fins de transaction et que les 
services sanitaires de ce garage soit à la disposition des ven-
deurs et aussi, qu'il n'ait jamais plus d'un chalet en montre. 

Les membres du Conseil autorisent le conseiller Jean-Paul Laver-
gne et l'Ingénieur municipal, M. Ronald Marcoux, à se rendre 
au. Congrès de la Technique "de l'Eau, lequel sera tenu à Québec 
les 18,19,20 et 21 avril prochain. 

Les membres du Conseil acceptent la recommandation du Directeur 
de Police, M. Guy Blanchet, à l'effet de suspendre pour 3 jours 
sans paie le constable Pierre Duguay pour les raisons édictées 
dans une lettre du Directeur, en date du 13 avril 1971. 

Les membres du Conseil n'acceptent pas la recommandation du Di-
recteur de Police; M. Guy Blanchet, en date du 30 mars 1971, 
à l'effet de faire suivre un cours d'investigation au détective 
Jean-Paul Ringueit.«o. 

Les membres du Conseil recommandent au gérant municipal, M. Ro-
land Desaulniers, d'envoyer un 'avis de 48 heures aux Construc-
teurs et Architecte du Centre Culturel concernant les répara-

, . c 

tions au dôme de cette bâtisse. 

Les membres du Conseil autorisent M. Guy Métivier, directeur 
du Service des Loisirs, à se rendre au Congrès de la C.S.Q. 
les 14 et 15 mai prochain et ce, dans la ville de Sherbrooke» 
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13. Les membres du Conseil autorisent le gérant municipal, M. 
Roland Desaulniers, et l'estimateur, M. Jacques Bettez, à 
assister aux journées d'étude, à Drummondvilleles 29 et 
30 avril, et 1er mai 1971. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller: 
Appuyé par M. le conseiller: 

SILVIO HENAIRE 
MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité,- tenue le 
13 avril 1971, soit et est adopté. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller:, MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller: MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 
3Q2-C comportant des dépenses de $ 324,229.36 
303-c comportant des dépenses de 16,204.31 
394-c comportant des dépenses de 52,639.13 
305-c comportant des dépenses de 45,476.39 
306-C comportant des dépenses de 2,529.51 
Le tout formant un ( grand total de $ 441,123.75 
soient et sont adoptées pour paiement. ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Réclamation de M. Louis Pothier du 950 de la rue Mont-

calm, Trois- Rivières, RE: vol à 1'Arena; 
b) Acceptation d'un plan de M. Roger Gélinas, a.g.; 
c) Acceptation d'un plan de M. Edouard Lair, a.g. 
d) Demande d'un permis d'auto-taxi par M. J.-J. Lacroix, 

propriétaire de "TAXI IDEAL", Cité. 
e) Rapport de la votation les 19 et 20 avril 1971 sur le 

règlement No. 509. 
AFFAIRES NOUVELLES: : 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que le: Maire-Suppléant, 
M. Rodrigue Lepage et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris les décès de : 
Mme Vve Arthur Bonneau, Prop. par le cons. Martin Bergeron; 
M. Jean Daviault, Prop. par le cons. Martin Bergeron; 
M. Edouard Roy, Prop. par le cons. Martin Bergeron; 
Mme Denis Beaumier, Prop. par le cons. Sylvio Hénaire; 
M. Alcide Dargis, Prop., par le cons. Martin Bergeron; 
M. Orner Mongrain, Prop. par le cons. Marcel Gervais; 
M. , :Sinai Dessureault, Prop. par le cons. Jean-Paul Lavergne; 
Mme Arthur Plante, Prop. par le cons. Jean-Paul Lavergne; 
M. Joseph Charette, Prop. par le cons. Sylvio Hénaire; 
M. Jean St-Arnaud, Prop. par le cons. Lionel Rheault; 
Mme Vve Emilien Allard, Prop. par le cons. Sylvio Hénaire; 
Mme Alexandre Beaudoin, Prop. par le cons. Sylvio Hénaire; 
M. James Beggs Sr., Prop. par le cons. Martin Bergeron. • 
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ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincères 
condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller: MARCEL SERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller: JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision des lots 544-77 à 
544-90, 544-94 à 544-101, 545-216 à 545-232, 545-251 à 545-253, 
cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-
Madeleine, division d'enrêgistrement de Champlain, soit et est 
accepté. 

Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., en date du 21 
avril 1971 et portant le numéro 13193. 

Proposé par M. le conseiller: MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller: JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du 
lot 551, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du 
Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit 
et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 13 
avril 1971, et portant le numéro D-2750. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller: SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller: MARCEL GERVAIS 

Et RESOLU:" Que le certificat du Greffier en date du 21 avril 1971 
concernant le résultat du référendum tenu les 19 et 20 avril 1971 
sur le règlement No. 509, soit et est accepté. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller: MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller: JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que la soumission du Garage Charles Turcotte & Fils 
en date du 26 avril 1971, pour l'achat de 12 pneus noirs, grandeur 
G-73 X 15, 4 plis, nylon, au montant de $ 13.60 chacun, soit et 
est acceptée. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller: SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller: JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, acceptent la plus basse soumission, soit celle du Gara-
ge Trois-Rivières Chrysler Ltée pour l'achat de 1 camion 1971, 
27,500 lbs P.V.B., au prix de $ 6,132.39; et l'achat de 1 fourgon 
1971, 4,500 lbs P.V.B., au prix de $ 2,319.35. 

Le toutr conformément à leurs soumissions en date du 13 avril 1971. 
ADOPTE 
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Proposé par M. le conseiller: MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller: SYLVIO HENAIRE ' 
ET RESOLU: Qu'à compter de ce jour, toutes nouvelles ou-
vertures de rues, et/ou prolongement incluant toutes les 
rues qui sont prévues à des règlements d'emprunt d'égout 
et d'aqueduc déjà adoptés mais dont l'ouverture et la mi-
se en forme de rues n'ont pas été faites à ce jour, paie-
ront à l'avenir le coût de l'asphaltagev.à 75% du coût des 
travaux. 
Le vote est demandé par M. le conseiller Lionel Rheault. 
POUR : Messieurs les conseillers Sylvio Hénaire, Jean-

Paul Lavergne, Martin Bergeron et Marcel Gervais. 
CONTRE: Monsieur le conseiller: Lionel Rheault. 

ADOPTE sur division 
Proposé par M. le conseiller: JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. lé conseiller: MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à faire 
la demande de soumissions publiques pour l'exécution de 
travaux d'égout et d'aqueduc sur certaines rues prévues 
au règlement No. 507. 

, . ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller: MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller: SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le règlement No. 511 intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE $'67,OOO.oo POUR LA 
CONSTRUCTION DE TROTTOIRS ET DE CHAINES DE RUES'», 
soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller: MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller: SILVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à con-
voquer une assemblée publique des électeurs propriétaires 
d'immeubles sur les rues concernées au règlement No. 511, 
pour mercredi, le 5 mai 1971, entre 7»oo et 9.oo heures 
p.m. 
Le tout conformément à la Loi. 

ADOPTE 

Avis 
de 

Motion 

71-93 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, donne avis de motion qu'aux temps et en la maniè-
re voulus par la loi et les règlements de la Cité, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: 
"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT DE ZONAGE". 
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Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 2ôi$me jour du mois d'avril 1971. 

(Signé) MARTIN BERGERON 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

ET LE MIRE-SUPPLEANT LEVE LA SEANCE. 

Le Maire 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap 
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et pla 
ce ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 3 
mai 1971, à 8 heures p.m., et à laquelle étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Sylvio Hénaire 

Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil 

Adoption 
procès 
verbal 

71-94 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 26 avril 1971, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 26 avril 1971 

PRESENTS: Messieurs les conseillers: Sylvio Hénaire 
Jean-Paul - Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Soumissions 
pour 
achat 
de 
12 pneus 
noirs 

1. 

Soumissions 
pour 

2. 

Rapport d'ouverture de soumissions pour l'achat de 12. 
pneus noirs, G x 78 x 15 x 4 plis, nylon. 
SOUMISSIONNAIRES GROSS VEHICULE MARQUE PRIX 

WEIGHT 
1620 
1620 

Fortin Bandag Ltée 
Magasin Firestone 
Magasin Service Good-

year 
.Centre du Pneu Trottier 
Vanasse Inc. 
Sirois Automobiles Ltée 
Gharles Turcotte & Fils 

Firestone 
Firestone 

1620 Goodyear 
1620 Kelly 
I83O Goodyear 
1770 B.F. Goodrich 
1Ô20 B.F. Goodrich 

$ 24.50 
$ 21.06 
$ 15*71 
$ 24.90 
$ 24.50 
$ 18.60 
$ 18.60 
$ 20.84 Trois-Rivières Chevrolet 1490 Uni Royal 

Les membres du Conseil ont accepté la soumission du Ga-
rage Charles Turcotte & Fils Ltée par la résolution No. 
71-87 
Rapport d'ouverture de soumissions pour l'achat de 30 
douzaines de balles de baseball, 12 casques protecteurs, 
2 sets complets de buts, le tout de marque Spalding. 
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Achat 
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SOUMISSIONNAIRES 
Le Palais des Sports 
Maison Goudreau Sport 
Québec Sportif 
Yvon Roy 
P.-A. Gouin 
Ferronnerie Goméau 
Morin & Frères Inc. 

PRIX TOTAL 
$ 1,2$1.60 
$ 1,251.20 
$ 1,173.50 
$ 1,996.00 
$ 1,211.70 
$ 1,305.42 
$ 1,299.30 

11. 

Etude RE: 12. 
poubelle 
rue Vivier 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de la Maison 
Québec Sportif. 
Les membres du Conseil n'acceptant pas la demande de M. J.-Jac-
ques Lacroix pour un nouveau permis d'auto-taxi considérant les 
directives du Gouvernement du Québec, mais autorisent le Gref-
fier à s'informer à qui de droit au Gouvernement du Québec, au 
sujet de l'étude sur l'industrie du taxi. 
Les membres du Conseil autorisent le Gérant, le Trésorier ainsi 
que le Greffier à assister au congrès des Officiers Municipaux 
Agréés les 19,20 et 21 mai prochain. 
Les membres du Conseil recommandent cà l'ingénieur municipal, M. 
Ronald Marcoux, de faire procéder au nettoyage des puisards et 
que le tout soit exécuté par M. E. Roux, au prix de $ 1.20 l'uni-
té, soit le même tarif que l'an passé. 
Les membres du Conseil recommandent l'engagement de Mlle Thérèse 
Pépin, tel que recommandé par M. Ronald Marcoux, au poste de se-
crétaire au bureau de l'Ingénieur municipal et ce, aux condi-
tions de la Convention Collective de Travail des Employés de Bu-
reau. 
Les membres du Conseil recommandent de porter à cinq (5) pieds 
la largeur du trottoir du côté sud de la rue Fusey. 
Les membres du Conseil autorisent une campagne de nettoyage aux 
mêmes conditions que l'an dernier. 
Les membres du Conseil prennent connaissance d'une lettre de fé-
licitations adressée au Directeur de Police,» M. Guy Blanchet, par 
M. Denis Guérin. 
Aussi le Gérant, M. Roland Desaulniers, informe les membres du 
Conseil que le dossier concernant le dôme du» Centre Culturel a 
été- transmis à Me Guy Lebrun. 
Les'membres du Conseil acceptent la demande du Président d'élec-
tion, M. Louis Pinsonneault, concernant l'utilisation de l'Hôtel 
de Ville pour le'bureau de revision et les bureaux provisoires 
de votation. 
Les membres du Conseil maintiennent leur décision concernant 
l'achat du béton pour l'année 1971, soit de la compagnie "Béton 
Dynamique". 
Les membres du Conseil portent à l'étude la demande de M. Bruno 
Dubois à l'effet d'installer une poubelle en face de son commer-
ce, et ce sur la rue Vivier. 
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Suite à une demande de l'Association des Policiers, les 
membres du Conseil ne s'objectent aucunement à ce qu'il 
soit ajouté le mot "INCORPORE" au nom de l'Association 
des Policiers et Pompiers du Cap-de-la-Madeleine. 
Les membres du Conseil acceptent les items 1 à 4 inclu-
sivement du procès verbal de la Commission d'Urbanisme 
tenue le 19 avril 1971. 
Les membres du Gonseil recommandent au Directeur de Po-
lice, M. Guy Blanchet, de faire installer une affiche 
"Stationnement permis 60 minutes", devant le 359 de 
la rue St-Laurent. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SILVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, te-
nue le 26 avril 1971, soit et est adopté. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Requête de MM. Raynald Massicotte et Cyrice Dubé con-

tre Garage Dumas Auto Body, rue St-Paul RE: Cimetière 
de vieilles automobiles; 

b) Demande d'acceptation du plan de M. Edouard Lair, a.g. 
No. D-2746; 

c) Lett re de Lamer & Côté 1970 Ltée demandant une enquête 
RE: enseigne commerciale arrachée au No. 52 rue St-
Irenée, Cité ; 

d) Demande d'un permis à la Régie des Alcools du. Québec 
par M. Réginald Migneault, pour taverne coin Thibeau 
& Bilodeau, Cité. 

AFFAIRES NOUVELLES: 
E$ RESOLU: Que c'est avec r egret que sonl .honneur, le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Ci-
té du Cap-de-la-Madeleine ont appris les décès de: 
M. Edward Frost, Prpp. par le cons. Martin Bergeron 
M. Georges-Etienne Héroux," par le cons. Rodrigue Lepage 
Mme Arthur Fournier, Prop, par le cons. Martin Bergeron 
Mme Henri-Paul Parenteau, ". par le cons. Marcel Gervais 
M. Donat Normandin, Prop, par le cons. Martin Bergeron 
M. Prudent Dessureault,Prop. par le cons. Marcel Gervais 
Mme Wilfrid Auger, Prop, par le cons. Marcel Gervais 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles, l'expression de 
leurs plus sincères condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 

Plan 
D-2746 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

JEAN-PAUL LAVERGNE 
MARCEL GERVAIS 
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Règlement 
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71-102 

Assemblée 
publique 
vendredi 
14 mai 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 
126-351 cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du ..Cap-
de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit et 
est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 13 avril 
1971, et portant le numéro D-2746. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine acceptent la soumission du garage Ludger Malbeuf pour 
l'achat d'un Retro-Excavateur et chargeur suivant les spécifica-
tions T—71—1i et ce, au prix soumis, soit $ 16,200,OO tel que 
leur soumission en date du 13 avril 1971. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du-Conseil de la«Cité du-Cap-de-la-
Madeleine acceptent la soumission de la compagnie M;C. Equipment Inc 
pour l'achat de deux (2) tracteurs - pelles articulées de marque 
Johnn Deer, 1 3/4 verges cubes, suivant spécifications T-71-2 et 
ce, au prix net soumis, soit $ 37,000.oo tel que leur soumission 
en date du 13 avril 1971. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le règlement No. 371-13} intitulé règlement concer-
nant le zonage dans les limites de la municipalité, soit et est 
adopté.A 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer une 
assemblée publique des électeurs pour MARDI, le 11 mai 1971} entre 
7.oo et 8.oo heures P.M., relativement à l'adoption du règlement No. 
371-13 concernant le zonage dans la municipalité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le règlement No. 512, intitulé règlement autorisant 
un emprunt de $ 88,OOO.oo pour travaux d'égout, d'ouverture et de 
mise en forme et d'asphaltage de rues, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer une 
assemblée publique des électeurs propriétaires d'immeubles imposa-



884 

71-103 

Règlement 
No. 513 
adopté 

71-104 

Assemblée 
publique 
vendredi, 
14 mai 

71-105 

Avis 
de 

Motion 

71-106 

bles, des rues concernées au règlement No. 512, pour vendredi, 
le 14ième jour de mai 1971, entre 7.00 et 9.00 heures P.M., re-
lativement à l'adoption du règlement No. 512. 

Le tout conformément à la Loi. ADOPTE 
JEAN-PAUL LAVERGNE 
SYLVIO HENAIRE 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que le règlement No. 513, intitulé règlement auto-
risant un emprunt de $ 27,000.00 pour travaux de construction 
de conduites d'aqueduc, soit et est adopté. 

I 
ADOPTE 

JEAN-PAUL LAVERGNE 
SYLVIO HENAIRE 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU; Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer une as-
semblée publique des électeurs propriétaires d'immeubles imposables 
de la municipalité pour vendredi, le 14ième jour de mai 1971, entre 
7.00 et 9»oo heures P.M., relativement à l'adoption du règlement 
No, 513. 
Le tout conformément à la Loi. ADOPTE 

Je, soussigné, -conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance,- un règlement intitu-
lé: 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR LA CONSTRUCTION DE CON-
DUITES DMQUEDUC". 

I 

Avis 
de 

Motion 

71-107 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 3ième jour du mois de mai 1971 

(Signé) 'MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR LA CONSTRUCTION DE SER-
VICES D'EGOUT, D'OUVERTURE ET DE MISE EN FORME ET D'ASPHAL-
TAGE DE RUES». ' I 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 3ième jour du mois de mai 1971 

(Signé) -MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de- la-Madeleine 

E<S</N HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 

Le Greffier 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée.publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité, tenue MER-
CREDI, le 5 mai 1971, entre sept (7) et neuf (9) heures du 
soir, laquelle assemblée avait été convoquée par avis public 
dans le journal "Le Journal du Cap", en date du 2S avril 
1971 et ce, en conformité avec l'article 593 de la Loi des 
Cités et Villes, relativement au règlement No. 511, au mon-
tant de SOIXANTE-SEPT MILLE ($67,000.oo) DOLLARS pour tra-
vaux de construction de trottoirs et de chaînes de rues. 

Présidée par Monsieur le conseiller Sylvio Hénaire, l'assem-
blée fut déclarée ouverte à sept (7) heures p.m. précises. 

Outre Monsieur le conseiller Sylvio Hénaire qui présidait, 
étaient aussi présents: 
Monsieur le conseiller Marcel Gervais et le Greffier de la 
municipalité ainsi que deux contribuables propriétaires. 

Lecture par le Greffier de la Cité agissant comme secrétai-
re de l'assemblée, de l'article 593, de la *Loi des Cités 
et Villes et du règlement concerné® 

A neuf (9) heures précises, p.m., soit exactement deux heures 
après l'ouverture de l'assemblée, personne n'ayant demandé 
que ledit règlement soit soumis aux électeurs pour approba-
tion, le président de l'assemblée, en l'occurrence Monsieur 
le conseiller Sylvio Hénaire, déclare donc que ledit règlement 
est réputé être approuvé par les électeurs contribuables 
suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 6ième jour de mai 1971 

Greffier de la Cité Président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lun-
di le 10 mai 1971, à £ heures p.m., et à laquelle étaient 
présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers : Lionel^Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

- formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil 

Adoption 
procès 
verbal 
71-100 

PRESENTS : 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil 
tenue le 3 mai 1971, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
ne. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 5 mai 1971 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Sylvio Hénaire 

Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Chalet 
à 
démolir 
Achat 
d'une 
souffleuse 
Snowblast 

Plantation 
de vingt 
sorbie rs 
d'Europe 

1. Les membres du Conseil recommandent à l'Ingénieur muni-
cipal de faire démolir le chalet situé au Parc du Mou-
lin. 

2. Les membres du Conseil autorisent l'achat de la compagnie 
Blackwood Hodge d'une souffleuse à neige de marque "Snow-

. blast", modèle R-1000, avec toutes les spécifications men-
/ tionnées dans leur soumission en date du 17 mars 1971, 

installation comprise et ce, au prix de $ 15,500.oo, de-
vant être chargé au fonds de roulement. 

3. Les membres du Conseil ne recommandent "pas l'arrosage 
des Ormes de la rue Rochefort mais autorisent plutôt la 
plantation de vingt (20) sorbiers d'Europe et ce, au 
prix soumis par la Maison Fournier Ltée, soit $ 20.oo 
l'unité, avec garantie. 



Rencontre 
A.. Matt eau 

et 
Me G. Lebrun 

4. 

I R. Massi- 5. 
cotte -vs-
Dumas Auto 
Body 

I 

Adoption 
rapport 
comité 

71-109 

Adoption 
procès 
verbal 
assemblée 
publique 

71-110 

Adoption 
listes 
de 

comptes 

71-111 

Le tout devant être effectué suivant les directives de l'Ingé-
nieur municipal, M. Ronald Marcoux. 

Les membres du Conseil autorisent son honneur le Maire, J.-
Réal Desrosiers, à rencontrer Monsieur Arthur Matteau et Me 
Guy Lebrun, afin de discuter certains points de la Convention 
Collective des Policiers et Pompiers. 

Les membres du Conseil recommandent au Greffier de transmettre 
à l'Inspecteur en Bâtiment copie de la lettre de M. Raynald 
Massicotte concernant le cas de Dumas Auto Body. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 
3 mai 1971, soit et est adopté. 

ADOPTE 

MARCEL GERVAIS 
RODRIGUE LEPAGE 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme pro-
priétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, tenue le 5 mai 1971, concernant l'adoption du Règle-
ment No. 511 (RE:Trottoirs), soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 
307-C comportant des dépenses de $ 78,021.38 
308-C comportant des dépenses de 
309-C comportant des dépenses de 

Le tout formant un grand total de 
soient et sont adoptées pour paiement. 

37,046.96 
16,085.40 

$ 131,953.74 

I 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a) Lettre de la Régie des Alcools du Québec RE: Elphège Deshaies 
"Le Sapin Bleu Enrg". pour permis cabaret et salle à manger 

additionnels, 217 rue Thibeau, Cité; 
b) Lettre de réclamation de M. Roger Pratte du 44 rue St-Pierre,

Cité, RE: accident moto cause pavé défectueux; 
c) Lettre de réclamation de M. Rosario Prince, du 99 Des Jésui-

tes, Cité, RE: dommages à fournaise par'inondation mais non 
la responsabilité de la Ville; 

d) Requête par un groupe de propriétaires de Ste-Madeleine, Ci-
té, demandant d'ériger une clôture pour séparer leurs ter-
rains du Parc St-Gabriel. 
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Sympathies 

71-112 

Achat 
de 3 
autos-
patrouille 

71-113 

Marcel 
Gervais 
nommé 
délégué 
71-114 

Avis 
de 

motion 

71-115 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-Réal 
Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine ont appris le- décès de: 
Mme Joseph-Léon Loranger, Prop, par le cons. Sylvio"Hénaire. 
ET, profondément touchés par ce,; deuil cruels, désirent offrir 
aux membres de sa famille, l'expression de leurs plus sincères 
condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine acceptent la soumission du garage Trois-Rivières Chrys-
ler Ltée, en date du 10 mai 1971, au montant de $ 6,457.05, pour 
l'achat de 3 nouvelles autos-patrouille 1971, de marque Plymouth 
Sedan 4 portes, en échange de 3 autos-patrouille Chevrolet 1970 
appartenant à la Cité. 
Les nouvelles autos-patrouille devront être conformes aux normes 
du Bureau de Normalisation du Québec» 

ADOPTE 
! 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine nomment Monsieur le conseiller Marcel Gervais, délégué 
à la conférence provinciale-municipale, laquelle sera tenue à 
Québec, les 27 et 2S mai 1971. 

ADOPTE 
Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu-
lé: 
"REGLEMENT CONCERNANT LE PAVAGE ET LA REFECTION DE PAVAGE DE 
CERTAINES RUES DE LA MUNICIPALITE ET AUTRES TRAVAUX PUBLICS». 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce lOième jour du mois de mai 1971 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 

. Gap-de-la-Madeleine. 

HONNEUR LJ£/ MAIRE LEVE LA SEANCE 

Le~Greffier 
z 

Le Maire 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles des zones concernées de la Cité, te-
nue mercredi, le llième jour du mois de mai 1971, entre 7.oo 
et 3.00 heures du soir, laquelle assemblée avait été convoquée 
par avis public dans le journal "Le Journal du Cap", en date 
du 5 mai 1971, en vue de l'adoption du règlement numéro 371-13, 
concernant le zonage dans les limites de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine. 

Présidée par Monsieur le conseiller Sylvio Hénaire, l'assemblée 
fut déclarée ouverte à 7.oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 

Monsieur Jacques Bettez, inspecteur en bâtiment et le Greffier 
agissant comme secrétaire de l'assemblée. 

Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

A huit (S.oo) heures p.m. précises, soit exactement une (1) 
heure après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contri-
buable n'ayant exigé que ledit règlement numéro 371-13 soit 
soumis pour approbation aux propriétaires d'immeubles concernés 
de la Cité, le président de l'assemblée déclare donc que 
ledit règlement numéro 371-13 est approuvé par les électeurs 
contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 12ième jour du mois de mai 1971. 

JEAN BEAUDIN 
-Greffier de la Cité 

SILVIO HENAIRE 
Président de l'assemblée 
Conseiller de la Cité 



CANADA 
Province de Québec 
Gité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs propriétaires d'immeubles imposables de la 
Cité, tenue vendredi,olèrl4 mai 1971, entre sept (7»oo) 
et neuf (9.oo) heures du soir, laquelle assemblée avait 
été convoquée par avis public dans le journal "Le Nou-
velliste", en date du 6 mai 1971 et ce, en conformi-
té avec l'article 593 de la Loi des Cités et Villes, re-
lativement au règlement No. 512, au montant de QUATRE-
VINGT-HUIT MILLE ($ $$,000ooo) DOLLARS pour travaux 
d'égout, d'ouverture et de mise en forme et d'asphaltage 
de rues. . . 

Présidée par Monsieur le conseiller Marcel Gervais, l'as-
semblée fut déclarée ouverte à sept (7*oo) heures p.m. 
précises. 

Outre Monsieur le conseiller Marcel Gervais qui présidait, 
étaient aussi présents: 

Monsieur le Greffier de la municipalité ainsi que un con-
tribuable propriétaire.- * 

Lecture par le Greffier de la Cité agissant comme secré-
taire de l'assemblée, de l'article 593, de la Loi des 
Cités et Villes et du règlement concerné. 

A neuf (9.oo) heures précises, p.m., soit exactement deux 
heures après l'ouverture de l'assemblée, personne n'ayant 
demandé que ledit règlement soit soumis aux électeurs.pour 
approbation, le président de l'assemblée, en l'occurren-
ce Monsieur le conseiller Marcel Gervais, déclare donc que 
ledit règlement est réputé être approuvé par les électeurs 
contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 

- — — - — 

Président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 
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CANADA 
Province de Québec 
Gité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs propriétaires d'immeubles imposables de la Cité, tenue 
vendredi, le 14 mai 1971» entre sept (7#oo) et neuf (9.oo) 
heures du soir, laquelle assemblée avait été convoquée par 
avis public dans le journal "Le Nouvelliste", en date du 6 
mai 1971 et ce, en conformité avec l'article 593 de la Loi 
des Cités et Villes, relativement au règlement No. $13, au 
montant de VINGT-SEPT MILLE ($27,000.oo) DOLLARS pour tra-
vaux de construction de conduites d'aqueduc. 

Présidée par Monsieur le conseiller Marcel Gervais, l'assem-
blée fut déclarée ouverte à sept (7.oo) heures p.m. précises. 

Outre Monsieur le conseiller Marcel Gervais qui présidait, 
étaient aussi présents: 

Monsieur le Greffier de la municipalité ainsi que un contri-
buable propriétaire. 

Lecture par le Greffier de la Cité agissant comme secrétaire 
de l'assemblée, de l'article 593, de la Loi des Cités et 
Villes et du règlement concerné. 

A neuf (9.oo) heures précises, p.m., soit exactement deux heu-
res après l'ouverture de l'assemblée, personne n'ayant deman-
dé que ledit règlement soit soumis aux électeurs pour appro-
bation, le président de l'assemblée, en l'occurrence Monsieur 
le conseiller Marcel Gervais, déclare donc que ledit règle-
ment est réputé être approuvé par les électeurs contribuables 
suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine 
ce 17ième jour de mai 1971. 

MARCEL GERVA-IS 
Greffier de la Cité Président de l'Assemblée 

Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux 
lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi le 17 mai 1971, à Ô heures p.m., et à laquelle étaient 
présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Sylvio Hénaire 

Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE, au fauteuil 

Adopt ion 
procès 
verbal 
71-116 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 10 mai 1971, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 10 mai 1971 

PRESENTS: Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers Lionel Rheault 

. . Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1* ingénieur, M. Ronald Marcoux: 

Plantation 
de fleurs 
dans 
parcs: 
H. Boillet 

Avis 
RE: 
Terrains 
malpropres 

1* M. Ronald Marcoux fait rapport aux membres du Conseil 
des prix soumis pour les plantations de fleurs dans 
les parcs municipaux: 
M. Henri Boillet : $ l,050.oo 
M. Cormier : $ l,200.oo 
Les membres du Conseil recommandent que la plantation 
de fleurs dans les parcs soit faite par M. Boillet et 
ce, au prix soumis. 

2i. Les membres du Conseil recommandent à l'Inspecteur en 
Bâtiment, M. Jacques Bettez, d'aviser les propriétai-
res de terrains malpropres et tout spécialement cer-
tains terrains situés sur la rue Montplaisir, entre 
l'école St-Gabriel et la rue St-Laurent. 
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Rôle spécial 3» 
d'évaluation 

Règlement : 
Arbres et 
branches 

4. 

I 5® 
J.-P. Roof 
délégué 
au Congrès 
des 
Acheteurs 

Lettre 
M. Bornais 
à J. Bettez 

Salaires 
RE: 
Employés 
bureau 

6. 

I 8. 
Soumissions 
pour 
construction 
clôtures 

Information 
RE: 50$ 
du coût 
de clôture 

I Adoption rapport 
comité 
71-117 

Adoption 
règlement 
371-13 
RE: 
Zonage 

Les membres du Conseil recommandent à l'estimateur permanent 
la confection, à date fixe, d'un rôle spécial d'évaluation 
tous les trois (3) mois. 
Les membres du Conseil recommandent à l'Inspecteur en Bâtiment 
d'étudier la possibilité d'adopter un règlement concernant 
l'abattage des arbres, le ramassage des branches et aussi la 
combustion de ces dites branches. 
Les membres du Conseil ne s'objectent aucunement à ce que M. 
Pierre Roof, Directeur des Achats, assiste au Congrès les 30 
et 31 niai et 1er juin, à Toronto, mais lui suggèrent d'atten-
dre à cet automne lors du Congrès de l'Union des Municipalités; 
une exposition très intéressante pour les acheteurs sera tenue 
à Montréal. 
Ce dernier devra choisir entre ces deux alternatives. 
Les membres du Conseil recommandent de transmettre à M. Jacques 
Bettez, Inspecteur en Bâtiment, la lettre de M. Michel Bornais, 
du 103 de la rue St-Arnaud. 
M. Jacques Bettez devra faire rapport sur ce sujet. 
Après étude d'une proposition de salaire pour les employés de 
bureau, Local 265, le Gérant, M. Roland Desaulniers est auto-
risé de transmettre la liste au Président de l'Union, telle que 

n • » 

soumise aux membres du Conseil, à la séance du 10 mai 1971* 

Les membres du conseil recommandent à M. Ronald Marcoux, Ingé-
nieur, de faire la demande de soumissions pour savoir le coût 
de construction de clôtures devant être érigées en bordure des 
parcs municipaux et la ligne de propriété privée. 
Aussi d'informer les signataires d'une requête que la municipa-
lité devra,.avant de construire une telle clôture, en réglemen-
ter le coût représentant 50$ total. 
Les membres du Conseil recommandent au Gérant municipal de vé-
rifier s'il y a obligation pour la municipalité de payer 50$ du 
coût de construction d'une clôture et, si nécessaire, de pren-
dre information sur ce sujet de notre Conseiller Juridique, Me 
Guy Lebrun. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 10 
mai 1971, soit et est adopté. 

ADOPTE. 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET. RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme pro-
priétaires d'immeubles imposables de la Cité du Gap-de-la-
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71-11Ô 

Adoption 
règlement 
512 RE: 
Emprunt 

71-119 

Adoption 
règlement 
513 RE: 
Emprunt 

71-120 

Sympathies 

71-121 

Rue No. 
553-5 et 
554-22 

Madeleine, tenue le 11 mai 1971, concernant l'adoption du 
Règlement No. 371-13 autorisant le zonage dans les limites 
de la municipalité, soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, tenue le 14 mai 1971, concernant l'adoption du Rè-
glement No. 512, autorisant un emprunt de $ ÔS,000.oo pour 
travaux d'égout, d'ouverture et de mise en forme et d'asphal-
tage de rues, soit et est adopté tel' que rédigé dans le livre 
des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme pro-
priétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-Ma-
deleine, tenue le 14 mai 1971, concernant l'adoption du Règle-
ment No. 513, autorisant un emprunt de $ 27,000.oo pour tra-
vaux de construction de conduites d'aqueduc, soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre de réclamation de M. Claude Demers du 50, rue St-

Maurice, Cité, RE: dommages à clôture; 
b) Bref d'Assignation de l'étude légale Lacoursière, Godin 

& Lacoursière, procureurs de Yvan Turcotte de Champlain, 
RE: Accident automobile; 

c) Avis de responsabilité de Bell Canada RE: Dommages à ins-
tallation téléphonique. 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-
Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine ont appris les décès de: 
M. Pierre Larouche, Prop, par le cons, Jean-Paul Lavergne; 
M. Roland Toupin, Prop, par le cons. Jean-Paul Lavergne; 
M. Frank Piquette, Prop, par le cons. Rodrigue Lepage; 
M. Paul-Emile Roof, Prop, par le cons. Lionel Rheault. 
ET, profondément trouchés par ces'deûils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles, l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SILVIO HENAIRE 
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I 

baptisée: 
"De 
Callières" 
71-122 

Adoption 
règlement 
No. 514 

71-123 

Assemblée 
publique 
RE: 
Règlement 
No. 514 

71-124 

Adoption 
règlement 
No. 515 I 7/1-125 
Assemblée 
publique 
RE: 
Règlement 
No. 515 

71-126 

ET RESOLU: Que la rue portant les numéros de cadastre 553-5 et 
554-22 portera, à compter de ce jour, le nom de rue "De CALLIERES", 
en l'honneur d'un ancien gouverneur français du Canada durant les 
années 1693-1703. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le règlement No. 514 intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE $ 32,000.oo POUR TRAVAUX 
D'EGOUT, D'OUVERTURE ET DE MISE EN FORME' ET D'ASPHALTAGE DE RUES», 
soit et est adopté. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer une 
assemblée publique des électeurs propriétaires d'immeubles imposa-
bles, des rues concernées au règlement No. 514, pour mercredi, le 
26 mai 1971, entre 7.oo et 9.oo heures P.M., relativement à l'adop-
tion du règlement No. 514. ADOPTE 

* 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS * 
ET RESOLU: Que le règlement No. 515 intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE $ 52,500.oo POUR TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION DE CONDUITES D'AQUEDUC» 
soit et est adopté» ADOPTE. 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer une 
assemblée publique des électeurs propriétaires d'immeubles imposa-
bles de la municipalité pour mercredi, le 26 mai 1971, entre 7.oo 
et 9.oo heures P.M., relativement à l'adoption du règlement No. 
515. 

ADOPTE 

I ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE.. 

Le Maire 



CANADA 
Province de Québec 
Gité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs propriétaires d'immeubles imposables de la 
Cité, tenue mercredi, le 26 mai 1971, entre sept (7#oo) 
et neuf (9.oo) heures du soir, laquelle assemblée avait 
été convoquée par avis public dans le journal "Le Nou-
velliste", en date du 2Q; mai 1971 et ce, en conformité 
avec l'article 593 de la Loi des Cités et Villes, rela-
tivement au règlement No. 514, au montant de QUATRE-
VINGT-DEUX MILLE ($ $2,000.oo) DOLLARS pour travaux 
d'égout, d'ouverture et de mise en forme et d'asphalta-
ge de rues. 
Présidée par Monsieur le conseiller Marcel Gervais, l'as-
semblée fut déclarée ouverte à sept (7.oo) heures p.m. 
précises. 
Outre M. le conseiller Marcel Gervais qui présidait, était 
aussi présent: 

Monsieur le Greffier de la municipalité. 

Lecture par le Greffier de la Cité agissant comme secré-
taire de l'assemblée, de l'article 593, de la Loi des 
Cités et Villes et du règlement concerné. 

A neuf (9.oo) heures précises, p.m., soit exactement deux 
heures après.1'ouverture de l'assemblée, personne n'ayant 
demandé que ledit règlement soit soumis aux électeurs pour 
approbation, le président de l'assemblée, en l'occurren-
ce Monsieur le consèiller Marcel- Gervais, déclare donc 
que ledit règlement est réputé être approuvé par les élec-
teurs contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 27ième jour de mai 1971. 

Greffier de la Cité Président de l'Assemblée; 
Conseiller de la Cite du 
Cap-de-la-Madeleine. 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité, tenue mercredi 
le 26 mai 1971, • entre sept (7«oo) et neuf (9.00) heures du soir, 
laquelle assemblée avait été convoquée par avis public dans le 
journal "Le Nouvelliste", nen date du 20 mai 1971 et ce, en 
conformité avec l'article 593 de la Loi des Cités et Villes, re-
lativement au règlement No. 515, au montant de CINQUANT1-.DEUX.,.; 
MILLE CINQ CENTS ($ 52,500.00) DOLLARS pour travaux de construc-
tion de conduites d'aqueduc. 

Présidée par Monsieur le conseiller Marcel Gervais, l'assemblée 
fut déclarée ouverte à sept (7»oo) heures p.m. précises. 

Outre Monsieur le conseiller Marcel Gervais qui présidait, 
était aussi présent: 

Monsieur le Greffier de la municipalité. 

Lecture par le Greffier de la Cité agissant comme secrétaire 
de l'assemblée, de lrarticle 593, de la Loi des Cités et Vil-
les et du règlement concerné. 

A neuf (9.oo) heures précises, p.m., soit exactement deux heu-
res après l'ouverture de l'assemblée, personne n'ayant deman-
dé que ledit règlement soit soumis aux électeurs pour approba-
tion, le président de l'assemblée, en l'occurrence Monsieur 
le conseiller Marcel Gervais, déclare donc que ledit règle-
ment est réputé être approuvé par les électeurs contribuables 
suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 27ième jour de mai 1971. 

Greffier de la Cité Président de l'Assemblée: 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux 
lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi le 31 mai 1971, À 3 heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

• Sylvio Hénaire 
* Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil 

Adoption 
procès 
verbal 
71-127 

Adoption 
Règlement 
No. 514 

71-12:3 

Adoption 
Règlement 
No. 515 
71-129 

Adoption 
listes 
de 
comptes 
71-130 

Proposé par M. le conseiller SILVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 17 mai 1971, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le«procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme 
propriétaires dUmmeubles imposables de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, tenue le 26 mai 1971, concernant l'adoption du 
Règlement No. 514, soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, tenue le 26 mai 1971, concernant l'adoption du 
Règlement No. 515, soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par IU le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 
33.0-C comportant des dépenses de $ 00,107.93 
311-C comportant des dépenses de 
312-C comportant des dépenses de 
Le tout formant un grand total de 
soient et sont adoptées pour paiement. 

7,614.72 
21.596.09 

$ 117,313.79 

ADOPTS 



I 
Sympathies 

71-131 

I 

I 

Plan 
D-2774 
Edouard 
Lair, 
a.g, 
accepté 

71-132 

Plan 
D-2:793 
Edouard 
Lair, 
a.g. 
accepté 

71-133 

Soumissions 
Massicotte & 
Fils Ltée 
Acceptées 
71-134 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE:: 
a) Avis de responsabilité de Lacoursière, Godin & Lacoursière, 

procureurs de Robert Fournier , du 2006 de la rue Notre-Dame, 
Trois-Rivières, RE: chute dans escalier Poste de Police; 

b) Lettre de réclamation de M. Euclide Déziel, du 742 de la rue 
Kéroack, Cité, RE: Accident automobile; 

c) Lettre de réclamation de M. Maurice Savard, du 226 Des Erables, 
Cité,,RE: blessures à sa fille Sonia; 

d) Lettre de réclamation de Mme Gaétane Frigon, du 590-A, rue For-
get, Cité, RE: Dégâts par égoutê 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-Réal 
Desro-siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine ont appris les décès de: 
Monsieur René Dupont, Prop, par le cons. J.-Paul Lavergne; 
Monsieur Robert Bourassa, Prop., par le cons. Sylvio Hénaire; 
Madame David Pratte, Prop, par le dons. J.-Paul Lavergne; 
Monsieur Fernando Thiffeault, Prop, par le cons. Lionel Rheault. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir aux 
membres de leurs familles , l'expression de leurs plus sincères 
condoléances. Appuyé â l'unanimité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la' subdivision d'une partie des 
lots 551-177 à 551-131 et 551-164 à 551-163, cadastre officiel 
de la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division 
d'enregistrement de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 4 mai 
1971 et portant le numéro D-2774. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie des 
lots 545-207 à 215 et 546-205 est 206, cadastre officiel de la 
Paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enre-
gistrement de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 2:6 mai 
1971 et portant le numéro D-2793. r 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine acceptent: 
lo la soumission dé la compagnie Mâssicotte & Fils Ltée, en date 

du 25 mai 1971, au montant de $ 23,945.00 pour des travaux d'é-
gout et d'aqueduc sur la rue Souin"(de l'existant à des Prairies 
ainsi que: 
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Rôle 
spécial 
Evaluation 
homologué, 
imposé 
71-135 

Félicita-
tions à 
M. Paul 
Blier 
nommé 
sous-
ministre 
adjoint 
71-136 

Achat : 
Terre 
diatomée, 
chlore 
granulée 
et liquide, 
peinture 
et 

diluant 

71-137 

Nom de 
rue 
St-Paul 
annulé et 
remplacé 
par 
PROVENCHER 
71-133 

2o la soumission de la compagnie Massicotte & Fils Ltée, 
en date du 25 mai 1971, au montant de $ 34,240.60 pour 
des travaux d'égout et d'aqueduc sur la rue Parent (de 
Gouin à Gouin). 

Les travaux devant être exécutés conformément aux devis et 
cahiers des charges préparés par l'Ingénieur de la munici-
palité» 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SILVIO HENAIRE , 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le rôle spécial d'évaluation des immeubles 
de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, et déposé en date du 24 
mai 1971, et ce, pour un montant de $ 963,500.00, soit 
et est homologué et imposé tant qu'à la taxe foncière pour 
les sept (7) derniers mois de l'année 1971. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SILVIO HENAIRE 
Appuyé à l'unanimité 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine offrent leurs plus sincères félicitations à M. 
Paul Blier, pour sa nouvelle nomination au poste de sous-
ministre adjoint au Ministère des Affaires Municipales. 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers-et Messieurs les 
Conseillers lui souhaitent beaucoup de succès dans cette 
nouvelle fonction, 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE. LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent ce qui suit: 
lo La soumission de la maison Morin & Frères Inc, au montant 

de $ 296.60, pour l'achat de 1,000 lbs. de terre diatomée 
et de 100 lbs. de chlore granulée 70$; 

2o La soumission de la maison Ben Vanasse Inc. au montant de 
$ 600.00 pour l'achat de 1,500 gallons de chlore liquide 
12$; 

3o La soumission de la maison Centre de Décoration pour l'a-
chat- de 90 gallons de peinture pour la piscine et ce, au 
prix de $ 7.70 le gallon et l'achat de diluant nécessaire 
au prix de $ 1.95 le gallon. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT. 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le nom de la rue St-Paul située entre le 
boulevard Ste-Madeleine et le Ruisseau Faverell est annu-
lé et portera à compter de ce jour le nom de PROVENCHER, 
en l'honneur d'un des premiers pionniers nommé SEBASTIEN 
PROVENCHER, arrivé au Cap-de-la-Madeleine entre 1655 et 
1661., 



Ce nom est donné à la rue portant les numéros de cadastre 126>-
354, 126-P-351 et 126-347. 

, , . ADOPTE 
Félicita- Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
tions au Appuyé à l'unanimité 
President ET RESOLU: Que les Membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Cap-Estival jŷ êieing offrent leurs plus sincères félicitations au Président 

•
1971 

et à tous les organisateurs de Cap-Estival 1971, pour le succès 
71-139 suivîtes tenues durant, la semaine du 22 au 30 mai 1971» 

ADOPTE-
DECLARATION lue par son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
à la séance du 31 mai 1971: 
Référence: Article de Suzon Tremblay 
Déclaration: G0LDBL00M 
Cet article ne comporte aucun élément d'intérêt particulier 
pour nous, sauf le danger d'induire la population en erreur, 
parce que le traitement des ordures ménagères est une res-
ponsabilité municipale. 
Lorsqu'il sera à propos de prendre des décisions â ce sujet, 
il appartiendra au Conseil de ville de le faire, et non à 
Monsieur Goldbloom, et encore moins à des promoteurs du do-
maine privé. I 

I 

(Signé) J.-Réal Desrosiers 
Cap-de-la-Madeleine 
le 1er juin 1971 

ET SON HONNEUR LE MIRE LEVE LA SEANCE: 

-

X Le Greffier 

X 
X \ 

\ 
X 

X X Nx 
X 

X 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut.tenue auxlieu et 
place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, 
le 7 juin 1971, à $ heures p.m., et à laquelle étaient pré-
sents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs-les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE, au fauteuil 

Adoption 
procès 
verbal 
71-140 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du eonseil, 
tenue le 31 mai-1971, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

TOUS PRESENTS 

Octroi: 1. 
Age 
D'Or 

Systèmes 2. 
d'alarme 
RE: 
Régie 
Alcools 

Rencontre 3* 
G. Métivier 
avec M. R. 
Desaulniers 
Aide 
au ménage 
Requête 
RE: Arrêt 
d'autobus 

4« 

6. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 31 mai 1971 

Les membres du Conseil ne recommandent pas l'augmentation 
de l'octroi distribué aux Associations de l'Age D'Or pa-
roissiales, tel que demandé par la secrétaire de l'Asso-
ciation de St-Odilon. 
Les membres du Conseil acceptent la demande de la Maison 
J.-A. Provost Inc. concernant la permission de relier les 
systèmes d'alarme des deux (2) magasins de la Régie des 
Alcools au Poste de Police de la Municipalité, à la condi-
tion que.cela n'implique aucune dépense quelconque à la 
Municipalité. 
Les membres du Conseil recommandent à M. Guy Métivier, du 
Centre des Loisirs, de rencontrer le gérant municipal, M. 
Roland Desaulniers, afin de discuter sur le personnel de-
vant être engagé à la Piscine Municipale. 
Les membres du Conseil ne recommandent pas l'engagement 
pour le moment, d'une aide à la femme de ménage. 
Les membres-du Conseil recommandent de transmettre à la 
compagnie de Transport St-Maurice la requête concernant 
le déplacement d'un arrêt d'autobus présenté au Conseil 
par M. J.-H. Bruneau. 
Les membres du Conseil recommandent la construction d'une 



Construction 
d'une 
clôture 
6' hauteur 

©OS 
clôture d'une hauteur de six (6') pieds entre les propriétés pri-
vées et les propriétés de la Municipalité, le tout devant êtra 
payé 50% par chacune des parties et que les propriétaires devront, 
avant l'exécution des travaux, déposer ladite somme représentant 
la moitié du coût de construction de la clôture. 

Divers 

I rapports soumis 
au 
Conseil 

Avis 
RE: 
Roulotte 

Soumissions 
RE: 

•
Terre 
diatomée & 
Chlore 
granulée 
70% 

7» Les membres du Conseil prennent connaissance: 
a) d'un rapport de M. Jean-Pierre Rocif concernant une analyse de 

peinture; 
b) d'un avis légal de Me Guy Lebrun concernant la construction 

de clôture; 
- c) du résultat d'un cours en Droit Pénal suivi par M. André 

Chartrand; 
d) d'une lettre de M. Alfred Bossé, député de Dorion RE: Etude 

sur l'Industrie du Taxi et dans ce dernier cas, autorise le 
Greffier à faire parvenir la lettre dudit Député à Messieurs 
Jean-Jacques Lacroix et Marcel Vaiïlancourt, 

3. Les membres du Conseil recommandent à M. Jacques Bettez, Inspec-
teur en Bâtiment, d'aviser Messieurs Poîiquin et Marchand d'enle-
ver la roulotte leur appartenant et sise sur la propriété de la 
municipalité. 

9» Rapport d'ouverture de soumissions pour l'achat de 1,000 lbs. de 
terre diatomée et de 600 lbs. de chlore granulée 70%: 

a) SOUMISSIONNAIRES PRIX 
Loranger & Molesworth $ 316.30 
Ben Vanasse Inc. $ 293.oo 

• Bélisle & Associés $ 364.00 
Morin & Frères Inc. $ 2-96.60 
Laboratoires Choisy $ 41Ô.oo 
Gérard Sévigny Enr. 

LIVRAISON 
22 juin 1971 
Immédiate 
Immédiate 
4 à 5 jours 
Immédiate 

N'a pas soumissionné 

RE: 
Chlore 
liquide 
12% 

Par la résolution Ni. 71-137, les membres du Conseil acceptent 
la soumission de Morin & Frères Inc. 

b) Pour l'achat de 1,500 gallons de chlore liquide 12%: 

I 

SOUMISSIONNAIRES 
Ben Vanasse Inc. 
Loranger & Molesworth 
Bélisle & Associés 
Morin & Frères Inc. 
Œérard Sévigny Enr. 

PRIX 
$ 600.oo 
$ 731.25 
$ 900.43 

N'a pas soumissionné 
N'a pas soumissionné 

RE: 

Peinture 
pour 
la -
Piscine 

Par la résolution No. 71-137, les membres du Conseil acceptent 
la soumission de Ben Vanasse Inc. 

g:) Pour l'achat de 90 gallons de peinture pour la piscine: 
SOUMISSIONNAIRES ^ PEINTURE t DILUANT 

Prix le gallon 
Centre de Décoration $ 7*70) 
Ferronnerie J. Comeau $ 3.95 
Jeannot Vivier $ 3.90 
Henri-Paul Thibeault $ 3.95 

Prix le gallon 
1.95 
2.95 
1.6$ 
3.50 

$ $ $ $ 
Par la résolution No. 71-137, les membres du Conseil accep-
tent la soumission de Centre de Décoration» 
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Soumis si oris 
d'egout 
et 

d'aqueduc 
RE: 
Rues 
Gouin 
et 
Parent 

Adoption 
rapport 
comité 

71-141 

Adoption 
listes 
de 

comptes 

71-142 

Sympathies 

71-143 

10. Rapport d'ouverture de soumissions pour la construction 

d'égout et d'aqueduc sur les rues Gouin et Parent, RE: 

Règlement No. 507: 

SOUMISSIONNAIRES 

Bollard Construction Ltée 
Massicotte & Fils Ltée 
Gaston Bourassa Ltée 

 Doyon Ltée 
De L'Orme Construction 

PROJET 
Rue GOUIN 
$ 32,42:3.75 
$ 2S,945.oo 
$ 41,644.40 

$ 37,934.10 

PROJET 
Rues PARENT 

$ 33,375.47 
$ 34,240.60. 

$ 47,331.76 

$ 47,957.43 
N'a pas soumissionné 

Par la résolution No. 71-134, les membres du Conseil ac-
ceptent les soumissions de Massicotte & Fils Ltée. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE. LEPAGE 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 
r 

31 mai 1971, soit et est adopté. 
ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

Appuyé par M. le conseiller MARCEL GEftVAIS 

ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 

313-e comportant des dépenses de 

33-4-C comportant des dépenses de 
• 

315-e comportant des dépenses de 

Le tout formant un grand total de 

soient et sont adoptées pour paiement. 

CORRESPONDANCE LUE-A CETTE SEANCE.: 

$ 103,773*69 

$ 34,503.70 

$ 3,935.90 

$ 142,21$. 29 

ADOPTE 

a) Avis de réclamation de M. Guy Veillet, 21$ rue Des Erables, 
Cité, RE: Dommages à automobile; 

b) Avis de réclamation de M. Georges Doucet (Charbonnerie Gham-
plain Ltée), 124 rue Rochefort, Cité, RE: Dommages à pompe 
à l'huile Diezelr, 

« * * 

c) Lettre de la Régie des Alcools du Québec RE: Permis pour 
épicerie à Clément Beaulieu, 57 rue Ste-Madeleine, Cité; 

d) Lettre de T.V. Supervision RE: Renseignements divers sur 
la Cité du Cap; ..„ 

e) Lettre de protestation de Mme Emile Lacroix, 3155 rue Lajoie, 
Trois- Rivières, RE: Amende pour infraction Circulation; 

f) Réponse de la £e de Transport St-Maurice RE: Requête.
Bruneau, 51 Des Oblats, Cité, pour déplacer arrêt d'autobus; 

g) Demande de J.A. Provost Incr,de Montréal, RE: Systèmes d'a-
larme reliés au Poste de Police du Cap. 

JET RESOLU: Que c'est avec regret que .son honneur le Maire J.-
Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
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Règlement 
No. 5)11 

• modifié 
71-144 

Félicita-
tions au 
nouveau 
député 
fédéral 
71-145 

I Avis de 
motion 

71-146 

Monsieur Wellie Bineau, prop, par le cons. Jean-Paul Lavergne. 
ET, profondément touchés par ce deuil .cruel, désirent offrir aux 
membres de sa famille, l'expression de leurs plus sincères condo-
léances. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que l'article onze (11) du Règlement No. 511 soit 
modifié, en ajoutant à la dernière ligne, après les mots "ont 
été exécutés", les mots " en raison de l'étendue en front des-
dits immeubles.n 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé à 1'unanimité 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine offrent leurs plus sincères félicitations à M. Claude 
GF. Lajoie nouvellement élu député fédéral du comté de Trois-
Rivières. 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers et Messieurs les Conseil-
lers lui souhaitent beaucoup de succès et un terme des plus fruc-
tueux. 

ADOPTE 
Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, donne 
avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et 
les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai à ce Con-
seil à une prochaine séance, un règlement intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR LA CONSTRUCTION DE SERVI-
CES D'EGOUT, D'OUVERTURE ET DE MISE EN FORME ET D'ASPHALTAGE 
DE RUES'». 

I 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 7ième jour du mois de juin 1971® 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

Avis Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
de donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
motion la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-

trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu-
71-147 l é : 

"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR LA CONSTRUCTION DE CON-
DUITES D'AQUEDUC". 



Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 7ième jour du mois de juin 1971 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la- Madeleine 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue auxlieu et place or-
dinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 2-1 juin 1971, 
à 3 heures p.m., et à laquelle étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil 

Adoption 
procès 
verbal 

71-146 

I PRESENTS : 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, tenue 
le 7 juin 1971, soit et est adopté tel que rédigé dans le livre 
des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. • 

RAPPORT DE COMITE 

Séance du 7 juin 1971 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
* Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant, 
et 1' ingénieur, 

Lettre:Cie 
Transport 

St-Maurice 

Lettre : 
J. Limoges 

I 'Répartition 
de travail 
REY 
A. Loranger 

Avis à 
M. Bornais 

1. Les membres du Conseil recommandent de faire parvenir copie 

de la lettre de la compagnie de Transport St-Maurice à M.

H. Bruneau, lequel avait présenté une requête au Conseil con-
cernant le déplacement d'un arrêt d'autobus. 

2. Les membres du Gonseil recommandent de transmettre à M. Jac-
ques Bettez, secrétaire de la CoramiSSion d'Urbanisme la let-
tre de M. Jacques Limoges. 

3. Les membres du Gonseil recommandent que M. Arthur Loranger 
soit au service de la trésorerie trois (3) jours par semaine 
et au service de l'inspecteur en bâtiment deux (2) jours par 
semaine, les journées devant être déterminées par le gérant 
municipal, M. Roland Desaulniers, après que ce dernier aura 
rencontré les chefs de départements concernés. 

4. Les membres du Conseil recommandent à l'inspecteur en bâti-
ment d'aviser M. Bornais que le terrain mentionné dans sa let-
tre n'appartient pas à la municipalité. 
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Avis à 5» 
Trottier 
Tire 
Service Inc. 

Congrès - 6» 
Commission 
Municipale 
Urbanisme 

Transfert 
Poste 
de 
taxi 

7. 

Vente 
à 
l'encan 

3). 

Usage 9» 
gymnase 
et autres 
salles 

Items Comm. 10, 
Urbanisme 
acceptés 

11. 
Avis RE: 
Annonce 

Deux 
montées 
de 
trottoir 

Deman de 
soumissions 
publique s 

12. 

13. 

Les membres du Conseil recommandent à l'inspecteur en 
bâtiment d'obliger le propriétaire de Trottier Tire 
Service Inc. à nettoyer son terrain et de clôturer si 
le règlement l'oblige, et si nécessaire prendre des 
procédures devant la Cour Municipale. 
Les membres du Conseil autorisent Messieurs Lionel 
Rheault, Marcel Gervais, Jacques Bettez et Jean Thif-
feault, ce dernier étant membre de la Commission Muni-
cipale d'Urbanisme, à assister au congrès qui sera te-
nu à Québec les 10,11 et 12 juin 1971. 
Les membres du Conseil ne s'objectent aucunement au trans-
fert du poste de taxi situé au coin des rues Boucher et 
Thibeau, sur l'emplacement du restaurant "Trois XXX", en 
autant que cedit transfert rencontre l'approbation du Di-
recteur de Police, M. Guy Blanchet et de l'inspecteur en 
bâtiment, M. Jacques Bettez. 
Les membres du Conseil autorisent une vente à l'encan des 
articles trouvés et remisés au Poste de Police, à l'excep-
tion cependant des motocyclettes et d'un camion appartenant 
à la Cité et pour lesquels il devra y avoir une demande de 
soumissions. 
Les membres du Conseil recommandent que seuls, les policiers 
et officiers de Police pourront, à l'avenir, se servir du 
gymnase et/ou de toutes salles à l'intérieur du Poste de 
Police pour la pratique de tous sports comme le tir au 
révolver, l'escrime, etc. ... 
Les membres du Conseil acceptent tous les items du procès 
verbal de la Commission d'Urbanisme lors de la réunion te-
nue le 1er juin 1971. 
Les membres du Conseil recommandent à l'inspecteur en bâti-
ment d'aviser.le propriétaire du Garage Texaco, coin Fusey 
et Notre-Dame, concernant une annonce sise sur le terrain 
de la municipalité. 
Les membres du Conseil recommandent, pour les entreprises, 
commerciales et/ou stationnement d'affaires, qu'il soit 
fait deux montées de trottoir de vingt (20:") pieds seule-
ment chacune, soit une pour l'entrée et l'autre pour la 
sortie. 
Les membres du Conseil autorisent l.e Greffier de la muni-
cipalité à faire la demande de soumissions publiques pour 
des travaux d'égout et d'aqueduc pour les rues prévues 
aux règlements Nos.: 512-513-514 et 515. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Adoption 
rapport 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
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comité 

71-149 

Adoption 
listes 
de 

comptes 

71-150 

I 

Sympathies 

71-151 

I 
Plan 
71-120 
Georges 
Gariépy, 
a.g., 
accepté 

ET "RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 7 
juin 1971, soit et est adopté. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 

316-C comportant des dépenses de $ 
317-e comportant des dépenses de 
31$-C comportant des dépenses de 
319-C comportant des dépenses de 

193,201.91 
14,624.46 
33,615.71 
46,464.77 

Le tout formant un grand total de $ 2$7,906.$5 

soient et sont adoptées pour paiement. 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a) demande d'approbation des plans Nos.: 71-120, 71-124 et 71-
132 de MM. Gariépy & Michaud, arpenteurs-géomètres; 

b) requête de Mme Angéline Houle du 5$-B, rue Fusey, Gité, RE: 
"Propreté dans notre Cité"; 

c) avis de responsabilité de Jean-Guy Rousseau, du 29 Rochefort, 
Gité, RE: Accident à son fils, Robert; 

d) Résolution de la Ligue des Citoyens du Cap-de-la-Madeleine Inc.
par son président, Jules Julien, RE: opposition à tout projet 
de jumelage; 

e) bref d'assignation de Lacoursière, Godin & Lacoursière, procu-
reurs de time Alphonsine A-llard -vs- Gité du Cap-de-la-Madelei-
ne ; 

f) requête RE: demande d'incorporation* du "CLUB DE NATATION DU 
CAP-DE-LAiMADELEINE INC." par Me Jérôme Loranger, notaire et 
procureur des requérants. 

g) lettre de remerciements du Frère Jean-Paul Provencher, s.c., 
RE: document Sébastien Provencher et descendants. 

AFFAIRES NOUVELLES: 

Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine ont appris les décès de: 

Mons. Clermont Lamothe, Prop.» par le cons, Rodrigue Lepage; 
Mons. Siméon Guévin, Prop, par le cons. Lionel Rheault, 

ET., profondément touchés par ces deuiJs cruelly, désirent offrir aine 
membres de ? . famillê , l'expression de leurs plus sincères condo-
léances. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du 
lot 143-37, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 
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71-152 

Plans 

71-124 
et 
71-132: 
Gariépy & 

Mi chaud 
â.g» , 
acceptés 
71-153 

Plan 
D-2.75O 
Edouard 
Lair, 
a.g., . 
accepté 

71-154 

Achat 
lots 
547-164 
547-170 
par 
Cité 

Plan fait et préparé par M. Georges Gariépy, a.g., et por-
tant le numéro 71-120. 

ADOPTE 

MARCEL GERVAIS 
RODRIGUE LEPAGE 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

ET RESOLU: Que les plans montrant les subdivisions d'une par-
tie du lot 548, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
Gité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de 
Champlain, soient et sont acceptés. 

Plans faits et préparés par MM. Gariépy & Michaud, arpenteurs-
géomètres, en date du 14 juin 1971, et portant les numéros 
respectifs de 71-124 et 71-132. 

ADOPTE 

CONSIDERANT QUE le plan préparé par M. Edouard Lair, a.g., en 
date du 13ième jour d'avril 1971, montre une rue de moins de 
soixante-six (66) pieds de largeur; 

CONSIDERANT QUE ce plan est présentement devant le Conseil pour 
obtenir son approbation quant.au tracé et à la largeur de cette 
rue ; 

CONSIDERANT QUE', la largeur dé" ladite rue apparaissant sur ce 
plan n'est que de cinquante (50) pieds, mesure anglaise; 

CONSIDERANT QUE le Conseil est d'avis que cette largeur est 
suffisante et ne peut convenablement pas être augmentée parce 
que c'est une rue secondaire; il est 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

POUR CES MOTIFS, qu'il soit résolu de prier l'honorable Minis-
tre des Affaires Municipales, en vertu de l'article 7, chapitre 
179, S.R.Q. 1964, ' d'accorder à la Corporation municipale du 
.Cap-de-la-Madeleine, la permission d'ouvrir et de maintenir la 
rue sur une largeur de cinquante .(50) pieds, mesure anglaise, 
indiquée au plan de monsieur Edouard Lair, arpenteur-geomètre, 
en date du 13 avril 1971, et décrite audit plan numéro D-2750, 
comme étant la rue portant les numéros de cadastre 551-2)38 et 

551-2,50. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le cons'eiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que? les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine acquièrent de la succession Roger Guilbert et ce, 
pour le prix de $l.oo dollar les lots numéros suivants: 

Cadastre Subdivision 

547 170 
Le Notaire François St-A-rnaud est autorisé à préparer le con-
trat et le Maire et le Greffier sont autorisés à le signer pour 
et au nom de la municipalité. 

ADOPTE. 
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Achat 
de 
lots 
par 
la 
Cité 

71-156 
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Achat 
du 
lot 
546-I&L 
par 
la 
Cité 

71-157 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET. RESOLU: Que les membres du Conseil de la Gité du Cap-de-
la-Madeleine acquièrent de "Les Plateaux de la Ferté Inc". et 
ce, pour le prix de $ l.oo dollar les lots numéros suivants: 

Subdivision 
231 

238 
25Q 
251 
10J 

* 79 
. 81 

92 1 
, 1 - n 1 5 5 7 

Place 
Mgr. 
^omtois 

71-158 

Marcel 
Gervais: 
Maire-
Suppléant 

71-159 

Incorpora-
tion de 
Club 

71-160 

m 11 

Le Notaire Robert Carrier est autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Greffier sont autorisés à le signer pour et 
au nom de la municipalité. ADOPTE 

RODRIGUE LEPAGE 
JEAN-PAUL LAVERGNE 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine acquièrent de M. Benoît Gagnon et ce, pour le prix de 
$ l.oo dollar le lot numéro suivant: 

Cadastre Subdivision 
546 181 

- * » 

Le Notaire Réjean Giroux est autorisé à préparer le contrat et 
le Maire et le Greffier sont autorisés à le signer pour et au 
nom de la municipalité. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que la rue portant les numéros de cadastre 551-238,: ;
250 et 251, portera à compter de ce jour le nom de "PLACE MGR. 
COMTOIS". 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT. 

ET RESOLU: Que M. le conseiller Marcel Gervais soit et est nom-
mé "Maire-Suppléant" pour le prochain terme de 4 mois. 

* * 

La présente résolution prendra effet à compter du 1er juillet 
1971. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU; Que ce Conseil accorde aux soussignés d'une requête 
en date du 11 juin 1971, l'autorisation en vertu du Chapitre 298, 
des Statuts refondus de Québec, 1964, de se constituer en asso-
ciation et de s'incorporer sous le nom de: 
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Achat 
tuyau 
amiante 
5" 

71-161 

Règlement 
No. 516 
adopté 
71-162 

Assemblée 
publique 
RE: Règle-
ment 516 

71-163 

Règlement 
No. 517 
adopté. 

71-164 

Assemblée 
publique 
RE: Règle-
ment 517 

71-165 

Avis 
de 

motion 

71-166 

"CLUB DE NATATION DU CAP-DE-LA-MADELEINE INC.» 

et dont le siège social sera situé au numéro 563, 5ième rue, 
Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseillèr SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine acceptent la soumission de J.U. Houle Ltée, au 
montant de $ l,120.oo, concernant l'achat de 2,000 pieds 
lin. de tuyau d'amiante, type domestique 5", avec bagues. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le règlement No. 516, intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE $ 13,500.oo DOLLARS POUR-
TRAVAUX D'EGOUT, D'OUVERTURE ET DE MISE EN FORME ET D'ASPHAL-
TAGE DE RUES", soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer 
une assemblée publique des électeurs propriétaires d'immeu-
bles imposables, de la rue concernée au règlemént No. 516, 
pour MARDI, le 29ième jour de juin 1971, entre 7.oo et 9.oo 
heures P.M., relativement à l'adoption du règlement No. 516. 

ADOPTE 
MARCEL GERVAIS 
JEAN-PAUL LAVERGNE 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que le règlement No. 517-intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE $ 12,000„oo DOLLARS POUR 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CONDUITES D'AQUEDUC», soit et 
est adopté. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU; Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer 
une assemblée publique des électeurs propriétaires d'immeubles 
imposables de la municipalité pour MARDI, le 29ième jour de 
juin 1971, entre 7.oo et 9.oo heures P.M., relativement à 
l'adoption du règlement No. 517* 

ADOPTE 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
ne, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière vou-
lus par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai 
et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règle-
ment intitulé: 
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"REGLEMENT. AUTORISANT LA CONSTRUCTION DE TROTTOIRS 
DANS LES LIMITES DE LA MUNICIPALITE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 21ième jour du mois de juin 1971 

(Signé) ' " MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

Avis Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Made-
de leine, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
motion voulus par la loi et les règlements de la Cité, je propo-

serai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, 
71-16:7 un règlement intitulé: 

"REGLEMENT AUTORISANT LA CONSTRUCTION DE PUITS ARTESIENS 
ET DE RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBUTION". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 21ième jour du mois.de Juin 1971. 

(Signé) . JEAN-PAUL LAVERGNE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 
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CANADA 
Province de Québec; -
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée spéciale des Conseillers de la Gité 
du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires, à l'Hôtel de Ville, vendredi, le 25 juin; 
1971, à 4.30 heures p.m., et à laquelle étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MIRE au fauteuil. 

Nous, soussignés, Conseillers de la municipalité, renonçons 
par la présente à l'avis de convocation de cette séance spé-
ciale de ce jour. 
M. Lionel Rheault, cons, quartier No. 1 (Signé)Lionel Rheault 
M. Sylvio Hénaire, cons, quartier No. 2; (Signé)Sylvio Hénaire 
M. Jean-Paul Lavergne, cons, quartier No. 3 (Signé.)J.-P. Lavergne 
M. Martin Bergeron, cons, quartier No. 4 (Signé)M. Bergeron 
M. Rodrigue Lepage, cons, quartier No. 5 (Signé)Rod. Lepage 
M. Marcel Gervais, cons, quartier No. 6. (Signé) M. Gervais 

Signé devant moi à Cap-de-la-Madeleine 
ce 25ième jour de juin 1971. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller . RODRIGUE LEPAGE 

Résolution ET RESOLU: Que ce Conseil accepte le projet d'assurance collec-
No. 71-16$ tive pour les employés des services extérieurs de la "LA PREVOY-

ANCE COMPAGNIE D'ASSURANCE-VIE", présenté par M. Guy Guindon, en 
date du 20 mai 1971. Le tableau des bénéfices est accepté tel 
que soumis. L'épouse de l'assuré devra être couverte dès la mise 
en vigueur de cette police. La compagnie devra s'engager à four-
nir, chaque mois, un compte détaillé tel que soumis lors de sa 
cotation sur les itemps suivants: 

I 

- Assurance-vie; 
-Mutilation ou mort a ccidentelle; 
- Indemnité hebdomadaire; 
Hospitalisation; 

- Frais màjèurs, médicaux, séparément pour les employés 
et les dépendants. 

La police devra prendre effet le 1er juillet 1971, à minuit et une minute. 
QUE M. Philippe Larivière, administrateur des Assurances de la 
Cité, soit autorisé à signer le contrat. _ ADOPTE 

HONNEUR LE MAIRE LEVE LA^SEANŒ, 

-<r ^(jL 

Le Greffier ^ 

I 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du C„ap-de,-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs, 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité, tenue mardi, 
le 239 juin 1971, entré sept (7»oo) et neuf (9.oo) heures du 
soir, laquelle assemblée avait été"convoquée par avis public 
dans le journal "LE JOURNAL DU CAP", en date du 23 juin 1971, 
et ce, en conformité avec l'article, 593 de la Loi des Cités 
et Villes, relativement au règlement No. 516, au montant de 
TREIZE MILLE CINQ CENTS ($ 13,500.oo) DOLLARS pour des tra-
vaux d'égout, d'ouverture et de mise en forme et d'asphaltage 
de rue sur le boulevard Pie XII, de Des Ormeaux, au lot 556-9 
inclusivement. 

Présidée par Monsieur le conseiller Sylvio Hénaire, l'assemblée 
fut déclarée ouverte â sept (7.oo) heures p.m. précises. 

Outre Monsieur le conseiller Sylvio Hénaire qui présidait, était 
aussi présent: 

Monsieur le Greffier de la municipalité. 

Lecture par le Greffier de la Cité agissant comme secrétaire de 
l'assemblée, de l'article 593, de la Loi des Cités et Villes 
et du règlement concerné.- • -

A. neuf (9»oo) heures précises, p.m., soit exactement deux heures 
après l'ouverture de l'assemblée, personne n'ayant demandé que 
ledit règlement soit soumis aux électeurs pour approbation, le 
président de l'assemblée, en l'occurrence Monsieur le conseiller 
Sylvio Hénaire, déclare donc que ledit règlement est réputé être 
approuvé par les électeurs contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce SQième jour de juin 1971. 

Greffier de la Cité Président de l'Assemblée: 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du C„ap-de,-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité, tenue mardi, 
le 29 juin -1971, entre sept (7.oo) et neuf (9.oo) heures du 
soir, laquelle assemblée avait été convoquée par avis public 
dans le journal "LE JOURNAL DU CAP", en date du 23 juin 1971 
et ce, en conformité avec l'article 593 de la Loi des Cités et 
Villes, relativement au règlement No. 517, au montant de ON,-
ZE MILLE ($ 11,000.00) DOLLARS pour la construction de con-
duites d'aqueduc. 

Présidée par Monsieur le conseiller Sylvio Hénaire, l'assemblée 
fut déclarée ouverte à sept (7.oo) heures p.m. précises. 

Outre M. le conseiller Sylvio.Hénaire qui présidait, était aussi 
présent: 

Monsieur le Greffier de la municipalité. 

Lecture par le Greffier de la Cité agissant comme secrétaire de 
l'assemblée, de l'article 593, de la Loi des Cités et Villes 
et du règlement concerné. 

A neuf (9.oo) heures précises, p.,m., soit exactement deux heu-
res après l'ouverture de l'assemblée, personne n'ayant demandé 
que ledit règlement soit-soumis aux électeurs pour-approbation, 
le président de l'assemblée, en l'occurrence Monsieur le con-
seiller Sylvio Hénaire, déclare donc que ledit règlement est 
réputé être approuvé par les électeurs contribuables suivant la 
LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 30ième jour de juin 1971. 

Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 



CANADA 

Province de Québec 

Cité du Cap-de-la-Madeleine 

l 

Adoption 
procès 

71-169 

Adoption 
règlement 
No. 516 

71-170 

Adoption 
règlement 
No. 517 

71-171 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue auxllieu et place or-
dinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 12 juillet. 
1971, â ê heures p.m., et à laquelle étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rhealilt 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que les procès verbaux de l'assemblée du Conseil et de 
la séance spéciale tenues respectivement les 21 et 25 juin 1971, 
soient et sont adoptés tels que rédigés dans le livre des minutes 
de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme pro-
priétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, tenue le 29 juin 1971, concernant l'adoption du Règlement 
No. 516, soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des mi-
nutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme pro-
priétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, tenue le 29 juin 1971, concernant l'adoption du Règlement 
No. 517, soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des mi-
nutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Séance du 21 juin 1971 . 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 



91,8 
ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 

et 1* ingénieur, M. Ronald M arcoux 

Achat 
tuyau 
d'amiante 
5 » 
avec 
bagues 

1. 

Demande 
de 
soumissions 

Heures 
de 
travail 

Rotation 
RE: 
Usage 
des 
Parcs 

Surveillance 
par 

Patrouilleurs 

Répartition 
de la 
subvention 

2. 

?0 

4. 

5. 

Rapport d'ouverture de soumissions pour l'achat de 2,000 
pieds linéaires de tuyau d'amiante, type domestique, 5", 
avec bagues. 

. . PRIX TOTAL LIVRAISON 
NET 

$ 1,255.00 1 semaine 

$ 1,153.20 1 semaine 

$ l,120.oo Immédiate 

$ 1,167.70 Immédiate 

$ 1,170.60 1 semaine 

SOUMISSIONNAIRES 

Morin & Frères Inc". 
Cap-de-la-Madeleine 
F.-X. Drôlet Inc. 
Québec 

J.U. Houle Ltée 
Victoriaville 
P. A. Gouin Ltée 
Trois-Rivières 
Saillant Inc. 
Trois-Rivières 
Par la résolution No. 71-161, les membres du Conseil 
ont accepté la plus basse soumission. 
Les membres du Conseil autorisent l'ingénieur municipal, 
M. Ronald Marcoux, à faire une demande de soumissions 
aux contracteurs suivants: Massicotte & Fils Ltée, J.-P. 
Morin Ltée. et la Cie de Construction Dollard Ltée pour 
établir le coût de reconstruction des installations di-
verses en place au Parc St-Odilon et appartenant à la 
municipalité. 
Les membres du Conseil ne recommandent pas de change-
ment dans les heures de travail des employés de bureau 
durant la saison estivale, tel que demandé par l'Union 
des Employés et les Officiers de la municipalité. 
Les membres du Conseil acceptent la demande, en date du 
16 juin dernier, du Directeur Général du Pavillon Dage-
nais, à la condition qu'il se fasse une rotation dans 
l'utilisation de nos parcs, après entente avec le Di-
recteur des Loisirs. 
Aussi le Directeur Général devra être avisé que la mu-
nicipalité se dégage de toute responsabilité. 
Les membres du Conseil recommandent qu'il soit faite 
la même surveillance dans les parcs municipaux que l'an 
dernier, par le même corps de patrouilleurs, soit 3 
hommes à 3 heures chacun. 
Les membres du Conseil recommandent que la subvention 
de $ 2,112.oo dollars reçue du Département de la Ci-
toyenneté via le Comité de Jumelage de l'Union des 
Municipalités soit affectée au jumelage Cap-de-la-Made-
leine - ChâteauduKi, à raison de $ 300»oo dollars pour 
chacun des membres du Conseil participant et que la ba-
lance de $ 612.00 dollars serve â couvrir les autres 
frais inhérents. 

(Signé) Jean âeaudin, Greffier 
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I 

I 

Sympathies 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SILVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le- rapport de la séance de comité, tenue le 21 
juin 1971, soit et est adopté.-

ADOPTE 

Proposé par  le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

MARTIN BERGERON 
RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 
320-e comportant des dépenses ' de $ 53,545.60 
321-C ~ comportant des dépenses de 2,$0$.29 
322-C "comportant des dépenses de 127,712.60 
323-e * comportant des dépenses de 53,597.59 
324-e comportant des dépenses de 16,933.$2 

Le tout formant un grand total de $ 254,597.90 

soient et sont adoptées pour paiement. 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

ADOPTE 

a) Avis de Me Gérald Grégoire, procureur de M. Denis Caron, père 
de Stéphane Caron RE: Chute sur trottoir;. 

b) Lettre de M.Réal Lemay, président du Comité Touristique de la 
Chambre de Commerce du Cap-de-la-Madeleine, Inc. demandant la 
permission d'installer un panneau sur le toit du Bureau Touris-
tique ; 

c) Demande de la Ligue des Citoyens du Cap-de-la-Madeleine Inc. 
d'une copie dù procès verbal de chacune des réunions du Conseil 
municipal; 

 M.

e:) Demande d'un permis pour ouvrir un garage de peinture et de dé-
bossage par M. Paul Siacca, demeurant au $-A, rue Rochefort. 

f) Demande pour l'achat d'un terrain sur la rue Dessureault, (site 
industriel) par M. Germain Dupont de Shawinigan-Sud; 

g) Lettre de félicitations de la Ligue des Citoyens du Cap-de-la-
Madeleine Inc. à l'endroit de M. Rodrigue Lepage, conseiller du 
Quartier No. 5; 

h) Lettre de M. Denis Guérin se plaignant d'une suie opaque et 
désagréable qui tombe chez,lui; 

i) Lettre de M. Paul Gagnon', 406 rue Père, Castonguay, Sujet: l'en-
trée d'eau pour un montant de $ 300.00; 

j) Lettre de M. Jean-Paul Roy concernant une plainte des égouts de 
la rue Notre-Dame; 

k) Demande d'approbation d'un plan par M. Roger Gélinas, a.g.; 
1) Demande d'approbation d'un plan par M. Georges Gariépy, a.g.y 
m) Offre de cession de rue et demande de services municipaux, let-

tre du 21 juin 1971 de M. Jean-Paul Desaulniers; 
n) Requête des résidents de la rue Vachon RE: Animaux en liberté. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que. son honneur le Maire J.-Réal 
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71-174 

Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine ont appris les décès de: • 
Mons. Jocelyn St-Hilaire, Prop, par cons. 
Mine Albert Trudel,. Prop, par cons. 
Mons. Augustin Després, Prop, par cons. 
Mme J.L. Ivanhoe Pronovost,Prop. par cons. 
Mme Aline Massicotte, Prop, par cons. 
Mme W.J. Huggins, Prop, par cons. 
Mlle Elma Trahan, Prop, par cons. 

Marcel Gervais; 
Lionel Rheault; 
Lionel Rheault; 
Martin Bergeron; 
Sylvio Hénaire; 
Sylvio Hénaire; 
Martin Bergeron; 
Marcel Gervais; 
Martin Bergeron; 
J.-Paul Lavergne. 

M. l'Abbé Alb. Dessureault, Prop, par cons. 
Mons. Lucien Montplaisir, Prop, par cons. 
Mons. Alcide Béchard, Prop, par cons. 
ET,, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincè-
res condoléances. ADOPTE 

Cité 
vend 
terrain 
rue 

lo' Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

a 
Germain 
Dupont 

pieds 
71-175 

ET RESOLU: Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine accepte de ven-
dre à M. Germain Dupont, domicilié au 43?0-12e Ave, Shawinigan-

DessureaultSud et C6j p o u r le p r i x d e d i x ^ 0>3;0j c e n t g le p i e d c a r r é > ^ 
terrain ou emplacement situé sur la rue Dessureault en la Cité, 
de forme rectangulaire, mesurant, mesures anglaises, environ 
cent (100*) pieds de front par environ trois cent trente-trois 
et cinquante centièmes (333.50'), connu et désigné comme fai-
sant partie des lots suivants: 
a) Une partie du lot numéro quatre cent vingt-trois (P-423)du 

cadastre officiel de la paroisse (maintenant Cité) du Cap-
de-la-Madeleine, comté de Champlain, borné comme suit: en 
front vers le SUD-EST sur une largeur de cent (100*) pieds 
par la rue Dessureault, en profondeur vers le NORD-OUEST 
par une partie du lot 422-C tel que désigné ci-après â 
l'article (b);du côté NORD-EST sur une profondeur d'envi-
ron trente-et-un pieds et vingt-et-un centièmes (31.21*), 
par le lot portant le numéro de-cadastre 423-101 appartenant 
à Trudel & Pellerin, et de l'autre côté, vers le SUD-OUEST, 
sur une profondeur d'environ vingt-neuf pieds et cinquante-
huit centièmes1 (29.53* ) par le lot de cadastre 423 subdivi-
sion 95, appartenant à Gaston Béliveau. 

b) Une partiè du lot numéro quatre cent vingt-deux C (422-C) 
du cadastre officiel de la paroisse (maintenant Cité) du 
Cap-de-la-Madeleine, comté de Champlain, borné comme suit: 
en front, vers le SUD-EST par une partie du lot numéro 
quatre cent vingt-trois (P-423) tel que désigné ci-haut à 
l'article (a), à la profondeur vers le NORD-OUEST sur une 
largeur d'environ cent (100') pieds par le lot 422-C-9 ap-
partenant à la Cité, d'un côté vers le NORD-EST sur une 
profondeur d'environ trois cent deux pieds et vingt-neuf 
centièmes (302.29') par le lot 422-C-19 appartenant à 
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Plan 
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Edouard 
Lair,a.g. 
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71-176 

Plan 
g^-2779 
Hpdouard 
"Lair,a.g. 
71-177 

Plan 
13314 

Trudel & Pellerin, et du côté SUD-OUEST sur une profondeur d'environ 
trois cent trois pieds et quatre-vingt-douze centièmes (303.92») par 
le lot 422-C-16, appartenant à Gaston Béliveau. 
Le tout formant une superficie d'environ 33,350 pieds carrés. 
Outre les conditions ordinaires d'une vente au comptant, le contrat 
à intervenir devra comporter les conditions spéciales suivantes, 
savoir: 

a) QUE le terrain présentement vendu ne serve que pour les fins 
industrielles seulement; 

b) QUE ledit terrain devra toujours ne former qu'un tout, c'est-à-
dire qu'il ne pourra en aucun temps être vendu en partie â moins 
d'une permission écrite de la Cité; 

c) DE condition'expresse, l'acquéreur devra s'engager à construire 
dans un délai d'une année de la date de la vente, une bâtisse 
pour des fins industrielles qu'il poursuit. Advenant le cas où 
l'acquéreur ne construirait pas ladite bâtisse, il devra rétrocé^ 
der ledit terrain â la Cité en étant remboursé du prix qu'il a 
payé, sans intérêt, et la Cité aura le droit de demander la réso-
lution de la vente en justice aux frais de l'acquéreur si néces-
saire. 
DE PLUS, les frais du notaire et les frais d'arpentage et de sub-
division cadastrale dudit terrain seront â la charge de l'acqué-
reur. 

La venderesse ne fournira pas copies de ses titres non plus que de 
certificats de recherches. 
Le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés à signer le con-
trat de vente, â recevoir le prix et à donner quittance. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 
122, cadastre officiel de la paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-
Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit et est accep-
té. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 3 juin 
1971 et portant le numéro D-2796.* 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le* conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 
415-1, cadastre officiel de la paroisse (maintenant Cité)du Cap-de-
la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit et est 
accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 21 juin 
1971 et portant le numéro D-2779. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
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ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots 544 et 545, cadastre officiel de la paroisse (main-
tenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistre-
ment de Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., et portant 
le numéro 13314. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL CERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots 546 et 547, cadastre officiel de la paroisse (main-
tenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistre-
ment de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par MM. Gariépy, Michaud & Associés, a.g. 
en date du 7 juillet 1971 et portant le numéro D-71-133. 

ADOPTE 
/ 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON '• 
ET RESOLU QUE LA CITE: 
1- DONNE MAINLEVEE à Monsieur MARTIN MAGNY, entrepreneur en 

construction du Cap-de-la-Madeleine, de la "CLAUSE RESO-
LUTOIRE" incluse dans un acte de vente par la Cité, passée 
devant Me Albéric Roy, notaire, le 2£ avril 1967 et enre-
gistrée le 2 mai 1967 sous le numéro 207596, par laquelle 
la Cité se réservait le droit de demander la résolution de 
la vente en justice, moyennant remboursement du prix payé 
de $ 2,00£.oo, advenant que ledit Martin Magny ne construi-
se pas dans un délai de une (1) année de la date de la ven-

, te un bâtiment sur le terrain vendu dans le susdit acte de 
vente pour les fins industrielles poursuivies par l'acqué-
reur; 

2- APPROUVE le projet d'acte de mainlevée préparé par Me Al- -
béric Roy, notaire; 

3- SIGNE ledit acte de mainlevée par l'intermédiaire de Son 
Honneur le Maire, Monsieur J.-Réal Desrosiers, et par le 
Greffier de la Cité. 

ADOPTE 
ATTENDU QUE notre région a une population de 425,000 habitants 

(région administrative no. 4)î 
ATTENDU QUE nous voulons que notre région soit desservie par 

notre Société d'Etat comme toutes les régions ca-
nadiennes de même importance; 

ATTENDU QUE ce service est un élément important pour la pro-
motion industrielle; 

CONSIDERANT QUE notre région a droit â ce qu'un minimum de ser-
vices aériens soient maintenus; il est 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
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Appuyé à l'unanimité 
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I 

ET RESOLU: Que ce Conseil demande à la Société Air Canada de gar-
der ouvert l'aéroport de Trois- Rivières et de prendre les dispo-
sitions nécessaires pour maintenir les services actuels en opéra-
tion jusqu'à ce qu'une entente intervienne avec un successeur éven-
tUel* , ADOPTE 

Proposé et Unanimement Résolu ce qui suit: 
JUMELAGE VILLES CHATEAUDUN et CAP-DE-LA-MADELEINE 
CONSIDERANT QUE les pionniers et fondateurs de la Ville du Cap-de-
la-Madeleine étaient originaires de Châteaudun, France; 
CONSIDERANT QUE chacune de ces deux villes sont fières du pays de 
leurs ancêtres, de leur langue, de leur histoire, de leurs exploits 
et de leurs traditions; 
CONSIDERANT QUE il est du devoir de tout citoyen Canadien de faire 
un effort réel pour comprendre et accepter les coutumes et les tra-
ditions d'origine des citoyens des autres nations de la terre; 
CONSIDERANT QUE il est désirable et souhaitable qu'une compréhen-
sion mutuelle naisse et croisse dans le coeur de tous les terriens 
sans distinction de race ou de religion; 
CONSIDERANT QUE le jumelage des villes dont les us et coutumes sont 
différents, est un excellent moyen d'extérioriser ses sentiments 
d'expression pour faire connaître ses cultures et ses traditions; 
CONSIDERANT QUE son honneur le Maire Paul Gauchery de Châteaudun, 
France, et son Honneur le Maire J.-Réal Desrosiers de Cap-de-la-
Madeleine, Canada, ont entretenu des pourparlers en vue de jumeler 
les Villes de Châteaudun et de Cap-de-la-Madeleine; 
CONSIDERANT QUE il existe déjà des liens solides d'amitiés et d'ex-
cellentes relations sociales entre plusieurs citoyens des deux vil-
les et qu'un jumelage favoriserait et faciliterait grandement les 
échanges et visites intervilles, afin de faire connaître outre-mer 
les aspirations des canadiens français et à nos compatriotes, les 
richesses d'une véritable culture française; 
CONSIDERANT QUE ce Conseil juge qu'il est d'intérêt général de ju-
meler la Ville de Cap-de-la-Madeleine à la Ville de Châteaudun, 
France ; 
IL EST RESOLU QUE ce Conseil décrète, par la présente résolution, 
le jumelage de la Ville de Cap-de-la-Madeleine, Québec, Canada, à 
la Ville de Châteaudun, France* 
Ce Conseil prie tous les hôteliers, moteliers, restaurateurs, mar-
chands, ainsi que tous les citoyens de la Ville du Cap-de-la-Made-
leine, d'accueillir, d'une façon tout à fait particulière les tou-
ristes, les voyageurs ou visiteurs qui viendront de la Ville de 
Châteaudun, France, qui séjourneront ou passeront dans notre Ville 
et de faire en sorte que leur séjour ou leur passage chez-nous, 
soit des plus; agréable. 
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Ce Conseil désire aussi prier toutes les associations de la 
Ville de Cap-de-la-Madeleine, de jumeler leur organisme à 
leur association analogue de la Ville de Châteaudun, France, 
de sorte que le jumelage des deux cités ne se fasse non seu-
lement au niveau politique, mais qu'il se généralise parmi 
toute la population. 
Le Conseil municipal de la Cité du Cap-de-la-Madeleine dési-
re offrir au MAIRE, aux CONSEILLERS, aux ASSOCIATIONS et à 
tous les RESIDENTS de la Ville de Châteaudun, France, l'ex-
pression de sa très haute considération et l'assurance d'u-
ne collaboration indéfectible. 

ADOPTE 
CONSIDERANT QUE le sous-inentionné est reconnu pour son es-
prit international éclairé, ce qui a permis le jumelage de 
la Ville de Châteaudun, France et la Ville de Cap-de-la-
Madeleine, Canada; 
CONSIDERANT QUE le jumelage de nos deux Villes permettra 
des échanges sociaux et culturels qui bénéficieront aux 
populations concernées: 
CONSIDERANT QUE les échanges de vue permettent une plus 
grande compréhension entre les nations du globe; 
POUR CES RAISONS et pour beaucoup d'autres non mentionnées 
aux présentes; il est 

PROPOSE A L'UNANIMITE 
APPUYE A L'UNANIMITE 

ET RESOLU QUE Son Honneur le Maire Paul Gauchery de la Vil-
le de Châteaudun,, France, soit et est nommé: 

CITOYEN HONORAIRE 
de la Ville de 

CAP-DE-LA-MADELEINE, Québec, Canada. 
ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent la soumis-
sion de la Fonderie La Perle Ltée pour l'achat de 150 ca-
dres, 150 grilles et 13$ trappes de fonte et ce, aux prix 
soumis, soit: 

$ 14.35 l'unité pour les cadres; 
$ 13.75 l'Unité pour les grilles; 
$ .6.50 l'unité pour les trappes. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent la soumis-
sion de la compagnie Construction Dollard Ltée en date du 

I 

I 

I 



et De 
Callières. 

71-185 

Résolution 

•

"71-156" 
amendée 

71-136 

Achat 
lots 
657-1 
653-7 
par 
Cité 
71-137 

I 
"HALIN" 
nom de 
la rue 

413-656-7 
657-1 

et 659 
71-133: 

Achat 
lot 
116-120 
par 
Cité 

I 71-139 
Subvent ion 
au Club 
Les Barons 

9.juillet 1971, au montant de $ 51/399*05 pour des travaux d'égout 
et d'aqueduc sur.les rues Barkoff et De Callières. 
Les travaux devant être exécutés conformément aux devis et cahiers 
des charges tels que préparés par l'ingénieur de la municipalité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que la résolution portant le numéro 71-156 adoptée à 
la séance du 21 juin 1971, soit et est amendée afin d'y ajouter le 
lot de cadastre 415 subdivision 1-12, à la liste des lots à acqué-
rir de la compagnie "Les Plateaux de la Ferté Inc." 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS : 

Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine acquièrent de M. Jean-Paul Desaulniers faisant affaires au 
1679 rue Royale,Trois-Rivières et ce, pour le prix de $ l.oo les 
lots numéros suivants: 

CADASTRE SUBDIVISION RESUBDIVISION 
413 657 1 
413 653 7 

Le Notaire Réjean Giroux est autorisé à préparer le contrat. 
Le Maire et le Greffier sont autorisés à le signer pour et au nom 
de la municipalité. 

•• > • ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que la rue portant les numéros de cadastre 413-656-7, 
657-1 et 659 portera, à compter de ce jour, le nom de rue "HALIN" 
en l'honneur de M. Emile Halin, ancien propriétaire de cesdits 
lots. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine acquièrent de M. et Mme C.N. de Grandmont et ce, pour 
le prix de $l.oo le lot numéro suivant: 

CADASTRE SUBDIVISION 
116 120 

Que le Notaire Robert Carrier soit autorisé à préparer le contrat. 
Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer le contrat pour et 
au nom de la municipalité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
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Jr. "B" 

71-190 

Règlement 
No. 518 
adopté 

71-191 

Assemblée 
Publique 
RE: Règle-
ment 5l8o 

71-192 

Avis 
"de 

Motion 

71-193 

Madeleine acceptent de verser une subvention de $ l,000«oo 
aux dirigeants du club Les Barons Jr. "B" du Cap-de-la-Made-
leine, afin de les aider à combler leur déficit pour l'année 
1970-1971. ADQPTB. 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le règlement No. 518, intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT. UN EMPRUNT DE $ 250,000.00 DOLLARS 
POUR TRAVAUX DE PAVAGE DE RUES, CANALISATION D'UN RUIS-
SEAU ET ÂMENAÔEMENT D'UN PARC", soit et est adopté. 
Le vote est demandé par M. le conseiller Martin Bergeron. 
POUR : MM. les conseillers Lionel Rheault, Sylvio Hénai-

re, Jean-Paul Lavergne, Rodrigue Lepage et Marcel 
Gervais. 

CONTRE: M. le conseiller Martin Bergeron. 
ADOPTE sur division. 

ICI: DEPART de M. le CONSEILLER MARTIN BERGERON. 
Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que le Greffier de la municipalité soit et est 
autorisé à convoquer une assemblée publique des électeurs 
contribuables pour MERCREDI, le 21 juillet 1971, entre 7®oo 
et 9.oo heures P.M., relativement â l'adoption du règlement 
No. 518, décrétant un emprunt de $ 250,000.00 

Le tout conformément à la LOI. ADOPTE 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
ne, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière vou-
lus par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai 
et soumettrai à-ce Conseil â une prochaine séancê, un règle-
ment intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR LA CONSTRUCTION DE 
SERVICES D'EGOUT, D'OUVERTURE ET DE MISE EN FORME ET D'AS-
PHALTAGE DE RUES". 

LIONEL RHEAULT 
MARCEL GERVAIS 

Avis 
de 
Motion 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 12ième jour du mois de juillet 1971 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
ne, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière vou-
lus par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai 
et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règle-
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9 
ment intitulé: 

«REGLEMENT AUTORISANT.UN EMPRUNT P0UR: LA CONSTRUCTION DE 
CONDUITES D'AQUEDUC"o 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 12ième jour du mois de juillet 1971. 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Gité du 
Gap-de-la-Madeleine. 

Avis Je soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
de ne, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière vou-
Motion lus par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai 

et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un rè-
71-195 glement intitulé: 

«REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR LA CONSTRUCTION DE 
SERVICES D'EGOUT». 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 12ième jour du mois de juillet 1971. 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

Avis 
de 

Motion 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Cité, je propo-
serai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, 
un règlement intitulé: 

«REGLEMENT CONCERNANT L'ORGANISATION ET L'ADMINISTRATION 
DU SERVICE DE PROTECTION PUBLIQUE DE POLICE ET INCENDIE». 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 12ième jour du mois de juillet 1971. 

(Signé) LIONEL RHEAULT 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 
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Avis Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-
de Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en 
Motion la manière voulus par la loi 'et les règlements de 

la Cité, je proposerai et soumettrai à ce Conseil 
71-19? ^ 11116 Pro°haine séance, un règlement intitulé: 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT DE ZONAGE DANS LES 
LIMITES DE LA MUNICIPALITE". 

Fait et signé au Cap-d e-la-Madeleine, 
ce 12ième jour du mois de juillet 1971. 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

929 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité, tenue mercre-
di, le 21 juillet 1971, entre sept (7.oo) et neuf (9#oo) heu-
res du soir, laquelle assemblée avait été convoquée par avis 
public dans le journal "Le „Nouvelliste", en date du 15 juillet 
1971 et ce, en conformité avec l'article 593 de la Loi des Cités 
et Villes, relativement au règlement No. 513, au montant de 
DEUX CENT CINQUANTE MILLE, ($ 250,000.oo) DOLLARS pour travaux 
de pavage de rues, canalisation d'un ruisseau et aménagement 
d'un parc» 
Présidée par Monsieur le Maire-Suppléant Marcel Gervais, l'as-
semblée fut déclarée ouverte à sept (7«oo) heures p.m. précises. 
Outre Monsieur le conseiller Marcel Gervais qui présidait, étaient 
aussi présents: 
Monsieur le conseiller Lionel Rheault, Monsieur Roland Desaulniers, 
gérant de la Cité, Monsieur Ronald Marcoux, ingénieur de la Cité, 
ainsi que Monsieur Jean Beaudin, greffier de la Cité et une centai-
nes de contribuables propriétaires. 
Lecture par le Greffier de la Cité agissant comme secrétaire de 
l'assemblée, de l'article 593 de la Loi des Cités et Villes et du 
règlement concerné• 

A huit heures et trente minutes précises (3.30) p.m., soit 1 heure 
et trente minutes après l'ouverture de l'assemblée, 43 personnes 
propriétaires d'immeubles imposables, ayant demandé que ledit 
règlement soit soumis aux électeurs pour approbation, le président 
de l'assemblée, en l'occurrence Monsieur le conseiller Marcel Ger-
vais, déclare que ledit règlement 516 sera soumis aux électeurs 
propriétaires pour approbation, mercredi, le 13 août 1971. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 23ième jour de juillet 1971. 

JEAN BEAUDIN 
Greffier de la Cité 

MARCÉP^ERVAIS 

Président de l'Assemblée, 
Maire-Suppléant et 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 



98.0 
CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Gonseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 
2 août 1971, à 8 heures p.m., et à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage • 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

71-198 

PRESENTS : 

SILVIO HENAIRE 
MARCEL GERVAIS 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil te-
nue le 12 juillet 1971, soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 12 juillet 1971 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Rodrigue Lepage 
Martin Bergeron 

Ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Permis 
refusé REr 
Etablissement 
garage 
public 

Demande 
Tousignant 
Automobile 

Copie de 
lettre à 
M.J. Bettez 

1. Les membres du Conseil ne recommandent pas l'émission d'un 
permis à M. Paul Sciacca pour l'établissement d'un atelier 
de débossage au coin des rues St-Laurent et Montplaisir, 
considérant que l'inspecteur en bâtiments aurait refusé 
d'émettre cette autorisation, le règlement de zonage dé-
fend l'établissement d'un garage public à cet endroit. 

20 Les membres du Conseil recommandent à l'inspecteur en bâ-
timents, M. J. Bettez, de faire respecter le règlement 
dans le cas de la demande de Tousignant Automobile, c'est-
à-dire de^ui accorder le permis demandé que, s'il y a 
droit. 

3« Les membres du Conseil recommandent de remettre à l'ins-
pecteur en bâtiments, M. J. Bettez, copie de la lettre 
de la Chambre de Commerce concernant l'installation d'un 
panneau sur le toit du bureau touristique. 



Modifica-
tion de 
cadastre 
acceptée 
Suggestion 
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Barkoff ( classique 
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7. 

I 

Projets 
RE: 
Loisirs 
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toute 
publication 

Application 9. 
règlements 
et 
surveillance 
accrue 

Plan E-563 10, 
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Régie des 
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51-Laurent 
et 
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I 
Adoption 
rapport 
comité 
71-199 

Adoption 
procès 
verbal 
assemblée 
publique 
71-200 

4. Les membres du Conseil acceptent la modification du cadastre à 
l'intersection des rues Frontenac et Des Prairies telle que 
montrée sur un plan soumis par l'ingénieur municipal, M. Ronald 
Marcoux. 

5. Les membres du Conseil acceptent la suggestion de l'ingénieur 
municipal, M. Ronald Marcoux, concernant la rue Barkoff, soit 
de construire du côté Nord de cette rue un trottoir, une bande 
et une chaîne de rues. 

6. Les membres du Conseil recommandent de procéder de la même façon 
que l'an dernier concernant la classique de canots La Tuque -
Trois-Rivières. 

Les membres du Conseil recommandent au directeur des Loisirs, 
M. Guy Métivier, de soumettre ses projets pour approbation au 
Gérant municipal. 

Les membres du Conseil recommandent d'aviser les media d'infor-
mation que la municipalité ne pourra payer les comptes sur tou-
te publication qui n'aura pas été approuvée par son Honneur le 
Maire ou le Gérant municipal. 
Les membres du Conseil recommandent au Gérant municipal, M. Ro-
land Desaulniers, de faire parvenir une information à tous les 
policiers afin qu'ils pourvoient à l'application de tous les rè-
glements municipaux, qu'ils exercent une surveillance accrue 
sur l'excès de vitesse sur la rue Vachon surtout, suite à de 
nombreuses plaintes reçues. 
Les membres du Conseil autorisent l'ingénieur municipal, M. Ro-
nald Marcoux, à soumettre à la Régie des Eaux, pour approbation, 
le plan numéro E-563, montrant les services d'égout projetés 
sur le boulevard Des Prairies, de Frontenac vers l'Est. 

11. Les membres du Conseil recommandent l'installation d'une flèche 
durant la lumière rouge, sur la rue St-Laurent, afin de permet-
tre de tourner à droite sur la rue De Grandmont. 

De plus, qu'une étude soit faite concernant le trafic à l'inter-
section des rues Des Erables et De Grandmont.. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller-MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 
12 juillet 1971, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller' RODRIGUE LEPAGE* 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme pro-
priétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, tenue le 21 juillet 1971, concernant l'adoption du Règle-



982 

Adoption 
des 
listes 
de 

comptes 

71-201 

Sympathies 

71-202 

ment No. 513, soit et est adopté tel que rédigé dan,s le livre des 
minutes de la Gité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller 

Appuyé par M. le conseiller 
(V 

ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 

JEAN-PAUL LAVERGNE 

MARTIN BERGERON 

325-e comportant des dépenses 

326-C comportant des 0dépenses 

327-e comportant des dépenses 

32$-C comportant des dépenses 

de 

de 

de 

de 

de Le tout formant un grand total 

soient et sont adoptées pour paiement. 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

$ 315,467.35 

24,103.93 

14,433.37 

$ 360,261.11 

I 
ADOPTE 

a) Avis de responsabilité de Lacoursière, Godin & Lacoursière, 
procureurs de M. Jacques Hardy; 

b) Réclamation de M. Jean-Guy St-Hilaire du 2$7 rue Milot, Cité; 
c) Lettre de remerciements de M. Claude-G. Lajoie, député fédéral; 
d) Demande d'approbation d'un plan par M. Ernest L. Duplessis,a.g. 
e) Demande d'approbation d'un plan par M. Edouard Lair, a.g.; 
f) Réclamation par M. Benoit Therrien et Mme Madeleine Dusseault -vs-

Cité Cap-de-la-Madeleine; 

g) Avis responsabilité de Bell Canada RE: dommages à installation 

téléphonique souterraine; 
h) Lettre de la Régie des Alcools du Québec RE: demande d'un per-| 

mis de Salle à Manger, Restaurant, au 203 rue St-Laurent, 
Cité, par M. Nicolas Kalomiris (Restaurant Cap Pizzeria Enr.) 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-
Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine ont appris les décès de: 

I 

Mon s. Joseph Ayotte, Prop. par cons. Marcel Gervais; 
Mon s. Merrill Eaton, Prop. par cons. Marcel Gervais; 
Mme Joachim Despins, Prop. par cons. Sylvio Hénaire; 
Mon s. - Ernest Lemay, Prop. par cons. Lionel Rheault; 
Mme Emile A. Pôthier, Prop. par cons. Lionel Rheault; 
Mons. Paul-Emile Boucher, Prop. par cons. Marcel Gervais; 
Mlle Carole Marchand, Prop. par cons. Marcel Gervais; 
Mlle Chantai Côté, Prop. par cons. Marcel Gervais; 
Mons. Rodrigue A. Hould, Prop. par cons. Marcel Gervais; 
Mons. Irenée Daviau, Prôp. par cons. Marcel Germais; 
Mme. Gérard Savard, Prop. et appuyé à l'unanimité; 
Mons. Hector Désilets, Prop. par cons. Martin Bergeron 

I
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent of-
frir aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus 
sincères condoléances. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 



Plan" 
Ernest L. 
Duplessis,a. 
accepté 
71-203 

I Plan Edouard 
Lair,a.g. 
No.D-2837 

accepté 
71-204 

I 

Plan 
No 71-74 
Paul 
Michaud, 
a.g., 
accepté 

71-205 

I 
Demande 
permission 
Ouvrir & 
Maintenir 
2 rues: 
largeur 
50' 

71-206 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie des 
lots 549-6, 549-23 et 549-29, cadastre officiel de la Paroisse 
g(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrer 
ment de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Ernest L. Duplessis, a.g., en date du 
15 juillet 1971. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU; Que le plan montrant la subdivision d'une partie des 
lots 422-C et 423, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Cham-
plain, soit et est accepté. 

« 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 19 
juillet 1971, et portant le numéro D-2837. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS ' 
Appuyé par M. le c onseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du 
lot P-547, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du 
Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit 
et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Paul Michaud, a.g., en date du 17 mai 
1971 et portant le numéro 71-74. 

ADOPTE 
CONSIDERANT QUE le plan préparé par GARIEPI, MICHAUD & ASS., a.g., 
en date du 7ième jour de juillet 1971, montre deux rues de moins 
de soixante-six (66) pieds de largeur; 
CONSIDERANT QUE ce plan est présentement devant le Conseil pour 
obtenir son approbation quant au tracé et à la largeur de ces rues; 
CONSIDERANT QUE la largeur desdites rues apparaissant sur ce plan 
n'est que de cinquante (50) pieds, mesure anglaise; 
CONSIDERANT QUE le Conseil est d'avis que cette largeur est suffi-
sante et ne peut convenablement pas être augmentée parce que ce 
sont des rues secondaires; il est 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
POUR CES MOTIFS, qu'il soit résolu de prier l'honorable Ministre 
des Affaires municipales, en vertu-de l'article 7, chapitre 179, 
S.R.Q. 1964, d'accorder à la Corporation municipale du Cap-de-
la-Madeleine, la permission d'ouvrir et.de maintenir les rues sur 
une largeur de cinquante (50) pieds, mesure anglaise, indiquées 
au plan de Gariépy, Michaud & Ass., arpenteurs-géomètres, en date 
du 7 juillet. 1971, et décrites audit plan numéro D-71-133 comme . 
étant les rues portant les numéros de cadastre 547-172 et 546-207." 

ADOPTE 
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Demande 
permissi on: 
Ouvrir & 
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71-207 
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arrêt 
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St-Laurent 
71-20£ 

Adoption 
règlement 
No. 519: 
emprunt -
$41,000.'oo 

71-209 

CONSIDERANT QUE le plan préparé par Monsieur Paul Michaud, a.g., 
en date du 17ième jour de mai 1971, montre deux rues de moins 
de soixante-six (66) pieds de largeur; 
CONSIDERANT QUE ce plan est présentement devant le Conseil pour 
obtenir son approbation quant au tracé et à la largeur de c es 
rues; 
CONSIDERANT QUE la largeur desdites rues apparaissant sur ce 
plan : n'est: que de cinquante (50) pieds, mesure anglaise; 
CONSIDERANT QUE le Conseil est d'avis que cette largeur est 
suffisante et ne peut convenablement pas être augmentée par-
ce que ce sont des rues secondaires; il est 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
POUR CES MOTIFS, qu'il soit résolu de prier l'honorable Minis-
tre des Affaires municipales, en vertu de l'article 7, chapi-
tre 179, S.R.Q. 1964, d'accorder à la Corporation municipale 
du Cap-de-la-Madeleine, la permission d'ouvrir et de maintenir 
les rues sur une largeur de cinquante (50) pieds, mesure anglai-
se, indiquées au plan de monsieur Paul Michaud, arpenteur-géomè-
tre, en date du 17 mai 1971, et décrites audit plan numéro 71-74 
comme étant les rues portant les numéros de cadastre 547-164 et 
547-170. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que demande soit faite à la compagnie de Transport 
St-Maurice de bien vouloir étudier la possibilité de placer un 
arrêt d'autobus vis-à-vis la bâtisse sise au numéro 430 de la 
rue St-Laurent, Cap-de-la-Madeleine, afin de permettre aux em-
ployés de cet édifice de prendre l'autobus sans pour cela être 
obligés de se rendre au coin des rues Dessureault et St-Laurent. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le règlement No. 519, intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE $ 41,000.00 POUR TRAVAUX 
DE CONSTRUCTION DE TROTTOIRS ET DE CHAINES DE RUES", 
soit et est adopté.. ADOPTE 

Assemblée 
publique 
RE: 
Règlement 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le Greffier de la Cité soit et est autorisé 
à convoquer une assemblée publique des propriétaires d'immeu-



bles imposables des rues concernées au Règlement No. 519, pour 
MERCREDI, le 11 août 1971, entre 7:oo et 9:oo heures P.M., re-
lativement à l'adoption dudit Règlement No-. 519. 
Le tout conformément à la LOI. 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 



CANADA 

Province de Québec 

Cité du C„ap-de,-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs propriétaires d'immeubles imposables de la Cité, tenue 
mercredi, le 11 août 1971, entre sept (7*oo) et neuf (9:ooï 
heures du soir, laquelle assemblée avait été convoquée par avis 
public dans le journal "Le Nouvelliste", en date du 5 août 
1971 et ce, en conformité avec l'article 593 de la Loi des Ci-
tés et Villes, relativement au règlement No. 519, au montant 
de 4  MULE ($ 41,000.oo) DOLLARS pour travaux de 
construction de trottoirs et chaînes de rues. 

Présidée par Monsieur le conseiller SYLVIO HENAIRE, l'assem-

blée fut déclarée ouverte à sept (7îoo) heures p.m. précises. 

Outre Monsieur le conseiller Sylvio,Hénaire qui présidait, 
étaient aussi présents: 

Messieurs les conseillers Rodrigue Lepage et Marcel Gervais, 
ainsi que le Greffier de la Cité. 

Lecture par le Greffier de la Cité agissant comme secrétaire 
de l'assemblée, de l'article 593 de la Loi des Cités et Villes 
et du règlement concerné. 

A neuf heures précises (9:oo) p.m., soit exactement deux heures 
après l'ouverture de l'assemblée, aucun propriétaire d'immeubles 
imposables, ayant demandé que ledit règlement soit soumis aux 
électeurs pour approbation, le président de l'assemblée, en l'oc-
currence Monsieur le conseiller Sylvio Hénaire, déclare que 
ledit règlement 519 est réputé être approuvé. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 

ce 12ième jour d* août 1971. 

(Sigr{êy^/'y^ 7 2 / 7 7 7 / ^ (Signé 

JEAN BEAUDIN 
Greffier de la Gité 

.VIO HENAIRE 
Président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A ime assemblëé. régulière du Conseil de la Cité du Cap-
de-la -Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 16 août 
1971, à 8 heures p.m., et à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire .J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: .Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 
71-211 

Adoption : 
procès 
verbal 
assemblée 
publique 

71-212 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS t . 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil tenue 
le % .août..1971-, soit et est adopté tel que rédigé dans le li-
vre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme pro-
priétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, tenue le 11 août 1971, concernant l'adoption du Règlement 
No. 519, soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des mi-
nutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

Demande d'approbation d'un plan par M. Edouard Lair, a.g», 
RE: Lot 547; 
Demande d'approbation d'un plan par M. Roger Gélinas, a.g., 
RE: Lots 544 et 545; 
Deux lettres de M. Léo Montambeault, du 218 rue St-Philippe 
Cité; 
Lettre de réclamation de M. André Régis demeurant au No. 
148 de la rue Dorion̂ ' Cité; 
Lettre de réclamation de Mme Mathias Dupuis, demeurant au No 
25 de la rue Thibeau, Cité; 
Projet de Résolution de la Cie "Aviation B.M.P. Inc". RE: 
demande de Me Bertrand Laraothe pour obtenir un permis commer 
cial de transport aérien; 
Requête d'un groupe de résidents des rues Latreille, Nadeau 
et Massicotte, demandant un brigadier scolaire coinrLatreil-
le et Massicotte. 



988 RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
Et RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 

Sympathies J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris les décès de: 

71-213 
J' Monsieur Antonio Désilets, Prop, par cons. Jean-P. Lavergne; 

Monsieur Louis Carignan, Prop, par cons. Marcel Gervais; 
M. Chas.-Borromée Bourgeois,Prop, par cons. Jean-P. Lavergne; 
Madame Edmond Bergeron, Prop, par cons. Lionel Rheault; 
Madame Albani Caron, Prop, par cons. Sylvio Hénaire; 
Madame Viateur Piquette, Prop, par cons. Sylvio Hénaire. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent of-
frir aux membres de leurs familles, l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. ADOPTE 

Plan- Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
No. 1Ô314-A Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Roger ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
Qélîriâs 
e nas,a.g. d e g l o t g ^ gt ^ ^ cadastre officiel de la Paroisse (mainte-
accepte n a n t citéj d u Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement 
71-214 de Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., et portant le 
numéro 13314-A. 

ADOPTE 
Plan Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
D-2329 Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
E. Lair,a.g.,ET jœsolu. Q u e l e p l a n m o n t r a n t l a subdivision d'une partie 
clC C8Pt é 

du lot No. 547, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
71-215 Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de_ 

Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 
23 juillet 1971 et portant le numéro D-2329. 

ADOPTE 
Soumission Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
gazoline de Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent la soumis-
sion de la compagnie "Les Pétroles Irying Inc." en date du 
23 juillet 1 9 7 1 , pour un contrat de deux ans, pour l'achat 

acceptee d g gazoiine jaune et rouge, et ce, aux prix de $0.4050 pour 
71-216 la gazoline rouge et $0.3550 pour la gazoline jaune. Le tout 

conformément à leur soumission. ADOPTE 

RESOLUTION RE: "AVIATION B.M.P. INC." 
Demande ATTENDU QUE la région du Trois-Rivières Métropolitain ne bé-
dé néficie pas actuellement d'un service amphibie de transport 
permis aérien; 
pour ATTENDU QUE la population de cet arrondissement s'élève au-
opérer d e l â dQ 120)000 personnes; " 

"Les Pétro-
les Irving 
Inc." 
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transport 
aérien 

I 
Résolution 

No. 71-217 

Services 
des 
Ingénieurs 
Conseils 
Lemay, 
Perron & 

Éssociés 
retenus. 

71-210 

Achat 
30 pneus 
noirs 
Goodyear 

71-219 I 

ATTENDU QUE le service amphibie de transport aérien le plus près 
de Trois-Rivières est situé à plusieurs milles de cette dernière 
cité; 
ATTENDU QUE la ville des Trois-Rivières est entourée d'une nappe 
d'eau se prêtant admirablement bien au service amphibie d'un trans-
port aérien; 
ATTENDU QUE la Compagnie "AVIATION B.M.P. INC."- est en posture de 
fournir adéquatement un service amphibie de transport aérien; 
ATTENDU QU» il serait de l'avantage de la population en général qu' 
un tel service existe; 
Il est PROPOSE par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

SECONDE par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET ADOPTE à l'unanimité 

QUE le conseil municipal appuie ce projet et recommande aux autori-
tés intéressées d'émettre les permis nécessaires â cette fin. 

ADOPTE 
JEAN-PAUL LAVERGNE 
MARCEL GERVAIS 

Contrat 
signé 
avec Cie 
P.D.C. Inc. 

71-220 

Proposé par M. le conseiller 
Secondé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que les services des Ingénieurs-Conseils Lemay, Perron 
& Associés soient retenus pour la préparation des plans et devis 
ainsi que pour la surveillance complète des travaux de la construc-
tion de-la conduite d'eau brute devant desservir les industries de 
la Cité. 
Le mandat des Ingénieurs-Conseils consistera également à recueillir 
les données des Industries afin de s'assurer de l'acceptation de la 
qualité ët de la quantité d'eau devant leur être livrée de même que 
les acceptations par les organismes gouvernementaux concernés et la 
Compagnie C.P.R., des emplacements des conduites et structures. 
Les honoraires professionnels pour ces travaux seront conformes au 
tarif minimum d'honoraires de la Corporation des Ingénieurs du Qué-
bec au moment de l'acceptation des plans. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller" LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent la soumission du 
magasin de Service Goodyear, en date du 16 août 1971, pour l'achat 
de 30»pneus noirs de marque Goodyear et ce, au prix de $ 19.50 
chacun, tel que leur soumission. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que son honneur le Maire et le Greffier soient et 
sont autorisés à signer le contrat de location avec la compagnie 
P.D.C. Inc. ou représentants. Le notaire Robert Carrier est auto-
risé à préparer le contrat aux frais de la compagnie P.D.C. Inc. 

ADOPTE 
>N HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

Le Greffier 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A* une assemblée régulière du Conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleinej laquelle assemblée fut tenue aux. 
lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi," le 30 août 1971, à 3 heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Sylvio Hénaire 

Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 
71-221 

PRESENTS : 

Proposé par M. le.conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil 
tenue le 16 août 1971, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-JHadelei-
ne. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 16 août 1971 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Soumissionl. 
gazoline 
de "Les 
Pétroles 
Irving Inc." 
acceptée 

Ouverture de soumissions pour l'achat de gazoline. 
SOUMISSIONNAIRES 
Texaco Canada Ltd. 
Gulf Oil Canada Ltd. 
Les Pétroles Irying Inc. 
Shell Canada Ltd. 
Imperial Oil Ltd. (Esso) 
Pétrofina Canada Ltd. 

PRIX 
Jaune 

$ 0.36750 
$ 0.3602$ 
$ 0.355 0 
$ 0.43100 
$'0.336 0 

PRIX 
Rouge 

$ 0.41750 (2 ans) 
$ 0.41020 (2 ans) 
$ 0.405 0 (2 ans) 
$ 0.43100- (1 an ) 
$ 0.436 0 (2 ans) 
$ 0.43290 (2 ans) $ O.3Ô290 

Par la résolution No. 71-216, les Membres du Conseil,ont ac-
cepté la soumission de la Compagnie "Les Pétroles Irving Inc." 

PRIX 

Soumission'2. Soumissions pour l'achat de trente (30) pneus noirs G-73-15. 
pneus noirs SOUMISSIONNA1RES 
de "La 
Maison Garage Chas. Tur-

cotte & Fils Ltée 

GROSS VEHI-
CULE WEIGHT LIVRAI-

SON 
MARQUE 

1,620.32 B.F.Goodrich $ 20.33 Immédiate 
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Service 
Goodyear 
Ltée», 
acceptée 

Sirois Automobiles _ ^ 
Ltée 1,620.32 B.F.Goodrich 

Vanasse Auto Tire 
Inc. 1,620.32 

I 
Centre du Pneu Trot- 1 00  tier Enr. i,02U.32 
Magasin de Service; 

-Goodyear 
Magasin Firestone 

All-Gan 

Kelly ' 

1,620.3:2 
1,620.32 

Gervais & Toupin 
Inc. 

Cap Texaco Service 

$ 22.30 Immédiate 

$ 26.19 Immédiate 

$ 23.41 Immédiate 

$ 19.50 2 jours 
$ 20*83». 16 au 30 incl. 
$ 24.50 Immédiate 
$ 2:8.80 Immédiate 

Instal-
lation 
de 
buts 
pour 
football 
et 
soccer 

I 
Brigadier 4. 
scolaire 
demandé 
Panneaux 5. 
d'arrêt 
demandés 
Lettres 6. 
de L. Mon-
tambeault 

7; 
Dépôt 

dè 
400,. 00 I exige 

Adoption 
rapport 

Goodyear 
Firestone 

1,620.32 B.F.Goodrich 
1,620.32 Firestone 

Les Garages Trois-Rivières Chevrolet (1969) Ltée et Fortin Bandag 
Ltée n'ont pas soumissionné. 
Par la résolution No. 71-219, les Membres du Conseil ont accepté la 
soumission du Magasin de Service Goodyear. 
Les membres du Conseil acceptent la demande de la Commission Scolaire 
Régionale des Vieilles Forges, concernant l'installation de buts pou-
vant servir à la fois au football et au soccer et ce, sur le terrain 
appartenant à la Cité, voisin du terrain de baseball. 
Lesdits buts serviront pour la Ligue Interscolaire de football et 
aussi pourront servir aux Loisirs municipaux. 
Les membres du Conseil osent espérer que la Régionale des Vieilles 
Forges pourra elle aussi, dans l'avenir, mettre au service des Loi-
sirs municipaux certains locaux ou emplacement leur appartenant. 
Lesdits buts pourront demeurer en place tant et aussi longtemps que 
la municipalité n'avisera pas la Régionale des Vieilles Forges. 
Les membres du Conseil recommandent de transmettre au Sergent Guy 
Bettez copie de la requête concernant la demande d'un brigadier sco-
laire au coin des rues Latreille et Massicotte. 
Les membres du. Conseil recommandent au Directeur de Police, M. Guy 
Blanchet, de faire installer des panneaux d'arrêt -(stop) sur les qua-
tre coins des rues Loranger et St-Laurent. 
Les membres du Conseil recommandent de transmettre à la Commission 
Municipale d'Urbanisme copie, des lettres de M. Léo Montambeault. 

.Les membres du Conseil recommandent d'exiger un dépôt de $ 4OO.00 par 
chèque visé, de la compagnie "Les Entreprises Marchand Inc." avant 
d'accepter le changement de cadastre proposé. 
Gette somme d'argent servira à payer le coût de déplacement des en-
trées d'eau et d'égout, ces dernières ayant déjà été faites conformé-
ment au premier plan déposé. 
Aussi une offre de cession des parcs 545-275 et 545-276 devra accom-
pagner la demande d'approbation de cedit plan.. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE " * 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
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comit é 
71-222 

Adoption 
listes 
de 

comptes 

71-223 

Sympathies 

71-224 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 
16 août 1971, soit et est adopté» 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 
329rC comportant des dépenses de $ 632,733.36 
330-C comportant des dépenses de 
Le tout formant un grand total de 
soient et sont adoptées pour paiement. 

4> 
25,192.93 
707,976.2:9 

ADOPTE 

Certificat 
rapport „ 
Votation 
accepté 
71-225 

Plan 
13433 
Roger 
Gélinas, 
a.g. 
accepté 

CORRESPONDANCE LUE A CETTEe SEANCE : 
a) Lecture du Certificat du rapport de la Votation sur le Rè-

glement No. 513; 
b) Lettre de la Régie des Alcools, demande d'un changement de 

permis Au Cap Rouge Inc.; 
c) Réclamation de Soeur Marie-Berthe Doucet par ses procureurs 

Lacoursière, Godin & Lacoursière, ainsi que d'un Bref d'As-
signation; 

d) Demande d'approbation de deux plans soumis par M. Edouard 
Lair, a.g. et d'un plan soumis par M. Roger Gélinas, a.g.; 

e) Lettre de remerciements de M. Arthur Savignac RE: Tirage 
Loto-Québec au Centre Récréatif du Cap-de-la-Madeleine. 

RESOLUTIONS DE. STOATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-
Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine ont appris les décès de: 
Mons» Gérard Chevarie, Prop, par cons. Marcel Gervais; 
Mons. Achille Cloutier, Prop, par cons. Rodrigue Lepage; 
Mme Dominique Cormier-, Prop, par cons. Marcel Gervais; 
Mons. Jean-Noel Mongrain, Prop, par cons. Lionel Rheault. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent of-
frir aux membres de leurs familles, l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLUr Que les. membres du Conseil acceptent le certifi-
cat du rapport de la Votation sur le règlement No. 513, ténue 
le 13 août 1971. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 547-140 ,cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Cham-
plain, soit et est accepté. 
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71-226: 

Plan 
D-2845 
E. Lair 
a.g., 

accepté I 
71-227 

D-2846 
E. Lair 
a.g., 
accepté 
71-228 

c 

I 
ACHAT 
de 
lots 
par la 
Cité 
de 
Claude 
Lajoie 

71-229 

Vente 
^^ camion 
Internatio-
nal 1952 à 
Hamel Auto 
Parts. 

71-230 

Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., en date du 13 août 
1971, et portant le numéro 18438. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 
550, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-
la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit et est 
accepté. 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g», en date du 26 août 
1971 et portant le numéro D-2845. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 
545, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la 
Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit et est accep 
té. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 16 août 
1971," e t portant le numéro D-2846. 

ADOPTE. 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité acquièrent de M. 
Claude Lajoie, le lot de cadastre 547, subdivision 103. 
Aussi, acquièrent de Claude G-'. Lajoie Ltée les lots numéros suivants 

CADASTRE SUBDISIVIQN 
545 250 
545 275 
545 276 
545 104 
544 7& 
544 93 

. 544 91 
Cette acquisition est faite pour la somme de $ l.oo 
Le vendeur acquittera les taxes dues à date sur cesdits lots. 
Le notaire François St-Arnaud est autorisé à préparer le contrat, 
le Maire et le Greffier autorisés à le signer. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent la soumission de 
"HAMEL AUTO PARTS» (ailles Hamel) en date du 18 août 1971 et ce, 
au prix de $ 380»oo pour la vente d'un camion de marque Internatio-
nal, année 1952. * • 
L'acquéreur devra payer argent comptant ou par chèque visé. 
Aussi le transfert d'enregistrement devra être fait. 

ADOPTE 
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Vente de 
2 Motocyclet-
tes 1964 et 
1965, Harley 
Davidson 
a 
Gilles 
Alarie 

7I-23I 

Proposé par M. lë conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent la sou-
mission de Gilles Alarie, en date du 22 août 1971 et ce, 
aux prix de $ 551»oo et $ 451.oo pour la vente d'une mo-
tocyclette 1965 et d'une motocyclette 1964, Harley David-
son, et (incluant calèches) telles que vues. 
L'acquéreur devra payer ledit achat argent comptant ou 
par chèque visé. 
Aussi le transfert d'enregistrement devra être fait. 

ADOPTE. 

I 
Avis 
de 

Motion 

71-232 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en 
la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Cité, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une 
prochaine séance, un règlement intitulé: 
"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT DE ZONAGE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 30ième jour du mois d'août 1971» I 

(Signé) JEAN-PAUL LAVERGNE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

Le Greffier 

Lundi, le 13 septembre 1971, a^è+jO heures p.m., considérant qu'il n'y 
a pas quorum pour l'assemblée réguïïètçe du Conseil de la Municipalité 
du Cap-de-la-Madeleine, M . ies Conseillère Marcel Gervais et Sylvio 
Hénaire ajournent la présente assemblée à marcîtb̂ le 14 septembre 1971, 
à $.:oo heures p.m. 

Conseiller 
MARCEL GERVAIS 
Maire-Suppléant 
Conseiller 



©45 

I 

CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée d'ajournement du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue-aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, mardi, le 14 septembre 
1971, à $ heures p.m., et à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Sylvio Hénaire 

Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la-présidence du MAIRE au fauteuil 

Adoption 
procès 
verbal 
71-233 

I PRESENTS: 

RODRIGUE LEPAGE 
JEAN-PAUL LAVERGNE, 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, tenue 
le 30 août 1971, soit et est adopté tel que rédigé dans le livre 
des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 30 août 1971 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Sylvio Hénaire 

Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Approbation 
item: 
Commission 
Municipale 
d'Urbanisme 

I Panneaux de bois 
prêtés à 
1'arena 
de 
Shawinigan 

Les membres du Conseil acceptent les item 1,2,^,5,6,0 et l'item 
7 en y ajoutant après le mot secteur, les mots '"Les Plateaux de 
la Ferté", du rapport de la Commission Municipale d'Urbanisme de 
la séance du 17 août 1971. 
L'item No. 3 devra être réétudié par la Commission considérant 
que M. Jacques Bettez devra leur fournir un plan montrant le 
stationnement pouvant être utilisé. 
Les membres du Conseil acceptent de prêter à la ville de Shawi-
nigan les panneaux de bois servant à recouvrir la surface glacée 
à l'arena et ce, pour le 23 novembre prochain, à la condition 
que le directeur, M. Fernand St-̂ Germain puisse en disposer à cet-
te date. 
Aussi les panneaux devront nous revenir dans le même état et 
qu'une réclamation devra être faite pour les panneaux manquant 
ou détériorés. 
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Journal 
Le Métro-
politain 

Offre 
du 
Gouvernement 
accepté: 
RE: Expro-
priations 
près futur 
pont sur 
St-Maurice 

Octroi: 
$ 100.oo 
RE: Courses 
Canot s 

Installation 
de 

3. Les membres du Conseil ne recommandent pas de payer une 
page de souhaits dans le nouveau journal "Le Métropoli-
tain" considérant qu'aucun argent n'est prévu au budget 
pour cette demande. 

4. Les membres du Conseil acceptent l'offre du Gouvernement 
(Ministère de la Voirie) au montant de $ 3$,002.oo, en date 
du 26 août 1971, dossiers I84r71-1759 et 184-71-1760, pour 
l'achat de terrain, bâtisses et améliorations étant expro-
priés pour le prolongement de la route conduisant au fu-
tur pont sur le St-Maurice. 
La Municipalité conservera aussi les bâtisses et acces-
soires ci-haut mentionnés. 
Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer pour et 
au nom de la Municipalité. 

5. Les membres du Conseil acceptent de verser à l'Association 
Récréative Canipco, la somme de $ 100®oo devant servir au 
comité de réception de la Classique de Canots La Tuque -
Trois-Rivières. 

6. Les membres du Conseil recommandent l'installation par la 
compagnie Hydro-Québec de nouvelles lampes de rues réparties 
de la façon suivante: 

I 

nouvelles LAMPES RUES 
lampes 1 nouvelle, Turmel (nord) entre Beauchemin et 
de 1 nouvelle, St-Irenée, nord de Montplaisir; 
rues 1 à déplacer, St-Irenée, nord de Montplaisir; 
par 1 nouvelle, Provencher; 
Hydro-Québec 1 nouvelle, St-Léon; 

1 nouvelle, Chenevert ; 
1 nouvelle, Boulevard Pie XII; 
8 nouvelles, Parent ; 
9 nouvelles, Gouin. 

I 

Ligue des 
Citoyens 

Achat 
de 
terrains 
par la 
Cité 
de 
Victor 
Dupuis 

Le tout suivant les spécifications de l'Ingénieur municipal. 
7* Les membres du Conseil recommandent de se conformer à la Loi 

dans le cas de la demande de la Ligue des Citoyens d'une copie 
des procès verbaux des séances du Conseil. 

8. Les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine acquiè 
rent de M. Victor Dupuis ce qui suit: 
a) "Un morceau de terrain situé dans les limites de la paroisse 

de St-Odilon du Cap-de-la-Madeleine, du côté nord-est 
d'une rue projetée, contenant cent (100) pieds de lar-
geur par deux cents (200) pieds de profondeur, connu et 
désigné comme faisant partie du lot numéro QUATRE CENT 
VINGT-SIX-B (426-B) du cadastre officiel du comté de 
Champlain, pour la Cité du Cap-de-la-Madeleine, et cor-
respondant au lot non officiel numéro 426-B-l". 

b) "Un autre morceau de terre situé du côté sud-ouest de 
ladite rue projetée, au même endroit, étant de forme 
rectangulaire, contenant cent (100) pieds dans sa li-
gne nord-est, cent dix (110) pieds d a n s sa ligne sud-

I 



I 
Adoption 
rapport 
comité 
71-234 

Adoption 
des -
listes 

•

de 
comptes 

71-235 

I 

est, et cent soixante-deux (162) pieds dans sa ligne nord-
ouest, mesure anglaise; connu et désigné comme faisant par-
tie dudit lot numéro QUATRE CENT VINGT -SIX-B (426-B) du sus-
dit cadastre et correspondant au lot non officiel numéro 
426-B-5% 

La Municipalité entend acquérir tout ce que le vendeur actuel a ac-
quis de Télesphore Pâquette, en date du 13 août 1949 devant Me Roger 
Paquin, notaire, contrat enregistré le 30 août 1949, sous le numéro 
134999, Vol. 176. 
Cette acquisition est faite pour la somme de $ 1,400.00 dollars. 
Le notaire Réjean Giroux est autorisé à préparer le contrat. Le 
Maire et le Greffier sont autorisés à le signer. 

(Signé) JEAN BEAUDIN 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 30 août 
1971, soit et est adopté. " " ̂ QPTE 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 
331-e comportant des dépenses de $ 115,669.19 * 
332-e comportant des dépenses de 7,925.64 
333-C comportant des dépenses dë 3,612.62; 
334-C comportant des dépenses de 6,342.55 
Le tout formant un grand total de $ 134,050.20 
soient et sont adoptées pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE.: 
a) Rôle spécial d'Evaluation No. 2, déposé le 24 août 1971, homo-

loguée le 14 septembre 1971, au montant de $ 637,360.00; 
b) Lettre de la Ligue des Citoyens du Cap-de-la-Madeleine Inc. fai-

sant part d'une résolution de l'assemblée générale de ses membres 
et suggérant que les deux échevins actuellement sur le comité 
d'urbanisme soient remplacés par deux membres sans attache à l'ad 
ministration municipale; 

c) Réclamation de M. Larry Lamothe, 73, rue Crevier, Cap-de-la-Made-
leine concernant le bris de la vitre avant de son automobile par 
une balle provenant du terrain de baseball du parc Rochefort. 
Son auto était stationné sur la rue Latreille, direction EST; 

d) Requête présentée par Me Jean-Paul Gossette, avocat, se lisant 
comme suit : 
" Nous, soussignés, résidents de la rue Gélinas et autres rues 
connexes, faisons une pétition pour que ne soit pas accordé un 
permis pour l'érection de maisons à appartements au coin de la 
rue Patry et Gélinas. 
Nous désirons de plus qu'il y ait un amendement au règlement 
déjà existant décrétant que la zone soit changée en zone uni-
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familiale et ce, pour toute la rue Gélinas jusqu'à Patry, soit 
du sud-est au nord-ouest. 
Cette requête comprend 25 noms, soit une proportion de 95% 
des propriétaires de la rue Gélinas; 

e) Réclamation de M. Paul A. Gilbert, 470_ rue Notre-Dame, Cité, 
RE: accident sur la rue Massicotte, le 3 septembre 1971, après 
le gros orage:" la rue céda sous le poids du véhicule, écrasant 
la jante (rim) de la roue arrière gauche et occasionnant 
le bris du tuyau d'échappement près du silencieux (muffler) 

f) Mise-en-demeure de Me Raymond Boulet, avocat, procureur 
de M. Normand Baillargeon, domicilié à St-Tite, -vs- la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine: RE: accident le ou vers le 

s 

7 septembre 1971, rue Massicotte, direction nord-sud, lors-
que son véhicule s'endommagea;, dans un gros trou dangereux 
et aucunement indiqué, au centre de la moitié droite de la 
rue Massicotte entre Toupin et Loranger; 

gj Demande d'approbation de quatre (4). plans Nos.: D-2409, 
D-2364, D-2366 et D-2377 par M. Edouard Lair, a.g.; 

h) Lettre de M. Marcel-M. Thérien, E.â., 1035 rue ûesRuis-
seaux, Trois-Rivières, mandaté par la Société Immobilière 
Irving Ltée., propriétaire du lot No. 549-63 qui a front 
sur la rue Thibeaai, demandant l'émission d'un permis pour 
l'érection d'un poste d'essence qui seraconstruit à l'an-
gle de la rue Thi'beau et de la voie de service aménagée 
à la suite des travaux de voirie et étant aussi donné que 
la Société Gulf Oil Canada Ltd. n'est plus propriétaire 
du terrain situé à quelque distance de notre propriété, 
au sud-ouest, sur la rue Thibeau, cette dernière compa-
gnie a été expropriée par le Gouvernement Provincial. 
Inclus plan- de terrain et plan de construction du poste 
d'essence; 

i) Lettre de M. Léon Cadieux, C.A., 340 rue Desbiens, Cité, 
demandant d'achetpr un terrain de 25,000 pieds carrés à 
$0.10 cents le pied carré, dans le parc industriel de la 
Cité, situé sur rue de l'Aviation et voisin du Poste de 
Classifications Mauriciennes Inc., en vue de construire 
un garage-entrepôt qui permettra l'établissement d'une 
nouvelle entreprise de location de camions; 

j) Lettre de remerciements de M. Richard Carbonneau, prési-
dent du Conseil du Travail de.Trois-Rivières, Cap-de-la-
Madeleine et District,,désirant éxprimer sa vive gratitude 
pour la précieuse collaboration du Conseil de la Cité, 

: en mettant à leur disposition le Centre Culturel du Cap-
de-la-Madeleine, en cette journée de la Fête des Travail-
leurs, soit le 6 septembre 1971. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES:; 
Sympathies Proposé par M./le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

Appuyé à l'unanimité 
7I-236 Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-

siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, ont appris le décès de Mademoiselle Grazella Dupuis, 

I 

ft 
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et profondément touchés de ce deuil cruel, désirent offrir aux mem-
bres de sa famille, l'expression de leurs plus sincères condoléances. 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé à l'unanimité • 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont ap-
pris le décès de Monsieur Roméo-Jules Michelin, et profondément tou-
chés de ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, et 
tout spécialement à son épouse, l'expression de leurs plus sincères 
condoléances. 

Proposé par M.le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé à l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont ap-
pris le décès de Monsieur Rosaire Périgny, et profondément touchés de 
ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, et tout spé 
cialement à son épouse, l'expression de leurs plus sincères condoléan-
ces. 

Proposé par M. lè.conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé à l'unanimité 
Quej c'est avec regret que son honneur le maire J.-R'éal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont ap-
pris le décès du Révérend Père Joseph Edmond Leboeuf, religieux de la 
Fraternité Sacerdotale et supérieur de la maison Ste-Pétronille, Ile 
d'Orléans, et profondément touchés de ce deuil cruel, désirent offrir 
aux membres de sa famille, et tout spécialement à M. Antoine Leboeuf 
de notre cité, l'expression de leurs plus sincères condoléances. 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé à l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont ap-
pris le décès de Monsieur Arthur Vachon, et profondément touchés de 
ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, et tout 
spécialement à son épouse, l'expression de leurs plus sincères condo-
léances. 

Proposé et Appuyé à l'Unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont ap-
pris le décès de Monsieur Walter Plante, et profondément touchés de 
ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, et tout-
spécialement à son épouse, l'expression de leurs plus sincères condo-
léances. 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé à l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont ap-
pris le décès de Monsieur J.-Guillaume Bourget, et profondément tou-



chés de ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, et 

tout spécialement à son épouse, l'expression de leurs plus sincères 

condoléances. 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

Appuyé à l'unanimité 

Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 

Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont 

appris le décès de Monsieur Aimé Dubois, et profondément touchés 

de ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, 

et tout spécialement à son épouse, l'expression de leurs plus 

sincères condoléances. 

I 
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Proposé par M. le conseiller Lionel Rheault 

Appuyé à l'unanimité 

Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont ap-
pris le décès de Madame Vve Armand Beaudoin, et profondément touchés 
de ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, l'ex-
pression de leurs plus sincères condoléances. 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

Appuyé à l'unanimité 

Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont ap-
pris le décès de Madame Vve Edouard Dallaire, et profondément, 
touchés de ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa 
famille, l'expression de leurs plus sincères condoléances. 

Proposé par M. le conseiller- MARCEL GERVAIS 

Appuyé à l'unanimité 

Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont ap-
pris le décès de Monsieur Charles-Emile Marchand, et profondément 
touchés de ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, 
ët tout spécialement à son épouse, l'expression de leurs plus sincères 
condoléances. 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

Appuyé à l'unanimité 

Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la-Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont ap-
pris le décès de Monsieur Paul Lafleur, et profondément touchés 
de ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, et 
tout spécialement à son épouse, l'expression de leurs plus sin-
cères condoléances. 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé â l'unanimité 

Que c'est avec regret que son honneur le maire  Desrosiers et 

 décès de

I 



Soumission: 
"Produits 
Ciment 
St-Maurice 

•

Ltée» 
acceptée 

71-237 

Soumission: 
"Massicot-
te & 
Fils 
Ltée» 
acceptée. 

71-238 

I 
Soumission: 
"Massicot-
te &• 
Fils Ltée 
acceptée 

71-239 

I Rôle spécial 
évalua-
tion -
déposé 

71-240 

Plan 

D-2409 

et tout spécialement à son épouse, l'expression de leurs plus sincères 
condoléances. 

«ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SILVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent la soumission de 
"Les Produits de Ciment St-Maurice Ltée" en date du 26 août 1971, au 
montant de $ 2,628.00 dollars pour l'achat de 800 feuilles de tuyau 
de béton de 6 pouces de diamètre, type à cloche (feuille de 4 pieds 
de longueur), 150 coudes de béton de 6 pouces de diamètre et de 150 
sellettes de béton de 6 pouces de diamètre. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLUf Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine acceptent la soumission de la compagnie Massicotte & Fils Ltée 
en date du 10 septembre 1 9 7 1 , au montant "de $ 192,400.00 pour des 
travaux de fondation, mise en forme et pavage de diverses rues, pré-
vus aux règlements Nos. 512,514,516 et 518. 
L'approbation dudit règlement No. 518 devra nous être parvenu avant 
l'exécution des travaux prévus à ce règlement. 

Le tout devant être exécuté conformément aux cahiers des charges pré-
parés par L'Ingénieur de la Cité. 
Le Maire e't le Greffier sont autorisés à signer le contrat pour et au 
nom de la municipalité'. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Made-

leine acceptent la soumission de la compagnie Massicotte & Fils Ltée 

en date du 10 septembre 1971", au montant de $ 26,l80.oo pour l'exécu-

tion de travaux de fondation, mise en forme et pavage de l a rue S t -

Maurice (entre De Grandmont et la voie ferrée C.P.R.) 
Le tout devant être exécuté conformément aux cahiers des charges pré-
parés par l'Ingénieur de la Cité. 

Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer le contrat pour et au 
nom de la municipalité. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que le rôle spécial d'évaluation des immeubles de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, et déposé en date du 24 août 1971 et ce, pour 
un montant de $ 637,360.00 dollars, soit et est homologué et imposé 
tant qu'à la taxe foncière pour les quatre (4) derniers mois de l'an-
née 1971. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
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Edouard 
Lair, a.g., 
accepté. 

71-241 

Plan 
D-2Ô64: 
Edouard 
Lair,a.g., 
accepté 

71-242 

Plan 
D-2$66: 
Edouard 
Lair,a.g, 
accepté 

71-243 

Plan 
D-2$77: 
Edouard 
Lair,a.g., 
accepté 

71-244 

Permission 
d'ouvrir 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots 54$ et 549, cadastre officiel de la Paroisse (main-
tenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement 
de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 6 
août 1971 et portant le numéro D-2409. 

ADOPTE 
Proposé par M. le Conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots 549 et 550, cadastre officiel de la paroisse (main-
tenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistre-
ment de Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 
7 septembre 1971 et portant le numéro D-2$64. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE. LEPAGE 
ET RESOLU: ,Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots 416-126 à 416-129, cadastre officiel de la paroisse 
(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregis-
trement de Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a,g., en date du 
9 septembre 1971 et portant le numéro D~2$66. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 557, cadastre officiel d e la paroisse (maintenant Ci-
té) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Cham-
plain, soit et est accepté. 
» 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 
$ septembre 1971 et portant le numéro D-2$77. 

ADOPTE 
CONSIDERANT QUE le plan préparé par Monsieur Edouard Lair, 
a.g., en date du 6ième jour d'août 1971, montre une rue de 
moins de soixante-six (66) pieds de largeur; 
CONSIDERANT. QUE ce plan est présentement devant le Conseil 
pour obtenir son approbation quant au tracé et à la largeur.,-
de cette rue ; 
CONSIDERANT QUE la largeur de cette dite rue apparaissant 
sur ce plan n'est que de cinquante (50) pieds, mesure an-
glaise; 
CONSIDERANT QUE le Conseil est d'avis que cette largeur est 
suffisante et ne peut convenablement pas être augmentée par-
ce que c'est une rue secondaire; il est 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE. LEPAGE 
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POUR CES MOTIFS, qu'il soit résolu de prier l'honorable Ministre 
des Affaires Municipales, en vertu de l'article 7, chapitre 179, 
S.R.Q. 1964, d'accorder à la Corporation municipale du Cap-de-la-
Madeleine, la permission d'ouvrir et de maintenir la rue sur une 
largeur de cinquante (50) pieds, mesure anglaise, indiquée au plan 
de Monsieur Edouard Lair, arpenteur-géomètre, en date du 6 août 1971, 
et décrite audit plan numéro D-2409 comme étant la rue portant le 
numéro de cadastre 54$-172:. 

ADOPTE 
RODRIGUE LEPAGE 
JEAN-PAUL LAVERGNE 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine accepte de vendre à 
M. Léon Cadieux du Cap-de-la-Madeleine - et ce, pour le prix de dix 
($0.10)/cents le pied carré un terrain ou emplacement situé en front 
de la rue De l'Aviation, en la Cité, de forme rectangulaire, mesu-
rant mesure anglaise, cent (100) pieds de front par environ deux 
cent cinquante (250) pieds de profondeur-, connu et.désigné comme fai-
sant partie du lot numéro,suivant : 

1) Une partie du lot numéro quatre cent vingt-deux-C (422-C) du ca-
dastre officiel de la paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-Ma-
deleine, comté Champlain, et borné comme suit: 
- En front, vers le sud-ouest, sur une largeur de cent (100)pieds 
par le lot de cadastre quatre cent vingt-deux (422), subdivi-
sion C-7, étant la rue de l'Aviation; 

- En profondeur, vers le nord-est, sur la même largeur par la ba-
lance du terrain portant le numéro partie quatre cent vingt-
deux-C (422-C), appartenant à la Cité;: 

- D'un côté, vers le nord-ouest, par une partie du lot quatre cent 
vingt-deux-C (422-Cj appartenant à la Cité,et de l'autre côté, 
vers le sud-est, par le lot quatre cent vingt-deux-C-22 (422-C-
22) appartenant à Poste de Classification Inc. 

Le tout formant une superficie d'environ 25,000 pieds carrés. 
2) Outre les conditions ordinaires d'une vente au comptant, le con-

trat à intervenir devra comporter les conditions spéciales suivan-
tes, savoir: 
a) QUE le terrain vendu ne serve que pour les fins industrielles 

seulement; 
QUE ledit terrain devra toujours ne former qu'un tout, c'est-
à-dire qu'il ne pourra en aucun temps être vendu, en partie, 
à moins d'une permission écrite de la Cité; 
DE condition expresse, l'acquéreur devra slengager à construi-
re dans un délai d'une année de la date de la vente, une bâtis-
se pour des fins industrielles qu'il poursuit. Advenant le 
cas où l'acquéreur ne construirait pas ladite bâtisse, il de-
vra rétrocéder ledit terrain à la Cité, en étant remboursé du 
prix qu'il a payé, sans intérêt, et la Cité aura le droit de 
demander la résolution de la vente en justice,, aux frais de 
l'acquéreur si nécessaire. 

b) 

c) 
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Règlement 
zonage 
accepté 
71-247 

Le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés à signer le 
contrat de vente, à en recevoir le prix et â donner quittance, 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller «JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé, par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU; Que le règlement No. 371-14, concernant le 
sonage dans les limites de la Municipalité, soit et est 
adopté. 

ADOPTE 

Assemblée 
publique 
RE: Règle-
ment 
371-14 

71-246 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

JEAN-PAUL LAVERGNE 
SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le Greffier die la Cité soit et est auto-
risé à convoquer une assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables des zones concernées 
au règlement No. 371-14 pour vendredi, le 24 septembre 
1971, entre 7ÎOO et $:oo heures P.M., relativement à 
l'adoption dudit règlement No. 371-14. 

ADOPTE. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 
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CANADA » 
Province de Québec 
Cité du-Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi,.le 20 septem-
bre 1971, a 3 heures p.m., et à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil 

Adoption 
procès 
verbal , 
71-249 

I 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET"RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée d'ajournement du 
Conseil, tenue le 14 septembre 1971, soit et est adopté tel que 
rédigé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 14 septembre 1971 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Sylvio Hénaire 

Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers . 
et 1» ingénieur, M. Ronald Marcoux 

J 

I 
Soumission 
Massicotte 
& Fils 
Ltée, 
acceptée 

Soumission 
de 

1. Rapport d'ouverture de soumissions pour travaux de fondation, 
mise en forme et pavage de diverses rues.Présents à l'ouverture: 
MM. les conseillers Sylvio Hénaire et Jean-Paul Lavergne; 
L'Ingénieur municipal, M. Ronald Marcoux; 
Son assistant, M. Gérald Binette; ainsi que 
Le Greffier de la Cité, M. Jean Beaudin. 
a) Travaux RE: Règlements Nos. 512, 514, 516 et 513i 

SOUMISSIONNAIRES PRIX 
Les Pavages de Nicolet Inc. $. 192.,600,00 
Régional Asphalte Limitée $ 193,950.00 
Massicotte & Fils Limitée $ 192,400.00 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de Massicotte 
& Fils Ltée par la résolution No. 71-233. 

b) Travaux RE: Rue St-Maurice: 
SOUMISSIONNAIRES PRIX 
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Massicotte 
& Fils 
Ltée, 
acceptée 

Soumission 
"Les Pro-
duits 
St-Maurice 
Ltée, " 
acceptée 

Les Pavages de Nicolet Inc. 
Régional Asphalte Limitée 
Massicotte & Fils Limitée 

$ 26,515.00 
$ 26,875.00 
$ 26,l80.oo 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de Mas-
sicotte & Fils Ltée par la résolution No. 71-239. 

.Rapport d'ouverture de soumissions pour l'achat de 800 feuil-
les de tuyau, 150 coudes,et 150 sellettes, en béton, 6 pouces 
de diamètre: 
SOUMISSIONNAIRES PRIX TOTAL PRIX LE 

PIED 
Industries Por-
tier Ltée 

Produits de Ci-
ment St-Maurice 
Tuyaux Vibrési 

Inc. 
Permacon Inc. 

-$ 2,487.oo $ Q.630 

$ 2,628.00 $ 0.540 
plus transport 

$ 3,066.oo $ 0.740 
$ 2,507.oo $ 0.740 

QUANTITE 
SOUMISE 

2400 pi. 

3200 pi. 

2400 pi.' 
2800 pi. 

REMARQUES I 
Prix F.O.B. 
Chantier 
Prix F.O.B. 
Usine 

Pas de coude. 
Incomplète. 

Commission 3 . 
Scolaire 
RE: 
Escalier 

4. 
Permis : 
Poste 
d'essence 

Programme 5. 
des Loisirs 
accepté & 
publié 

6. 
Installation 
enseigne 
lumineuse 
"Mini-
Putt 
Inc." 

Soumission 
"Québec 
Sportif 
Ltée", 
acceptée 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de "Les Produits 
de Ciment St-Maurice Ltée par la résolution No. 71-237. 
Suite à une rencontre avec les autoristés scolaires, les mem-
bres du Conseil ne désirent aucunement recevoir l'escalier de 
la rue De Grandmont et ne s'objectent pas à la démolition de 
cedit escalier appartenant à la Commission Scolaire. 
Les membres du Conseil recommandent de faire parvenir à Me 
Guy Lebrun copie de chacune des lettres des compagnies "So-
ciété Immobilière Irving Ltée" et "Gulf Oil Canada Ltd." 
afin d'avoir une opinion légale sur l'émission d'un permis 
de poste d'essence. 
Les membres du Conseil acceptent le programme présenté par 
M. Guy Métivier pour les activités du 1er septembre au 31 
décembre 1971 et autorisent sa demande de publication dudit 
programme telle que formulée dans sa lettre du 30 août 1971. 
Les membres du Conseil recommandent à la compagnie "Mini-
Putt Inc." d'installer leur enseigne lumineuse à quarante 
(40) pieds de la rue Fusey et environ deux (2) pieds de 
la rue Des Chenaux; le tout à condition que cette enseigne 
soit enlevée à la fin de chaque année d'opération. 
Aussi qu'il leur soit chargé un montant de $ 15.00 dollars 
pour la durée des-activités pour payer le coût de l'élec-
tricité consommée par l'enseigne lumineuse. 
Ouverture de soumissions pour l'achat de bas et gilets de 
gouret (hockey) : 

PRIX TOTAL LIVRAISON 

1 
SOUMISSIONNAIRES 
P.A. Gouin Ltée 
Morin & Frères Inc. 
Québec Sportif Ltée 

$ 691.40 
$ 716.00 3 
$ 660.18 3 

plus transport 

semaines 
semaines 
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Camion 
pompe 

Requête: tRue 
Gélinas 
Ôme 
Centre 
Culturel Location 11» 
gymnase 
municipal 

I 

I 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de "Québec Spor-
tif Ltée" à la condition que le Directeur des Loisirs ait les 
argents appropriés à son budget pour l'achat de ces articles. 

8» Les membres du Conseil recommandent au gérant, M. Roland Desaul-
niers, de communiquer avec la compagnie Canadair Ltd. concernant 
leur demande d'un c amion pompe. 

9® Les membres du Conseil recommandent de transmettre à la Commis-
sion d'Urbanisme la requête des propriétaires de la rue Gélinas. 

10b Les membres du Conseil autorisent l'ingénieur, M. Ronald Marcoux, 
fry 

à faire une demande de prix pour la réparation dôme intérieur du 
Centre Culturel. 
Suite à une demande de M. Beaulieu de la Régionale des Vieilles 
Forges, les membres du Conseil acceptent de louer le gymnase mu-
nicipal au prix de $ 10.oo par jour, pour payer l'entretien et 
aussi leur charger le coût de consommation de l'électricité. 

Achat: 12. Les membres du Conseil autorisent l'achat de deux (2) charrues 
deux pour tracteur pelle articulée de la maison Lessard Machineries 
charrues et ce, pour le prix de $ 645.oo chacune. 

13. Les membres du Conseil autorisent l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 
à soumettre à la Régie des Eaux du Québec, pour approbation, les 
plans numéros: 

E-565, (rue Halin); 
E-564, (rue Père Richard); 
E-566, (rues 546-207» et» 547-172); 
E-567, (rue Notre-Dame). 

Les membres du Conseil autorisent l'ingénieur, M. Ronald Marcoux, 
.â rencontrer M. Gaétan Richard, Urbaniste de Drummondville, en 
svue de la préparation d'un contrat afin de retenir ses services 
,professionnels. 
nLes membres du Conseil acceptent de verser un montant de $ 100.00 
dollars à l'Association des Ingénieurs Municipaux, considérant 
que leur Congrès Provincial sera tenu dans notre région, plus pré 
cisément à Trois-Rivières, les 21 et 22 octobre 1971» 

16. Les membres du Conseil acceptent d'acquérir pour le montant de 
$ l®oo dollar chacun, les terrains suivants: 
a) Terrain de M. Jacques Patterson: Cadastre P-545, superficie 

720 pieds carrés; 
b) Terrain de M. Eric Cormier: Cadastre P-545, superficie 800 

pieds carrés; ' ' 
c) Terrain de M. Maurice Langevin: Cadastre 5 4 5 - 2 9 2 - 1 , 5 4 5 - 2 9 1 - 1 , 

545-a290-l et 5 4 4 - 1 0 5 - 1 ; s"uperficie totale: 1 , 8 5 6 pieds car-
rés® 

Tous ces terrains sont montrés sur 3 plans préparés par l'ingé-
nieur municipal, M. Ronald Nfercoux, en date du 23 juillet 1971 
et font partie des présentes. 

Plans 
soumis 
pour 
approbation 

Gaétan 14. 
Richard, 
Urbaniste 

Congrès 15. 
Ingénieurs 
Municipaux 

Achat 
de 
terrains 

par 
la 
Cité 
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Analyse 
de 
l'asphalte 

Services 
égout & 
aqueduc 
collectés 
temporaire-
ment 

Adoption 
rapport 
comité 

71-250 

Adoption 
listes 
de 

comptes 

71-251 

Sympathies 

71-252 

La Corporation acquérante s'oblige de construire, à 
ses frais, le trottoir en bordure du boulevard Des 
Prairies, sur le frontage de ces lots. 

Le notaire Normand Houde est autorisé à préparer le 
contrat. Le Maire et le Greffier à le signer. 

17. Les membres du Conseil retiennent les services du La-
boratoire de la Construction Enr. pour l'analyse de 
l'asphalte dont la pose est prévue aux règlements Nos, 
512, 514, 516 et 513, et sur la rue St-Maurice. 

13. Les membres du Conseil autorisent le propriétaire de 
la maison qui sera construite sur le lot No. 545-291-
2, à collecter temporairement ses services d'égout et 
d'aaueduc à la maison sise au numéro 354 Des Prairies 
et appartenant à M. Maurice Langevin. 

Le tout tel qu'accepté par ledit Maurice Langevin, dans 
une lettre en date du 3 août ,1971. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

. Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE . 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue 
le 14 septembre 1971, soit et est adopté. 

ADOPTE 

•Proposé par M. le-conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET.RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros: 
335-C comportant des dépenses de $ 144,274,73 
336-e comportant des dépenses de 
337-C comportant des dépenses de 

Le tout formant un grand total de 

soient et sont adoptées pour paiement. 

60,366.70 
2,077.23 

$ 207,213.71 

ADOPTE 

CORRESPONDANCE lue à cette séance: 
a) Avis de responsabilité de Mme Rosario Roy, du 1070 de 

la rue Thibeau, Cité, RE: dommages causés par l'orage 
du 7 septembre 1971, du fait que les égouts n'ont pas 
suffi. Etat de compte pour dommages: $ 330.42; 

b) Demande d'approbation de UN plan préparé par M. Ernest 
L. Duplessis, a.g., du 123 rue Radisson, Trois-Rivières; 

c) Demande d'approbation de TROIS plans préparés par M. 
Edouard Lair, a.g., du 56 rue Fusey, Cité. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé à l'unanimité 

 J
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I 
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rosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, ont appris le décès de Monsieur Arcade Goulet, et profondé-
ment touchés de ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa 
famille, l'expression de leurs plus sincères condoléances. 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé à l'unanimité 
ET RESOLU:, Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal 
Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, ont appris le décès de Madame Maurice Blanchette, et 
profondément touchés de ce deuil cruel, désirent offrir aux mem-
bres de sa famille, l'expression de leurs plus sincères condoléan-
ces. 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé à l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont 
appris le décès de Monsieur Joseph Raymond, et profondément touchés 
de ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, et 
tout spécialement à son épouse, l'expression de leurs plus sincères 
condoléances. ADOPTE 

Plan: Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Ernest L. Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ûuplessis, grj, RggoLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du 
accepté lot No. 562, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du 

Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit 
71-253 et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Ernest L. Duplessis, a.g., en date du 
1er septembre 1971» 

ADOPTE 
Plan Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
D-2369 Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
E Xjctxz* 

1 ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d 'une partie du lot 
a's* No. 551, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-
accepté de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit et est 

accepté. 
71-254 

I 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 3 septem-
bre 1971, et portant le numéro D- 2369. 

ADOPTE 
Plan Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
D-2365 Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 
No. 550-122, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du 

accepté Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit 
et est accepté. 

E. Lair, 
a.g. 

71-2:55 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 23 août 
1971 et portant le numéro D-2365. 

ADOPTE 
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Plan 
D-2878 
E.Lair, 
a.g. 
accepté 
71-256 

Félicita-
tions à 
M. J.-E. 
Biron, 
trésorier 
RE: 40 
ans de 
service 

71-257 

Félicitations 
à M.Guy 
Ohampoux 
(natation) 

71-258 

Félicitations 
à Mlle 
Diane 
Blanchette 
(Clubs 4-H) 

71-2-59 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du 
lot No. 551, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 9 
septembre 1971 et portant le numéro D-2878. 

ADOPTE. 
Proposé,yAppuyé et Résolu à l'Unanimité 
QUE les membres du Conseil offrent à M. J.-Edouard Biron, 
trésorier de la Cité, ses plus chaleureuses félicitations et 
le remercient bien sincèrement des 40 années de loyaux servi-
ces rendus, à la Municipalité. 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et Messieurs les Con-
seillers profitent de la circonstance pour souhaiter à M. Biron 
succès, santé et bonheur pour le futur et désirent lui exprimer 
leur satisfaction à la pensée de le savoir présent à l'Hôtel de 
Ville pour les prochaines années. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé et Résolu à l'Unanimité 
QUE les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine of 
frent leurs plus sincères félicitations à M. Guy Champoux, réci 
piendaire d'une médaille d'argent (compétition en natation) 
aux derniers jeux d'été tenus dans la ville de Rivière-du-Loup. 
Son honneur l'e maire J.-Réal Desrosiers et Messieurs les Con-
seillers lui souhaitent beaucoup de succès pour les années à 
venir et lui expriment toute leur satisfaction pour l'honneur 
squ'il fait rejaillir sur notre Cité. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé et Résolu à l'Unanimité 
QUE. les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-tyladeleine 
offrent leurs plus sincères félicitations à Mlle Diane Blan-
chette pour sa victoire remportée lors de l'élection à la pré-

f B 

sidence provinciale des Clubs 4-H. 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et Messieurs les Con-
seillers lui souhaitent beaucoup de succès dans cette nouvel-
le fonction et sont fiers de l'honneur qui rejaillit sur no-
tre Municipalité. ; ADOPTE 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs • 
propriétaires d'immeubles des zones concernées de la Cité, tenue 
vendredi, le 2'4ièrnë jour du mois de septembre 1971, entre 7:oo 
et $:oo heures du,soir, laquelle assemblée avait été convoquée 
par avis public dans le journal "Le Nouvelliste", en date du 1$ 
septembre 1971, en vue de l'adoption du règlement numéro 371-14, 
concernant le zonage dans les limites de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine. 

Présidée par Monsieur le maire-suppléant, Marcel Gervais, l'assem-
blée fut déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
Monsieur Jacques Bettez, inspecteur en bâtiment et le Greffier, M. 
Jean Beaudin, agissant comme secrétaire de l'assemblée.' 

Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de la Cité, 
du règlement concerné. 

A huit heures p.m.'($) précises, soit exactement une (1) heure après 
l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribuable n'ayant exi-
gé que ledit règlement numéro 371-14 soit soumis pour approbation 
aux propriétaires d'immeubles concernés de la Gité, le président 
de l'assemblée déclare donc que ledit règlement numéro 371-14 est 
approuvé par les électeurs contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 27ième jour du mois de septembre 1971. 

MARCEL GERVAIS 
Mai re-Supplé ant 
Président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité 

Greffier de la Cité 



96g 
CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, â i'HÔtel de Ville, lun-
di le 4 octobre 1971, à $ heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

I 

Adoption 
procès 
verbal 
71-260 

PRESENTS : 

Achat 
Antigel: 
Soumission 
Jacques 
Auto 
Accessoires 
Enr. 
acceptée 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 20 septembre 1971, soit et est adopté tel:que ré-
digé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Ma-
deleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 20 septembre 1971 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

I 

1. Rapport d'ouverture de soumissions 
SOUMISSIONNAIRES MARQUE PRIX au 

GALLON 
Acklands (Quebec) Prestone 6991 

Ltée "Eveready" * 

Cap Auto Electri- „Zero $ 1 # 9 9 ' 
que Inc. 

pour l'achat d'antigel: 
PRIX au 
BARIL 
$ 1.99 

REMARQUES 

P.A. Gouin Ltée 
Trois-Rivières 
Auto Accessoi-
res Inc. 

Laurentide $ 1.95 $1.75 

Notre cotation 
est pour 200 gall, 
livrés d'un seul coup, en gallon marque Zero Flow 
et une seule fac-
ture à $1.99 gall. 
Total: $ 393.00 

I 

Laurent ide $ 1. 90 
Aurons succursale au 

$ 1.75 Cap-de-la-Madeleine, 
rue Provencher, dès 
octobre 1971. 
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I 
Achat 
gourets: 
Soumission 
Morin & 
Frères 
Inc. 
acceptée 

cessoires^Enr?" L-rentide I 1-5» • 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de Jacques Auto 
Accessoires Enr. 

2. Rapport d'ouverture de soumissions pour l'achat de 114 douzaines 
de gourets pour le département des Loisirs: 
SOUMISSIONNAIRES MARQUE QUANTITE 
P.Y. Bourassa & Ass. Champion 
Québec Sportif Ltée. Sherwood 
Maison Goudreau Sports. Champion 
P.A. Gouin Ltée 

114 doz. 
114 doz. 
114 doz. 
114 doz. Hockeys du 

Québec 
Morin & Frères Inc. victoriaville 114 doz. 

PRIX"TOTAL LIVRAISON 
$"2,212.20 Sur demgg. 
$ 2,509.40 Immédiate 
$ 2,121.oo 6 jours 
$ 3,023.oo Stock 
$ 1,959.75 1 semaine 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de Morin & Frères In< 
3. Rapport d'ouverture de soumissions pour l'achat de foulards, gants 

et mitaines pour le département de la Police: 
SOUMISSIONNAIRES GANTS MITAINES FOULARDS PRIX LIVRAISON REMARQUES 

41 paires.41:100$ L. " TOTAL 
30 gours Pas sou-

I 

Claude Croteau 
Inc. 

J.R.Gaunt & Son 
(Canada)Co. Ltd. 
Maranda Inc. 
Scully William 

Ltdo 

41 pr0  

$ 246.00 $246.00 Nil 

$ 229.60 

$ 202.95 

$ 325.95 

$ 256.25 $ 37.74 $ 573.59 4 sem. 

après com- mission-
mande né pour 

foulards 
Foulards 

"Cashmere" 
$ 276.75 $ 129.15 $ 603.35 15 jrs. Transport 

non inclus. 
$ 234.95 $ 143.50 $ 754.40 3 J L 4 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de J.R. Gaunt & Son 
(Canada) Co,. Ltd. pour les foulards en "Cashmere"; la soumission de 
Maranda Inc. pour les gants et la soumission de Claude Croteau Inc. 
pour les mitaines. 

4. Les membres du Conseil recommandent au Directeur de Police, M. Guy 
Blanchet, de défendre le stationnement sur les deux (2) côtés de la 
rue Thibeau et ce, entre le viaduc actuel et les limites Nord de la 
municipalité. 
Lt3S m e m b r e s d u Conseil recommandent au Directeur de Police, M. Guy 

F e U B'lanchet» qu'il soit installé un feu clignotant suspendu, au coin 
clignotant des rues Des Erables et De Grandmont, le feu clignotant devra être 
suspendu ï>v jaune sur le côté de la côte des Erables et rouge avec les mots 

"Stop" sur les trois (3) autres côtés. 

Stationne-
ment 
défendu 

I Arrêts^ 6. Les membres du Conseil- recommandent que des arrêts (Stop) soient installés, installés sur les quatre (4) coins des rues St-Laurent et Dessu-
2 ^jElf^?/ r e a u l t a v e c la p o s e d T u n f e u clignotant suspendu, avec lumière rou-
77-30h ^!V i n S C r i t e d e S m°tS "ST0P" sur les quatre (4) faces. 

Ste-Marthe: 7. Les membres du Conseil ne recommandent pas d'accéder à la demande 
Résolution 
no. 969, 
refusée 

de la municipalité de Ste-Marthe, telle que formulée dans leur ré-
solution No. 969, concernant les joutes de hockey mineur au Centre 
Récréatif, considérant que ledit Centre ne suffit pas pour accommo-
der la jeunesse de notre municipalité. 
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Annonce 
dans "Le 
Nouvellistè? 

Demande 
d'une 
conduite 
d'eau brute 

Adoption 
rapport 
comité 
71-261 

Adoption 
procès 
verbal: 
Assemblée 
Publique 
71-262 

Adoption 
listes 
des' 
comptes 
71-263 

3. Les membres du Conseil recommandent la publication d'un 
quart U/4) de page d'annonce dans le journal "Le Nouvel-
liste", à l'occasion d'un reportage qui sera fait sur la 
municipalité du Cap-de-la-Madeleine. 
Un résumé du programme des Loisirs pourra être inséré 
dans cette dite annonce. 

9. Les membres du Conseil autorisent l'ingénieur municipal, 
M. Ronald Marcoux, à faire des démarches auprès de l'Of-
fice de Planification du Québec pour faire inscrire au 
programme 1971-72, les travaux de construction d'une con-
duite d'eau brute au lieu d'un réservoir. 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

(Signé) , Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

MARCEL GERVAIS 
SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 20 
septembre 1971, soit et est adopté. o ADOPTE 

Proposé par M, le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
„ET RESOLU; Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs au rôle d'évaluation en vigueur, comme propriétaires 
d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, te-
nue le 24 septembre 1971, concernant l'adoption du Règlement 
No. 371-14, concernant le zonage dans les limites de° la muni-
cipalité, soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des 
minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 

RODRIGUE LEPAGE 
MARTIN BERGERON 

336-c comportant des dépenses de $ 76,376.60 
339-C comportant des • dépenses de - 25,193.15 
340-C comportant des dépenses de 73,563.59. 
341-C comportant des dépenses de . 13,269»76 
342-C comportant des dépenses de 10,746.60 
Le tout formant un grand total de $ 199,151.70 
soient et sont adoptées pour paiement. 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
ADOPTE 

a) Avis de responsabilité de M. Roland Auclair, du 54 rue 
Célina, Cité, RE: dommages causés à son automobile le 
20 septembre 1971, prétextant que cesdits dommages" sont 
dûs à une mauvaise localisation d'un puisard sur côté 
Nord de rue Montplaisir, face à école* l'Assomption; 

b) Avis de responsabilité de M. Raymond Saulnier, proprié-
taire du Motel Boulevard (1963) RE: dégâts causés par 
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I 

Sympathies 

71-265 

I 

Plan 
D-1265 
Pierre 
Lessard, 
a.g., 

^ ^ accepté 

inondation lors des fortes pluies du 7 septembre 1971; 
c) Bref d'assignation de Me Gérald Grégoire, procureur de Raymond 

Pépin —vs— Corporation du Cap—de—la—Madeleine RE: soi-disant 
dommages causés au terrain de Pépin par des travaux de forage 

: de puits artésien; ; 

d) Lettre de la Régie des Alcools du Québec RE: demande d'un permis 
par M. Padl-Emile Lacoursière pour Salle à Manger, Bar. au res-
' taurànt "Salle à Manger La Madeleine Enr." situé au 510 boul. Ste-
Madeleine, Cité; 

e) Lettre de M. Jeannot Paquin, secrétaire-trésorier de l'Association 
des résidents de Châteaudun demandant au Conseil de Ville de con-
firmer ou réfuter officiellement la "rumeur" voulant que:"la cons-
truction d'une résidence sur le site du parc Desbiens, dans les 
Domaines du Parc" soit permise. 

f) Demande d'approbation d'un plan par M. Pierre Lessard, arpenteur-
Géomètre, de Case Postale 182, Sàawinigan. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
Proposé par M. le conseiller) Martin Bergeron 
Appuyé â l'unanimité 
QUE c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
et Messieurs les conseillers) de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont 
appris le décès de Monsieur Benoit Brunelle, et profondément touchés 
de ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, l'ex-
pression de leurs plus, sincères condoléances. 
Proposé par M. le conseiller Lionel Rheault 
Appuyé à l'unanimité 
QUE c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont ap-
pris le décès de Madame Henri Loranger, et profondément touchés de ce 
deuil curel, désirent offrir aux membres lie sa famille, l'expression 
de leurs plus sincères condoléances. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE -
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 
550, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la 
Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit et est accep-

A té. 
71-264j Plan fait et préparé par M. Pierre Lessard, a.g., en date du 28 sep-

tembre 1971 et portant le numéro D-1265. 
ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que ce Conseil demande bien respectueusement à la Com-
mission Municipale de Québec, l'autorisation d'emprunter temporaire-
ment d'une institution bancaire, au besoin et par tranches, les mon-
tants suivants: 

Emprunt 
temporaire 
jusqu'à 
concurren-
ce 
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de: 1) 
$ 5$0,000oOO 
RE: 
Règlements ^ 
Nos. 511 
à 519 
inclusive- 3); 
ment. 

71-266 
4) 

5) 

6) 

7) 

Ô) 

9) 

$ 63,OOO.oo en vertu du règlement No. 511 
approuvé par les Affaires et la Commission 
en date du 10 juin 1971; 
$ $4,000.oo en vertu du règlement No. 512 
approuvé par les Affaires et la Commission 
en date du 10 juin 1971; 
$ 25,000.oo en vertu du règlement No. 513 
approuvé par les Affaires et la Commission 
en date du 10 juin 1971; 
$ 77,000oOO en vertu du règlement No. 514 
approuvé par les Affaires et la Commission 
en date du 7 juillet 1971; 
$ 47,000.oo en vertu du règlement No. 515 
approuvé par les Affaires et la Commission 
en date du 7 juillet 1971; 
$ 12,000.oo en vertu du règlement No. 516 
approuvé par les Affaires et la Commission 
en date du 4 août :1971j 
$ 9,000.oo en vertu du règlement No. 517 
approuvé par les Affaires et la Commission 
en date du 4 août 1971; 
$ 225,000.oo en vertu du règlement No. 51$ 
approuvé par les Affaires et la Commission 
en date du 14 septembre 1971; 
$ 3$,000.oo en vertu du règlement No". 519 
approuvé par les Affaires et la Commission 
en date du 2 septembre 1971. 

($ 67,000.oo) 
municipales 

($ $$,000.oo) 
municipales 

($ 27,000.oo) 
municipales 

($ $2,000.oo) 
municipales 

($ 52,500.oo) 
municipales 

($ 13,500.oo) 
municipales 

($ 11,000.oo) 
municipales 

($ 250,000.oo) 
municipales 

($ 41,000.oo) 
municipales 

Demande 
a 
Banque 
Canadienne 
Nationale: 
Emprunt 
temporaire 
$5$0,000.oo 

71-

S.I approuvé, que le Maire et le Trésorier soient et sont, par 
les présentes, autorisés à signer un ou des billets jusqu'à 
concurrence de la somme de CINQ CENT QUATRE-VINGT MILLE.  
($ 5$0,000.oo) dollars. 

ADOPTE à la séance du 4 octobre 1971. 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la 
Madeleine demandent à la Banque Canadienne Nationale de bien 
vouloir consentir à la Cité du Cap-de-la-Madeleine un emprunt 
temporaire de $ 5$0,000.oo dollars, lequel emprunt sera rem-
boursé lors d'une prochaine émission d'obligations. 
Cet emprunt sera effectué par tranches selon les besoins de la 
municipalité, jusqu'à concurrence du montant.de $ 5$0,000.oo 
dollars. 
Que le Maire et le Trésorier soient et sont, par les présentes 
autorisés à signer les documents requis. 

ADOPTE 



I 

Avis Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
de donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
Motion la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-

trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu-
71-26* l é : 

"REGLEMENT AMENDANT" LE ZONAGE DANS LES LIMITES DE LA MUNICIPA-
LITE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 4ième jour du mois d'octobre 1971. 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

Avis 
de 
Motion 

I 71-269 
Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu-
lé: 

"REGLEMENT CONCERNANT LE SERVICE DE LA POLICE DU CAP-DE-LA-
MADELEINE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 4ième jour du mois d'octobre 1971. 

(Signé) ' LIONEL RHEAULT 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine' 

I ET SOM HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 

Le Greffier 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi 
le 25 octobre 1971, à 3 heures p.m., et à laquelle étaient pré-
sents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil 

Adoption 
procès 
verbal 
71-270 

SYLVIO HENAIRE 
RODRIGUE LEPAGE 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, tenue 
le 4 octobre 1971, soit et est adopté tel que rédigé dans le livre 
des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 4 octobre 1971 

PRESENTS: Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Clubs 
Midget et 
Juvénile 
Projet 
règlement 
No. 371-15 

Item 1: 
Bunker 
no. 4 

1. Les membres, du Conseil acceptent qu'un cluh de calibre Midget 
et un juvénile représentent la municipalité dans une ligue In-
ter-Cité; ces deux clubs étant formés de joueurs locaux. 

2. Les membres du Conseil prennent connaissance d'un projet de 
règlement portant le numéro 371-15, présenté par l'inspec-
teur en bâtiment, M. Jacques Bettez. 

3. Rapport d'ouverture de soumissions pour l'achat de: Bunker, 
fuel diezel, huile à chauffage, gaz propane et gros sel de 
voirie. 

PRIX LE SOUMISSIONNAIRES rATTrw m REMARQUES 

Charbonnerie Gham-
plain Ltée 

Charbonnerie St-
Laurent Inc. 

$ 0.139 0 

N'a pas soumissionné 



Item 2: 
Fuel Diezel 

No. 2 

I 

Item 3 : 
Huile à 
Chauffage 
No. 2 

I 
Item 4: 
Gaz 
Propane 

I 
Item 5 î 
Gros Sel 
de 
Voirie 
(En vrac) 

9®§> 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de la, Charbonnerie 
Champlain Ltée. 

PRIX LE 
GALLON (1 an) SOUMISSIONNAIRES 

Charbonnerie St-
Laurent Inc. 

Charbonnerie Cham-
plain Ltée 

Les Pétroles Ir-
ving Inc. 

REMARQUES 

N'a pas soumissionné 

$ 0.159 0 
plus taxe .250 

$ 0.175 0 
plus taxe .250 

(British American Oil) $ 0.17900 
Gulf Oil Canada Ltée plus taxe .250 
M. Robert Custeau 

M. Jules Milette Â retourner: 

Ne pouvons remplir condi-
tions requises. 
Soumission présentée 
en retard. 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de Gharbonnerie 
Ohamplain Ltée. 
SOUMISSIONNAIRES 
Les Pétroles Irving 

Inc. 
La Charbonnerie St-

Laurent Inc. 
La Charbonnerie Cham-

plain Ltée 
M. Benoit Hélie 
M. Jules Milette 

M. Arthur Thomas 

PRIX LE 
GALLON (1 an) 
$ 0.154 «0 

$ 0.149 0 

A retourner 

$ 0.165 0 

REMARQUES 

N'a pas -soumissionné 

N'a pas soumissionné 
Soumission présentée 
en retard 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de la Charbonnerie 
Champlain Ltée. 
SOUMISSIONNAIRES 

Superior Propane Ltd. 

City Gas Propane 

PRIX LE 
GALLON 

$ 0.17 U (1 an* 
$ 0.17 ç0 (2 ans) 
$ 0.175 0 (1 an) 
$ 0.17 0 (2 ans> 

REMARQUES 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de City Gas Propa-
ne, pour un contrat de deux (2) ans. 
SOUMISSIONNAIRES PRIX LA 

TONNE. 
REMARQUES 

The Canadian Salt 
Co. Ltd. 

Le Sel Iroquois Ltée 
Domtar Chemicals Ltd. 

Même 
décision 
RE: 
Escalier 

$ 14.45 
$ 13.55 
$ 13.80 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de la compagnie 
"Le Sel Iroquois Ltée". 
Les membres du Conseil recommandent de s'en tenir à la décision 
prise lors de la dernière rencontre avec les dirigeants de la Com-
mission Scolaire, en ce qui concerne l'escalier de la rue De 
Grandmont• 
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Octroi: 
Club 
Richelieu 

5. Les membres du Conseil autorisent l'octroi de $ 25.oo au 
Club Richelieu, le tout tel que prévu au budget 1971. 

6; Les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine re* 
commandent l'installation par la compagnie Hydro-Québec de 
31 lampes de rue, 20,000 lumens et ce, sur la rue Barkoff. 

Installa-
tion: 
31 lampes, 
rue Barkoff. t o u t t e l q u e m?ntr® s u r 1111 Plan d e l'ingénieur munici-

pal, M. Ronald Marcoux. 
Démolition 7. Les membres du Conseil recommandent la démolition du Kios-
kiosque que situé au Parc Du Moulin. 
Demande' 8., Les membres du Conseil autorisent le Greffier à faire la 
de demande de soumissions pour travaux publics devant être 
soumissions exécutés sur les rues Mgr. Comtois, St-Maurice et Mont-

plaisir. 
Projet: 9. Les membres du Conseil acceptent le projet du Directeur 
Patinoires des Loisirs concernant les patinoires extérieures, en ajou-
extérieures tant cependant la même chose que l'an dernier pour la parois- 

se Ste-Madeleine. 

I 

Octroi: 
Chambre 
Commerce 

Tir au 
révolver 
et 
escrime 

Adoption 
rapport 
comité 
71-271 

Adoption 
listes 
de 
comptes 
71-272 

10. Les membres du Conseil recommandent de verser à la Chambre 
de Commerce du Cap Inc. l'octroi prévu au budget 1971. 

11. Les membres du Conseil autorisent les policiers fédéraux 
et provinciaux à pratiquer le tir au révolver au Poste de 
Police local, à la condition qu'ils fournissent leurs pro-
pres munitions. 
Concernant l'escrime, les membres du Conseil maintiennent 
leurs premières décisions. 

(signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 4 octobre 1971, soit et est adopté. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller LIONEL , RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 

I 

343-C comportant des dépenses de $ 202,291.48 
344-C comportant des dépenses de 48,462.14 
345-C comportant des dépenses de 8,558.74 
346-C comportant des dépenses de 32,597.45 
347-C comportant des dépenses de 1,609.99 
Le tout formant un grand total de $ 293,519.80 

I 
soiént et sont adoptées pour paiement. 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
ADOPTE 

a) Demande de dédommagements suite à tin accident de moto-
cyclette survenu le 1er octobre 1971, vers 11 heures du 
soir sur le bouievard Ste-Madeleine, par M. Alain Perreault 
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du 1056 de la rue Thibeau, Cité; 

b) Lettre de réclamation de M. Robert Rocheleau, dU 732 de la rue Ber-
linguet, Cité, RE: vol du manteau de velours imperméable de Madame 
Robert Rocheleau au Centre Culturel, rue Fusey, le 5 octobre 1971> 
entre $.30 et 10.30 hres p.m.; 

c) Avis de responsabilité de G. & R. Distribution Enr. par Gilles Mi-
lette, RE: dommages à son camion G-M-C 1970 ModèleCE259341z5$6l2, 
Licence Ll$6$5-71) par un puisard défectueux sur la rue Latreille, 
le 16 octobre 1971; 

d) Lettre de réclamation de Mme Gaétan Magny, $5 boul. Industriel, No. 
$, Repentigny, RE: dommages à sa voiture sur le boulevard Ste-Made-
leine, Cité, causés par un trou dans la chaussée, le 21 mars 1971; 

e) Demande d'approbation d'un plan par M. Paul Michaud, a.g., RE: lot 
P-547 appartenant à M. Gérard Lamy. 
RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

SYMPATHIES 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

71-273 Appuyé.à l'unanimité 
QUE C'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont 
appris le décès de Monsieur Adelard Vallée, et profondément touchés 
de ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, et 
tout spécialement à son épouse, l'expression de leurs plus sincères 

• c o n d o l é a n c e s . 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE" 
Appuyé â l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont ap-
pris le décès de Monsieur René Dargis, et profondément touchés de ce 
deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, et tout spé-
cialement à M. et Mme Donat Dargis, l'expression de leurs plus sin-
cères condoléances. 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé à l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont 
appris le décès de Madame Roland Gélinas et profondément touchés de 
ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, l'expres-
sion de leurs plus sincères condoléances. 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé à l'unanimité 
Qde c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Çap-de-la-Madeleine, ont ap-
pris le décès de Madame Raoul Beauchesne, et profondément touchés de 
ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, l'expres-
sion de leurs plus sincères condoléances. 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé â l'unanimité 

I 



Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
siers et Messieurs les Conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, ont appris le décès de Madame Ernest Toupin, et 
profondément touchés de ce deuil cruel, désirent offrir aux 
membres de sa famille, et tout spécialement à M. Adelard Tou-
pin, secrétaire de la Municipalité de Ste-Marthe, l'expression 
de leurs plus sincères condoléances. 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé â l'unanimité 
Que c'est avec^regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, ont appris le décès de Madame Alexandre Thiffeault, 
et profondément touchés de ce deuil cruel, désirent offrir aux 
membres de sa famille, et tout spécialement à son époux, l'ex-
pression de leurs plus sincères condoléances. 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé â l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, ont appris le décès de Mlle Lucie Rousseau, et pro-
fondément touchés de ce deuil cruel, désirent offrir aux membres 
de sa famille, et tout spécialement à M. et Madame Ludovic Rous-
seau, l'expression de leurs plus sincères condoléances. 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé â l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
siers et Messieurs~les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, ont appris le décès de Madame Henri St-Germain, et 
profondément touchés de ce deuil cruel, désirent offrir aux 
membres de sa famille, l'expression de leurs plus sincères con-
doléances. 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé â l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, ont appris le décès de Monsieur Paul Loranger, et 
profondément touchés de ce deuil cruel, désirent offrir aux 
membres de sa famille, et tout spécialement à son épouse, l'ex-
pression de leurs plus sincères condoléances. 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé â l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, ont appris le décès de Madame Eugène Racine, et pro-
fondément touchés de-ce deuil cruel, désirent offrir aux mem-
bres de sa famille, 1'expression de leurs plus sincères condo-
léances. 
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jpian 
71-338 
Paul 
Michaud 
a*g 

accepté 

71-274 

MI Lionel 
Rheault, 
Maire-
Suppléant 
71-275 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé â l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-R-éal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont ap-
pris le décès de Monsieur Roger Lachance, et profondément touchés de 
ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, et tout 
spécialement â son épouse, l'expression de leurs plus sincères condo-
léances. ADOPTE - -

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 
No. 547, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-
de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit et est 
accepté. 
Plan fait et préparé par M. Paul Michaud, a.g., en date du 19 octobre 
1971 et portant le numéro 71-338. ADOPTE 

MARCEL GERVAIS 
SYLVIO HENAIRE 

I 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil nomment, par la présente, M. 
fLionel Rheault "Maire-Suppléant" pour le prochain terme de 4 mois et 
ce, à compter du 1er novembre 1971 jusqu'au 29 février 1972 inclusive-
ment. ADOPTE 

SYLVIO HENAIRE 
JEAN-PAUL LAVERGNE 

Soumission 
Ôlément 
Ricard 
acceptée 

71-276 

I 
Décès 
Léo 
Lalande 

71-277 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine acceptent la soumission de M. Clément Ricard, du 3325 rue Gi-
rard, Trois-Rivières - Ouest, présentée en date du 22 octobre 1971, 
au montant de $ 27,397.15, pour des travaux d'égouts et d'aqueduc de-
vant être faits sur la rue Mgr. Comtois (de Barkoff à St-André). 
Les travaux devant être exécutés conformément aux devis et cahier des 
charges préparés par l'Ingénieur de la municipalité, M. Ronald Marcoux, 
Le Maire et le Greffier sont, par la présente, autorisés à signer le 
contrat. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé â l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont ap-
pris le décès de Monsieur Léo Lalande, et profondément touchés de ce 
deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, et tout spé-
cialement à son épouse, l'expression de leurs plus sincères condoléan-
ces, ADOPTE 
CONSIDERANT QUE les autorités municipales et scolaires desservent en 
majeure partie la même clientèle au niveau de la récréation, des sports 
et du loisir en général, il est 



974 
Appui & 
Accord de 
Principe 
entre 
Cité 
et 
C.S#R© 
des 
Vieilles 
Forges 
71-278 

Félicita-
tions à 
M. Ronald 
Marcoux, 
Ing. mun. 

71-279 

Règlement 
No. 371-15 
adopté 
71-280 

Assemblée 
publique 
RE: Règle-
ment 371-15 
71-281 

Avis 
de 
Motion 
71-282 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPÂGE 
Appuyé à l'unanimité 
ET RESOLU: Que ce Conseil donne son appui et son accord de 
principe â des ententes à intervenir entre la Ville du Cap-
de-la-Madeleine et la Commission Scolaire Régionale des Vieil-
les Forges concernant l'implantation, la mise en commun et 
l'opération des équipements de loisir, lorsqu'il sera jugé 
opportun par les deux parties en cause. 
QUE CE CONSEIL désigne Messieurs Roland Desaulniers, Ronald 
Marcoux et son honneur le maire J.-Réal Desrosiers, pour fai-
re partie du Comité de consultation, d'étude et de planifica-
tion des divers projets. 

ADOPTE 
Proposé, Appuyé) et Résolu à. l'unanimité 
QUE les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
sont heureux d'offrir leurs plus sincères félicitations à M. 
Ronald Marcoux, pour sa récente nomination au titre de l'In-
génieur municipal de l'année. 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et Messieurs les Con-
seillers se réjouissent de cette nomination bien méritée, hon-
neur qui rejaillit sur sa famille et notre municipalité© 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le règlement No. 371-15 concernant le zonage 
dans les limites de la municipalité, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer 
une assemblée publique des électeurs propriétaires de la zo- " 
11e concernée au règlement No. 371-15, pour jeudi, le 4 novem-
bre 1971, entre 7:oo et 8:oo heures P.M., relativement à l'a-
doption dudit règlement No. 371-15© 

ADOPTE 
Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en là manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
trai a ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitulé; 
"REGLEMENT AMENDANT LE ZONAGE DANS LES LIMITES DE LA MUNICIPA-LITE". 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine 
ce 25ième jour du mois d'octobre 1971, 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleihe. 

SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEAN 

Le Greffier Le Maire 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

I 
A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-

la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place or-
dinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le lër,novembre 
1971, à 3 heures p.m., et à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

formant quorum sous là présidence du MAIRE au fauteuil 

Adoption 
procès 
verbal 
71-233 

I PRESENTS; 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Gonseil, tenue 
le . 25 octobre 1971, soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 25 octobre 1971 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

I 
Travaux 
égouts & 
aque duc, 
rue 
Mgr. 
Comtois 

1. Ouverture de soumissions en présence de son honneur le maire J« 
Réal Desrosiers, M. Gérald Binette, assistant de l'Ingénieur, 
trois soumissionnaires concernés et le Greffier de la Cité. 

EGOUTS ET AQUEDUC, rue Mgr. COMTOIS  
Règlements Nos. 512-513 

SOUMISSIONNAIRES 
Dollard Construction Ltée 
Massicotte & Fils Ltée 
De L'Orme Construction 
Clément Ricard 
Gaston Bourassa 

PRIX 
$ 29,203.55 
$ 31,739.10 
$ 23,149.20 
$ 27,397.15 
$ 31,022.25 

Par la résolution No. 71-276, les membres du Conseil acceptent 
la soumission de M. Clément Ricard. 

Sondages 2. Les membres du Gonseil autorisent la firme Lemay, Perron & Ass. 



S>7<3 
RE: Eau 

brute 

Commission 
d'Urbanisme 

3. 

Transfert 
brigadier 
scolaire 

Voeux 
des fêtes 

4. 

5. 

à faire procéder à des sondages nécessaires concernant 
le projet de conduites d'eau brute. 
Les membres du Conseil acceptent les item 1 à 6 inclusi-
vement du procès verbal de la réunion de la Commission 
d'Urbanisme tenue le 28 septembre 1971, ainsi que l'item 
3 du procès verbal du 19 octobre 1971. 
Les autres item sont portés à l'étude. 
Les membres du Conseil recommandent le transfert du briga-
dier scolaire travaillant au coin des rues Dorval et Ste-
Madeleine, à l'intersection des rues Massicotte et Latreil-
le. 
Les membres du Conseil ne recommandent pas la publication 
dans les journaux des voeux à l'occasion de Noel et du 
Nouvel An. 

Avis: 
Arpenteurs 
Géomètres 
RE: Plans 
acceptés 

6. 

S. 

Les membres du Conseil recommandent â l'inspecteur en bâti-
ments, M. Jacques Bettez, d'aviser par lettre recommandée 
les arpenteurs géomètres travaillant dans nos limites, de 
bien vouloir se conformer au règlement municipal concernant 
l'acceptation de leurs plans avant de les déposer au Minis-
tère des Terres & Forêts, sinon des sanctions seront prises 
contre eux. 
Les membres du Conseil recommandent de s'en tenir aux poli-
ciers municipaux, provinciaux et fédéraux concernant: la 
pratique de l'escrime au Poste de Police. Aussi, ils de-
vront défrayer eux-mêmes le coût de leurs équipements et 
tous les frais impliquant la pratique de cedit sport. 
Les membres du Conseil autorisent l'achat d'équipement et 
de gourets pour le'service des Loisirs, tel que l'accepta-
tion des soumissions présentées antérieurement. 
Les membres du Conseil ne recommandent, pas au Directeur des 
Loisirs de faire partie d'un module de récréologie. 

10. Les membres du Conseil recommandent au Directeur des Loi-
sirs de s'en tenir à la publication de rapports des acti-
vités de son service concernant sa chronique dans le jour-
nal "Le Métropolitain". 

Congrès 11. Les membres du Conseil autorisent Monsieur Jacques Bettez 
à se rendre au congrès des Estimateurs Municipaux les 29, 
30 et 31 octobre 1971. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Escrime 
au 
Poste de 
Police 

Gourets & 
Equipement 

Module 
récréologie 

Activités 
RE: Loisirs 

Estimateurs 
municipaux 

Adoption 
rapport 
comité 
71-2$4 

JEAN-PAUL LAVERGNE 
MARCEL GERVAIS 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 
25 octobre 1971, soit et est adopté. 

ADOPTE 



Adoption Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
listes Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
comptes ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 
71-2$5 34$-C comportant des dépenses de $ 96,045«92 

349-C comportant des dépenses de 16,566.40 
350-C comportant des dépenses de 5,314.$5 
Le tout formant un grand total de $ 117,929ol7 
soient et sont adoptées pour paiement. 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

17 

ADOPTE 

a) Demande d'approbation de deux (2) plans.par M. Edouard Lair, a.g., 
plans Nos. D-2$$7 et D-2936.; 

b) Demande d'approbation de deux (2) plans par M. Roger Gélinas, a.g., 
RE: Lots 54$-149, 549-$$,- et 122. Dossiers 1$475 et 1Ô513. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Sympathies Appuyé la l'unanimité 
71-266 Que c'est avecregret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 

Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont appris 
le décès de Monsieur Norbert Veillette, et profondément touchés de ce 
deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, et tout spécia-
lement à son épouse, l'expression de leurs plus sincères condoléances. 

•

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

Appuyé â l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont appris 
le décès de Monsieur Philibert Bourgeois, et profondément touchés de 
ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille et tout spé-
cialement à son épouse, l'expression de leurs plus sincères condoléan-
ces. 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé à l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité, du Cap-de-la-Madeleine, ont appris 
le décès de Madame Alphonse Cyr, et profondément touchés de ce deuil 
cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. 

ADOPTE, 

•
Plan Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
D-2936 Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

E. Lair, E T RESÛLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot No. 
a.go, ^ cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-
accepte j^^eleine, division d'enregistrement de Champlain; soit et est accepté. 
71-267 Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 15 octobre 

1971 et portant le numéro D-2936» ' ADOPTE 
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Plan 
D-23Ô7 
E. Lair, 
a.g., 
accepté. 

71-280 

Plan 
.18475 : 
R'oger 
"Gélinas, 
a. g., 
accepté 

71-289 

Plan 
18513 
Roger 
Gélinas, 
a.g., 
accepté 
71-290 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot"No. -561, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de 
Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 
18 octobre 1971 et portant le numéro D-2Ô87. ADOPTE 

MARCEL GERVAIS 
JEAN-PAUL LAVERGNE 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots Nos. 548 et 549, cadastre officiel de la ïàroisse 
(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeléine, division d'enregis-
trement de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., en date du 
23 août 1971 et portant le numéro 18475* ADOPTE 

LIONEL RHEAULT 
JEAN-PAUL LAVERGNE 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot No. 122, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de 
Champlain, soit et est adcepté. 
Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., en date du 
13 septembre 1971 et portant le numéro 18513* ADOPTE 

Contrat 
C.P.R. re: 
Traverses 
souterraines 
signé* 
71-291 

JEAN-PAUL LAVERGNE 
SYLVIO HENAIRE 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que son honneur le Maire et le Greffier de la mu-
nicipalité soient et sont autorisés à signer le contrat avec 
la compagnie "Canadian Pacific Railway" concernant les tra-
verses souterraines d'un tuyau d'aqueduc et conduite d'eau 
brute, longeant la voie ferrée du point miliaire 0.98 à 
1.70 Wayagamack Spur. ADOPTE 

MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-

Àchat(offre)Proposé par M. le conseiller 
terrain 
à $l.oo 

la-rMadeleine offrent à la Commission Scolaire locale, la som-
me de UN ($l.oo) DOLLAR pour l'achat du terrain portant les 
numéros de cadastre 134, subdivisions 396-397-398 et 399,avec 
bâtisse dessus construite et connue sous le nom de école Père 
Richard. Cedit immeuble sera utilisé pour fins municipales. 
Si acceptée, le Maire et le Greffier sont autorisés à signer 
le contrat. ADOPTE 

par 
Cité 

71-292 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
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»OUIMET"& 
"CHAUVEAU" 
deux 
nouvelles 
rues 

71-293 

I 
371rl6: 
Zonage 
71-294 

ET RESOLU: Que la rue portant les numéros de cadastre 547-170, 547-
164 et 546-172, portera à compter de ce'jour le nom de rue OUIMET, en 
l'honneur de l'honorable Gédéon Ouimet, ex-premier ministre de la pro-
vince de Québec. (1373-1674). 

Aussi que la rue portant les numéros de cadastre 546-207 et 547-177, 
portera à compter de ce jour, le nom de rue CHAUVEAU, en l'honneur de 
1)honorable P.J.O. Ohauveau, ex^premier ministre de la province de 
Québec. (1367-1673) 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le règlement No. 371-16 concernant le zonage, soit 
et est adopte. ADOPTE 

Assemblée Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
publique Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
RE: zonage ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer une 
71-295; assemblée publique pour MERCREDI, le 10 novembre 1971, relativement 

à l'adoption du règlement No. 371-16 concernant le zonage. 
ADOPTE 

I 
Avis 
de 
Motion 

71-296 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, donne 
avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les 
règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une 
prochaine séance, un règlement intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT UN -EMPRUNT POUR TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE 
CONDUITE D'AQUEDUC". 

Fait et signé au *Cap-de-la-Madeleine, 
ce 1er jour du mois de novembre 1971. 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

Avis 
de 

motion 

71-297 I 
Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, donne 
avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les 
règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une 
prochaine séance, un règlement intitulé: 

"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR.TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CON-
DUITE D'EGOUTS ET DE PAVAGE DE RUES». 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 1er jour du mois de novembre 1971. 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 
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Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-

Avis Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en 
de la manière voulus par la loi et les règlements de la 
motion Cité, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à 

une prochaine séance, un règlement intitulé: 
71-293 

« "REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT DE-CONSTRUCTION No 
326". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 1er jour du mois de novembre 1971. 

(Signé) SILVIO HENAIRE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

Avis Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-
de ' Madeleine, donne avis de'motion qu'aux temps et en la 
motion manière voulus par la loi et les règlements de la Cité, 

je proposerai et soumettrai â ce Conseil à une proçhai-
71-299 ne séance, 'un règlement intitulé: 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT DE ZONAGE DANS LES 
LIMITES DE LA MUNICIPALITE». 

Fait et "signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 1er jour de novembre 1971o 

(Signé) JEAN-PAUL LAVERGNE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles de la.zone concernée de la Cité, tenue 
jeudi, le 4 novembre 1971 entre 7ÎOO 'et 8:oo heures du soir, 
laquelle assemblée avait été convoquée par avis public dans le 
journal "Le Nouvelliste", en date du 28 octobre 1971, en vue de 
l'adoption du règlement numéro 371-15, concernant le zonage dans 
les limites de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Présidée par Monsieur le conseiller SYLVIO HENAIRE,, l'assemblée 
fut déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 

Monsieur Jacques Bettez, inspecteur en bâtiment et le Greffier de 
la Cité, M. Jean Beaudin, agissant comme secrétaire de l'assem-
blée. 

Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de la Cité, 
du règlement concerné. 

A huit (8) heures p.m. précises, soit exactement une (1) heure, 
après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribuable 
n'ayant exigé que ledit règlement numéro 371-15 soit soumis pour 
approbation aux propriétaires d'immeubles concernés de la Cité, 
le président de l'assemblée déclare donc que ledit règlement nu-
méro 371-15 est approuvé par les électeurs contribuables suivant 
la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 5ième jour du mois de novembre 1971. 

JEAN BEAUDIN 
Greffier de la Cité 

M M 
Président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux 
lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le $ novembre 1971, à $ heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 

. Son hbnneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil 

Adoption 
procès 
verbal 
71-300 

PRESENTS : 

MARTIN BERGERON 
MARCEL GERVAIS 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil 
tenue le 1er novembre 1971, soit et est adopté tel que ré-
digé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Ma-
deleine. « . 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 1er novembre 1971 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne ' 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers 
Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant, 
et 1'" ingénieur, M. 

Taxe 
d'eau 
RE: 
Expropria-
tion 

Droits 
de 
servitude 
RE: 
Ruisseau 
Faverell 

1. Les membres du Conseil ne recommandent pas une remise de 
la taxe d'eau dans les cas d'expropriation des immeubles 
sis sur le prolongement de la route conduisant au deuxiè-
me pont sur le St-Maurice, considérant que le Ministère 
de la Voirie Provinciale aurait tenu compte de ces mon-
tants lors du règlement final avec les expropriés con-
cernés. . 

2. Les membres du Cbnseil retiennent les services de Me 
François St-Arnaud, notaire, pour la préparation des 
droits de servitude concernant le Ruisseau Faverell. 
Le notaire devra aviser par lettre les intéressés qu'il 
serait préférable pour eux de faire cadastrer leur ter-
rain. 
Une copie de chacune de ces lettres devra parvenir à la 
municipalité. 
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Rue Marie 
Le Galo 

Décisions 
annulées & 
nouveaux 
projets 
recommandés 

Vitre 
installée 

Adopti on 
rapport 
comité 
71-301 

Adoption 
procès 
verbal RE: 
Assemblée 
publique 

71-302 

Plan 
No. 13565 
Roger 
Gélinas, * 

• a.g., 
accepté 

71-303 

3. Les membres du Conseil retiennent les services de M. Geo. Garié-
py, a.g., afin de procéder au cadastre de la rue Marie Le Galo. 

4. Les membres du Conseil annulent les décisions prises à la séan-
ce de Comité du 20 septembre 1971, article 5 et 6, concernant 
les intersections des Erables et De Grandmont et St-Laurent-
Dessureault. 
Les membres recommandent d'accepter plutôt les nouveaux.projets 
tels que présentés par l'Ingénieur municipal et devant être exé-
cutés au printemps de 1972. 

5. Les membres du Conseil recommandent l'installation d'une vitre 
au bureau de la téléphoniste, à l'Hôtel de Ville. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller SILVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 1er 
novembre 1971, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme propriétaires 
d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, tenue le 
4 novembre 1971, relativement à l'adoption du Règlement No. 371-15 
concernant le zonage dans les limites de la municipalité,-sôife et 
est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la Cité du 
Cap-de-làlMadeleine. ' ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du 
lot 547-104, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du 
Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit 
et est adcepté. t 
Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., en date du 2 novem-
bre 1971, et portant le numéro 13565. ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Demande d'approbation d'un plan par M. Roger Gélinas, .a.g», 

plan numéro 13565, RE: P-lot 547-104; 
b) Lettre de M. Marc Bilodeau, o.m.i., recteur du Sanctuaire Notre-

Dame du Cap, cancellant le bail passé entre les Missionnaires 
Oblats -vs- la Cité du Cap-de-la-Madeleine, cause "berrain.mis 
en -rente". 

CONSIDERANT QUE, en date du 5 novembre 1971, nous prenons avis que 
le bail passé . 

entre 
Les Missionnaires Oblats de Marie-Immaculée 
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Bail: 
Pères 
Oblats & 

Gité, 
empiré. 
Entente 
"Bona 
Fide" 

71-304 

Emprunt 
$ 400,000, 
d'ici 
au 31 
décembre 
1971 

71-305 

- vs -
La Cité du Cap-de-la-Madeleine 

(Bail passé le 6 avril 1967 devant Me Réjean Giroux, notaire et 
enregistré sous le numéro 207365) ne sera pas renouvelé à l'ex-
piration de son terme; 
CONSIDERANT QUE nous comprenons les motifs de votre décision, il 
est 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Et unanimement résolu 
Q.U' une entente "Bona Fide" se prolongera après l'expiration du 
présent bail et que, sur un avis de trente (30) jours, la Ville 
du'Cap-de-la-Madeleine s'engage à enlever dudit terrain la bâtis-
se dont elle est propriétaire. 

I 
ADOPTE 

SYLVIO HENAIRE 
JEAN-PAUL LAVERGNE 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine demandent .à la Banque Canadienne Nationale de bien vou-
loir consentir à la Municipalité un prêt de $ 400,000.oo pour 
l'administration de la Municipalité d'ici au 31 décembre 1971. 
Cet emprunt sera effectué par tranches suivant les besoins de la 
Municipalité, 
Que le Maire et le Trésorier soient et sont, par les présentes, 
autorisés à signer les documents requis. ADOPTE 

Demande 
emprunt 
temporaire 
a 
Commission 
Munie ipale 

71-306 

SYLVIO HENAIRE 
JEAN-PAUL LAVERGNE 

Emprunt 
$750r000. 
Rembour-
sement 
billets 

71-307 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine demandent bien respectueusement à la Commission Muni-
cipale de Québec l'autorisation d'emprunter temporairement d'une 
institution bancaire un montant n'excédant pas $ 400,000.oo pour 
rencontrer les échéances d'intérêts et d'obligations d'ici la 

C " 
fin de l'année ainsi que toutes autres dépenses d'administration 
budgétaire. 
Cet emprunt sera effectué par tranches suivant les besoins de la 
Municipalité. * ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. lè conseiller JEAN-PAUL IAVERGNE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine demandent, â. la Banque Canadienne Nationale de bien 
vouloir consentir à la Municipalité un prêt de $ 750,000.oo 
pour rembourser les billets déjà dûs à la Banque pour fins d'ad-
ministration. 
Que le Maire et le Trésorier soient et sont autorisés, par les 
présentes, à signer les'documents requis. 

ADOPTE 

I 

I 
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I 

Demande Proposé par M. le conseiller SILVIO HENAIRE 
à Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LÂVERGNE 
Commission E T R E S 0 L U : Q u e l e s m e m b r e s d u Gonseil de la Cité du Cap-de-la-
Municipale jkjade;]_e;j_ne demandent bien respectueusement à la Commission Munici-

pale de Québec l'autorisation d'emprunter temporairement d'une ins-
titution: bancaire un montant de $ 750,OOO.oo devant servir â rem-
bourser les billets dûâ à la Banque Canadienne Nationale; le rem-
boursement de cet emprunt devant se faire de la manière suivante: 
$ 300,000.oo lors de la vente prochaine des obligations qui seront 
émises en vertu du règlement No» 509 et le solde avec la perception 
des taxes. ADOPTE 

d'ernprun-
ter 
temporai-
rement 

71-303 

Demande 
service 
autobus 
jusqu'au 
"Galeries 
du Cap" 

71-309 

I 
Félici-
tations 
aux 
Maires 
et 
Conseillers 
élus et 
réélus. 

71-310 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé unanimement 

s 

ET RESOLU; Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine demandent à la compagnie de Transport St-Maurice de bien 
vouloir étudier la possibilité de desservir par autobus le nouveau 
centre d'achat "Les Galeries du.Cap". 
Les membres du Conseil souhaitent que le tout se réalisera pour 
l'ouverture prévue pour le 24 novembre 1971. 

ADOPTE 
Proposé, Appuyé à l'Unanimité 
ET RESOLU; Que les membres du Gonseil de la Cité du Cap-de-la-Ma-
deleine félicitent chaleureusement son honneur le Maire: 

Gaston Fleury, élu maire de Louiseville; 
Docteur Roger Veilleux, élu maire de la Ville de Nicolet; 
Roland Cossette, élu maire de Mont-Carmel; 
Maurice Paquin, élu maire de St-Louis-de-France; 
J.-Daniel Thibeault, réélu maire de Ste-Anne-de-la-Pérade; 
Roger Guilbeault, réélu maire de Sainte-Marthe du Cap; 
Clément Beaudry, élu maire de Pointe-du-Lac, 

ainsi que tous les conseillers nouvellement élus ou réélus de vo-
tre municipalité. 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et les Conseillers de la 
Cité vous souhaitent un terme des plus fructueux. ADOPTE 

Règlement 
No. 520 
adopté 

RODRIGUE LEPAGE 
MARCEL GERVAIS 

I 71-311 

Assemblée 
publique 
RE: Règl. 
No. 520 
71-312 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que le Règlement No. 520 intitulé: 
"Règlement autorisant un emprunt de $ 34,500.00 pour travaux d'é-
gout, d'ouverture et de mise en forme et de pavage de rues", soit 
et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer une 
assemblée publique des électeurs propriétaires d'immeubles impo-
sables des RUES CONCERNEES au règlement No. 520, pour MERCREDI, 
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Règlement 
No. 521 
adopté. 

71-313 

Assemblée 
publique 
RE: 
Règlement 
ko. 521 

71-314 

le 17ième jour de novembre 1971, entre 7:oo et 9:oo heures p.m., 
relativement £ l'adoption dudit Règlement No. 520. 

ADOPTE 
Proposé par .M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le règlement No. 521 intitulé: 
"Règlement autorisant un emprunt de $ 21,000.oo pour la cons-
truction de conduites d'aqueduc sur les rues Ouimet, Père 
Richard et Normand", soit et est adopté. c 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé â convoquer 
une assemblée publique des électeurs propriétaires d'immeubles 
imposables de la Municipalité pour les travaux concernés au 
Règlement No. 521, pour MERCREDI, le 17ième jour de novembre 
1971, entre 7:oo"et 9:oo heures p.m., relativement à l'adop-
tion dudit Règlement No. 521. 

ADOPTE 

I 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE I 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs propriétaires d'immeubles de la zone concernée de la Ci-
té, tenue mercredi, le 10 novembre 1971 entre 7:oo et 6:oo 
heures du soir, laquelle assemblée avait été convoquée par 
avis public dans le journal ' "LE NOUVELLISTE", en date du 4 
novembre 1971, en vue de l'adoption du règlement numéro 371-16, 
concernant le zonage dans les limites de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine. 

Présidée par Monsieur le conseiller SYLVIO HENAIRE, l'assemblée 
fut déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 

Monsieur Jacques Bettez, inspecteur en bâtiment et le Greffier 
de la Gité, M. Jean Beaudin, agissant comme secrétaire de l'as-
semblée. 

Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de la 
Gité, du règlement concerné. 

A huit (6) heures p.m. précises, soit exactement une (1) heure 
après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribuable 
n'ayant exigé que ledit règlement numéro 371-16 soit soumis 
pour approbation aux propriétaires d'immeubles concernés de la 
Cité, le président de l'assemblée déclare donc que ledit règle-
ment numéro 371-16 est approuvé par les électeurs contribuables 
suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine 
ce llième jour du mois de novembre 1971. 

JEM BEAUDIN 
Greffier de la Cité 

HENAIRE 
Président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu; 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, 
le 15 novembre 1971, â Ô heures p.m., et à laquelle étaient 
' présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Martin Bergeron 
Jean-Paul Lavergne 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil 

Adoption 
procès 
verbal 
71-316 

PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU; Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil te-
nue le 1er novembre 1971, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 8 novembre 1971 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant, 
et 1' ingénieur, 

Panneaux 
d'Arrêt 

Liste des 
salaires 
ratifiée 

Liste 
allocations 
et frais 
ratifiée 

1. Les membres du Conseil recommandent à l'Ingénieur municipal, 
M. Ronald Marcoux, d'étudier la possibilité d'installer cer-
tains panneaux d'ARRET à la traverse â niveau du Marais 
des Plaines. 

2. Les membres du Conseil ratifient la liste des salaires 1971-
1972, concernant les employés non-syndiqués et officiers, 
telle qu'étudiée et revisée aux séances du 20 septembre et 
du 8 novembre 1971. 

3b Les membres du Conseil ratifient la liste des allocations 
d'auto et de frais de représentation 1971-1972, telle qu'é-
tudiée et revisée aux séances du 20 septembre et du C novem-
bre 1971. 
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Coordonnateur 
municipal 

Adoption 
rapport 
comité 

I 71-316 
Adoption 
procès 
verbal: 
Assemblée 
publique 

71-317 

Adoption 
listes 
de 
omptes I 
71-316 

I 

4. Les membres du Conseil nomment le Gérant, M. Roland Desaulniers, 
coordonnateur municipal de la Protection Civile. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 3 novem-
bre 1971, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS -
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme propriétaires 
d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, tenue le 
10 novembre 1971, relativement â l'adoption du Règlement No. 371-16 
concernant le zonage dans les limites de la municipalité, soit et 
est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les numéros 
351-C 
352-C 
353-b 
354-C 

comportant des dépenses 
comportant des dépenses 
comportant des dépenses 
comportant des dépenses 

de $ 50,045.23 
de 6,997.02 
de 50,190.77 
de 13,340.77 
de $ 121,073.79 

ADOPTE 

Le tout formant un grand total 
soient et sont adoptées pour paiement. 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE; 
a) Lettre de M. Louis Coupai, du 301-C, rue Loranger, Cité, RE: nu-

mérotage civique de la rue Notre-Dame, Cité; 
b) Lettre d'application du Dr. André Trahan, md., du 1331 rue Notre-

Dame, Saint-Maurice, RE: achat d'ion terrain, sur site industriel 
du Cap-de-la-Madeleine; 

c) Demande d'approbation d'un plan par E. Lair, a.g., Cité; 
d) Demande d'approbation d'un plan par Ernest L. Duplessis, a.g., 

Trois-Rivières; 
e) Résolution No. 71-465 de la Commission Scolaire Locale RE:: Prépa-

ration d'un projet d'entente simultanée de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine et de la Commission Scolaire Régionale des Vieilles 
Forges sur l'organisation des Loisirs; 

f) Lettre-réponse de la Cie de Transport St-Maurice, du 503 rue St-
Maurice, Trois- Rivières sur la refonte de leurs circuits d'auto-
bus RE: Résolution No. 71-309, ouverture. "Les Galeries du- Cap". 
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RESOLUTIONS DE SYMPATHIES; 

Sympathies 

71-319 

Plan 
D-2948 
E. Lair, 
a.g., 
accepté 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé à l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont 
appris le décès de Monsieur Emile Doucet> et profondément touchés de 
ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, 1'expres-
sion de leurs plus sincères condoléances. 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé â l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, ont appris le décès de Monsieur Adrius Carpentier, 
et profondément touchés de ce deuil cruel, désirent offrir 
aux membres de sa famille, et tout spécialement à son épouse, 
l'expression de leurs plus sincères condoléances. 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé à l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, ont appris le décès de Madame Aimé Beaumier, et 
profondément touchés de ce deuil cruel, désirent offrir aux 
membres de sa famille, et tout spécialement à son époux, l'ex-
pression de leurs plus sincères condoléances. 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé à l'unanimité 
Que-c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, ont appris le décès de Monsieur Josephat Lacroix, 
et profondément touchés de ce deuil cruel, désirent offrir 
aux membres de sa famille, et tout spécialement à son épouse, 
l'expreôsion de leurs plus sincères condoléances. 
Propose par M. le conseiller Sylvio Hénaire 
Appuyé â l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, ont appris le décès de Monsieur Edouard Boisson-
neault, et profondément touchés de ce deuil cruel, désirent 
offrir aux membres de sa famille, et tout spécialement à son 
épouse, l'expression de leurs plus sincères condoléances. 

ADOPTE 

I 

I 
MARCEL GERVAIS 
RODRIGUE LEPAGE 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU; Que le plan montrant la subdisivion d'une partie 
du lot No. 548, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
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Plan 
337-
233© 

•

Ernest L. 
Duplessis 
a.g., 
accepté. 
71-321 

Plan 
Urgence 
accepté 
71-322 

Casques 
d'hiver: 
policiers 
71-323 

I Voeux à 
M.; Guy 
Blanch et 
et son, 
départe-
ment 
71-324 

Confection 
du rôle 
d'évalua-
tion 1973, 
retardé 
71-325 

I 
Sens 
unique : 
rue 
Notre-
Dame 
71-326 
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Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 12 novem-
bre 1971, et portant le numéro D-2943. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU; Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 
No. 3i37-2330), cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du 
Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit et 
est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Ernest L. Duplessis, a.g., en date du 
12 octobre 1971. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE, 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent le plan d'Urgence 
de la Protection Civile du Cap-de-la-Madeleine. ADOPTE 

Proposé par-M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Cohseil acceptent la soumission de 
WILLIAM SCULLY LTD., au prix total de: $ 370.00, pour l'achat de 
40 casques d'hiver pour les policiers. 

ADOPTE 
LIONEL RHEAULT 
MARTIN BERGERON 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine félicitent chaleureusement M. le directeur de Police, Guy Blan-
chet, ainsi que tous les membres de son département, pour le bon tra-
vail de surveillance des rues, ce qui a pour effet de diminuer de 
façon constante le nombre d'accidents aux piétons. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que demande soit faite au Ministère des Affaires Munici-
pales: l'autorisation de retarder la confection du rôle d'évaluation 
prévu pour 1973, jusqu'à ce que la nouvelle LOI sur l'évaluation 
soit en force, considérant que le Gouvernement projette l'adoption 
d'une nouvelle législation et qu'une dépense estimée à $ 30,000.00 
dollars serait faite inutilement. ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: - Que les membres du Conseil de la Gité du Cap-de-la-Made-
leine décrètent qu'à compter du 1er décembre 1971, la rue Notre-Dame, 
entre les rues Montplaisir et Rocheleau, sera considérée comme étant 
une rue à sens unique avec circulation "allant de l'Ouest vers l'Est". 
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M. le conseiller Jean-Paul Lavergne demande le vote sur l'adop-
tion de cette proposition. 
POUR • MM..les conseillers Lionel Rheault, Sylvyo Hénaire et Rodri 

gue Lepage; 
CONTRE: MM. les conseillers Jean-Paul Lavergne, Martin Bergeron et 

Marcel Gervais. 
Son honneur le MIRE ne votant pas, la proposition est considérée 
comme négative. ADOPTE 

Achat de 
lots 
par Cité 
de: 
J.-Odilon 
St-Laurent 

71-327 

Escalier 
rues 
Thuney & 
de Grand-
mont. 
71-32$ 

Avis 
de 

motion 

71-329 

P.S.- M. le conseiller Martin Bergeron quitte l'assemblée. 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE '» -
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU; Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine acceptent d'acquérir et ce, au prix de DIX ($0.100) le 
pied carré, de Monsieur J.-Odilon St-Laurent les lots numéros sui-
vants: 

CADASTRE SUBDIVISION 
399 a 
394 2 

Le tout formant une superficie totale de $$,455 pieds carrés. 
Le notaire Robert, Carrier est autorisé à préparer le contrat. 
Le Maire et le Greffier sont autorisés à le signer. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le'conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de.la Gité du Cap-de-
la-Madeleine acceptent de la Commission Scolaire Locale l'es-
calier des rues Thuney et de Grandmont, le tout après qu'il 
aura été réparé à la satisfaction de l'Ingénieur municipal. 

ADOPTE 

JE, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: 
"REGLEMENT DE VIREMENT DE FONDS ET DE.CONSOLIDATION D'EXCE-
DENT DE COUT DE CERTAINS REGLEMENTS»». 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 15ième jour du mois de novembre 1971. 

I 

I 

,(Signé) SYLVIO HENAIRE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine• I 

ET SON HONNEUR LE MIRE LEVE LA SEANCE. 

Le Greffier Le Maire 
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CANADA. 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs propriétaires d'immeubles des RUES CONCERNEES, tenue 
mercredi, le 17 novembre 1971, entre 7:oo et 9:oo heures 
du soir, laquelle assemblée avait été convoquée par avis 
public dans le journal 1' "HEBDO DU CAP», en date du 10 
novembre 1971, en vue 'de l'adoption du règlement numéro 
520, concernant un emprunt au ;montant de $ 34>500.oo dol-
lars pour travaux d'égout, d'ouverture et de mise en for-
me et d'asphaltage de rues, dans la Cité du Cap-de-la-
Madeleine. 

Présidée par Monsieur le conseiller MARCEL GERVAIS, l'as-
semblée fut déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 

Monsieur le Greffier, Jean Beaudin, agissant comme secré-
taire de l'assemblée, ainsi que quatre (4) contribuables 
propriétaires d'immeubles imposables de la Municipalité.-

Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de 
la Cité, du règlement concerné. 

A neuf (9) heures p.m. précises, soit exactement deux (2) 
heures après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur 
contribuable n'ayant exigé que ledit règlement numéro 520 
soit soumis pour approbation aux propriétaires d'immeubles 
concernés de la Cité, le président de l'assemblée décla-
re que ledit règlement numéro 520 est approuvé par les 
électeurs contribuables, suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce lBième jour du mois de novembre 1971. 

JEAN BEAUDIN 
Greffier de la Cité 

MARC^EP^ GEgVAIS 
Président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des élec 
teurs propriétaires d'immeubles de la Cité, tenue mercre-
di, le 17 novembre 1971, entre 7:oo et 9:oo heures du soir, 
laquelle assemblée avait été convoquée par avis public dans 
le journal 1' "HEBDO DU CAP», en date du 10 novembre 1971, 
en vue de l'adoption du règlement numéro 521, concernant 
un ̂ emprunt de $ 21,000.oo dollars pour travaux de construc-
tion de conduites d'aqueduc. 

Présidée par Monsieur le conseiller MARCEL GERVAIS, l'assem-
blée fut déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outr.e le président 'de l'assemblée, étaient aussi présents: 

Monsieur le Greffier, Jean Beaudin, agissant comme secré-
taire de l'assemblée, ainsi que quatre (4) contribuables 
propriétaires d'immeubles imposables de la Municipalité. 

Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de 
la Cité, du règlement concerné. 

A neuf (9) heures 'p.m. précises, soit exactement deux (2) 
heures après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur 
contribuable n'ayant exigé que ledit règlement numéro 521 
soit soumis pour approbation aux propriétaires d'immeubles 
concernés de la Cité, le président de l'assemblée déclare 
donc que ledit.règlement numéro 521 est approuvé par les 
électeurs contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine 
ce l8ième jour du mois de novembre 1971. 

Greffier de la Cité Président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité 
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I 

CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place" 
ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 22 novembre 
1971, à 6 heures p.m., et à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers : Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil 

Adoption 
procès 
verbal 

71-330 

I PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller SILVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEÀN-£AUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du (Conseil, tenue 
le 15 novembre 1971, soit et est adopté tel que rédigé dans le livre 
des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE . 
Séance du 15 novembre 1971 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
: Jean-Paul Lavergne 

Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers ainsi que le Gérant, 
et 1' Ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Nouveaux 
parcours 
autobus 

Numérotage 
civique I Adoption rapport 
comité 
71-331 

Adoption 
procès 
verbal 

1. Suite à une demande de M. Carrier de la Compagnie de Transport 
St-Maurice, les membres du Conseil nomment Messieurs Ronald Mar-
co ux, Ingénieur municipal et Guy Bettez, Sergent de Police, pour 
siéger sur le comité inter-municipal concernant l'étude des nou-
veaux parcours d'autobus. 

2. Les membres du Conseil ne recommandent pas, pour le moment, le 
renumérotage civique des maisons de la rue Notre-Dame. 

(Signé) Jean Beaudin, Greffier de la Cité 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
gT RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 15 no-
vembre 1971, soit et est adopté. ADOPTE 

Proposé par M, le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des élec-

assemblée teurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme propriétaires 
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publique 
RE: Règl. 
no. 520 

71-332 

Adoption 
procès 
verbal 
assemblée 
publique 
RE: Règl. 
no. 521 

71-333 

d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, tenue 
le 17 novembre 1971, relativement à l'adoption du Règlement No. 
520 concernant un emprunt de $ 34,500.oo pour-travaux d'égout, 
d'ouverture et de mise en forme et d'asphaltage de rues, soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme pro-
priétaires d'immeubles" imposables de la Cité du Cap-de-la-Ma-
deleine, tenue le 17 novembre 1971, relativement à l'adoption 
du Règlement No. 521 concernant un emprunt de $ 21,000.oo pour 
travaux de construction de conduites d'aqueduc, soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Avis de responsabilité de M. Charles-Henri Bordeleau, du 

1360 Rang Sud, Hérouxville RE: accident à sa Pontiac, le 
11 novembre 1971; 

b) Lettre de Me Pierre Langlois, vice-président de l'Associa-
tion des Consommateurs du Candda, Chapitre de Trois-Riviè-
res demandant à la Cité d'utiliser les mécanismes déjà en 
place en ce qui concerne l'inspection des viandes afin de 
protéger les marchands honnêtes; 

c) Trois lettres de la Régie des Alcools du Québec pour de-
mande de permis: 

1- M. Réginald Léo -Migneault, "Brasserie Châteaudun" 
Permis de Brasserie coin Bilodeau & Thibeau, Cité; 

2- M. Paul Vigneault, "Epicerie Edmond Savary" 
Permis pour Epicerie à 73 Notre-Dame, Cité; 

3- M. Jean-Gabriel Tourigny "Restaurant-Epicerie" 
Permis pour Epicerie à 144, rue Vivier, Cité.; 

d) Demande d'approbation d'un plan par M. Paul Michaud, a.g. 
au 344 rue Des Ursulines, Trois-Rivières. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

Sympathies Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé à l'unanimité 

71-334 Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, ont appris -le décès de Monsieur Oscar Verville, et 
profondément touchés de ce deuil cruel, désirent offrir aux 
membres de sa famille, et tout spécialement â son épouse, 
l'expression de leurs plus sincères condoléances. 
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JEAN-PAUL LAVERGNE 

I 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé à l'unanimité 

Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont ap-
pris le décès de Monsieur Irenée Toupin, et profondément touchés de 
ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, l'expres-
sion de leurs plus sincères condoléances. 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé à l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont ap-
pris le décès de Madame Denis Murray, et profondément touchés de ce 
deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, et tout spé-
cialement à son époux, l'expression de leurs plus sincères condoléan-
ces, ADOPTE 

Plan 
71-362 
Paul 
Michaud 
a.g. 
accepté 

I 71-335 
Voeux 
au Père 
Jacque s 
Rinfret 
O.M.I. 
71-336 

Félicitar 
tions au 
Constable 
Philippe 
Canning 
RE: acte 

bravou-
re. 
71-337 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 
no. 551-193, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du 
Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit et 
est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Paul Michaud, a.g., en date du 10 novem-
bre 1971, et portant le numéro 71-362. 

' ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé à l'unanimité 
ET RESOLU; Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
ne offrent leurs sincères félicitations à M. le curé Jacques Rinfret, 
O.M.I., pour son vingt-cinquième anniversaire de vie sacerdotale. 
Son honneur le maire J.-Réal • Desrosiers et Messieurs les Conseillers 
lui souhaitent leurs meilleurs voeux de santé et de longue vie. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé à l'unanimité 
ET RESOLU; Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madelei 
ne offrent leurs plus sincères félicitations au constable Philippe Can 
ning pour son acte de bravoure survenu lors du sauvetage d'une person-
ne, des Eaux du St-Laurent, au Quai du Cap-de-la-Madeleine et ce, en 
date du 13 novembre,1971. 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et Messieurs les Conseillers 
désirent souligner le sens du devoir et de la responsabilité qui ho-
norent ledit Constable Philippe Canning. 

ADOPTE 

HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 

Le Greffier Maire 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, .l'Hôtel de Ville, lundi, 
le 29 novembre-1971, à 3 heures p.m., et à laquelle étaient 
présents: 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 
71-333 

PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller JEâN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 22 novembre 1971, soit et est adopté tel que rédi-
gé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
ne. 

RAPPORT DE COMITE 
.Séance du 22 novembre 1971 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers ' 
Messieurs les conseillers 

ainsi que le gérant, M. 
et 1' ingénieur, M. 

Lionel Rheault 
Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Marcel Gervais 
Roland Desaulniers 
Ronald Marcoux 

Propreté 
terrains : 
Règl. 326-J, 

Approbation 
Ministère 
Education 

Location 
arena 

Perception 
des taxes 
d'affaires 

1. Les membres du Conseil recommandent à l'inspecteur en bâ-
timent de trouver une autre formule que celle édictée au 
règlement 326-J. concernant le bon état de propreté des 
terrains. 

2. Les membres du Conseil recommandent d'attendre l'approba-
tion du Ministère de l'Education avant de procéder à l'a-
chat pour $ l.oo de l'excalier et de l'école appartenant 
à la Commission Scolaire Locale. 

3. Les membres du Conseil acceptent de louer l'arena au Con-
seil du Travail et ce, au prix de $ 400.oo dollars. 

4. Les membres du Conseil recommandent au Trésorier munici-
pal, M. J.-Edouard Biron, de faire parvenir à notre Con-
seiller Juridique la liste des comptes à percevoir con-
cernant la taxe d'affaires afin qu'il puisse prendre les 
procédures nécessaires® 
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Machine à 5. 
additionner 
portative 

Loi- 6é 
Cadre 
d'Urbanisme 

I Permis 7» 
station 
service 

Journée 
maladie 
payée â 
P. Canning 
Entente 9. 
ratifiée 
par le 
Conseil 

10. 
Nouvelles 
Rampes 

•

de 
rues 

Les membres du Conseil autorisent l'achat d'une machine à addition-
ner (calculatrice portative) pour le bureau de 1'.estimateur perma-
nent, telle que sa réquisition. 
Les membres du Conseil autorisent le paiement du coût de l'inscrip-
tion aux journées d'études sur la Loi-Cadre de l'Urbanisme, tenues 
à Trois-Rivières les 8, 9 et 10 décembre 1971 et ce, pour les mem-
bres de la Commission d'Urbanisme qui désirent y assister. 
Les membres du Conseil recommandent à l'Inspecteur en bâtiment 
d'émettre un permis de station de service à la compagnie "SOCIETE 
IRVING LTEE". considérant que ce fut .la première compagnie à formu-
ler telle demande. 
Les membres du Conseil autorisent le gérant, M. Roland Desaulniers, 
â faire payer la journée de maladie prise par le constable Philippe 
Canning, suite à une grippe contractée lors du sauvetage d'une per-
sonne des eaux du St-Laurent, en considération de ce fait héroique. 
Les membres du Conseil ratifient l'entente intervenue entre le Di-
recteur de Police et le président du Club Les Barons du Cap au 
sujet du Caporal André Boisvert et ce, aux conditions y mention-
nées*1 

Les membres du Cohseil recommandent l'installation par la compagnie 
Hydro-Québec de nouvelles lampes de la façon suivante: 

1 nouvelle lampe sur rue Des Vétérans; 
sur rue Lauzon; 
sur rué Parent; 
sur rue Mgr. Comtois; 
sur rue Des Prairies. 

2 nouvelles lampes 
3 nouvelles lampes 
11 nouvelles lampes 
?1 nouvelle lampe 

Devis 11. 
no. 2: 
accepté 

Travaux 12. 
égout & 
aqueduc 

I Adoption 
rapport 
comité 
71-339 

Adoption 
listes 

Le tout tel que montré sur les plans préparés par le bureau de 
l'Ingénieur municipal. 
Les membres du Conseil acceptent l'exécution du devis No. 2, tel 
que préparé par l'Urbaniste Conseil, M. Gaétan Richard, concernant 
le schéma de développement et le concept d'aménagement du secteur 
Barkoff. 
Les membres du Conseil autorisent l'ingénieur municipal, M. Ronald 
Marcoux, à faire exécuter les travaux d'égout et d'aqueduc sur la 
rue Montplaisir, à l'Est de la rue St-Maurice, tels que proposés 
par lui-même à la séance de Comité du 22 novembre 1971® 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M® le conseiller SILVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU; Que le rapport de la séance de comité, tenue le 22 no-
vembre 1971, soit et est adopté. ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU; Que les listes de comptes portant les numéros 



1000 
des 355-C comportant des dépenses de 63,492.-86 
comptes 356-C comportant des dépenses de 24,851*39 

357-C comportant des dépenses de 26,924.32 
71-340 358-C comportant des dépenses de 1,729*40 

Le tout formant un grand total de $ 136,997*97 
soient et sont adoptées pour paiement. 

ADOPTE I CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a) Lettre de M. Germain Ross, président de l'Ecole des Petits 
Chanteurs de Trois-Rivières RE:- vente d'un long jeu afin 
de ramasser des fonds nécessaires à leur organisation; 

b) Lettre de Claude G. Lajoie Ltée par Paul-E. Piché demandant 
de créer une zone uni-familiale sur la rue Ouimet en vue de 
la construction de 24 maisons type "futura". 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

Sympathies Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé â l'unanimité 

71-341 Qu© c'est avecregret que son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
ont appris le décès de Monsieur Alfred Morin, et profondément tou-
chés de ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, 
l'expression de leurs plus sincères condoléances. 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé à l'unanimité 
Que c'est avecregret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
siers et Messieurs les conseillers de la Cité dulCap-de-la-Ma-
deleine, ont appris le décès de Madame Marquis Beaumier, et pro 
fondément touchés de ce deuil cruel, désirent offrir aux membres 
de sa famille; et tout spécialement à son époux, l'expression 
de leurs plus sincères condoléances. 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGË 
Appuyé â l'unanimité 

/ 

Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine ont appris le décès de Madame Armand Audy, et profon-
dément touchés de -ce deuil cruel, désirent offrir aux membres 
de sa famille, l'expression de leurs plus sincères condoléan-
ces. 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé à l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine ont appris le décès de Monsieur Jean-Louis Beauches-
ne, et profondément touchés de ce deuil cruel, désirent offrir 
aux membres de sa famille, et tout spécialement à son épouse, 

I 

I 
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l'expression de leurs plus sincères condoléances. 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé à l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont 
appris le décès de Monsieur Réjean Brûlé, et profondément touchés 
de ce deuil cruel désirent offrir aux membres de sa famille, et tout 
spécialement â son épouse, l'expression de leurs plus sincères condo-
léances. 
Proposé par M. le conseiller Martin Bergeron 
Appuyé â l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont ap-
pris le décès de Monsieur François Roberge, et profondément touchés 
de ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, et tout 
spécialement à son épouse, l'expression de leurs plus sincères condo-
léances. 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé â 1'unanimité : 
Que c'est avec" regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine ont appris 
le décès de Madame Vve J.-Emile Lepage, et profondément touchés de ce 
deuil cruel, d"ésirent offrir aux membres de sa famille l'expression de 
leurs sincères" condoléances. 
Proposé par M.° le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé à l'unanimité 
Que c'est aveĉ  regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont appri 
le décès de Monsieur Arthur Lefebvre, et profondément touchés de ce 
deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, et tout spécia 
lement â son épouse, l'expression de leurs plus sincères condoléances. 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé â l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont ap-
pris le décès de Madame Vve Arthur Paquin, et profondément touchés de 
ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille l'expression 
de leurs plus sincères condoléances. 
Proposé par M. le conseiller J B M - P M L LAVERGNE 
Appuyé à l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ont ap-
pris le décès de Madame Arthur Hébert, et profondément touchés de ce 
deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille et tout spécia-
lement à son époux , l'expression de leurs plus sincères condoléances. 

ADOPTE 



Chaque 
solde 
inscrit 
dans 
bloc 
ci-
dessous 
annulé 
par 

Résolution 

No. 71-342 

ATTENDU que la Cité du Cap-de-la-Madeleine, dans le comté de Cham-
plain, Québec, n'aura pas besoin d'emprunter les argents représentés 
par le(s) solde(s) sur les procédures d'emprunt, autorisées et ap-
prouvées (dont le détail apparaît ci-bas dans la présente résolu-
tion), et ce pour la raison suivante: considérant que ces travaux 
sont terminés et ont coûté moins cher que prévu, 
IL EST PAR CONSEQUENT 
PROPOSE PAR; SYLVIO HENAIRE, conseiller 
APPUYE PAR: RODRIGUE LEPAGE,conseiller 
ET RESOLU UNANIMEMENT : 
QUE chaque solde apparaissant à la colonne ''Solde», dans le bloc 

/ * 

ci-dessous, représentant la partie non-empruntée sur chaque pro-
cédure d',emprunt indiquée ci-bas, n'a pas besoin d'être emprunté 
et que, par conséquent, le montant de chaque tel solde ainsi ins-
crit dans le bloc ci-dessous soit et est par les présentes annulé: 

Emprunt total approuvé 
par la Corn, mun. de Qué. 
Date de 1' 
approbation 

Rég: 406 
Renonciation 

Rég: 410 
Renonciation 

Rég: 421 
Renonciation 

Rég: 469 

Montant 
approuvé 

219,000 
100,000 

263,500 

Montant 
déjà 

emprunté • 
162,191.64 
30,397.21 
192,588.85 
84,295.54 
15,698.51 
99,994.05 
165,120.16 
11,540.05 
176,660.21 
564,800.00 

Solde 
Partie de l'emprunt 
présentement 
non-empruntée  

26,411.15 

5.95 

86,839.79 
200.00 

I 

Achat 
par 
Cité 
lot de 
Claude 
G.Lajoie 
Ltée 

71-343 

Adoption 
règlement 
522 

71-344 

565,000 
QU» une copie certifiée de la présente résolution soit immédia-
tement transmise à la Commission municipale de Québec. 
ADOPTEE à la séance du 29 novembre 1971. 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE ' 
ET RESOLU; QUe les membres du Conseil acceptent de Claude G. Lajoie 
Etée le lot numéro suivant: 

Cadastre Subdivision 
548 172 

Cette acquisition est faite pour la somme de UN ($l.oo) dollar. 
Le notaire Réjean Girouxest autorisé à préparer le contrat. 
Le Mai re et le Greffier sont autorisés a le signer. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU; Que le règlement No. 522, soit et est adopté. 

ADOPTE 

I 
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Assemblée 
publique 
RE: 
Règlement 
no. 522® 
71-345 

I 
Ajournement, 
séance au 
30 novem-
bre. 
71-346. 

Proposé par M. le conseiller SILVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer 
une assemblée publique des électeurs propriétaires d'immeu-
bles imposables de la Cité, pour jeudi, le 9 décembre 1971, 
entre 7:oo e-t 9:oo heures p.m., relativement à l'adoption du 
règlement No. 522. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-pAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SILVIO HENAIRE 
ET RESOLU: q u e ]_a présente séance soit et est ajournée à 
mardi, le 30 ième jour de novembre 1971, a 6:oo heures 
p.m., sur toutes choses inachevées. 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée d'ajournement du Conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des. sessions, à l'Hôtel de Ville', mardi, 
•le '30 novembre 1971, . à 3 heures :p.m., et à laquelle étaient _ 
présents: . 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Rodrigue: Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MIRE au fauteuil. 

( 

Emission 
d'obliga-
tions 
acceptée 

71-347 

Avis 
de 

Motion 

71-343 

Proposé par M. le conseiller SILVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le* conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU; Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine acceptent la soumission la plus avantageuse, soumise 
en date du 30 novembre 1971, concernant l'émission d'obliga-
tions au montant de $ 646,000.00 dollars. 
Le tout devant être soumis au Ministère des Affaires Municipa-
les* ADOPTE 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement inti-
tulé: 
"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 296 ÇONÇERNANT LES CHIENS'» 

I 

Avis 
de 

Motion 

71-349 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 30ième jour du mois de novembre 1971« 

(Signé) JEAN-PAUL LAVERGNE 
Conseiller de la Cité 
Cap-de-la-Madeleine. 

du 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement inti-
tulé : 
"REGLERENT CONCERNANT ̂ INSPECTION ET LA VENTE DES VIANDES 
DANS LES LIMITES DE LA MUNICIPALITE»». 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 30ième jour du mois de novembre 1971» 

(Signé) SYLVIO HENAIRE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

I 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 6 décem-
bre 1971, à 3 heures p.m., et à laquelle étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal et 
assemblée 
ajournement 
71-350 

I 
PRESENTS: 

SYLVIO HENAIRE 
MARCEL GERVAIS 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU; QUe le procès verbal de l'assemblée du 0Onseil tenue 
le 29 novembre 1971 et que l'assemblée d'ajournement tenue le 30 
novembre 1971, soient et sont adoptés tels que rédigés dans le 
livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 29 novembre 1971 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland JDesaulniers 

Soumissions 

Achat de 
licences 

I 1972 
Taxes 
RE:. 
M. J.-0. 
St-Laurent 

REMARQUES 
Prix F.O.B. Cap-Madeleine 
Prix F.O.B. Montréal 

1. Soumissions pour achat de licences pour l'année 1972, soit 
3,300 de bicycles, 50 de commerces, 40 de camions, 50 de taxis 
et 900 licences de chiens.-

SOUMISSIONNAIRES PRIX 
Markrite of Canada $ 413.oo 
Larex Stamp $ 416.oo 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de la Maison 
Markrite of Canada, considérant que c'est la plus basse sou-
mission avec le prix F.O.B. Cap-de-la-Madeleine. 

2. Les membres du G0nseil ne recommandent pas une remise de taxes 
à M. J.-O. St-Laurent, telle que demandée dans sa lettre du 
22 novembre 1971, considérant que la taxe réclamée a été payée 
à la Commission Scolaire et qu'il devrait plutôt adresser sa 
demande à cette dernière. 
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Demande RE: 
C. G. Lajoie 

Réclamation 
RE;: Mme 
Mad. Dussault 

Budget 

Soumission 
S.O. Rivérin 
en retard 

Budget 

Adoption 
des deux 
rapports 
comité 
71-351 

Sympathies 

71-352 

3. Les membres du Conseil autorisent le Greffier à référer 
la demande de Claude G. Lajoie à la Commission municipa-
le d'Urbanisme. 

4. Les membres du Conseil autorisent un remboursement de 
$ 175.oo à Madame Madeleine Dussault, en paiement final 
de sa réclamation datée du 15 juillet 1971» Cette der-
nière devra signer une quittance à la municipalité. 

5. Etude du budget (1972) 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 1971 
(même présence que le 29) 

2, Leslmembres du Conseil ne peuvent considérer la sou-
mission de la Maison S.O. Rivérin (1969) Ltée, concer-
nant les licences 1972, considérant qu'elle nous est 
parvenue passé le délai. 

3. Suite: Etude du budger (1972). 

(Signé)' Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Q ^ les rapports des séances de comité tenues 
les 29 et 30 novembre 1971, soient et sont adoptés, en bif-
fant l'article li de la séance du 30 novembre 1971. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre de la Régie des Alcools du Québec RE: demande par 

Mme Simone Deslongchamps "Bistro du Cap Enrg" pour deux 
(2) permis: Salle à Manger et Bars, 1170 rue Thibeau; 

b) Lettre de la Régie des Alcools du Québec RE: demande par 
M. André Beauregard "Club aux Chevaliers Inc." pour per-
mis: Salle â Manger, Bar et Cabarat, 109, rue Brunelle; 

c) Requête de M. Michel Bornais, du 103 rue St-Arnaud, Cité, 
RE: "Bon état de propreté des terrains" (Règlement 326-J) 

d) Réclamation de M.o Hector Bourbeau, du 130 rue Notre-Dame, 
Cité, RE: Escalier en fer ornemental arraché par souf-
fleuse â neige; 

e) Avis de responsabilité de M. André Genest RE: Dommages 
à son véhicule, rue Pierre Boucher, Cité. 

RESOLUTION DE SYMPATHIES; 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé à. l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro 
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I 

I 
Emission 
d'Obliga-
tions 

71-353 

I 

siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
ont appris le décès de Madame Wilfrid Martel, et profondément touchés 
de ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, et tout 
spécialement à son époux, l'expression de leurs plus sincères condo-
léances. ADOPTE 

ATTENDU QUE ia Cité du Cap-de-la-Madeleine émet des obligations pour 
un montant total de $ 646,000.00 en vertu des règlements d'emprunt 
suivants, et pour les montants indiqués en regard de chacun d'eux: 

Règlement numéro Pour un montant de 
509 
511 
512 
513 
514 
515 
516 
517 

$ 305,000. 
67,000. 
33,000. 
27,000. 
32,000. 
52,500. 
13,500. 
11,000. 

ATTENDU QUE, pour les fins de ladite émission, il est nécessaire de 
modifier les règlements en vertu desquels ces obligations sont émi-
ses; il est par conséquent 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU UNANIMEMENT-

RODRIGUE LEPAGE 

QUE chacun des règlements d'emprunt indiqués ci-dessus soit" et est 
amendé, s'il y a lieu, afin que chacun d'eux soit conforme à ce qui 
est stipulé ci-bas, et ce, en ce qui a trait au montant d'obliga-
tions spécifié ci-haut en regard de chacun desdits règlements et com-
pris dans l'émission de $ 646,000.: 
1.- Les obligations seront datées du 15 décèmbre 1971; 
2.- Les obligations seront payables au porteur o'U au détenteur enre-

gistré, selon le cas, à toutes les succursales dans la Province 
de Québec de la Banque Canadienne Nationale, ainsi qu'au bureau 
principal de ladite banque à Toronto, Ontario; 

3.- Un intérêt à un taux n'excédant pas 7h% l'an sera payé semi-
annuellement le 15 juin et le 15 décembre de chaque année sur 
présentation e t remise à échéance des coupons attachés à chaque 
obligation; ces coupons seront payables au porteur seulement, 
aux mêmes endroits que le capital; 

4.- Lesdites obligations ne seront pas rachetables par anticipation. 
ADOPTE à la séance du 6 décembre 1971. 

Il est proposé par M. le conseiller 
Il est appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU UNANIMEMENT « 

SYLVIO HENAIRE 
RODRIGUE LEPAGE 

QUE pour l'emprunt par obligations au montant total de $ 646,000.00 
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Autorisation 
demandée 
pour 
émettre 
obligations 
à termes 
plus 
courts 
71-354 

Règlement 
326-J 
adopté 
71-355 

Règlement 
371-17 
adopté 
71-356 

Assemblée 
publique 
(zonage) 
RE: Règl. 
371-17 

71-357 

fait en vertu des règlements numéros 509, 511, 512, 513, 
514, 515, 516, 517, demande est faite par la présente pour 
obtenir l'autorisation d'émettre des obligations pour un 
terme plus court que le terme prévu dans les règlements d'em-
prunt, c'est-à-dire pour un terme de dix ans, en ce qui regar-
de les amortissements annuels de capital prévus pour les années 
11 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amor-
tissements par chacun desdits règlements, chaque émission sub-
séquente devant être pour la balance due sur l'emprunt. 
ADOPTE à la séance du 6 décembre 1971 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé . par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU; Que le règlement No. 326-J concernant la construc-
tion dans les limites de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, soit 
et est adopté, 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU; QUe le règlement No. 371-17 concernant le zonage 
dans les limites de la Cité, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU; Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer 
une assemblée publique des électeurs propriétaires d'immeu-
bles, des zones concernées au règlement No. 371-17, pour jeu-
di, le 16 décembre 1971, entre 7:oo et ê:oo heures P.M., rela-
tivement à l'adoption dudit règlement No. 371-17* 

ADOPTE 

Lecture fut faite de la liste des soumissionnaires pour 
l'émission d'obligations au montant de $ 646,000e00 dol-
lars. Les Membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine ont pris connaissance de cette liste à la séan-
ce du 6 décembre 1971* 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

C^t   
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles" imposables de la Cité, tenue jeudi, 
le 9 décembre 1971, entre 7:oo et 9:oo heures du soir, laquelle 
assemblée avait été convoquée par avis public dans le journal 
"LE NOUVELLISTE», en date du 1er décembre 1971, en vue de l'a-
doption du règlement numéro 522, autorisant un virement de fonds 
de $ 77,596.05 et un emprunt de $ 260,000.oo pour payer les excé-
dents de coûts des règlements numéros 406, 410, 421, 432, 443, 453, 
455, 456, 457, 469, 476, 4$4, 4$6, 490 et 493. 

Présidée par Monsieur le conseiller MARCEL GERVAIS, 1»assemblée 
fut déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 

Messieurs les conseillers Sylvio Hénaire et Rodrigue Lepage; le 
gérant, M. Roland Desaulniers; le trésorier, M. J.-Edouard Biron; 
le vérificateur de la cité, M. Jules Tessier et le greffier M. 
Jean Beaudin. 

Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de la eité, 
du règlement concerné. 

Al neuf (9) heures p.m. précises, soit exactement deux (2) heures 
après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribuable 
n'ayant exigé que ledit règlement numéro 522 soit soumis pour ap-
probation aux propriétaires d'immeubles imposables de la Cité, le 
président de l'assemblée déclare donc que ledit règlement numéro 
522 est approuvé par les électeurs contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine 
ce 9ième jour de décembre 1971 

JEAN BEAUDIN 
Greffier de -la Cité 

"MARCEL jSkRVAIS-
Président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et pla-
ce ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 13 
décembre 1971, à 8 heures p.m., et à laquelle étaient présents 
Son honneur le maire J.-Réal Desrpsiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron . 
Rodrigue Lepage 
.Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

71-358 

Adoption 
procès 
verbal 
Assemblée 
Publique 

71-359 

Commission 
Urbanisme 

Ecole 
Petits 
Chanteurs 
RE: disques 

Réclamation: 
M. Raymond 
Pépin 

Enseignes 
d»"ARRET" 

Proposé.par M. le.Conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller SILVIO HENAIRE. 
ET RESOLU; QUe ]_e procès verbal de l'assemblée du Conseil te-
nue le 6 décembre 1971, soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre.des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Proposé par M. le conseiller SILVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU; QUe le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, tenue le 9 décembre 1971, concernant l'adoption 
du Règlement No. 522, soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
RAPPORT DE COMITE 

Séance du 6 décembre 1971 
' TOUS ̂  PRESENTS , y .. 

1. Les membres du 0Onseil acceptent les item 1 à 7 inclusi-
vement du procès verbal de la Commission d'Urbanisme tenue 
le 30 novembre 1971. 

2. Les membres du Conseil autorisent l'Ecole des Petits Chan-
teurs de Trois-Rivières d'offrir aux résidents de la Cité 
leurs disques, tel que formulé dans une lettre du 29 no-
vembre 1971 et ce, pour leur campagne se terminant le 1er 
février 1972. 

3. Les membres du Conseil acceptent la proposition de Me Guy 
Lebrun concernant la réclamation de M. Raymond Pépin, soit 
de lui verser la somme de $ 125.oo en capital, plus $ 4Q.oo 
de frais de Me Gérald Grégoire, son procureur. 

4* Les membres du Conseil recommandent au Directeur de Police, 
M. Guy Blanchet, de faire étudier la possibilité d'instal-



1011 

Lumières 
de rues: 
temporaires 

I Récep-tion par 
Cité 
Dîner 
des 
Autorités 

Budget 6. 

Adoption 
rapport 
comité 

71-360 

I Adoption 
liste 
de 

comptes 

71-361 

I 

lei\quatre enseignes d'ARRET au coin des rués Barkoff et Mgr. 
Comtois ou Barkoff et Vaillancourt. 

5. Les membres du Conseil recommandent à l'Ingénieur municipal, M. 
Ronald Marcoux, de s'informer auprès du Ministère de la Voirie 
sur la possibilité de faire installer, par eux, des lumières de 
rues temporaires sur Pierre Boucher et ce, de la rue Thibeau 
allant aux lumières existantes. 

6o Les membres du Conseil acceptent de recevoir les membres du Con-
seil de l'Est de l'Union Internationale des Employés Profession-
nels et de Bureau, soit vendredi le .10 mars 1972. 

7. Les membres du Conseil recommandent que seuls le Maire, les 
Conseillers, le Gérant, le Greffier, l'Ingénieur et le Tréso-
rier pourront assister au dîner des Autorités, jeudi, le 30 dé-
cembre 1971. 
Etude du budget.(1972) 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier 

MARTIN BERGERON 
SYLVIO MENAÏRE 

de la Cité 
Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU. QUe ]_e rapport de la séance de comité, tenue le 6 décem-
bre 1971, soit et est adopté en ajoutant à l'item No. 7 les mots 
Gérant, Greffier, Ingénieur et Trésorier après le mot "Conseillers». 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU; QUe ia., liste de comptes portant le numéro 
359-C comportant des dépenses de $ 422,073.09 

Le tout formant un grand total de 
soit et est adoptée pour paiement. 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE; 

$ 422.073.09 
ADOPTE 

a) Avis de responsabilité de M. Fernand Brunelle, du 831 rue Thibeau, 
Cité, RE: accident à son automobile Chevrolet survenu le 30 novem-
bre 1971; 

b) Lettre de Me Bertrand Lamothe, procureur de M. Paul-Emile Champagne 
du 39 rue Jacques-Cartier, Cité, RE: dommages occasionnés par dé-
fectuosité dans le système d'aqueduc; 

c) Lettre des Avocats Lacoursière, Godin & Lacoursière^ procureurs 
de M. Eugène Montplaisir, du 95 rue St-Maurice, Cité, RE: dommages 
causés par neige jetée sur la haie de sa propriété; 

d) Lettre-requête de Mme J. Frost, du 145 Cardinal Villeneuve, Cité, 
demandant un brigadier scolaire coin des rues Barkoff et Cardinal 
Villeneuve; 

e) Lettre de M. Paul Michaud, a.g., demandant l'adoption d'un plan 
numéro 71-338 REîP-lots 547, 547-34 et 547-35; 

f) Lettre de M. Roger Gélinas,a.g., demandant l'adoption d'un plan 
numéro 1Ô633 RE: P-lot 422-C. 
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RESOLUTIONS DE SYMPATHIES; 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé à l'unanimité 

Sympathies Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, ont appris le décès de Monsieur Aurélien Rousseau 

71-362 et profondément touchés de ce deuil cruel, désirent offrir aux 
membres de sa famille, et tout spécialement à son épouse, 
l'expression de leurs plus sincères condoléances. 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé â l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-

: siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, ont appris le décès de Madame Arthur Brûlé, et pro-
fondément touchés de ce deuil cruel, désirent offrir aux mon-

• « 

bres de sa famille, l'expression de leurs plus sincères con-
doléances. 
Proposé et appuyé â l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, ont appris le décès de Monsieur Jean-Baptiste Poli-
quin et profondément touchés de ce deuil cruel, désirent offrir 
aux membres de sa famille, l'expression de leurs plus sincères 
condoléances. 

ADOPTE 
Demande 
autori sa-
tion: 
Emprunter 
temporai-
rement 

$1,000,000. 

71-363 

SYLVIO HENAIRE 
JEAN-PAUL LAVERGNE 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU; QUe ies membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine demandent bien respectueusement à la Commission Muni-
cipale de Québec, l'autorisation d'emprunter temporairement de 
la Banque Canadienne Nationale et ce, à même les revenus de l'an-
née 1972, un montant de UN MILLION ($l,000,000.oo) de dollars, 
montant devant servir au financement du service de la dette des 
premiers mois de l'année 1972 et des dépenses les plus urgentes. 

Cet emprunt sera remboursé lors de la perception des taxes 
l'année 1972. 

de 

Demande 
â la 
Banque 
Can. Nat. 
RE: 
Emprunt 
71-364 

Si l'emprunt est approuvé, le Maire et le Trésorier sont autori-
sés à sign'er des billets jusqu'à concurrence du montant de UN 
MILLION ($ 1,000,000ooo) de dollars. 

' • • ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU; QUe ies membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine demandent â la Banque Canadienne Nationale d'avancer 
la somme de UN MILLION (-$1,000,000.00) de dollars, montant de-
vant servir au financement du service de la dette des premiers 
mois de l'année 1972 et des dépenses les plus urgentes. 
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I 
Demande 
faite, 
par le 
Gons eil 
de la 
Cité 
àu 
Ministre 
Normand 
Toupin 

71-365 

I 

I 

Plan 
71-333 
Paul 
Michaud, 
a.g.| 
accepté 

71-366 

Plan 
13633 
Roger 
Gélinas, 
a.g., 
accepté 

71-367 

Achat 
de 
terrains 
par 
Cité 

71-363 

Cet emprunt sera remboursé lors de la perception des taxes de l'an-
née 1972. 
Si l'emprunt est approuvé, le Maire et le Trésorier sont autorisés 
à signer des billets jusqu'à concurrence du montant ci-haut mention-
né* ADOPTE 
CONSIDERANT QUE ie Gouvernement de la Province de Québec (Ministère 
de la Voirie) a annoncé plusieurs travaux devant être exécutés dans 
la région du coeur du Québec et. ce, pour un montant de $ 19,635,000. 
dollars; 
CONSIDERANT QUE ia municipalité du Cap-de-la-Madeleine a un urgent 
besoin de la route conduisant au deuxième pont sur le St-Maurice et 
que rien ne semble prévu dans le montant ci-haut mentionné et de-
vant être dépensé pour l'exécution de ces travaux,- il est: 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU; Qu'une demande par Messieurs les membres du Conseil de 
la Cité du Cap-de-la-Madeleinè, soit faite à l'Honorable Ministre 
de l'Agriculture et Député du comté de Champlain, M. Normand Tou-
pin, à savoir quand les travaux de la route dans les limites de 
la municipalité, et conduisant au deuxième pont sur le St-Maurice 
seront exécutés et ce, dans l'intérêt des contribuables de ladite 
municipalité. 

ADOPTE 
MARCEL GERVAIS 
RODRIGUE LEPAGE 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU; Q U e ]_e pi a n montrant la subdivision d'une partie des 
lots 547, 547-34 et 547-35, cadastre officiel de la Paroisse (main-
tenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de 
Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Paul Michaud, a.g., en date du 13 dé-
cembre 1971 et portant le numéro 71-333. 

- ADOPTE 
Proposé par M, le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU; QUe ie plan montrant la subdivision d'une partie du 
lot 422-e, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du 
Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit 
et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., en date du 23 
septembre 1971 et portant le numéro 13633. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERMS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU; Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine acquièrent de M. Claude Lajoie les lots numéros suivants: 

CADASTRE SUBDIVISION 
547 1-1 
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Félicita-
tions à 
M. Roger 
Noreau, 
nommé 
Journaliste 
de 

1'année 

71-369 

547 144 
547 145 
547 146 

Cette acquisition est faite pour la somme de UN ($ l.oo) 
dollar. 
Le notaire Normand Houde est autorisé à préparer le con-
trat. Le Maire et le Greffier sont autorisés à le signer. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SILVIO HENAIRE 
Appuyé à l'Unanimité 

ET RESOLU; QUe les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine félicitent chaleureusement Monsieur Roger 
Noreau, journaliste au journal LE NOUVELLISTE et chroni-
queur municipal de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, pour 
sa récente nomination au titre de "Journaliste de l'année". 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et messieurs les 
iU/i. t ... 1 , 

conseillers sont heureux de cet honneur qui lui échoit et 
lui souhaitent beaucoup de succès dans l'avenir. 

I 

Avis 
de 

Motion 

71-370 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
ne, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière vou-
lus par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai 
et soumettrai â ce Conseil à une prochaine séance, un rè-
glement intitulé: 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT FIXANT LA COMPENSATION 
DE LA TAXE D'EAU» 

I 

Fait et signé au Cap^de-la-Madeleine, 
ce 13ième jour du mois de décembre 1971. 

(Signé) JEAN-PAUL LAVERGNE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 

Le Maire 

I 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables des zones concernées de la 
Cité, tenue jeûdi, le 16 décembre 1971, entre 7:oo et 3:oo heu-
res du soir, laquelle assemblée avait été convoquée par avis pu-
blic dans le journal "LE NOUVELLISTE», en date du 9 décembre 1971, 
en vue de l'adoption du règlement numéro 371-17 concernant le zo-
nage dans les limites de la municipalité. Modifiant la zone A, 
Secteur 9 pour créer une zone C-B, Secteur 13; corrigeant la zo-
ne R-C, Secteur 21 afin de créer la zone R-B, Secteur 29; abro-
geant la zone R-C, Secteur 16 et remplacé par R-B, Secteur 30 et 
corrigeant les zones A, Secteur 9 et R-B, Secteur 11 afin de 
créer une zone R-C, Secteur 22. 

Présidée par Monsieur le conseiller MARCEL GERVAIS, 1'assemblée 
fut déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
Le Greffier de la Cité, l'Inspecteur en Bâtiment et deux person-
nes dans la salle. 

Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de la Cité, 
du règlement concerné. 

A huit (3) heures p.m. précises, soit exactement UNE (1) heure 
après l'ouverture de l'assemblée, un électeur contribuable seule-
ment (représentant une compagnie) ayant exigé qu'une partie du rè-
glement numéro 371-17 soit soumise pour approbation aux propriétai-
res d'immeubles imposables du secteur concerné de la Cité, le 
président de l'assemblée déclare donc que ledit règlement numéro 
371-17 est approuvé par les électeurs contribuables suivant la 
LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine 
ce lôièrae jour de décembre 1971. 

JEAN" BEAUDIN 
Greffier de la Cité Président de l'Assemblée 

Conseiller de la Cité 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Gap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lun-
di, le 2D décembre 1971, à $ heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hënaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

71-371 

Adoption 
procès 
verbal 
Assemblée 
Publique 

71-372 

PRESENTS; 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 13 décembre 1971, soit et est adopté tel que rédi-
gé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine. 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET. RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, tenue le 16 décembre 1971, concernant l'adop 
tion du Règlement No. 371-17, soit et est adopté tel que ré 
digé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine. 

ADOPTE 
RAPPORT DE COMITE 

Séance du 13 décembre 1971 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1» ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Annonce 
programme -

1. Les membres du Conseil ne recommandent pas de payer une 
annonce dans le programme-souvenir de l'Association des 
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souvenir 

Enseignes 
ARRET 

Bureau 
fermé 

1 Nouvel rganigramme 
Contrat 
entre 
Cit.é & 
Voirie 
Provinciale 

I 
Budget 

Adoption 
rapport 
comité 
71-373 

Adoption 
liste 
de 
comptes 

3. 

4. 

Voyageurs de Commerce, considérant que rien n'est prévu au 
budget. 
Les membres du Conseil recommandent l'installation de quatre 
(4) enseignes d'ARRET (Stop) au coin des rues Barkoff et Car-
dinal-Villeneuve. 
Les membres du Conseil recommandent la fermeture des bureaux, 
à midi et ce, la veille de Noel et du Jour de l'An. 

5. 

Honoraires: 
Vérificateur 

Conseiller 
Juridique: 
Centre 
Culturel & 
Arena 

Les membres du Conseil acceptent, en principe, le nouvel orga-
nigramme suggéré pour le Service municipal de la Récréation. 
Les membres du Conseil autorisent le Maire et le Greffier à 
signer le contrat 432-0115-1 avec le Ministère de la Voirie 
provinciale concernant l'entretien d'hiver 1971-72, déneige-
ment et déglaçage de la rue conduisant au deuxième pont sur le 
St-Maurice et ce, de la rue Thibeau au boulevard des Estaca-
des. Le Ministère de la Voirie versera à la municipalité un 
montant de $ 3,313.47 
Les membres du Conseil recommandent le paiement de $ 589*60 à 
M. Jules Tessier, vérificateur de la municipalité, pour tra-
vail spécial exécuté. 
Les membres du Conseil recommandent au Conseiller Juridique 
de la municipalité, Me Guy Lebrun, de continuer la poursuite 
dans la cause du Centre Culturel et aussi, le Gérant est au-
torisé â transmettre au Conseiller Juridique, pour les mêmes 
fins, le cas du cadran indicateur de. 1'Arena. 
Etude du budget (1972) 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 
décembre 1971, soit et est adopté. 

8 

SYLVIO HENAIRE 
MARTIN BERGERON 

13 

ADOPTE 
JEAN-PAUL LÂVERGNE 
MARTIN BERGERON 

I 71-374 
Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 36O-C, com-
portant des dépenses pour un montant total de $ 114,761*28, soit 
et est adoptée pour paiement, en ajoutant une avance de $ 5,000* 
sur futur règlement de conduite d'eau brute et payable à Lemay, 
Perron & Associés* 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE; 
a) Lecture d'une lettre de M. Edouard Barkoff datée du 20 décem-

bre 1971, par son honneur le maire J.-Réal Desrosiers, concer-
nant l'adoption du règlement No. 371-17; 

b) Lecture par le Greffier Jean Beaudin, d'un avis légal de'Me 
Guy Lebrun concernant l'adoption du règlement No. 371-17; 
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c) Lettre de la Régie des Aloools du Québec concernant la 

demande de permis de modification suivante: Cabaret au 
lieu de Salle à manger, par M. Maurice Nassif - Pavil-
lon Mauricien Inc.- au 525 boulevard St-Laurent, Cité; 

d) Lettre de M. Marcel Gervais, conseiller du quartier No. 
6, motivant son absence des séances du Conseil des 20 
décembre 1971 et 17 janvier 1972; 

e) Lettre de l'Association des Résidents de Châteaudun par 
leur secrétaire, Jeannot Paquin, concernant certaines 
remarques sur le déneigement, les piétons surtout les 
enfants, la circulation depuis le deuxième pont sur le 
St-Maurice et des félicitations à l'endroit de Messieurs 
Guy Blanchet, Ronald Marcoux et Jos. Desaulniers pour 
travail accompli à l'égard de la protection des piétons. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé à l'unanimité 
Que c'est avecregret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
siers et Messieurs-le s conseillers de la Cité' du Cap-de-la-
Madeleine, ont appris le décès de Monsieur Philippe Charest, 
et profondément touchés de ce deuil cruel, désirent offrir 
aux membres de sa famille et; tout spécialement à son épouse, 
l'expression de leurs plus sincères condoléances. 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé à l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, ont appris le décès de Mademoiselle Laura Rheault, 
et profondément touchés de ce deuil cruel, désirent offrir 
aux membres de sa famille, l'expression de leurs plus sincères 
condoléances. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU; Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots 549-1 et 549-2, cadastre officiel de la Paroisse 
(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregis-
trement de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Paul Michaud, a.g., en date du 
14 décembre 1971, et portant le numéro 71-3924 

ADOPTE 
Proposé par M. le: conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU-; Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 387-2341, ' cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de 
Champlain, soit et est accepté. 

Sympathies 

71-375 

Plan 
71-392 
Paul 
Michaud, 
' a.g. 
accepté 
71-376 

Plan 
71-394 
Paul 
Michaud 
a.g. 
accepté 
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71-377 

Budget -
1972 
adopt é 
sur 

division 

Plan fait et préparé par MM. Gariépy & Michaud, a.g., en date du 
15 décembre 1971 et portant le numéro 71-394 

I 71-378 

I 

ADOPTE 
SILVIO HENAIRE 
RODRIGUE. LEPAGE 

Règlement 
423-D 
adopté 
sur 

division 

71-379 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU; Que le budget pour l'année 1972 comptant des dépenses 
et. des revenus équilibrés pour une somme de TROIS MILLIONS SIX 
CENT TRENTE-SIX MILLE :($ 3,636,OOO.oo) dollars devant servir pour 
l'administration municipale, soit et est adopté. 

LE CONSEIL STATUE ET DECRETE, PAR LA PRESENTE RESOLUTION, CE QUI 
SUIT POUR L'ANNEE 1972: 
1) Une taxe de UN dollar et SOIXANTE cents ($ 1.60) par cent dol-

lars ($100.00) d'évaluation est imposée sur tous les biens-fonds 
imposables de la municipalité; 

2) Une taxe spéciale de QUINZE, cents ($ 0.15) par cent dollars 
($ 100.00) d'évaluation est imposée sur tous les biens-fonds 
imposables de la municipalité, devant servir à payer l'évalua-
tion du déficit d'enlèvement de la neige de l'année 1971; 

3) Une taxe de DEUX dollars et SOIXANTE cents ($ 2.60) par cent 
dollars ($ lOO.oo) d'évaluation est imposée sur les terrains 
seulement, portés au rôle d'évaluation comme non imposables, 
mais tenus en vertu de l'article 520 de la Loi des Cités et 
Villes, paragraphe 3, aux frais des travaux d'entretien sur 
les rues situées en face de ces biens; 

4) Une taxe spéciale de UN dollar ($5l„oo) le pied linéaire est 
imposée sur tous les terrains portés au rôle d'évaluation com-
me imposables et situés en front d'une rue, pour les frais d'en-
tretien des rues et de la voie publique et ce, en vertu de l'ar-
ticle 522 de la Loi des Cités et Villes. 

Cependant, les lots situés sur une intersection de rues seront 
exempts du paiement de cette taxe sur une distance égale à soixan-
te-quinze (75) pieds. 
Le règlement de la taxe d'eau sera amendé afin de combler les re-
venus prévus à ce poste budgétaire. 
M. le conseiller Lionel Rheault demande le vote sur cette réso-
lut ion : 
POUR • Messieurs les conseillers Sylvio Hénaire, Jean-Paul La-

vergne, Martin Bergeron et Rodrigue Lepage; 
CONTRE : m. le conseiller Lionel Rheault. 

ADOPTE sur division. 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU; Que le règlement numéro 423-D intitulé: 
"REGLEMENT. FIXANT LA COMPENSATION POUR LA TAXE D'EAU DANS LES 
LIMITES DE LA MUNICIPALITE» 
soit et est adopté. 



M. le conseiller Lionel Rheault demande le vote sur 
ce règlement. 

POUR ; Messieurs les conseillers Sylvio Hénaire, Jean-
Paul Lavergne, Martin Bergeron et Rodrigue Le-
page. 

CONTRE: Monsieur le conseiller Lionel Rheault. 
s 

ADOPTE sur division. 

ET„ SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 
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I 

CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des 
sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 10 janvier 1972, à 6 heures 
p.m., et à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Sylvio Hénaire 

Jean-Paul Lavergne 
.Rodrigue Lepage 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil'. 

Adoption 
procès " 
verbal 

72-1 

Adoption 
liste 
comptes 

72-2 

I 

I 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 1 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, tenue le 
20 décembre 1971, soit et est adopté tel que rédigé dans le livre 
des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que la liste des comptes portant le numéro 361-0, compor-
tant des dépenses totalisant $ 73,399.33, soit et est adoptée pour 
paiement ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a) Lettre de Mlle Diane Thiffeault, du 122 StrPhilippe, Cité, tenant 
la ville responsable d'un accident survenu entre sa voiture et 
un véhicule de la Cité, Plaque No. 911-334 - 1971, conduit par M. 
Denis Marchand; estimé $ 297.35; 

b) Lettre de M. André Desaulniers, du 4243 Delorimier, Montréal, ré-
clamant les dommages causés à sa voiture par le Ford Pick-Up rou-
ge, G-12151 - 1971 conduit par M. Joseph Desaulniers du 233 Milot, 
Cité, le 26 décembre 1971; Estimé $ 139.93; 

c) Lettre de la Régie des Alcools du Québec RE: permis pôûr'Epicerie 
Jean-Paul Proulx,. 154, rue St-Georges, Cité, demandé par M. Phi-
lippe Auclair, Cité; 

d) Lettre de La Ligue des Citoyens du Cap-de-la-Madeleine Inc. sug-
gérant qu'un membre de leur Association soit nommé par eux pour 
siéger su Comité d'Urbanisme de la Cité; 

e) Lettre de la Ligue des Citoyens du Cap-de-la-Madeleine Inc. par 
laquelle ces mêmes Citoyens expriment leurs voeux de Bonne Année 
au Conseil Municipal de la Cité; 

f) Lettre de réclamation par M. Léon Pagé, du 44 boulevard Pie XII, 
Cité, pour dommages causés à son véhicule par un camion de la 
Cité; 
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g) Lettre de Bell Canada pour dommages aux cables téléphoniques, 

face au 43 Ste-Madeleine, Cité, le 23 décembre 1971, en dé-
blayant les trottoirs ; 

h) Lettre de 1'Hydro Québec avisant la Cité qu'à partir du 1er 
mars 1972, l'arrêté en conseil numéro 4003 se chargera d'u-
niformiser les conditions de service et les tarifs d'éclai-
rage public présentement en vigueur dans la Cité; . 

i) Lettre du notaire Jérôme Loranger concernant une requête 
des membres du Club de Balle Molle, demandant l'autori-
sation de se constituter en "Club de Balle Molle". 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

Sympathies Proposé, secondé et unanimement résolu 
72-3 Que c'est avec regret que son honneur le,maire J.-Réal Desro-

siers et Messieurs les conseillers de la.Cité du Cap-de-la-
Madeleine, ont appris le décès de Madame Léon Méthot, épouse 
du sénateur Méthot, et profondément touchés de ce deuil cruel, 
désirent^offrir aux membres de sa famille et tout spécialement 
à son époux, l'expression de leurs plus sincères condoléances. 

Proposé, appuyé et unanimement résolu 

Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, ont appris le décès de Monsieur Orner Lemire, père ~ 
de M. Constant Lemire, employé de la Cité, et profondément 
touchés de ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sat 
famille, et tout spécialement à son épouse, l'expression de 
leurs plus sincères' condoléances. 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé à l'unanimité 

i» 

Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, ont appris le décès de Monsieur Généré Champagne, 
et profondément touchés de ce deuil cruel, désirent offrir 
aux membres de sa famille, et tout spécialement à son épouse, 
l'expression de leurs plus sincères condoléances. 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé à l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine ont appris le décès de Monsieur Henri Sévigny, et 
profondément touchés de ce deuil ;cruel, désirent offrir aux 
membres de sa famille, et tout spécialement à son épouse, 
l'expression de leurs plus sincères condoléances. 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé à l'unanimité 

Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desro-
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I 

I 

I 
Approbation 
rapport 
dépenses 

72-4 

siers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, ont appris le décès de Monsieur-Charles-Edouard Vallières, 
et profondément touchés de ce deuil cruel, désirent offrir aux 
membres de sa famille, et tout spécialement à son épouse, l'expres-
sion de leurs plus sincères condoléances. 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé à l'unanimité 

c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
ont appris le décès de Madame Herménégilde Rodrigue, et profondé-
ment touchés de ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa 
famille, et tout spécialement à son époux, l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS' 
Appuyé à l'unanimité 

Que c'est.avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
ont appris le décès de Monsieur Marcel.Rouette, et profondément 
touchés de ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famil-
le, et tout spécialement à son épouse, l'expression de leurs plus 
sincères condoléances. 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé à l'unanimité 
Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
ont appris le décès de Monsieur Edouard Landry, et profondément 
touchés de ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famil-
le, et tout spécialement à son épouse, l'expression de leurs plus 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé à l'unanimité 

Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
ont appris le décès de Madame Léopold Paquin, et profondément tou-
chés de ce deuil cruel, désirent offrir aux membres de sa famille, 
et tout spécialement à son époux, l'expression de leurs plus sincè-
res condoléances. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le Conseil approuve le présent rapport fait par le 
Greffier relativement à des dépenses pour travaux exécutés aux che-
mins municipaux et se montant à $ 35,000«oo 
Que le Conseil a pris connaissance des conditions imposées par le 
département de la Voirie lorsque la subvention a été accordée. 

ADOPTE 
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Proposé par M. le conseiller JEAN PAUL LAVERGNE 

Incorporation Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Club de 
Balle 
Molle 
du 
Cap 

72-5 

Puits * 
a 
faible 
débit 
72-6 

ET RESOLU: Que ce Conseil accorde aux soussignés d'une requête 
en date du 15 décembre 1971, l'autorisation en vertu du Chapi-
tre 293, des Statuts refondus de Québec, 1964, de se consti-
tuer en association et de s'incorporer sous le nom de: 

"CLUB FEMININ DE BALLE MOLLE DU CAP-DE-LA-MADELEINE" 
et dont le siège social sera situé au numéro 74 de la rue Ro-
cheleau, au Cap-de-la-Madeleine. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE. 

ET RESOLU: Que l'Ingénieur de la municipalité, M. Ronald 
Marcoux, soit et est autorisé â solliciter l'approbation de 
la Régie des Eaux du Québec pour la construction de puits à 
faible débit et ce, sur le site de l'Usine de Pompage de la 
Cité, tel que localisé sur le Plan A - 567» 

I

ADOPTE 

,Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
G,Demontigny,Appuyé par M. le conseiller SYLVIO 
Rôle 

HENAIRE 

évaluation 
1972 

72-7 

Vente 
pour 
Taxes 
1969 et 
antérieu-
rement 

ET RESOLU: Que, conformément à la Charte de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, les membres du Conseil nomment M. Gilles Demontigny, In-
génieur, comme expert nommé par le Conseil pour siéger sur le bu-?, 
reau d'audition des plaintes au rôle d'évaluation de l'année 
1972. ADOPTE I 

SYLVIO HENAIRE 
RODRIGUE LEPAGE 

72-3 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

ET RESOLU: Que le Trésorier et le Greffier de la Cité soient 
et sont, par les présentes, autorisés à commencer les procédu-
res en vue de la Vente pour taxes dues des immeubles, pour les 
propriétaires qui doivent des taxes de l'année 1969 et anté-
rieurement; de plus, que la date limite pour le paiement des 
dites taxes foncières et taxes d'eau de 1969 et des années an-
térieures, soit et est , par les présentes, fixée au 31 jan-

ADOPTE 

Vente & 
inspection 

viande 

72-9 

Avis 
de 
Motion 

vier 1972. 

Proposé par M. le conseiller ..SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

l'inspection de la viande dans les limites de la municipali-

ADOPTE 

Je, o so us signé, ^conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 

I
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intitulé: 

«REGLEMENT CONCERNANT LE ZONAGE M E LEE LIMITEE DE LA MUNICIPA' 
LITE». 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 

ce lOième jour de janvier 1972. 

(Signé) JEAN-PAUL LAVERGNE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

Le Miire 
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CANADA 

Province de Québec 

Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la> Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux 
lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Vil-
le, lundi, le 17 -.janvier 1972, à 8 heures p.m., et à la-
quelle étaient présents: 

Son honneur le maire J;-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
.. . Jean^Paul Lavergne 

Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

• 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil 

Adoption 
procès 
verbal 

72-10 

PRESENTS : 

Proposé -par M. le bonseillér SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 10 janvier 1972, soit et est adopté tel que rédi-
gé dans le livre des minutes de la Çité du Caj>-de-la-Made-
leine. t 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 10 janvier 1972: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Sylvio Hénaire 

Jean-Paul Lavergne 
b Rodrigue Lepage 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Soumissions 
RE: 
Achat 
asphalte 
bitumineux 
1972 

Dégel 
entrée 
eau 
1972 

lo Rapport de soumissions pour l'achat Asphalte bitumineux 
pour l'année 1972: 

a) SOUMISSIONNAIRES PRIX LA TONNE 

Massicotte & Fils Ltée $ 7,oo • 
Les Pavages de Nicolet Inc. $ 6,50 
Régional Asphalte Ltée 

$ 6,20 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de la^com-

b) Dégel entrée eau pour l'année 1972: 
SOUMISSIONNAIRES 
Aurel Ouellet Fer Ornemental 

Armand Roy & Fils Ltée 

PRIX A L'HEURE 

$ 12.oo 
(Minimum: $ 15.oo par sortie) 

$ 20.oo première heure 
(Heure additionnelle: $ 15«OO)Q 
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Achat 
pierre 
concassée 

1972 

I 

Achat 
feuilles 
Xerox 
1972 

I 

c) 

d) 

Neige. 
soufflée 
sur 
trottoirs * 
Réunion 
d'informa-
tion 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de Aurel Ouellet 
Fer Ornemental/ 

Achat de pierre concassée pour l'année 1972: 

Carrière St-Maurice Inc. 
SOUMISSIONNAIRES 

Carrière St-Louis 
Prix Pierre Prix 

$ 1,15 Poussière: la Tonne $ 1.15 ' 
$ 1.25 1/4" $ 1.35 
$ 1.25 1/2" $ 1.25 
$ 1.25 3/4" * 1.25 
$ 1.10 1. 00» $ 1.10 
$ 1.10 1 1/4" $ 1.15 
$ 1.15 1 1/2» $ 1.15 
$ 1.15 0.3/4" $ 1.15 

» 
Les membres du Conseil recommandent l'achat de la pierre con-
cassée divisé à part égale avec les deux soumissionnaires. 
Achat feuilles papier Xerox pour 1' année 1972: 

SOUMISSIONNAIRES GRANDEUR PRIX AU TAXE 
MILLE FEDERALE 

Xerox of Canada 8 1/2 x 11» $ 3.44 Incluse 
Limited 8 1/2 x 14" $ 4.30 Incluse 

Imprimerie Valliè- 8 1/2 x 11" $ 3.60 Plus 12% 
res Enr. 8 1/2 x 14" $ 4.55 Plus 12% 

Imprimerie Art 8 1/2 x 11» $ 3.75 Plus 12% 
Graphique Inc. 2e Qualité $ 3.15 Plus 12% 

6 1/2 X 14" $ 4.77 Plus 12$ 
: 2è, Qualité $ 4.oo Plus 12% 

2b 

I 
Répara^ 4o 
tion 
souffleuse 
à neige 

Ligue des 
Citoyens 
et 
Commission 

y* 

d'IJrbanisme 

5o 

Lès membres du Conseil acceptent la' soumission de la compagnie 
Xerox of Canada Ltd. 

Suite à certaines explications de l'Ingénieur municipal, les 
membres du Conseil lui recommandent de continuer le système ac-
tuel, soit de faire souffler la neige sur les trottoirs, tel 
que plan proposé lors d'une séance antérieure. 
Les membres du Conseil autorisent l'Ingénieur municipal, M. Ro-
nald Marcoux, à convoquer les propriétaires concernés et rive-
rains du ruisseau Faverell à une réunion d'information. 
Les membres du Conseil recommandent à l'Ingénieur municipal, M. 
Ronald Marcoux, de faire faire la réparation qui s'impose à la 
souffleuse à neige de marque "Snowblast", telle que le prix 
soumis par G.D. White Equipement Inc., en date du 6 janvier 
1972. 
Suite à une lettre de la Ligue des Citoyens, en date du 18 dé-
cembre 1971, les membres du Conseil leur recommandent de nous 
fournir une liste de 5 à 6 noms parmi lesquels les membres du 
Conseil chosiront possiblement un futur membre de la Commission 
municipale d'Urbanisme et ce, si une vacance vient à se créer au 
sein de la Commission actuelle. 
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Décision 
de Me Guy-
Lebrun 
acceptée 

Prime 
Assurance 
Auto: 

$ 544 .00 

Adoption 
rapport 
comité 
72-11 

Adoption 
liste 
des 
comptes 

72-122 

Sympathies 

72-13 

6o Les membres du Conseil acceptent la recommandation de 
Me Guy Lebrun, en date du 4 janvier 1972, concernant 
la réclamation devant être payée à M. J.P. Ferras, sa-
voir: lui payer la somme de $ 700.oo plus $ 200,oo pour 
les frais de son avocat. 

7o Les membres du Conseil recommandent au gérant, M. Roland 
Desaulniers, de faire payer la prime d'assurance d'auto 
de M. le Directeur de Police et ce, au montant de $ 544.oo 
dollars, à la condition que ce dernier accepte de rece-
voir, pour l'année 1972, le même salaire qu'il recevait 
en 1971. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la'Cité 

( 
Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

RODRIGUE LEPAGE 
JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 
10 janvier 1972, soit et est adopté. ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

LIONEL RHEAULT 
MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que la liste des comptes portant le numéro 
362-C comportant des dépenses se totalisant à: $ 1,007,601.05 
soit et est adoptée pour paiement. ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a) Lettre de M. Léo Francoeur, du 92 Duplessis, Cité, tenant 
la ville responsable des dommages causés à son entrée d'eau 
par le* tracteur qui déblayait les trottoirs; estimé $ 14.07; 

b) Lettré de M. J.-Paul Lacroix, du 63 St-Valère, Cité, tenant 
la ville responsable des dommages causés à son automobile 
le 30 décembre 1971; estimé $ 402.68; 

c) Lettre de M. Rolland Parent du 405 Outremont, Cité, tenant 
la ville responsable des dommages à sa voiture le 3 jan-
vier 1972, à l'entrée du pont Duplessis; estimé $ 117.45; 

d) Lettre de Mme Brigitte Morissette du 208 rue Rochefort, 
Cité, exprimant ses griefs contre l'établissement de cer-
tains commerces, l'augmentation des taxes, les vidangeurs 
RE: poubelle mais cette lettre fut transmise à M. Jacques 
Bettez, secrétaire de la Commission d'Urbanisme afin que 
celui-ci puisse faire rapport au Conseil après enquête; 

ô) Avis de responsabilité de Me Gérald Grégoire, procureur 
de Jean-Pierre Richard, du 930 de Mésy, Apt. 2, Cité,-vs-
Cité Cap-de-la-Madeleine, pour dommages à son automobile 
le 31 décembre 1971. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Ci-
té du Cap-de-la-Madeleine ont appris les décès de: 

! 

I 
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I 
Acte 
de 
servitude 
avec 
Hydro-
Québec 

72-14 

Achat 
de 
lots 

§par 
l a 

72-15 

I 

M. Albert Dubois, Prop, par le cons. Rodrigue Lepage; 
M. Roland Boissonneault,Prop, par le cons. Jean-Paul Lavergne; 
Mlle Réjeanne Trottier, Prop, par le cons. Rodrigue Lepage; 
M. Michel Corbin, Prop, par le cons. Rodrigue Lepage; 
Mme Aimé Leblanc, Prop, par le cons. Jean-Paul Lavergne. 

, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincères 
condoléances. Appuyé à l'unanimité. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que son honneur le Maire et le Greffier soient et 
sont autorisés à signer un acte de servitude en faveur de l'Hy-
dro-Québec pour le passage d'une ligne de transmission sur les 
lots 550 subdivision 10$ et partie de 550. 

Le tout à la condition que le plan d'implantation des structures 
soit soumis pour approbation avant l'exécution des travaux à 
l'ingénieur municipal. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller'. SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine acquière de son 
Greffier les lots de 
A) Cadastre 549, subdivision 34 et 43î 
B) Un emplacement situé en la cité du Cap-de-la-Madeleine, connu 

et désigné comme étant partie du lot numéro CINQ CENT CINQUANTE 
» (P. 550) du cadastre officiel de la cité du Cap-de-la-Madeleine, 

mesurant cinquante pieds (50') dans ses lignes Nord et Sud, 
cent trois pieds et cinquante-trois centièmes (103'.53) dans 
sa ligne Ouest, et quatre-vingt-dix pieds (90') dans sa ligne 
Est, et borné comme suit: 

Au Nord par la rue St-Arnaud (550-213); 
Au Sud et à l'Est par le lot P. 550; 
Et à l'Ouest par le lot 550-220, sans bâtisse. 

Un emplacement situé en la cité du Cap-de-la-Madeleine, connu 
et désigné comme étant partie du lot numéro CINQ CENT CINQUANTE 
(P. 550) du cadastre officiel de la cité du Cap-de-la-Madeleine, 
mesurant cinquante pieds (50') dans ses lignes Nord et Sud, cent 
vingt-et-un pieds et soixante-dix-neuf centièmes (121!.79) dans 
ses lignes Est et Ouest et borné comme suit: 

Au Nord et à l'Est par le lot . P. 550; 
Au Sud par la rue St-Arnaud (550-213); 
Et à l'Ouest par le lot 550-212, sans bâtisse. 

C) Un morceau de terrain non subdivisé, situé en la paroisse de 
St-Odilon du Cap-de-la-Madeleine, du côté Sud-Ouest de la route 
nationale numéro 19, Trois-Rivières - Shawinigan Falls, connu 
et désigné comme faisant partie du lot numéro CINQ CENT CINQUAN-
TE (550) du cadastre officiel du comté de Champlain, pour la 
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cité du Cap-de-la-Madeleine et comprenant tout le terrain 
renfermé dans les bornes"suivantes, savoir: 

Vers le Nord-Est par"les lots numéros 10,11,12,45,46 et 
47 de la subdivision officielle du lot 
numéro 550 du susdit cadastre; 

Vers le Sud-Est par Fernand Vaillancourt ou représentants; 
Vers le Sud-Ouest par une partie du lot.numéro 551 du susdit 

cadastre, et de l'autre côté, 
Vers le Nord-Ouest par la Commission Scolaire du Cap-de-la-

Madeleine. 
A DISTRAIRE: 

a) Les lots de subdivisions numéros DEUX CENT CINQ (205) à 
DEUX CENT VINGT (220) de la subdivision du lot numéro 
CINQ CENT CINQUANTE (Nos. 550-205 à 220) inclusivement, 
du cadastre du Cap-de-la-Madeleine; 

b) La partie vendue à dame Marie-Jeanne St-Arnaud, épouse 
de Alphonse Laliberté, aux termes de l'acte enregistré 
sous le numéro 173097; 

d), La partie vendue à Fernand Dufresne,* aux termes de l 'ac-
te enregistré-sous le numéro 144549, Vol. 203; 

d) La partie non subdivisée vendue à la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, aux termes de l'acte enregistré sous le numé-
ro 205133, Vol. 410; 

es). Les parties vendues à Réal Poirier, suivant actes enre-
gistrés sous les numéros 207595 et 203439, Vols. 413 et 421; 

f) Les parties non subdivisées vendues à Alphonse Normandin, 
suivant acte enregistré sous le numéro 207314, Vol. 417* 

Lesquels lots ont été adjugés à la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
par suite d'une vente pour adjudication et depuis, n'ont pas été 
retraits par les propriétaires respectifs, laquelle vente a été 
faite en date du 14 avril 1970. 

QUE cette acquisition soit faite en considération de la somme 
totale des taxes municipales et scolaires dues lors de l'adjudi-
cation. 

le notaire Réjean Giroux soit autorisé à préparer le contrat; 
. ; le Maire et le Gérant autorisés à le signer. ADOPTE 

Avis Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
de donne avis' de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
Motion • par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et 

soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
72-16 intitulé : 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT (423-D) FIXANT LA COMPENSA-
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TION DE LA TAXE D'EAU". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 

ce 17ième jour de janvier 1972. 

(Signé) JEAN-PAUL LAVERGNE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la- Madeleine 

A, une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, 
le 31 janvier 1972,' â 3 heures p.m., èt à laquelle étaient 
présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les. conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil 

Adoption 
procès 
verbal 

72-17 

PRESENTS : 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 17 janvier 1972, soit et est adopté tel que rédi-
gé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
ne. 

RAPPORT DE COMITE, 
Séance du 17 janvier 1972 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers 

ainsi que le gérant, M. 
et 1' ingénieur, M. 

Lionel Rheault 
Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 
Roland Desaulniers 
Ronald Marcoux 

Arrêts 
rue 
Barkoff 

Règlement 
No. 523 

Inspection 
de la 
viande 

Adoption 
rapport 

Les membres du Conseil recommandent l'installation des 
Arrêts (Stop) sur la rue Bàrkoff, coin Cardinal Ville-
neuve, à la même distance du coin de la rue que les en-
seignes installées ailleurs. 
Les membres du Conseil recommandent de faire parvenir 
à tous les vendeurs de viande, dans les limites de la 
municipalité, copie du Règlement No. 523. 
Les membres du Conseil nomment M. Arthur Loranger "Ins-
pecteur" chargé de l'application du règlement No. 523, 
concernant l'inspection de la viande. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

MARCEL GERVAIS 
SYLVIO HENAIRE 
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comité 
72-181 

Adoption 
liste 
comptes 
72-19 

I 

I 

Sympathies 

7 2 - 2 0 I 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance .de comité, terme le 17 jan-
vier 1972, soit et est adopté. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que la.liste de comptes portant le numéro 
363-C comportant des dépenses se totalisant à $ 66,254.55 

soit et est adoptée pour paiement ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre de la Régie des Alcools du Québec RE: demande par M. Fa-

bien St-Arnaud, "Marché Sanpri Inc." pour un (1) permis : Epi-
cerie: 180 rue De Grandmont, Cap-de-la-Madeleine; 

b). Lettre de la Régie des Alcools du Québec RE: demande par M. Yvon 
Vermette, "Taverne Chez Noé" pour un (1) permis: Taverne: 600 
rue Thibeau, Cap-de-la-Madeleine; 

c) Avis -de responsabilité de M. Michel Couture du 1805 boul. Des 
Forges, Trois-Rivières , RE: dommages causés à son automobile 
stationné devant le 23 boulevard St-Laurent, Cité, par votre 
camion épandeur de calcium et de pierre.., lé 17 .janvier 1972:; 
Estimé: $ 77.oo; 

d) Lettre de réclamation de Mme Carmen Bourget du 705 rue Guilbert, 
Cité, RE: gilet endommagé par l'eau rouillée lors du lavage; • 
Estimé: $ 16.95; 

e) Avis de responsabilité de Me Henri Biron, procureur de M. André 
Chabot, du 205 rue Gouin, Cité, RE: dommages à son automobile: qui 
a heurté un couvercle d'égout sur la rue Thibeau, le 20 janvier 
1972. Estimé $ 214.68; 

f) Demande d'approbation de quatre (4) plans par M.. Edouard Lair, 
a'.g.; 56, rue Fusey, Cité; 

g) Demande d'approbation de un (1) plan par M. Roger Gélinas, a.g., 
3240 rue De Courval, Trois-Rivières; 

h) Lettre de remerciements de M. Lionel Rheault, conseiller de.la 
Cité RE: décès de son frère, M. Charles-Edouard Rheault, de 
Montréal. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal 
Desrosiers et Messieurs les;conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine ont appris les décès de: 

M. Charles-Edouard Rheault, Proposé et Appuyé â l'unanimité; 
M. David Pratte, Prop, par le cons. Jean-Paul Lavergne; 
M. Arthur Brière, Prop, par le cons. Jean-Paul Lavergne; 
Mme Wellie Gauthier, Prop, par le cons.- Rodrigue Lepage; 
Mlle Simone Toupin, Prop, par le cons. Jean-Paul Lavergne. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincères 
condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
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Plan 
D-2972 
E. Lair, 
a.g., 

accepté 

72-21 • 

Plan 
D-2779 
E. Lair, 
a.g • > 
accepté 

72-22 

Plan 
D-2304-3 
E. Lair, 
a.g. , 
accepté 

72-23 

Plan 
13695 
Roger 
Gélinas, 
a.g. , 
accepté 

72-24 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU! Que le plan montrant la subdivision d'une par-
tie du lot No. 415-1, cadastre officiel°de la Paroisse (main-
tenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement 
de Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 
25 janvier 1972, et portant le numéro D-2972. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 415-1, cadastre, officiel de la Paroisse (maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de 
Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g. , en date du 25 
janvier 1972 et portant le numéro D-2779. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE.LEPAGE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 547-1, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division-d'enregistrement de 
Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g.., en date du 
13 janvier 1972, et portant le numéro D-2304-3. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie: 
du lot 562, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Ci-
té) du Cap-de-la-Madeleine, division,d'enregistrement de Cham-
plain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., en date du 
24 janvier 1972 et portant le numéro 13695. 

ADOPTE 
CONSIDERANT QUE le plan préparé par M. Edouard Lair, a.g. , en 
date du 25ième jour de janvier 1972, montre une rue de moins 
de soixante-six (66') pieds de largeur; 

CONSIDERANT QUE ce plan est présentement devant le Conseil 
pour obtenir son approbation quant au tracé et à la largeur 
de cette rue;-

CONSIDERANT QÙE la largeur'de cette dite rue apparaissant 
sur ce plan n'est que de cinquante (50') pieds, mesure an-
glaise; 
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Permission 
ouvrir & 
maintenir 
rue 50* 
largeur. 
Plan 
n-2972 

•

E.Lair, 
a.g. 

72-25 

Rôle 
d ' évalua-
tion 
1972. 

72-26 

I 
Règlement 
423-E 
adopté 

72-27 

CONSIDERANT QUE le Conseil est d'avis que cette largeur- est suf-
fisante et ne peut convenablement pas être augmentée parce que; 
c'est une rue secondaire; i l est 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

POUR CES MOTIFS, Qu'il soit résolu de prier l'honorable Ministre 
des Affaires Municipales, en vertu de l 'article 7, chapitre 179, 
S.R.Q. 1964, d'accorder à la Corporation municipale du Cap-de-la-
Madeleine, la permission d'ouvrir et de maintenir la rue sur une 
largeur de cinquante (50') pieds, mesure anglaise, indiquée au plan 
de Monsieur Edouard Lair, arpenteur-géomètre, en date du 25 jan-
vier 1972 et décrite audit plan numéro D-2972 comme étant la rue; 
portant le numéro de cadastre 415-1-16.® 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO-HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le rôle d'évaluation pour l'année 1972, devant 
servir de base à l'imposition de la taxe, soit et est homologué 
tel que préparé par l'estimateur permanent de la Cité, et revisé 
par le bureau d'audition, avec les valeurs suivantes: 

Valeurs imposables $ 32,437,570.oo 
Valeurs non imposables $ 31,594,390.oo 
Valeurs de la taxe d'entretien pour les 

propriétés non imposables $ 1,572,040.00 
Taxe d'entretien au pied linéaire; 464,104*7 pieds; 

linéaires. 
ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SILVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le règlement No. 423-E, amendant le règlement 
423-D concernant le service de l'aqueduc et fixant la compensa-
tion pour la taxe d'eau, soit et est adopté. 

' . ADOPTE 

I 
ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 

Le Greffier Le Maire 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la- Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi 
le 14 février 1972, à 8 heures p.m., et à laquelle étaient 
présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Sylvio Hénaire 

Jean-Paul Lavergne 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum.sous la présidence du MAIRE au fauteuil 

Adoption 
procès 
verbal 

72-28 

PRESÊNTS: 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 31 janvier 1972, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 31 janvier 1972 

Son honneur le maire" J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que l'ingénieur, M.̂ Ronald Marcoux 

Commission 
d'Urbanisme 

Rôle 
évaluation 
1972 

Frais 
consultations 
personnelles 

Recteur 
Sanctuai re 

1. Les membres du Conseil acceptent les item 1 à 6 inclusi-
vement du procès verbal de la réunion de la Commission 
d'Urbanisme, tenue le 11 janvier 1972. 

2. Les membres du Conseil prennent connaissance du rapport 
du bureau d'audition des plaintes concernant le rôle 
d'évaluation de l'année 1972. 

3. Les membres du Conseil recommandent au secrétaire de la 
Commission d'Urbanisme d'aviser M. Gaétan Richard, Urba-
niste Conseil, que les consultations personnelles de-
mandées par M. Edouard Barkoff_ou tout autre promoteur, 
devront être faites aux frais de ces personnes concer-
nées et non aux frais de la municipalité 

4<. Rencontre avec le recteur du Sanctuaire National de 
Notre-Dame du Cap, le révérend père Marc Bilodeau. 

(Signé) JEAN BEAUDIN 
Greffier de la Cité 
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Adoption 
rapport 
comité 

72-29 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Quelle rapport de la séance de comité, tenue le 31 jan-
vier 1972, soit et est adopté. 

ADOPTE 

I 
RAPPORT DE GOMITE 

Séance du 7 février 1972 

PRESENTS: Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
e - Jean-Paul Lavergne 

Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1» ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Achat 
peinture 

SOUMISSION-
NAIRES: 
Hébert & 

Fils 

1. Rapport d'ouverture de soumissions pour l'achat de peinture à 
a) trafic, année 1972, suivant le Code Provincial No. M.V.Q. 6-B. 

M Prix Prix Prix Termes 
Marque G a l l < 1 2 0 Gall. . 30- Gall. . Livraison Total ou 

Blanche Jaune Diluant Remarques. 
même marque 

Hébe 

dBi 

Sherwinn 
William 

K.P. 
$ 351.25 $ 426.00 $ 43.20 7 jrs . $ 320.45 

QWncail-
lerie PH 
Poliquin 

Loranger & 
Molesworth 
Morin & 
Frères Inc. 

Ben Vanasse 
Inc. 

Ben Vanasse 
Inc. 

Marché 
Vivier 

Sherwinn 
William $ 350.00 $ 426.00 $ 43.50 

K.P. 

Denald $ 361.25 $ 396.40 $ 44.70 

Lauren-^ 3 7 2 # 5 0 $ 404.40., $ 44.70 
tide 

Diamond̂  4 Ô 1 ° 2 5 $ 5 5 2 ' 0 0 $ 6 3 # 0 ° 

Denald $ 443.75 $ 466.00 $ 300.00 

Tel que 
désiré 

Sur 
demande 
Sur de-
mande: 

6 jrs avis 

$ 619.50 

$ 604.35 

$ 321.60 

Royal $ 363.75 $ 456.oo $ 42.00 

1 sem. $ 1,096.25 

1 sem. $ 941.75 

15 jrs. $ 366.75 

Net: 
30 jrs. 

Net: 
30 jrs. 
2 fa à 
30 jrs . 
Net: 
30 jrs . 

2fo à 
30 jrs. 
2fo à 
30 jrs. 

I 

Achat 
béton 
préparé 

Net: 
30 jrs. 

Le magasin Marcel Perreault et la Ferronnerie J . Comeau n'ont 
pas soumissionné. 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de la Quincaille-
rie P.H. Poliquin Ltée concernant l'achat de la peinture blanche 
et du diluant, et acceptent la soumission de la Quincaillerie 
Morin & Frères Inc. concernant l'achat de la peinture jaune. 

b) Rapport d'ouverture de soumissions pour l'achat de Béton pré-
paré pour l'année 1972. 

4,000 lbs. au pouce carré 



1038 
SOUMISSIONS 
NAIRES 
Trois-Riviè-
res Ready-
Mixed 
A.B. Ready-
Mix Equipment 
Inc. 

Laurentide 
Ready Mix & 
Equipment 

Béton Dyna-
mique Ltée 

Prix Unité 

$ 17.90 

$ 17.90 

$ 17.90 

$ 17.90 
v.c. 

Escompte 

$ l.oo 

$ 1.10) 

1. 

$ 1.50 
v.c. 

Montant -Net 

$ 16.90 

$ 16. $0; 

$ 16.65 

$ 16.40 
v.c. 

Termes 

Escompte alloué si payé 
le 15 du mois suivant. 
Net: 3.0 jours. 

Escompte alloué si payé 
le 15 du mois suivant. 
Net: 30 jours. 

Le 15 du mois 
suivant• 
Net: 30 jours. 

15ième jour mois 
suivant livraison. 
Net: 30 jours. 

I 

Taxe 
affaires: 

1970-1971 

Cas 
Marcel 
Lebel 
Article 
2.7 RE: 
Manuel 
"Système 
• d'Achat" 

Soumis-
sions 

"RE: 
Uniformes 
policiers 
municipaux 

Buvette 

Clôture : 
Parc 
Hôtel de 
Ville 

Plus: $ l.oo la ver. car. pour Ciment chauffé. 

Les membres du Conseil acceptent.la soumission de la compagnie Bé-
ton Dynamique Ltée concernant l'achat du béton préparé pour l'an-
née 1972Ï, à la condition mentionnée-dans leur lettre du 7 février 
1972 concernant les frais d'administration et de financement, et 
aussi à la condition que cette dite compagnie ne fasse aucune 
charge semblable pour les achats qui seraient effectués durant 
l'année 19724 

Les membres du Conseil recommandent au Conseiller Juridique de 
poursuivre dans les cas non réglés concernant la taxe d'affai-
res des années 1970-1971. 

' Ç» * , 

3. Les membres du Conseil ratifient la décision du Directeur du 
Service des Loisirs prise en date du 10 janvier 1972 et ex-
pliquée dans une lettre en date du 2$ janvier de la même an-
née, concernant le cas de M. Marcel Lebel. Son honneur le 
Mire enregistre sa dissidence sqr cet itsra. 

4. Les membres du Conseil autorisent le paiement des comptes 
„dûs à Clément Photo et .Canadian Westinghouse et, par la 
présente, avisent tous les officiers et chefs de départe-
ment qu'ils devront, à l'avenir, se conformer à l 'article 
2.7 du manuel intitulé "Système d'Achat", sinon des sanc-
tions seront prises contre les contrevenants. 

" » e O 

5. Les membres du Conseil recommandent au Directeur des Achats 
.de demander des soumissions pour .les uniformes des policiers 
municipaux conformément aux nouvelles normes établies par le 
bureau de normalisation du Québec, à l'exception cependant 
des insignes brodés; et aussi, de demander des soumissions 
à un plus grand nombre de soumissionnaires. 

6. Les membres du Conseil ne recommandent pas l'installation 
d'une buvette à l'intérieur du garage du Poste de Police. 

7. Les membres du Conseil recommandent à l'Ingénieur munici-
pal, M. Ronald Marcoux, à faire procéder à la construction 
d'une clôture devant être érigée au Parc de l'Hôtel de 
Ville. 

I 

I 
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Lecture 
de 
la 
correspon' 
dance. I 

Adoption 
rapport 
comité 

72-30 

Adoption 
liste 
comptes 

I 72-31 

I 

8. Les membres du Conseil ont pris connaissance de la correspondance 
suivante : 
a) Rapports financiers,des Cercles "Age D'Or" des paroisses St-

Lazare et St-0dilon; 
bf Lettre de l'honorable Normand Toupin, Ministre; 
c) Rapport de M. Jacques Bettez RE: Cas de Mme Brigitte Morissette; 
d) Rapport du Comité des Transports; 
e) Rapport de M. Guy Métivier RE: Activités de janvier; 
f) Lettre de M. Guy Métivier RE: Tournoi Pee-Wee "Kiwanis"; 
g) Lettre de,la Régie des.Alcools RE: Brasserie Rég. Migneault; 
h) Demande de l'Association des Policiers RE: copie de procès 

verbal; 
i) Etude d'un projet de règlement concernant les chiens errants; 
j) Etude du rapport de la,Commission de Police de Québec. 

Proposé par M. le conseiller SILVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 7 fé-
vrier 1972, soit et est adopté. 
Son honneur le Maire enregistre sa dissidence sur l'itém 3 «dudit 
rapport de comité. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 364-C, com-
portant des dépenses se totalisant à $ 303>388.31 , soit et est 
adoptée pour paiement. 

ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre de réclamation de M. Léo Héroux,' du 20 Lévis, Cité RE: 

lessive endommagée par l'eau couleur rouille après que les em-
ployés de la Voirie ont avoué avoir vidé des puits; 

b) Lettre de M. Jean-Guy Guilbeault, du 455-A, 4ième„ Rue, Cité RE: 
dommages causés à son automobile par un camion de la Cité qui 
épandait tlu * gravier. sur la chaussée glissante, le 25 janvier 
1972; estimé: $ 66.96; 

c) Lettre de Mlle Monic Lambert, du 113 Vivier, Cité RE: dommages 
à son automobile par un camion de déneigement de la Cité, le 7 
février 1972; estimé: $ 202.64; 

d) Lettre du Directeur général de la Société St-Jean-Baptiste de la 
Région de Trois-Rivières concernant la LOI 63 sur la langue fran-
çaise; 

e) Âvis de repponsabilité des Avocats Lacoursière, Godin & Lacour-
sière, procureurs de M. J.-Paul Lacroix, 63 rue St-Valère, Cité, 
RE: dommages causés à son automobile heurté par un camion de la 
Cité; estimé $ 403.68 plus frais de lettre $ 6.00; 

f) Lettre de la Régie des Alcools du Québec RE: Maurice Nassif du 
Pavillon Mauricien Inc, 525, boul. St-Laurent, Cité, concernant 
la modification de 2 salles à manger et 2tb.ars à cabaret; ' " 

g) Lettre de la Régie des Alcools du Québec RE: Yvon Vermette, de 
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h) 

Sympathies 

72-32 

Sylvio 
Hénaire: 
Maire-
Suppléant 

72-33: 

Achat 
terrain 
par 
Cité 

72-34 

Rue 
baptisée 
"MORIN" 

72-35 

Plan 
D-303S 
E. Lair, 
a.g., 
accepté 

T-averne Chez Noé, 600 rue Thibeau, Cité, pour demande de permis 
de taverne. 
Lettres de M. Edouard Lair, a.g. , du 56 rue Fusey, Cité RE: 
demandes d'acceptation de 2 plans. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire J.-Réal 

.Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine ont appris les décès de: 

Mme Robert Deniers, Prop. par le cons. Jean-Paul Lavergne; 
M. Liguori Tremblay, Prop. par le cons. Rodrigue Lepage; 
M. Tancrède Morin, Prop. par le cons. Jean-Paul Lavergne; 
Mme Maurice Grondines, Prop. par le cons. Rodrigue Lepage ; 
M. . .Napoléon Lahaie, Prop. par le cons. Lionel Rheault; 
M. Frédéric Gariépy, Prop. par le cons. Sylvio Hénaire; 
M. Wellie Cartier, Prop. par le cons. Lionel Rheault; 
M. Benoit St-Arnaud, Prop. par le cons. Marcel Gervais. 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent of-
frir aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus 
sincères condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que M. Sylvio Hénaire, conseiller du Quartier No. 2, 
soit et. est- nommé Maire-Suppléant pour le prochain terme de 
quatre (4) mois, et ce, à compter du 1er mars 1972. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE: 

ET RESOLU: Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine acquière de la 
compagnie "Les Plateaux de la Ferté" et ce, pour la somme de 
$ l.oo dollar, le lot de cadastre numéro 415-1-16. 
Le notaire François St-Arnaud est autorisé à préparer le contrat. 
Le Maire et le Greffier sont autorisés à le signer. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE. 
ET RESOLU: Que la rue portant le numéro de cadastre 415-1-16, 
portera à compter de ce jour le nom de "MORIN" en l'honneur de 
feu J.-Philias Morin, ex-conseiller municipal durant les années 
1929-1933, et ex-député provincial du Comté de Champlain du-
rant les années 1939-1944. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du 
lot No. 367-2330, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de 
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Champlain, soit et est accepté. 

72- Flan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g, , en date du 3 février-
1972 et portant le numéro D-3O3S. 

ABOpTE 

I 
Plan Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
D-3034 Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
E. Lair, ^ résolu: Q u e i e plan montrant la subdivision d'une partie des 

lots 420-114-115-116-123-129-130 et 131, cadastre officiel de la 
accepte p a r o i s s e (maintenant Gité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'en-

72-37 registrement de Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 14 fé-
vrier 1972 et portant le numéro D-3034. 

ADOPTE 

Règlement Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
524 appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
adopté 

72-33 
ET RESOLU: Que le règlement no. 524 concernant les chiens, soit 
et est adopté. 

ADOPTE 

I ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 

I 
Le Greffier e Maire 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la- Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux 
lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 28 février 1972, à 8 heures p.m., ' et à laquel-
le étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers - -
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil 

Adoption 
procès 
verbal 

72-39 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO.HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU:: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil 
tenue le 14 février 1972, soit et est adopté tel que ré-
digé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 14 février 1972:. 

PRESENTS: 

Patates 
"Chips" 

Remarque: 

Pains à 
"Hot 
Dog" 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Rodrigue Lepage: 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et.. 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

1. Rapport d'ouverture de soumissions pour l'achat-de: 
a) SACS DE PATATES "CHIPS" 

Soumissionnaires Sacs se 
vendant .050 

Yum Yum 
* Humpty Dumpty 

Frito Lay 
Dulac Inc. 

Sacs se 
vendant .100 
.810 la doz. 
.810; la doz. 
.810 la doz. 
.810 la doz. 

Denis Dist.(Sheriff) «80090 la doz. 
* La Cie Humpty Dumpty donne une" (1) caisse gratuite après 

l'achat- de 15 caisses de patates "Chips". 

b) PAINS A "HOT DOG" - (Environ 50 doz. par semaine) 

Soumissionnaires La Douzaine 

.4275 la doz. 

.432 la doz. 

.432 la doz> 

.4275 la doz. 

.42275 la doz. 

Boulangerie Lemire & Frère $ 0.340 



Remarque : 

Crèmes 
glacée 

I 
Remarque: 

Amendement 
au zonage 

Achat 
dactylographe 

I Enseigne 

Rapport : 
Cadran 
Chronomé-
treur 

Supplément : 
Cap-de-la-
Madeleine 

Corres-
pondance 

I 
Adoption 
rapport 
comité 
72-40 
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Boulangerie Denis Guérin 
Boulangerie Breton 

• $ 0.340 
. $ 0.360 

La Boulangerie Breton nous signale qu'elle paie à 1'Arena 
une annonce au montant de $ 150.oo par année. 

c) DIVERSES SORTES DE CREME GLACEE 
Soumissionnaires Fudge Fudge Big Ten 

à .100 
Fudge 

à .050; 
Sandwich 

crème 
glacée 

Crémerie g ^ r o i s - ^ ^ ^ ^ ^ ^ .950 Doz. 

.950 Doz. 

si les 

Sealtest -.950 Doz. .480 Dos. .950 Dos. 

* La Crémerie de Trois-Rivières donne un escompte de 
réfrigérateurs nous appartiennent. 

Les membres du Conseil recommandent au Directeur de 1'Arena de . 
faire une rotation des divers représentants ci-haut mentionnés 
pour l'achat des patates "Chips", pains à "Hot Dog" et crème 
glacée. 

2. Les membres du Conseil recommandent de transmettre à la Com-
mission Municipale d'Urbanisme la demande d'amendement au 
zonage formulée par M. Roger Dessureault. 

3» Les membres du Conseil autorisent l'achat d'un dactylographe 
électrique de marque I.B.M. pour le bureau du Greffier et ce, 
au prix soumis de $ 657.oo dollars. 

4. Les membres du Conseil ne recommandent pas de changement con-
cernant l'enseigne vis-à-vis le numéro 301 de la rue Notre-
Dame. 

5>. Les membres du Conseil acceptent l'offre de M. J . Bruneau de 
la compagnie National Typewriter Inc. (division Simplex) fai-
te à la municipalité et détaillée dans un rapport du 27 jan-
vier 1972 de M. Fernanâ St-Germain et ce, concernant le ca-
dran-chronométreur du Centre Récréatif. 

6>. Les membres du Conseil autorisent l'achat de 500 copies du 
"Supplément" sur le Cap-de-la-Madeleine publié par le jour-
nal "Métropolitain" et ce, au prix de $ 0.150 la copie. 

7. Les membres du Conseil ont pris connaissance des lettres sui-
vantes: 
â) Sbciété St-Jean-Baptiste de la Région des Trois-Rivières; 
b) Conrad L a f r a n c e F i l s Inc.; 
c) "Madame Madeleine Létoufneau, 301 rue Notre-Dame, Cité. 

(Signé) Jean'Beaudin 
Greffierode la Cité 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE • 
Appuyé̂  par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que'le rapport de la séance de comité, tenue le 14 
février 1972, soit et est adopté. 

ADOPTE 
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Adoption 
liste 
comptes 

72-41 

Sympathies 

72-42 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
365-C comportant des dépenses se totalisant à $ 115,361.50 
soit et est adoptée pour paiement. ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a) Lettre de remerciements de M. Clément Morin, du 406 rue 
Montplaisir,-Cité, concernant la rue baptisée "Morin" en 
l'honneur de,son père, J.-Fhilias Morin; 

b) Avis de Mlle Andrée Bourque du 252, mie Loranger RE: Frac-
ture du genou gauche subi par sa mère lors d'une chute sur 
la glace sur la rue St-Laurent, face au cimetière Ste-Fa-
mille; 

©:) Lettre de la Ligue des Citoyens du Cap-de-la-Madeleine 
fournissant liste de noms pouvant oeuvrer sur la Commis-
sion Municipale d'Urbanisme; 

d) Réclamation de M. Gilles Fortin, Cité, RE: Accident à son 
véhicule causé par trou sur la rue Pierre Boucher; Estimé: 
$ 102.33; 

e) Réclamation de M. Lucien Moreau, du 54 Bellerive, Cité,RE: 
accident à son véhicule, le 22 février 1972, rue Des Erables, 
avec auto Plymouth Ford 1966, appartenant à la Police; Estimé: 
$ 407.63; 

f) Réclamation M. Maurice Cloutier, 131 Thibeau,*Cité, RE: Ac-
cident à son véhicule le 22 février 1972 par Auto Chevro» 
let No. 7, Police; Estimé: $ 174.31; 

g) Réclamation M. Robert Beaulieu, 455 rue Beaudry, app.4, 
Cité, RE: fracture a un bars subi par son fils Jacques, 4 
ans, en tombant d'un banc de neige.formé par la machinerie 
de la Cité. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret, que son honneur le maire; 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers délia Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris les décès de: 
M. Albani Caron, Prop, par M. le cons. Sylvio Hénaire; 
Mme Bertrand Thibault, Prop, par M. le cons. Marcel Gervais; 
M. Georges Barrette,Prop, par M. le cons. Sylvio Hénaire; 
M. Joseph Bernard, Prop, par M. le cons. Martin Bergeron; 
M. Adolphe Balleux, Prop, par M. le cons. Marcel Gervais;; 
M. Jules Pagé, Prop, par M. le cons. Lionel Rheault; 
M. Octavien Gervais;, Prop, par M. le cons. Rodrigue Lepage; 
M. J.-H. Rosaire Béliveau, Prop. M. le cons. Marcel Gervais; 
Mme Omer-D. Gélinas, Prop, par M. le cons. Rodrigue Lepage; 
M. Nicolas Vivier, prop, par M. le cons. Sylvio Hénaire; 
Mme Albert Biais, Prop, par M. le cons. J.-Paul Lavergne; 
Mme Vve Evariste Lacroix, Prop, par M. le cons. Lionel Rheault; 
Mme Fortunat Giroux, Prop, par M. le cons. Marcel Gervais; 
M. Victor Baillargeon, Prop, par M. le cons. Lionel Rheault; 

I 

I 

I 
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Avenir 
Hôpital 
Cloutier 

72-43 

Soumission 
De L'Orme 
Gonstruc-

•

tioin, 

acceptée 

72-44 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, ' désirent offrir aux. 
membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincères con-
doléances. Appuyé â l'unanimité. 

ADOPTE 
CONSIDERANT QU'un agrandissement de l'Hôpital Cloutier avait déjà été 
approuvé par les autorités gouvernementales;;: 

CONSIDERANT QUE l'Hôpital Cloutier du Gap-de-la-Madeleine a rendu de 
grands services à .là population de la municipalité et du comté de 
Ghamplain depuis sa fondation, i l est : 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine demandent à l'honorable Ministre des Affaires Sociales, M. 
Claude Castonguay, de bien vouloir conserver 'à l'Hôpital Cloutier 
du Cap-de-la-Madeleine, le statut actuel, soit celui de Centre 
Local de Santé avec tous les services appropriés. 

QUE copie de la présente soit envoyée à l'honorable Premier Minis-
tre de la Province, M. Robert Bourassa, et aux honorables Ministres 
Claude Castonguay et Normand Toupin. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET. RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent- la soumission de 
la compagnie "De L'Orme Construction Ltée", en date du 25 février 
1972, au montant de $ 3$,319.73 pour des travaux d'égouts et d'a-
queduc sur les rues Ouimet, Chauveau, Père Richard et Normand. 
Les travaux devant être exécutés conformément aux devis et cahier 
des charges tels que préparés par l'Ingénieur de la Municipalité. 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 

I 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la- Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lun-
di, le 13 mars 1972, à 8 heures p.m., et à laquelle étaient 
présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers? 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence de MIRE au fauteuil 

Adoption 
procès 
verbal 

72-45 

PRESENTS: 

Soumission 
De L'Orme 
Construction 
Ltée : 
acceptée 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET. RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil 
tenue le 28 février 1972, soit et est adopté tel que rédi-
gé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 28 février 1972 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel' Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

ainsi que l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

1. Ouverture de soumissions RE: Travaux d'égouts et d'aqueduc 
sur les rues Ouimet, Chauveau, Père Richard et Normand. 
Règlements 488 - 520 et 521. 

SOUMISSIONNAIRES 
Dollard Construction Ltée 
Laurentide Ready Mix 
De L'Orme Construction Ltée 
Gaston Bourassa Ltée 
Massicotte & Fils Ltée 
Par la résolution No. 72-44, les membres du Conseil ont 
accepté la soumission de la compagnie De L'Orme Construc-
tion Ltée. 

$ 43,879.23 
$ 39,085.46 
$ 38,319.73 
$ 43,376.05 

N'a pas soumissionné 

Entrées de 
service 

2. Ouverture de soumissions RE: Achat de matériel pour entrées 
de service - Année 19724 
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I 

SOUMISSIONNAIRES MARQUE MONTANT TERMES 
oui 

REMARQUES 

LIVRAISON 

Canadian 

TERMES 
oui 

REMARQUES 
Fred Poliquin Ltée Brass. $ 2,463.46 2$ - 15 du 

mois suivant 
Complète -
10 jours 

Saillant Inc. Mueller $ 2,412.37 2$ - 30 jrs. 2 à 3 jours 
Françis Hankin & 

Co. Ltd. Mueller $ 2,737.97 Net - 30 jrs. 7 jours 
F.-X. Drolet Inc. Mueller $ 2,973.01 Net - 30 jrs. A déterminer 

J.-U. Houle Ltée Mueller $ 2,500.72 Net - 3D jrs. 1 à 2 semaines 
1 Albert Viau Ltée Mueller $ 2,429.33 Net - 30 jrs. 1 semaine à 

Tuyau de 
cuivre 

SOUMISSIONNAIRES MONTANT „ 
Morin & Frères Inc. $ 2,742.26. 
P.H. Poliquin Ltée $ 2,742.23 
Fred Poliquin Ltée $ 2,599.00 
Saillant Inc. 
Francis Hankin & 

Co. Ltd. 

F.-X. Drôlet Inc. 

•

J.U. Houle Ltée 
Albert Viau Ltée 

10 jours 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de la mai-
son Saillant Inc. 

3« Ouverture de soumissions RE: Achat de tuyau de cuivre pour 
entrées de service - Année 1972:. 

TERMES ou REMARQUES 
Net : 30 jours 

2$ - 15 mois suivant 
2$ - 15 mois suivant 
2$ - 30 jours 

Net: 

$ 2,673.23 

$ 2,330.07 

LIVRAISON 
Environ: 10 jour 

3 jours 
3 jours 

immédiatement 

$ 2,335.31 
$ 2,303.03 
$ 2,671.63 

tn -imir.Q ? o u r ê t r e livré en une 3u jours S Q u l e e x p é d i t i o n # 
P.S.T. Additionel 3$ 

Net: 
Net: 
Net: 

Stock 
Immédiate 
Immédiate 

Tuyau 
d'amiante 

SOUMISSIONNAIRES 

30 jours 
30 jours 
3D jours 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de la maison 
Fred. Poliquin Ltée. 

3-a) Ouverture de soumissions RE: Achat tuyau amiante type do-
mestique 5" pes., avec bagues - Année 1972. 

QUANTITE: 2,000 pieds lin. 
TERMES ou REMARQUES MONTANT 

Morin & Frères Inc. $ 1,579.00 
P.-H. Poliquin Ltée $ 1,534.00 

$ 1,309.99 
$ l,330.oo 
$ 1,271.60 
$ 1,177.40 
$ l,320.oo 

Saillant Inc. 
Francis Hankin & 

Co. Ltd. 
F.-X. Drolet Inc. 
J.U. Houle Ltée 
Albert Viau Ltée 

Fred. Poliquin 
Ltée 

Net : 30 jours 
Net: 30 jours 
2$ - 30 jours 

LIVRAISON 
Environ: 15 jours 
Tel que désiré 

3 à 4 jours 
En magasin 
En magasin 
.Immédiate 
3 à 4 jours 

I 
Casques 
d'hiver RE: 
Policiers 

Echange: 
Autos 

Net : 30 jours 
Net : 3D jours 
Net : 30 jours 
Net: 30 jours 

Impossible de soumissionner sur ce matériel  
Les membres du Conseil acceptent la soumission de la maison 
J.U. Houle Ltée. 

4. Les membres du Conseil recommandent au Directeur des Achats 
d'attendre la livraison de la maison William Seuiley concer-
nant les casques d'hiver pour les policiers., 

5. Les membres du Conseil recommandent de faire la demande de 
soumissions pour la fin de mars 1972 concernant l'échange 
des quatre (4) autos patrouilles, avec livraison au plus 
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patrouilles, 

Vente à 
l'encan 

Correspon-
dance:. 

Adoption 
rapport 
comit é 

72-46 

PRESENTS: 

tard, â la fin de mai de la même année. 

6. Les membres du Conseil autorisent une vente â l'encan des 
quatre (4) autos remisés au garage municipal, en autant que 
le tout est conforme â la Loi. Aussi de profiter de l 'oc- . 
casion si d'autres articles saisis sont sujets à être vendus. 

7* Correspondance lue: • 
ai) Direction Générale de la Prévention des Incendies; 

* a * r 

b) M. Rump du Comité des Transports; 
c) Me Jacques Lacoursière. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 
28 février 1972:, soit et est adopté. ADOPTE 

RAPPORT. DE COMITE 
Séance du 6 mars 1972: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

I 

I 
Hockey: 
parties 
hors 
concours 

1. 

Annonce 24 
publici-
taire 

Congrès: 3» 
Techniques 
de l'Eau 

Boîtes 4« 
d'àlarme 

Achat de 5. 
calcium 

a) 

Les membres du Conseil ne recommandent pas d'octroi spécial 
pour un échange de jeunes joueurs de hockey devant disputer 
des parties hors concours avec des jeunes de '.Wocèstér . Mass, 
mais recommandant au Directeur de l'Arena de leur faciliter 
l'utilisation de la glace pour les 15 et 16 avril prochain, 
si possible. 

» ^ 

Les membres du Conseil ne recommandent pas de payer une page 
publicitaire dans le bottin qui sera publié par le Club du 
Moulin, considérant qu'aucun argent n'est prévu à ce sujet au 
budget 1972. 
Les membres du Conseil autorisent Messieurs les Conseillers . 
Sylvio Hénaire et Rodrigue Lepage â se„ rendre au congrès de 
l'Association Québécoise des Techniques de l'Eau, lequel 
séra tenu à Montréal du 30 avril au 3 mai 1972» 
Les membres du Conseil recommandent une étude concernant 
la recommandation du Directeur de Police sur les boîtes 
d'alarme. 
Ouverture de soumissions pour l'achat d'environ 1,500 
sacs de calcium (100 lbs). Achat de 100 sacs à la fois. 
SOUMISSIONNAIRES PRIX L'UNITE 
P.-A. Gouin Ltée $ 3.95 

I 
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Achat de 

ciment 

Morin & Frères Inc. $ 4.15 
Ben Vanasse Inc. 3.30 

Soumissions pour l'achat d'environ 500 sacs de ciment (30 lbs). 
Achat de 50 sacs à la fois. 

I 
SOUMISSIONNAIRES 
P.-A. Gouin Ltée 
Morin & Frères Inc. 
Ben Vanasse Inc. 

PRIX L'UNITE 
$ 1.20 
$ : 1.19 
$ 1.10 

La soumission de la maison Loranger & Molesworth est arrivée 
avec 2 jours de retard. 
Les membres du Conseil acceptent les soumissions de la maison 
Ben Vanasse Inc. concernant les sacs de calcium et de ciment. 

Correspon-
dance 

>o Les membres du Conseil ont pris connaissance de; 

a) Une lettre de Mep Michel Richard (Girouard & Associés) ; 
b) Une lettre de Mes Simard, Vanasse et Brodeur. 

Règl. 522. 7. Approbation du Règlement No. 522. 
(Signé) Jean B'eaudin 

Greffier de la Cité 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue, le 6 mars-

72-47 1972, soit et est adopté. 

Adoption 
rapport 
comité 

I ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE.: 

I 

a) Lettre de M. Justin Tessier, Président de la Plaza Fusey Inc. 
demandant que le stationnement soit limité à une (1) heure 
pour tout le monde sur la Eaza Fusey; 

b) Lettre de M. Justin Tessier, Président de la Plaza Fusey Inc. 
se déclarant, ainsi que les marchands membres de la Plaza Fusey 
en faveur de l'implantation d'un complexe commercial coin Fusey 
et Notre-Dame, ce qui serait très profitable aux magasins déjà 
existants; 

c) Lettre de réclamation de M. J.-B. Landry, du 245 rue St-Laurent, 
Cité: RE: arbre lilas brisé par tracteur â neige pour trottoirs.; 

d) Réclamation par Hydro-Québec RE: dommages causés à:,.leur équipe-
ment électrique situé rue St-Joseph, Cité, par charrue à neige 
conduite par M. Paul Bergeron, le 29 février 1972; 

e) Réclamation par M. Gabriel Turcotte, du 36 rue St-Antoine, Cité, •
RE:: dommages â son automobile par véhicule de la Cité No. G-9367, 
année 1972, le ou vers le 29 février 1972;: E s t i m é 1 4 3 . 2 9 ; ~ 

£) Réclamation de M. Paul Gendron, 451 DeGrandmont, Cité, RE: domma-
ges à son automobile par véhicule de la Cité No. G-12159, le 23 
février 1972, à 4.15 hres p.m. Estimé: $ 102.14; 

g) Réclamation de M. Gaston Laveault, 2. Des Erables, Cité, :RE: domma
ges à son automobile par camion de la Cité, le 2 mars 1972. Esti-
mé: $ 419.93; 

h) Réclamation de M. François Caron, 3-A, rue St-Henri, Cité, REi dom-
mages à son automobile:, le 10 mars 1972, à une (1) heure du matin, 
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par glace accumulée sur rue Fusey et sans avertissement. 
Estimé: $ 416.0-7; 

i) Lettre du Premier Ministre de Québec accusant réception de 
la lettre et de la résolution que les Membres du Conseil de 
la Cité ont adoptée le 26 février 1972, demandant que soit 
conservé à l'Hôpital Cloutier du Cap-de-la-Madeleine le; sta-
tut de Centre Local de Santé, avec tous les services appro-
priés. 

G » 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

Sympathies ET RESOLU Que c'est avec regret que son honneur le Maire J . -
Réal Desrosiers: et Messieurs les conseillers de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine ont appris les décès de: 

Mme Jacques Dupont, Prop, par M. le cons. Sylvio Hénaire; 
M. Henri Simardi, Prop, par M. le cons. Jean-Paul "Lavergne; 
Mme Alexandrine Dorval, Prop, par M. le cons. Lionel Rheault; 
M. Wilfrid Sr Lebel, Prop., par M. le cons. Rodrigue Lepage; 
Mme Marie-Louise Pelland, Prop., par M. le cons. J,-Paul Lavergne; 
M. J.-Marcel Caron, Prop, par M. le cons. Lionel Rheaultt; 
Mme Charles-Edouard Gravel, Prop, par M. le cons. Rodrigue Lepage; 
M." Hormidas Duhaime, Prop, par M. le cons. Marcel Gervais; 
M. Jean-Baptiste Courteau, Prop, par M. le cons. Lionel Rheault; 
M. Maurice Peterson, Prop, par M. le cons. Sylvio Hénaire; 
M. Paul-Emile Simard, Prop.et appuyé à l'unanimité. 

I 
72-46 

Félicita-
tions 
au Club 
Kiwanis 
R E : 

Tournoi 
PEE-WEE 

72-49 

Vent e 
pour 
taxes 
72-50 

Démarches: 
Nouveau 
Magasin 

Régie 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux. membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincè-
res condoléances:. Appuyé à l'unanimité.1 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé â l'unanimité 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil offrent leurs plus sin-
cères félicitations au Club Kiwanis du Cap-de-la-Madeleine, et 
tout particulièrement au Président du Club, Me Réjean Giroux, 
au Président du tournoi, M. Vie. Desorméaux, ainsi qu'à toute 
son équipe pour le succès remporté lors du premier tournoi ré-
gional de calibre "FEE-WEE", tenu au Centre Récréatif local, du 
19 au 27 février dernier. 

ADOPTE 
Proposé par M. le 'conseiller SILVIO HENAIRE 
Appuyé- par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-?Madeleine ordonnent au Greffier municipal de vendre à l'en-
chère publique les immeubles sur lesquels les taxes imposées; 
n'ont pas été payées depuis trois (3) ans» 

ADOPTE 
* • 9 * « 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine demandent à l'honorable-Ministre de l'Agriculture 

I 
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Alcools et député du Comté de Champlain, M. Normand T-oupin, de faire les 

démarches nécessaires afin qu'ils s'établissent un nouveau magasin 
72^51 de la Régie des Alcools dans les limites de la municipalité, soit 

plus précisément au nord du viaduc: de la rue Thibeau, afin de des-
servir la population de ce secteur et de préférence, si possible, 
aux Galeries du Cap. 

ADOPTE 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, donne 
de avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et 
Motion les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai à ce Conseil 

à une prochaine séance, un règlement intitulé: 

I 
72-52 

«REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR TRAVAUX DE REFECTION DE LA CON-
DUITE D'EGOUT ET D'AQUEDUC, AINSI QUE LA REFECTION DE PAVAGE ET DE 
TROTTOIRS. TRAVAUX DEVANT ETRE EXECUTES SUR LA RUE NOTRE-DAME". 

I 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 13ième jour de mars 1972. 

(Signé:) JEAN-PAUL LAVERGNE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

Avis. Je, soussigné, conseiller de: la Cité du Cap-de-la-Madeleine, donne 
de avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et 
Motion les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai à ce Conseil 
72-53 ^ 11116 P r ° c h a i n e séance, un règlement intitulé: 

«REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR LA CONSTRUCTION D'UNE DEUXIE-
ME GLACE ARTIFICIELLE INTERIEURE"0 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 13ième jour du mois de mars 1972. 

(Signé) MARTIN BERGERON 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la- Madeleine 

A une assemblée' régulière du Conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux 
lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 20 mars 1972, à 8 heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 
Son honneur le maire J,-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 
72-54 

PRESENTS i 

Achat 
machine 
électronique 
à calculer 

Conduite 
souterraine 
par Bell 
Canada 

Permis 
demandé 
par Caisse 
Populaire 

Proposé par M. le -conseiller JEAN PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Cpnseil 
tenue le 13 mars 1972, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
ne . 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 13 mars 1972 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que l'ingénieur M.Ronald Marcoux 

1. Soumission pour -l'achat d'une machine électronique à 
calculer pour le bureau de l'Ingénieur municipal. 
SOUMISSIONNAIRES MARQUE PRIX 
Librairie Morin Inc. Victor 800 $ ,900.oo 
Jean Banville Inc. Olivetti 270 $ 1,075.50 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de la 
Librairie Morin Inc.. 

2.Les membres du Conseil autorisent la compagnie Bell Ca-
nada à faire l'installation d'une conduite souterraine 
sur la rue Latreille, entre les rues Tellier et St-Mau-
rice, à la condition qu'elle défraie le coût des tra-
vaux de réfection de la rue et du trottoir, travaux de-
vant être exécutés par la Voirie municipale. 

3. Les membres du Conseil autorisent l'Inspecteur en Bâ-
timent d'émettre le permis demandé par la Caisse Po-
pulaire St-Odilon, à la condition qu'il présente un 
nouveau plan d'implantation sur lequel la bâtisse n'ap-
paraît pas comme devant être construite sur la conduite 
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St- d'égout et d'aqueduc, ou bien de s'engager à payer les frais de dé-
Odilon placement de cette dite conduite et, en autant que le tout est con-

forme au règlement de zonage. 

Achat 4.Soumissions pour l'achat d'uniformes, képis, cravates et chemises 
uniformes, pour la force constabulaire du Cap-de-la-Madeleine. 
Képis SOUMISSIONNAIRES 
et (Uniformes, Képis, Cravates) 

•

Mercerie de Luxe Robert Héroux SainthillaLévine 

$.4,684.25 $ 4,734.25 / $ 4,690.45 
Les membres du Conseil acceptent la soumission du magasin Mercerie 

chemises de Luxe au montant de $ 4,684.25. Aussi, les membres du Conseil ac-
et ceptent la soumission de Empire Shirt au montant de $ 4.95 l'unité 
cravates pour l'achat de 246 chemises, les maisons Tooke et B.V.D. n'ayant 

pas répondu à la demande de soumissions. 
Affiche 5.Les membres du Conseil recommandent l'installation d'une affiche 

I 

pin, du côté sud, entre les rues Brunelle et Dorval. 

6.Suite à une lettre du président de la Plaza Fusey Inc., M. Justin 
Tessier, les membres du Conseil acceptent leur recommandation, soit 
celle d'uniformiser à "60 minutes" les affiches de stationnement sur 
la rue Fusey. 

7.Les membres du Conseil recommandent d'attendre avant d'accepter l'es-
timation de Canadien Pacifique Ltée concernant le passage à niveau 
au Point Milliaire 84,24 et demander une autre étude sur le projet 
de voies étagées. 

8.Les membres du Conseil autorisent l'Ingénieur municipal, M. Ronald 
Marcoux, à présenter à la Régie des Eaux du Québec, pour approbation, 
les plans et devis montrant les conduites d'égout et d'aqeduc devant 
être installées sur la rue projetée à l'intérieur du quadrilatère 
des rues Beaudry, Outremont, Patry et DeGrandmont. 

9.L'Ingénieur municipal, M. Ronald Marcoux, informe les membres du 
Conseil sur la centralisation du système d'alarme "Anti-Vol", sur le 
système de télévision en circuit fermé et de l'agrandissement du pos-
te de communication, le tout pour le Poste de Police. 
Aussi sur la situation de la pression d'eau pour le magasin Woolco 
et d'un communiqué de l'office de Planification du Québec. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Adoption Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON. 
rapport Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
comité E T RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 13 mars 

1972, soit et est adopté, en ajoutant au paragraphe 3 les mots "et 
en autant que le tout est conforme au règlement de zonage". 

ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Demande d'approbation d'un plan par M. Geo. Gariépy,a.g., 844 Des 

Ursulines, Trois-Rivières; 

ment 6 0 
minutes 
Station-
nement 
rue Fusey 

Estimé 

•

Can. 
Pac. 
Ltée 

Approba-
tion 
Plans & 
Devis 

Informa-
tions 
diverses 

Pression 
d ' eau 

72-55 
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Sympathies 
72-56 

Plan 
72-51 
Geo. 
Gariépy 
a.g., 
accepté 

72-57 

b) Avis de responsabilité de 1'Hydro-Québec pour poteau en-
dommagé au 24 rue Alice, Cité, par véhicule de la Cité 
conduit par M. Benoit Désaulniers; 

c) Réclamation de M. Conrad Vaillancourt, du 371 boulevard 
Ste-Madeleine RE: accident à sa voiture par un camion de 
la Cité en épandant du matériel granulaire. Estimé :$85.oo; 

d) Lettre de M. Michel Bornais du 103 rue St-Arnaud, Cité, 
concernant les deux requêtes du 14 octobre et 28 novembre 
1971 au sujet des lots 550-83, 550-84 et l'application des 
règlements 326 et 326-J (Construction et normes); 

e) Réclamation de Mme Paul Lamothe du 20 Alice, Cité, RE: dom-
mages à la toiture de sa propriété par un poteau téléphoni-
que cassé par un tracteur déneigeant les trottoirs; 

f) Avis de responsabilité de M. Jean-Marie Dubois du 80 Jeanne-
Mance, de St-Félicien de Roberval, RE: Auto Mustang 1970 en-
dommagé. Estimé: $ 91.55; 

g) Avis de responsabilité de Bell Canada RE: dommages à un poteau 
téléphonique en face du 24 Alice, Cité, par tracteur de dénei-
gement ; 

,fi) Demande d'approbation d'un plan par M. Roger Gélinas, a.g., 
3240 rue De Courval, Trois-Rivières - Ouest. 
RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-
Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine ont appris les décès de: 
Mme Amanda Pitre, Proposé et appuyé à l'unanimité; 
Mme Vve Napoléon Gingras, Prop, par le cons. Marcel Gervais. 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent of-
frir aux membres de leurs familles, l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par- M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 56 3, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Geo. Gariépy, a.g., en date du 
17 mars 1972 et portant le numéro 72-51. 

ADOPTE 

Plan 
18799 
Roger 
Gélinas 
a.g. , 
accepté 

72-58 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision du lot 550-160, 
cadastre officiel de.la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-
la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit et 
est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., en date du 15 
mars 1972 et portant le numéro 18799. 

ADOPTE 
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Etude 
sur 
coût 
construc-
tion 
d1 uhe 

deuxième 
glace 
artificiel-
le 

72-59 

Règlement 
371-18: 
zonage 
72-60 

I Assemblée publique 
RE : rêgl, 
371-18 
zonage 

72-61 

Avis 
de 

Motion 

72-62 

I 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cite, autorisent son 
honneur le Maire J.-Réal Desrosiers, l'Ingénieur municipal et le 
Directeur du Centre Récréatif, à faire une étude <sur le coût de 
construction d'une deuxième glace artificielle, adjacente à la pre-
mière, afin de procéder à la préparation d'un règlement d'emprunt 
en conséquence. 
En amendement, il est 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Que la présente résolution soit mise à l'étude pour une semaine. 
Vote pour 1'amendement : 
POUR : MM. les conseillers Lionel Rheault et Jean-Paul Lavergne; 
CONTRE: MM. les conseillers Sylvio Hénaire et Martin Bergeron. 
Son honneur le Maire vote pour l'amendement. 

Amendement ADOPTE sur division 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le règlement no. 371-18 concernant le zonage dans 
les limites de la municipalité soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET, RESOLU: Que le Greffier de la Cité soit et est autorisé à 
convoquer une assemblée publique des électeurs propriétaires d'im-
meubles imposables des zones concernées au règlement 371-18, pour 
mercredi, le 29 mars 1972, entre 7 et 8 heures P.M., relativement 
à l'adoption dudit règlement No. 371-18. 

ADOPTE 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, don-
ne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la lpi 
et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai à ce 
Conseil à une prochaine séance, un règlement intitulé: 

" REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR TRAVAUX DE CONSTRUCTION 
D'UNE CONDUITE D'EAU BRUTE DEVANT DESSERVIR LES INDUSTRIES 
LOCALES". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 20iême jour de mars 1972. 

(Signé) JEAN-PAUL LAVERGNE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 
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Avis Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
de ne, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière vou-
Motion lus par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai 

et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règle-
72-63 ment intitulé: 

" REGLEMENT CONCERNANT LE ZONAGE DANS LES LIMITES DE LA 
MUNICIPALITE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
20iême jour de mars 1972. 

(Signé) SYLVIO HENAIRE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la- Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquellèrassemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, 
le 27 mars 1972, à 8 heures p.m., et à laquelle étaient pré-
sents : 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 
72-64 

PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil 
tenue le 20 mars 1972, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 20 mars 1972 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Commission 
d'Urbanisme 

Congrès : 
Corporation 
Ingénieurs 

Corporation 
des Jeux 
du Québec 

Lettre 
M. M. Bornais 

1. Les membres du Conseil acceptent les item Un (1) à Onze 
Xll) du procès verbal de la Commission d'Urbanisme, séan-
ce tenue le 14 mars 1972. 

2. Les membres du Conseil autorisent M. Ronald Marcoux et 
M. René Lafontaine, Ingénieurs de la municipalité, à as-
sister au Congrès de la Corporation des Ingénieurs, le-
quel sera tenu à Trois-Rivières, les 6,7 et 8 avril pro-
chain. 

3. Les membres du Conseil recommandent de verser la somme 
de $ 35.oo à la Corporation des Jeux du Québec, à l'oc-
casion des finales provinciales qui seront tenues à Chi-
coutimi en août 1972. 

4. Les membres du Conseil recommandent de transmettre à 
l'Inspecteur en Bâtiment copie de la lettre de M. Michel 
Bornais et de faire rapport au Conseil sur ce sujet. 
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Objet: 
Propriété 
sise à 
107 Du Parc 

Adoption 
rapport 
comité 
72-65 

Adoption 
liste 
de comptes 
72-66 

5. Les membres du Conseil autorisent le Greffier à suspendre 
la vente pour taxes, considérant la proposition de M. Lu-
dovic Rousseau pour sa propriété sise au numéro 107 Du 
Parc, et formulée dans une lettre du Trésorier municipal, 
en date du 20 mars 1972. 

Signé : Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 
20 mars 1972, soit et est adopté, en biffant l'article six (6). 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
366-C comportant des dépenses se totalisant à $ 442,780.49  
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE; 
a) Réclamation de M. Hector Landry, 148 rue Gilles, Cité, 

RE: Chute sur pavé glacé recouvert d'eau, bris de lunet-
et de montre; 

b) Réclamation de M. Oliva Martel, 24 Vachon, Cité, RE: dom-
mages causés à sa propriété par le feu cause faute et né-
gligence des employés et préposés de la Corporation et ce, 
le 9 mars 1972; 

c) Réclamation de M. Robert F. Moreau, 96 boul. Pie XII, Cité, 
RE: dommages causés à sa remorque dû à la mauvaise condition 
de la chaussée rue St-Maurice entre des Vétérans et voie 
ferrée, le 19 mars 1972, vers 17 heures; estimé: $ 30.oo; 

d) Réclamation de Emmanuel Griffin Inc., 1225 rue St-Maurice, 
Trois-Riviêres, RE: dommages à son camion par un camion 
Ford G9851 conduit par M. Bernard Tremblay. Estimé:$ 212.40; 

e) Réclamation de M. Réal Pagé, 800 boul. Ste-Marguerite, St-
Louis de France RE:camion endommagé par trou sur rue Crevier, 
le 17 mars 1972, vers 8.30 hres p.m.; estimé $ 120.75; 

f) Réclamation de M. Alain St-Jean de Chomedy par ses procu-
reurs Flamand, Moisan, Boisclair, Gosselin & Laberge RE: 
dommages causés à son automobile par un tracteur "CASE" 
propriété de la Cité et conduit par Normand Guy, préposé. 
Estimé: $ 547.83; 

g) Réclamation de Jacques Gill, Cité, RE: dommages à son vé-
hicule lorsque celui-ci a durement frappe un trou très 
profond, rempli d'eau, rue Pierre-Boucher, le 16 mars 19 72; 

h) Lettre de M. Réal Poirier, du 95 St-Arnaud, Cité, concer-
nant le respect des normes et règlements municipaux de la 
construction RE: Règlements 326 et 326-J; 

i) Lettre de M. Paul Dubois désirant obtenir un permis de la 
Cité pour déménager la propriété nos.: 575 et 575-C; 
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j) Demande d'approbation d'un plan par M. Roger Gélinas, a.g., du 
3240 De Courval, Trois-Rivières RE: Lots 549 et 549-86; 

k) Deux résolutions adoptées par les Membres du Club Olympique du 
Cap-de-la-Madeleine Inc. concernant le hprojet d'une deuxième 
glace artificielle adjacente à 1'Arena, d'une piscine intérieu-
re et de l&éclairage du Parc de Baseball. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-Réal 
Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine ont appris les décès de: 
M. Raymond Fafard, Prop, par le cons. Sylvio Hénaire; 
Mme Vve Donat Mailhot,Prop. par le cons. Sylvio Hénaire; 
Mlle Julie Levasseur, Prop, par le cons.oMarcel Gervais 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincères 
condoléances. Appuyé à l'unanimité. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé à l'unanimité 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine offrent leurs plus sincères félicitations au nouveau 
président de la Commission d'Urbanisme, M. Pierre Berlinguet, 
ainsiqu'S toute l'équipe de direction pour -le magnifique travail 
bénévole accompli au service de la municipalité. 
Les membres du Conseil profitent de l'occasion pour remercier le 
président sortant, M. Maurice Loranger, lequel continuera à servir 
au sein de cette dite Commission, pour le plus grand bien de la 
collectivité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine acceptent d'acquérir de la Commission Scolaire du Cap-de-
la-Madeleine et ce, pour le prix de UN ($l.oo) dollar 
a) les lots de cadastre suivants: 

CADASTRE 
134 
134 
134 
134 

SUBDIVISION 
396 
397 
398 
399 

avec bâtisse dessus construite et connue sous le nom de Ecole 
Père-Richard. 

b) Aussi les membres du Conseil acceptent l'escalier des rues Thu-
ney et de Grandmont, en autant que 1'Hydro-Québec accepte de 
transférer à la municipalité le droit de passage accordé à la 
Commission Scolaire. 
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Le notaire Robert Carrier est autorisé à preparer le contrat, 
le Maire et le Greffier à le signer. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité autori-
sent son honneur le maire J.-Réal Desrosiers, l'Ingénieur 
municipal et le Directeur du Centre Récréatif à faire une 
étude sur le coût de construction d'une deuxième glace ar-
tificielle et autres équipements de loisirs daHS les limi-
tes de la Cité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M, le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une par-
tie des lots 549 et 549-86, cadastre officiel de la Parois-
se (maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'en-
registrement de Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., en date du 
24 mars 1972 et portant le numéro 188224. 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la- Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables des zones concernées de la 
Cité, tenue mercredi, le 29 mars 1972, entre 7:oo et 8:00 heu-
res du soir, laquelle assemblée avait été convoquée par avis pu-
blic dans le journal "LE NOUVELLISTE", en date du 23 mars 1972, 
en vue de l'adoption du règlement numéro 371-18 concernant le zo-
nage dans les limites de la municipalité, modifiant les zones 
copnerciales et amendant la zone R-C, secteur 14 afin de créer la 
zone I-A, secteur 11. 

Présidée par le Maire-Suppléant, Monsieur Sylvio Hénaire, l'as-
semblée fut déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
Le Greffier de la Cité et 1 'Inspecteur en Bâtiment. 

Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

A huit (8) heures p.m. précises,sbit exactement UNE (1) heure 
après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribuable 
ayant exigé que ledit règlement numéro 371-18 soit soumis pour 
approbation aux propriétaires d'immeubles imposables des sec-
teurs concernés de la Cité, le président de l'assemblée déclare 
donc que ledit règlement numéro 371-18 est approuvé par les 
électeurs contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine 
ce 30 iême jour de mars 1972. 

Greffier de la Cité Maire-Suppléant 
Président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la- Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, 
le 17 avril 1972, à 8 heures p.m., et à laquelle étaient pré-
sents : 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

72-72 

Adoption 
procès 
verbal 
Assemblée 
publique : 
Rêgl.371-18, 

72-73 

PRESENTS : 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 27 mars 1972, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, tenue le 29 mars 1972, des zones concernées 
au Règlement no. 371-18, en rapport avec le zonage dans les 
limites de la municipalité, modifiant les zones commercia-
les et amendant la zone R-C, secteur 14 afin de créer la zo-
ne I-A, secteur 11, soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 27 mars 1972 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Délégués: 1. Les membres du Conseil nomment, comme délégués officiels 
Conseil à l'assemblée générale du Conseil Economique Régional de 
Economique la Mauricie, son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et 
Régional messieurs les conseillers Sylvio Hénaire et Marcel Ger-
Mauricie vais; aussi, par la présente, son honneur le maire J.-
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Réal Desrosiers est nommé délégué au Conseil d'Administration de cet 
organisme. 

2. Les membres du Conseil recommandent de soumettre à l'Inspecteur 
en Bâtiments la demande de M. Paul Dubois concernant le déménage-
ment d'une propriété et de faire rapport au Conseil sur ce sujet. 

3. Les membres du Conseil acceptent la demande de M. Jean-Louis 
Sinotte, à l'effet d'être muté au Service des Parcs, telle que 
formulée dans une lettre en date du 27 mars 1972. 

Sécréta- 4. Les membres du Conseil ne recommandent pas le transfert du se-
crétariat des Loisirs au Centre Culturel. 

5. Les membres du Conseil ne recommandent pas de payer les frais 
de représentation au Directeur du Service des Loisirs pour un 
voyage projeté à Worcester Mass. 

6. Les membres du Conseil prennent connaissance de: 
a) d'un rapport du Gérant RE: Notes de certains employés; 
b) bref d'assignation RE: Règlement no. 371-17; 
c) rapport de Guy Métivier RE: Priorité aux Loisirs. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 27 mars 
1972, soit et est adopté. v ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
367-C comportant des dépenses se totalisant à $ 108,164.66  
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Avis de responsabilité de M. Raymond Rheault, 16 Duguay, Cité, 

RE: dommages au parterre par neige avec calcium déversée par 
Voirie municipale; 

b) Réclamation par M. Joseph Vaugeois du 169 Fusey, Cité, RE: acci-
à son Chevrolet 1961, rue Beauchemin par souffleur de la Cité, le 
25 mars 1972, àl0.15 hres A.M.. Estimé: $ 30.oo; 

c) Réclamation par M. Marcel Bélanger, 72-A, rue St-Pierre, Cité, RE: 
accident à sa voiture Mercury 196 3 par l'auto-patrouille la nuit 
du 23 mars 1972; estimé: $ 67.oo; 

d) Réclamation de M. Léandre Chouinard, 70 rue Normand, Cité, RE: 
arbre entouré de 3 piquets emporté par la pelle du tracteur en 
enlevant la neige, le 22 mars 1972, vers 3 hres P.M.; 

e) Réclamation de M. Laurent Fiset, "Café Au Caroussel" 88-a, rue 
Fusey, Cité, RE: Enseigne extérieure lumineuse brisée par les 
préposés à l'enlèvement de la neige, dans la nuit du 24 mars 1972. 
Estimé: $ 415.oo; 

f) Avis responsabilité de la Cie de Transport St-Maurice, Trois-
Rivières, RE: Accident à autobus no. 120 par un véhicule de la 

72-74 
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Cité conduit par M. Robert Bergeron, le 27 mars vers 4:oo 
hres P.M.; 

g) Avis de responsabilité de M. Robert Massicotte, 926 rue 
Thibeau, Cité, RE: dommages à sa voiture Pinto 1971, avec 
véhicule John Deere 1969, licènce G-9900 conduit par M. 
Raynald Hould, préposé aux travaux de la municipalité. 
Estimé: $ 345.60; 

h) Réclamation de Mme Mireille Audet, 128 rue Toupin, Cité, 
neige jetée sur parterre et arbuste par les préposés de 
l'enlèvement de la neige; 

i) Avis de responsabilité de M. Claude Guillemette, 159-A, 
rue Rocheleau, Cité, RE: véhicule Plymouth Fury1-1967, 
sérieusement endommagé par un énorme trou dans la chaus-
sée, le 29 mars 1972, vers 8:oo hres P.M. Estimé: $57.68; 

j) Réclamation par Me Bertrand Lamothe, procureur de M. Nor-
mand Leblanc, 65 rue St-Philippe, Cité, RE: accident à 
Ford 1967 par un John Deer de la Cité, le 24 mars 1972, 
vers minuit et 15 minutes. Estimé: $ 248.76 plus frais de 
lettre du procureur, soit $ 6.oo; 

k) Avis responsabilité de Taxi Godin Enr., 46 Fusey, Cité, 
RE: accident à Chevy par Tracteur de la Cité, rue Dessu-
reault, le 5 avril 1972. Estimé: $ 67.oo; 

1) Avis de responsabilité de Cie de Construction Dollard Ltée 
RE: Clôture et manteau endommagés par tracteur à neige, 
sur 1ère Rue. Estimé clôture: $ 205.oo; 

m) Réclamation de M. Louis-Georges Gélinas, 518 rue St-Lau-
rent, Cité, RE: haie endommagée par tracteur à neige; 

n) Information de M. Jean-M. Pépin, 251 rue Des Erables, 
Cité; RE: son épouse a fait une chute sur trottoir gla-
cé, rue Montplaisir près Des Erables et fut hospitalisée : 

/ le 20 mars 1972, vers 22. hres et 45 minutes p.m.; 
o) Réclamation de M. Serge Ouellet, 1180, rue Sherbrooke, 

Magog, RE: Accident à Toyota 1971, (voir rapport Police), 
le 31 mars 1972. Estimé: $ 24.94; 

p) Avis responsabilité de M. Roland St-Pierre, 280 bôulevaasd 
Ste-Madeleine, Cité, RE: Accident à Renault 1968, rue St-
Maurice (voir rapport Police), le 29 mars 1972, à 10 hres 
P.M. Estimé: $ 167.36; 

q) Avis de responsabilité de Me Henri Biron, procureur de Pa-
trick Plourde, 1151 boulevard des Prairies, Cité, RE: dom-
mages à son véhicule,rue Pierre-Boucher, près du nouveau 
pont. Estimé: $ 131.47. Cet avis fut retourné à Me Henri 
Biron, vu que la rue Pierre-Boucher et ses alentours sont 
la propriété du Gouvernement Provincial; 

r) Requête de M. Roland Boivin, 213 rue Du Sanctuaire, Cité, 
RE: Eau du parc refoule à la fonte des neiges et est un 
danger pour les sous-sols; 

s) Demande de M. Michel Bourque, vétérinaire de St-Hyaèinthe, 
demandant abrogation ou amendement au règlement no. 524, 
article 11, concernant la garde de plus de deux chiens; 
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t) Lettre et résolution no. 72-54 de la municipalité de Ste-Marthe 
du Cap, demandant et appuyant l'installation d'une 2iême glace 
dans le comté de Champlain; 

u) Résolution du Club Olympique du Cap-de-la-Madeleine Inc., con-
cernant le baseball mineur et senior la prochaine saison; 

v) Demande d'approbation d'un plan par M. Edouard Lair, arpenteur-
géomètre RE: Lot 14 3-33, plan fait et préparé le 12 avril 1972. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-
Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine ont appris les décès de: 

a) Mme Alphonse Charest, Proposé et Appuyé à l'unanimité; 
b) Mme Hector Morand, 
c) M. René Blackburn, 
d) M. Léon Toypin, 
e) M. Harry Pelletier, 
f) M. Jean Martel, 

72-79 

Prop, par le icons. Martin Bergeron; 
Prop, par le bons. Marcel Gervais; 
Prop, par le cons. Marcel Gervais; 
Prop, par le cons. Lionel Rheault; 
Prop, par le cons. Marcel Gervais. 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles, l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que la soumission du garage "Bouchard Automobiles Enr". 
de Mont-Joli, en date du 7 avril 1972, pour liVéchange de trois (3) 
voitures du département de la Police, de marque Plymouth 1971, 
contre trois (3) voitures Ford Custom 1972', soit acceptée au prix 
total de $ 6,000.oo plus taxe provinciale et selon les spécifica-
tions données dans la formule de soumission. 
Que le Gérant soit autorisé à signer un contrat de cinq (5) ans 
aux prix et conditions spécifiés dans ladite soumission. 

ADOPTE 
Proposé et Appuyé à l'Unanimité 
ET RESOLU: Que Monsieur le Maire J.-Réal Desrosiers et Messieurs 
les Membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine offrent 
leurs plus sincères félicitations à Me Jacques Lacoursière, pour 
sa nomination comme Juge à la Cour Supérieure du District de Trois-
Riviêres. 
Les Membres du Conseil lui offrent leurs meilleurs voeux de santé 
et longue vie tout au long de sa carrière, laquelle nous lui sou-
haitons des plus fructueuse. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que la soumission en date du 23 mars 1972 du magasin 
Morin & Frères Inc., soit et est acceptée pour l'achat de 25,000 
balles calibre 22, 1,000 de calibre 38, 300 de calibre 357 Magnum, 
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100 de calibre 12 et ce, au prix soumis l'unité dans sa sou-

mission. 
ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: Que la soumission du Magasin Service Good Year, 

en date du 22 mars 1972, au montant total de $ 471.30, pour 

l'achat de 30 pneus noirs, d'été, grandeur G-78 x 15 x 4 plis 

tubeless, nylon première qualité et de marque Good Year, soit 

et est acceptée. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine accepte de 

vendre à "Service de Photos N.B.C. Ltée", (Réginald Sauva-

geau, président) du 185 rue Dessureault, Cap-de-la-Madelei-

ne, Qué. e t ce, pour le prix de dix cents ($0.100) le pied 
carré, un terrain ou emplacement situé en front de la rue 

Dessureault en la Cité, de forme carré, mesurant mesure an-

glaise, environ cent (100) pieds de front par environ cent 

(100) pieds de profondeur, connu et désigné comme faisant 

partie des lots suivants: 

a) Une partie du lot numéro quatre cent vingt-trois (P-423) 

du cadastre officiel de la paroisse (maintenant Cité) 

du Cap-de-la-Madeleine, comté de Champlain, borné comme 

suit: en front vers le sud-est sur une largeur d'environ 

cent (100) pieds par la rue Dessureault, en profondeur 

vers le nord-ouest par une partie du lot 422-C tel que 

désigné ci-après à l'article (b), du côté nord-est par 

le lot 423 subdivision 91 et de l'autre côté, vers le 

sud-ouest, par le lot 42 3 subdivision 84. 

b) Une partie du lot numéro quatre cent vingt-deux C (P-
422-C) du cadastre officiel de la paroisse (maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine, comté de Champlain, borné 
comme suit: 

En front vers le sud-est sur une largeur d'environ cent 
(100) pieds par une partie du lot 423, tel que désigné 
ci-haut à 1'article (a), à la profondeur vers le nord-
ouest sur une largeur d'environ cent (100) pieds par une 
partie du lot 422-C appartenant à la Cité, d'un côté vers 
le nord-est par une partie du lot 422-C-13, et de l'autre 
côté vers le sud-ouest par le lot 422-C-6. 

Le tout formant une superficie d'environ 10,000 pieds 
carrés. 
Outre les conditions ordinaires d'une vente au comptant, 
le contrat à intervenir devra comporter les conditions 
spéciales suivantes, savoir: 

a) Que le terrain présentement vendu ne serve que pour 
les fins industrielles seulement; 

b) Que ledit terrain devra toujours ne former qu'un tout 
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c) 

avec le terrain déjà acquis, soit le 422-C-6 et 423-84, 
c'est-à-dire qu'il ne pourra en aucun temps être vendu en 
partie à moins d'une permission écrite de la Cité; 
De plus, les frais du notaire et les frais d'arpentage et 
de subdivision cadastrale dudit terrain seront à la charge 
de l'acquéreur. 

La venderesse ne fournira pas copies de ses titres non plus que 
de certificats de recherches. 

Le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés à signer le 
contrat de vente, à en recevoir le prix et à donner quittance. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-laT 
Madeleine demandent à la Société des Alcools du Québec, d'émet-
tre un permis de boisson temporaire de vente de boisson et de 
bière au Centre Récréatif Municipal, lors de l'Exposition Indus-
trielle et Commerciale tenue en juin 1972 et organisée par les 
Chevaliers de Colomb (quatrième degré) Assemblée Générale Lavio-
lette. 
Le permis est demandé pour les dates suivantes, soit les 14-15-
16-17 et 18 juin 1972. 

ADOPTE 
CONSIDERANT QUE le plan préparé par Monsieur Edouard Lair, a.g., 
en date du 4iême jour d'avril 1972, montre deux rues de moins 
de soixante-six (66') pieds de largeur; 
CONSIDERANT QUE ce plan est présentement devant le Conseil pour 
obtenir son approbation quant au tracé et à la largeur de cette 
rue ; 
CONSIDERANT QUE la largeur de cette dite rue apparaissant sur 
ce plan n'est que de cinquante (50') pieds, mesure anglaise; 
CONSIDERANT QUE le Conseil est d'avis que cette largeur est suf-
fisante et ne peut convenablement pas être augmentée parce que 
c'est une rue secondaire; il est 
Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

RODRIGUE LEPAGE 
MARCEL GERVAIS 

POUR CES MOTIFS, qu'il soit résolu de prier l'honorable Ministre 
des Affaires Municipales, en vertu de l'article 7, chapitre 179, 
S.R.Q. 1964, d'accorder à la Corporation municipale du Cap-de-
la-Madeleine, la permission d'ouvrir et de maintenir la rue sur 
une largeur de cinquante (50') pieds, mesure anglaise, indiquée 
au plan de Monsieur Edouard Lair, arpenteur-géomètre, en date 
du 4 avril 1972, et décrite audit plan numéro D-3041 comme étant 
les rues portant les numéros de cadastre suivants : 

CADASTRE SUBDIVISION CADASTRE SUBDIVISION 
134 409-5 125 22-1 
125 21-1 124 7-2 



1068 

Rue 
baptisée 
"FALAISE" 

Rue 
baptisée 
"DIEPPE" 

72-84 

125 22-1 124 8-2 
124 7-1 124 9-2 
124 8-1 124 10-2 
124 9-1 124 11-2 
124 10-1 123 5-2 
124 11-1 123 6-2 
123 5-1 123 7-2 
123 6-1 122 162-2 
123 7-1 
122 162-1 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que la . rue portant les numéros de cadastre s\ 

CADASTRE SUBDIVISION 
124 7-2 
125 22-1 
124 8-2 
124 9-2 
124 10-2 
124 11-2 
123 5-2 
123 6-2 
123 
122 

7-2 
162-2 

portera à compter de ce jour, le nom de rue "FALAISE" en 
l'honneur d'une ville de France de ce même nom et détruite 
par un bombardement en juillet 1944, lors de la dernière 
guerre mondiale. 
QUE la rue portant les numéros de cadastre suivants : 

CADASTRE SUBDIVISION 
125 21-1 
125 22-2 
124 7-1 
124 8-1 
124 9-1 
124 10-1 
124 11-1 
123 5-1 
123 6-1 
123 7-1 
122 162-1 

portera à compter de ce jour, le nom de rue "DIEPPE" en 
l'honneur d'une ville de France de ce même nom et commémo-
rant l'essai de débarquement militaire en 1942. 
Ces deux nouvelles rues seront rouvertes sur des lots appar-
tenant à des Vétérans de la dernière guerre mondiale. 

ADOPTE 



1® 69 
Plan 
D-3080 
E. Lair, 
a.-g. 
accepté 

72-85 

I 
Service 
Alimenta-
tion 
d ' eau 
industriel-
le 

72-86 

I 
Léon 
Bourbeau, 
membre 
Commission 
Municipale 
Urbanisme 

72-87 

Avis 
de 
Motion 
72-88 I 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 
143-ââ, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-
de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit et 
est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 12 avril 
1972 et portant le numéro D-3080. 

ADOPTE 
CONSIDERANT QU' avis fut donné à Société d'Aluminum Reynolds en 
date du 13 mai 1971 relativement à l'utilisation d'eau du réseau 
de distribution de la Cité du Cap-de-la-Madeleine pour fins indus-
trielles; 

CONSIDERANT QU' aucune des deux alternatives proposées dans cet aver-
/ 

tissement du 13 mai 1971 ne fut retenue par la Société d'Aluminum 
Reynolds à ce jour, il est 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le service d'alimentation d'eau industrielle soit 
discontinué à partir du 1er juin 1972. Dans l'intervalle, la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine est disposée à considérer toute proposition 
concernant l'installation aux frais de la Société d'Aluminum Rey-
nolds d'une valve télécommandée du Poste de Police pour assurer une 
protection additionnelle en cas d'incendie. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine nomment comme membre de la Commission Municipale d'Urbanisme 
Monsieur Léon Bourbeau, du 486 rue Rochefort, Cap-de-la-Madeleine. 
Monsieur Bourbeau remplacera à ce poste M. Wilfrid Michaud, démis-
sionnaire. 

ADOPTE 
Je soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, donne 
avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et 
les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai à ce Sônseil 
à une prochaine séance, un règlement intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR TRAVAUX DE CONDUITES D'EGOUTS 
ET DE PAVAGE DE RUES SUR LES 6iême et 7iême RUES". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 17iême jour d'avril 1972. 

(Signé) RODRIGUE LEPAGE 
Cpnseiller de la Cité dû 
Cap-de-la-Madeleine. 
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Avis 
de 

Motion 

72-89 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Cité, je propo-
serai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, 
un règlement intitulé: 

"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR TRAVAUX DE CONDUI-
TES D'AQUEDUC SUR LES 6iême et 7iême RUES". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 17iême jour d'avril 1972. 

'(Signé) RODRIGUE LEPAGE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

Avis he, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
de donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
Motion par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et 

soumettrai â ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
72-90 intitulé: 

"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR LA CONSTRUCTION DE 
TROTTOIRS DANS LES LIMITES DE LA MUNICIPALITE". 

' H 

•v> 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 17iême jour d'avril 1972. 

XSigné) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

Avis Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
de ne, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière vou-
Motion lus par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai 

et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un rêgle-
72-91 ment intitulé: 

"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR TRAVAUX DE CONDUITES 
D'EGOUTS ET DE PAVAGE DE RUE. SUR LA RUE "DIEPPE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 17iême jour d'avril 1972. 

(Signé) RODRIGUE LEPAGE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 



I 

TO 

Avis Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-
de Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en la 
Motion manière voulus par la loi et les règlements de la Cité, 

je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochai-
72-92 ne séance, un règlement intitulé: 

"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR TRAVAUX DE CONS-
i 

TRUCTION DE CONDUITES D'AQUEDUC SUR LA RUE "DIEPPE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 17iême jour d'avril 1972. 

(Signé) RODRIGUE LEPAGE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

I 

Avis Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-
de Madeleine, donne avis de. motion qu'aux temps et en la 
Motion manière voulus par la loi et les règlements de la Cité, 

je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochai-
72-93 ne séance, un règlement intitulé: 

"REGLEMENT CONCERNANT LA CESSION DES ESPACES VERTS DANS 
LES PROJETS DE LOTISSEMENT". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine 
ce 17iême jour d'avril 1972. 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

I 
Le Greffier 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la- Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux 
lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 2.4 avril 1972, à 8 heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

72-94 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil 
tenue le 17 avril 1972, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 17 avril 1972 

PRESENTS: Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant, 
et 11 ingénieur 

Item 1 à 7 
acceptés 

Plans 
d1ingénieur 
demandés 

Rue 
Rochefort 

Octroi : 
$ 25.oo 

Les membres du Conseil acceptent les item 1 à 7 du rap-
port de la Commission Municipale d'Urbanisme de la réu-
nion du 5 avril 1972. 

Les membres du Conseil recommandent à la compagnie Thomas 
Bellemare & Fils de produire les plans d'ingénieur, mon-
trant l'installation projetée concernant son projet 
d'une bétonnerie sur le site industriel, aussi qu'un 
minimum de 300,000 pieds carrés de terrain lui soit 
offert. 
Les membres du Conseil recommandent l'engagement de né-
gociation concernant le cas de la rue Rochefort. 
Les membres du Conseil autorisent de verser la somme de 
$ 25.oo à la Société Canadienne du Cancer, tel que pré-
vu au budget 1972. 
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Payer aux 5. 
fournisseurs 

Société 6. 
St-Jean-
Baptiste 

Location 7. 
• Centre 

Récréatif 

Clinique 
d1 animaux 

Système 9. 
"Anti-vol" 
de 
Bell Canada 

Deux 
unités de 
Télévision 

I 

I 

Démarches 
RE: 
Déplacement 
viadue 

10. 

11. 
Achat : 
1 tracteur 
et 

1 balai 
rotatif 

Poubelles 
publiques 
circulaires 

Services 
d'égouts 
et 
d1 aqueduc 

12 

13, 

Nettoyage 14 
des puisards 

15, 

Les membres du Conseil recommandent de payer directement les 
fournisseurs pour l'achat des matériaux concernant le contrat 
avec De L'Orme Construction Ltée. 

Les membres du Conseil nomment M. le conseiller Marcel Gervais 
pour représenter la municipalité au sein de la Société Saint-
Jean-Baptiste . 
Les membres du Conseil recommandent au Directeur de HArena 
de charger le tarif habituel concernant la location du Centre 
Récréatif à la Garde Paroissiale du Cap-de-la-Madeleine Inc., 
pour les 8 et 9 juillet prochain. 

Les membres du Conseil ne recommandent pas d'abroger le règle-
ment numéro 524, Article 11, concernant une demande d'établis-
sement d'une clinique d'animaux. 
Suite â deux soumissions des compagnies Bell Canada et Ampli-
trol Ltée, pour l'installation d'un système anti-vol indépen-
dant, relié à une Centrale au Poste de Police, les membres du 
Conseil acceptent la soumission de Bell Canada, en date du 10 
avril 1972, de M. Paul Dutil. 
"L'article ci-haut (9) est porté à l'étude". 

Les membres du Conseil recommandent qu'une demande de prix 
soit faite pour l'achat ët l'installation de deux unités de 
télévision pour les cellules du Poste de Police. La dépense 
devant être chargée au fonds derroulement. 
Les membres du Conseil recommandent l'achat d'un tracteur de 
marque John Deere, modèle 140, au prix de $ l,710.oo et l'a-
chat d'un balai rotatif de marque "Sweepster", modèle C-48, 
s'adaptant à ce tracteur et ce, au prix de $ 396.oo. Le tout 
tel que formulé dans une soumission de la compagnie M.C. Equip-
ment Inc., en date du 11 avril 1972. 
La dépense devant être chargée au fonds de roulement. 

Les membres du Conseil recommandent d'offrir des poubelles pu-
bliques circulaires, au prix de $ 15.oo l'unité, à tous les 
commerçants qui en possédaient une l'an passé et, à l'avenir, 
de ne plus fournir aucune de ces poubelles. 

Les membres du Conseil autorisent l'Ingénieur municipal, M. 
Ronald Marcoux, à présenter à la Régie des Eaux du Québec, 
pour approbation, les plans et devis pour l'installation des 
services d'égouts et d'aqueduc sur les rues Falaise, Dieppe, 
Patry, Morin, 6iême Rue, 7ième Rue et le raccordement de l'a-
queduc Duplessis et Thibeau. 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de M. Emile Roux 
pour le nettoyage des puisards, soit au prix de $ 1.20 l'unité. 
Les membres du Conseil autorisent M. Gaétan Richard, Urbaniste, 
à poursuivre les démarches auprès du Ministère de la Voirie, 
concernant le déplacement du viaduc (marais des Plaines), en 
autant qu'il n'y ait aucun retard dans l'exécution des travaux 
de 1'autoroute. 
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6 nouvelles 
lampes sur 
rue 
Ouimet 

Le Droit 
d'Ancienneté 

16. Les membres du Conseil .autorisent l'installation par 
Hydro-Québec de six (6) nouvelles lampes de rues et 

ce, sur la rue Ouimet. 
Le tout conformément au plan préparé par le bureau de 
l'Ingénieur municipal. 

17. Les membres du Conseil autorisent son honneur le Maire, 
le Greffier et le Gérant à signer un amendement (Avenant 
No. 1) à la convention collective des employés exté-
rieurs (1971-30 juin 1973) concernant la clause 10.00: 
"Le Droit d'Ancienneté". 

Congres (1972) 
Officiers 
Municipaux 
Frais RE: 
Congres à 
1'extérieur 
province 
Québec 

Procédures 
nécessaires 
autorisées 

Compte 
de 
1'Urbaniste 

Correspon-
dance : 
Sujets 
divers 

Adoption 
rapport 
Comité 

18. Les membres du Conseil autorisent le Gérant, le Tréso-
rier et le Greffier à assister au congrès (1972) des 
Officiers Municipaux. 

19. Les membres du Conseil ne recommandent pas de payer le 
coût du congres demandé par le Directeur des Achats, le-
quel congres sera tenu à Vancouver et, par la présente, 
les membres autorisent le Gérant à aviser tous les offi-
ciers et chefs de département concernés, qu'aucun frais 
de congrès ne sera payé à l'extérieur de la Province de 
Québec. 

20. Les membres du Conseil autorisent 1'Inspecteur en Bâti-
ment, M. Jacques Bettez, à prendre les procédures néces-
saires contre M. Léo Bastien si:, au 30 avril 1972, il ne 
s'est pas conformé à nos règlements. 

21. Les membres du Conseil recommandent de répartir sur cer-
tains règlements futurs le compte de l'Urbaniste, M. 
Gaétan Richard, considérant que son travail accompli 
servira à de futurs développements. 

22. Les membres du Conseil prennent connaissance de la cor-
respondance suivante: 
a) Lettre de la direction du Club Senior de baseball 

"Les Ambassadeurs"; 
b) Lettre du secrétaire du Ministre de l'Agriculture 

RE: Magasin Société des Alcools; 
c) Lettre du secrétaire du Ministre des Affaires So-

ciales RE: Hôpital Cloutier; 
d) Requête pour mandamus; 
e) Opinion légale de Me Guy Lebrun, avocat; 
f) Demande d'achat d'un terrain, site industriel, par 

Messieurs Daniel et Maurice Drolet; 
g) Rapports du Trésorier. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue'le 



H075 
72-95 

Adoption 
liste 
comptes 
72-96 

I 

I 

Sympathies 

72-97 

I 
Vente 
par la 
Cité 
à TELECON 
(TROIS-RIVIE-
RES) INC.: 
Terrain 

17 avril 1972, soit et est adopté en portant à l':étude l'article 
n 6 U f (9)' ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
368-C comportant des dépenses se totalisant à $ 335,071.95 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a) Avis de responsabilité de M. Yves Racette, du 220 rue Tétreault, 
Cité, RE: dommages par l'eau dans la cave de sa maison et au 
parterre lorsque les employés de la Voirie ont débouché les 
égouts; 

b) Réclamation par Mme Florence Paul, 341 rue St-Laurent, Cité, 
RE: dommages à la haie lors du déneigement par tracteurs; 

c) Réclamation de M. Pierre Flageole, 5-A, rue Cardinal-Léger, 
La Tuque;, RE: réparations et remorquage de son automobile ac-
cidentée en face,.Cap Bowling. Estimé: $ 16.oo; 

d) Réclamation de M. Marcel Tessier, 84 boulevard Duplessis, Cité, 
RE: Tapis extérieur brisé par tracteur à déneigement; 

e) Réclamation de Mme Omer Boivin, 43 rue Rochefort, Cité, RE: 
Clôture fer forgé endommagée par tracteur à neige; 

f) Réclamation de M. Roland Hénault, 821 rue Thibeau, Cité, RE: 
Haie d'épinettes endommagée sur une longueur d'environ 15 pieds 
par tracteur à déneigement; 

g) Avis de responsabilité de Mes Godin & Lacoursière, procureurs 
de M. Bruno Montplaisir, 221 rue Tétreault, Cité, RE: dommages 
causés par l'eau dans le sous-sol de sa demeure; 

h) Lettre de Mme Jeannine Larouche, "Salon de Coiffure Maryse" 
430 rue Beaudryy Cité, demandant de limiter à un ce genre de 
commerce pour un certain temps. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-
Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine ont appris les décès de: 
a) Madame Joseph Godon,eP.rop. par le cons. Martin Bergeron 
b) Madame Alexandre Dumont,Prop. par le cons. Rodrigue Lepage. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincè-
res condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine accepte de vendre 
à la compagnie TELECON (TROIS-RIVIERES) INC., de la Cité de Trois-
Rivières et ce, pour Le prix de dix ($0.100 sous le pied carré, 
un terrain ou emplacement situé en front de la rue Dessureault, 
en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, mesurant mesure anglaise envi-
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en front ron deux cent cinq (205') pieds de front et environ cent 
de la rue quatre-vingt-quinze (195') pieds à la profondeur, par en-
Dessureault viron trois cents (300') pieds de profondeur, connu et dé-

signé comme faisant partie du lot numéro suivant: 
72—98 

1) Une partie du lot numéro quatre cent vingt-quatre-A 
(P-424-A) du cadastre officiel de la paroisse (main-
tenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, comté Champlain, 
et borné comme suit: 

En front, vers le Nord-Ouest sur une largeur d'en-
viron deux cent cinq (205') pieds par le lot de ca-
dastre quatre cent vingt-quatre-A-1, (P-424-A-1), 
étant la rue Dessureault; 
En profondeur, vers le Sud-Est, sur une largeur d'en-
viron cent quatre-vingt-quinze (195') pieds par la ba-
lance du terrain portant le numéro partie quatre cent 
vingt-quatre-A (P-424-A) appartenant à la Cité; 
D'un côté, vers le Nord-Est, sur une profondeur d"';en-
viron trois cents (300') pieds, par la ligne de lot 
séparant le 424-A et 425-A et de l'autre côté, vers 
le Sud-Ouest, par le lot de cadastre portant le numé-
ro quatre cent vingt-quatre (424) subdivision A-4. 

Le tout formant une superficie d'environ 60,000 pieds car-
rés . 

2) Outre les conditions ordinaires d'une vente au comptant, 
le contrat à intervenir devra comporter les conditions 
spéciales suivantes, savoir: 

a) Que le terrain vendu ne serve que pour les fins in-
dustrielles seulement; 

b) Que ledit terrain devra toujours ne former qu'un 
tout, c'est-à-dire qu'il ne pourra en aucun temps 
être vendu, en partie, à moins d'une permission 
écrite de la Cité; 

c) De condition expresse, lJacquéreur devra s'engager 
à construire dans un délai d'une année de la date 
de la vente, une bâtisse pour des fins industriel-
les qu'il poursuit. Advenant le cas oû l'acqué-
reur ne construirait pas ladite bâtisse, il devra 
rétrocéder ledit terrain à la Cité, en étant rem-
boursé du prix qu'il a payé, sans intérêt, et la 
Cité aura le droit de demander la résolution de la 
vente en justice, aux frais de l'acquéreur si néces-
saire; 

d) La venderesse déclare être propriétaire du susdit 
immeuble, et ne fournira pas copies de ses titres, 
non plus que de certificat de recherches. 

De plus, les frais du notaire et les frais d'arpentage 
ou de subdivision cadastrale dudit terrain seront à la 
charge de l'acquéreur. 
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3) Le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés à signer le 

contrat de vente et à en recevoir le prix. 
ADOPTE 

I 
Vente 
par la 
Cité 
a 

MM. 
Daniel 
et 
Maurice 
Drolet: 

SYLVIO HENAIRE 
RODRIGUE LEPAGE 

Terrain 
en 
front 
rue 

Dessureault 

72-99 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

1) ET RESOLU: Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine accepte de vendre à 
Messieurs Daniel et Maurice Drolet, du Cap-de-la-Madeleine et ce, 
pour le prix de dix ($0.10<:) cents le pied carré, un terrain ou em-
placement situé en front de la rue Dessureault, en la Cité, de for-
me rectangulaire, mesurant mesure anglaise, environ cent vingt-cinq 
(125') pieds de front par environ deux cent trente-cinq (235') pieds 
connu et désigné comme faisant partie des lots numéros suivants : 

a) Une partie du lot numéro quatre cent vingt-trois (P-423) du ca-
dastre officiel de la paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-
Madeleine, comté de Champlain, borné comme suit: 

I 

I 

En front, vers le Sud-Est, sur une largeur de cent vingt-
cinq (125') pieds par la rue Dessureault; . 
En profondeur, vers le Nord-Ouest, par une partie du lot 
quatre cent vingt-deux-C (P-422-C) tel que désigné ci-aprês 
à l'article (b) ; 

Du côté Nord-Est, par une partie du lot quatre cent vingt-' -
trois (P-423) appartenant â la Cité; 
Et de l'autre côté, vers le Sud-Ouest, par une partie du lot 
quatre cent vingt-trois (P-42 3) appartenant à Vaillancourt 
Inc. 

b) Une partie du lot numéro quatre cent vingt-deux-C (P-422-C) du 
cadastre officiel de la paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-
Madeleine, comté de Champlain, borné comme suit: 

En front, vers le Sud-Est, par une partie du lot numéro qua-
tre cent vingt-trois (P-423) tel que désigné ci-haut à l'ar-
ticle (a) ; 
A la profondeur, vers le Nord-Ouest, sur une largeur d'envi-
ron cent vingt-cinq (125*) pieds par une partie du lot quatre 
cent vingt-deux-C (P-422-C) appartenant à la Cité et par une 
partie du lot quatre cent vingt-deux-C-22 (P-422-C-22); 
D'un côté, vers le Nord-Est par une partie du lot quatre cent 
vingt-deux-C (P-422-C) appartenant â la Cité; 
Et du côté Sud-Ouest, par une partie du lot quatre cent vingt 
deux-C (P-422-C) appartenant à Vaillancourt Inc. et par une 
partie du lot quatre cent vingt-deux-C-21 (P-422-C-21). 

Le tout formant une superficie d'environ 29,375 pieds carrés. 
2) Outre les conditions ordinaires d'une vente au comptant, le contrat 

à intervenir devra comporter les conditions spéciales suivantes, 
savoir: 

a) Que le terrain présentement vendu ne serve que pour les fins 
industrielles seulement; 
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Plan 
Ernest L. 
Duplessis, 
accepté 
72-100 

Plan 
D-3041 
Edouard 
Lair,a.g., 

accepté 

72-101 

Avis 
de 
Motion 

b) Que ledit terrain devra toujours ne former qu'un tout, 
c'est-à-dire qu'il ne pourra en aucun temps être vendu 
en partie à moins d'une permission écrite de la Cité; 

c) De condition expresse, l'acquéreur devra s'engager à 
construire dans un délai d'une année de la date de ven-
te, une bâtisse pour des fins industrielles qu'il 
poursuit. Advenant le cas où l'acquéreur ne construi-
rait pas ladite bâtisse, il devra rétrocéder ledit ter-
rain à la Cité en étant remboursé du prix qu'il apayé, 
sans intérêt, et la Cité aura le droit de demander la 
résolution de la vente en justice aux frais de l'acqué-
reur si nécessaire. 

De plus, les frais du notaire et les frais d'arpentage et de 
subdivision cadastrale dudit terrain seront à la charge de 
1'acquéreur. 

3) La venderesse ne fournira pas copies de ses titres non plus 
que"de certificat de recherches. 

4) Le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés à signer 
le contrat de vente, à en recevoir le prix et à donner quit-
tance . 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une par-
tie du lot 113-111, cadastre officiel de la Paroisse 
(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enre-
gistrement de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Ernest L. Duplessis, a.g., en 
date du 28 mars 1972. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une 
partie des lots 122-162, 122-163, 123-5, 123-6, 123-7, 
124-7, 124-8, 124-9, 124-10, 124-11, 125-21 et 125-22, 
cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du 
Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Cham-
plain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date 
du 4 avril 1972 et portant le numéro D-3041. 

ADOPTE 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en la 
manière voulus par la loi et les règlements de la Cité, 
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72-102 je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, 
un règlement intitulé : 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR DES TRAVAUX DE REDRESSE-
MENT DE LA RUE ST-LAURENT A LA 5ième RUE, CORRECTION A LA 
RUE DESSUREAULT, CORRECTION DE L'INTERSECTION DES ERABLES ET 

. DE GRANDMONT ET INSTALLATION D'UN SYSTEME DE LUMIERES A SIGNA-
I LISATION, COIN ST-LAURENT ET DESSUREAULT." 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 24iême jour d'avril 1972. 

(Signé) RODRIGUE LEPAGE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

I ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE, 

I 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, 
le 8 mai 1972, à 8 heures p.m., et à laquelle étaient pré-
sents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

72-103 

PRESENTS : 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil 
tenue le 24 avril 1972, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
ne. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 24 avril 1972 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Sablière 
Ste-
Marthe Inc. 

Boisclair & 
Frères Inc. 
RE: Terrain 

Limitation 
salon 
coiffure 

Les membres du Conseil recommandent de transmettre à la 
Commission Municipale d'Urbanisme la demande de la Sabliè-
re Sainte-Marthe Inc., concernant un amendement au règle-
ment de zonage. 
Suite à une lettre de Boisclair & Frères Inc., les mem-
bres du Conseil recommandent à 1'Inspecteur en Bâtiment 
d'aviser::M. Jean-Louis Boisclair avant de vendre le ter-
rain situé du côté Sud-Est de leur propriété actuelle. 
Les membres du Conseil ne recommandent pas d'amender le 
règlement tel que formulé dans une lettre de Mme Jeanni-
ne Larouche afin de limiter le nombre de salon de coiffu-
re dans ce secteur. 
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Comptable: 4. Les membres du Conseil recommandent la nomination de M. Réjean 

Giguère au poste de comptable au bureau de la trésorerie, afin 
de remplacer M. Léopold Brochu, lequel doit prendre sa retraite, 

Bureau 
trésorerie 

Bell 
Canada : 
Art. 9 

Soirée 
des 

Mérites 

Enseignes 
d'Arrêt. 

Adoption 
rapport 
comité 
72-104 

Adoption 
liste 
comptes 

72-105 

5. Les membres du Conseil ratifient la décision prise à la séance 
de comité du 17 avril, Article 9, concernant la compagnie Bell 
Canada. 

6. Les membres du Conseil autorisent les organisateurs de la soirée 
des Mérites à procéder, à la condition que le tout s'auto-fi-
nance. Aussi les membres du Conseil recommandent la formation 
de ligues pour le baseball.mineur. 

7. Les membres du Conseil recommandent l'installation de quatre 
(4) enseignes d'Arrêt aux coins des rues Mgr. Comtois et Bar-
koff. (Signé) Jean Beaudin 

Greffier de la Cité 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 24 avril 
1972 soit et est adopté. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que la liste des comptes portant le numéro 
369-C comportant des dépenses se totalisant à $ 120,051.79 
soit et est adoptée pour paiement; . 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Réclamation de Mme Gisèle Trudel, 101 rue StrAndré, Cité, RE: 

manteau complètement avarié suite à un accident avec un employé 
du garage municipal, le 29 mars 1972. Estimé: Manteau $ 64.80, 
nettoyage: $ 6.oo, total: $ 70.80 ; 

b) Réclamation de M. Fernand Lambert du 487 boulevard Ste-Madelei-
ne RE: haie brisée par tracteur à trottoir; au cours de l'hi-
ver; 

c) Lettre de M. G.J. de Bané avisant la Cité de prendre la déci-
sion qui s'impose, considérant 1(ouverture d'une rue déjà ca-
dastrée; 

d) Lettre de M. Jacques Lachapelle, du 4250 Louis-Pinard, appt. 317, 
Trois-Riviêres, demandant le remboursement des montants payés 
en trop de mai à décembre 1972 pour la taxe foncière et le ser-
vice d'eau et les trottoirs payés jusquVen 1977 inclusivement:. 
à la suite de l'expropriation de sa maison au Cap; 

e) Réclamation de M. Claude Paquin, 150 rue St-Jules, Donnacona, 
RE: bris de sa voiture en voulant entrer dans la cour de la Po-
lyvalente du Cap, vers 8 heures et 25 minutes A.M., rue Dessu-
reault; Estimé: $ 32.01; 

f) Réclamation de Houle, Hurtubise & April, Avocats procureurs de 
Bell Canada -vs- Cité du Cap-de-la-Madeleine, RE: Accident 28 
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décembre 1971: deux câbles téléphoniques endommagés face au 43 
Ste-Madeleine. Estimé: $ 293.34; Frais de lettre: $ 6.oo; Total: 
$ 299.34; 

ql Lettre et proposition-contrat de M. Florent Damphousse, du 
630 - Sixième Rue, Cité, RE: demande d'un permis de ramona-
ge de toutes les cheminées des bâtisses de la Cité et ce, 
pour 5 ans; 

h) Lettre de M. Paul Dubois, 529 boul. Ste-Madeleine, Cité, 
demandant un permis pour déménager la propriété Nos. 575 
et 575-C; 

i) Lettre de M. Gilles Poirier, 299 rue DeGrandmont, Cité, RE: 
amender le règlement de zonage sur rue DeGrandmont, partir 
rue Des Erables allant vers l'Ouest; 

j) Lettre du Frère Venant Sévigny, s.c., du 970 rue de Mézy, 
app. 3, Cité, au nom du Conseil d'Administration de l'Ate-
lier d'Expression du Cap, pour remercier les Membres du Con-
seil de Ville de l'autorisation d'utiliser les locaux de 
l'Ecole Pêre-Richerd jusqu-.Ven juin 1972 

k) Demande d'approbation de deux plans par M. Edouard Lair, a.g. 
du 56, rue Fusey, Cité; 

1) Demande d'approbation de UN plan par M. Geo. Gariépy, a.g. 
du 844 rue Des Ursulines, Trois-Rivières; 

m) Demande d'approbation de UN plan par M. Ernest L. Duplessis, 
a.g., du .128 rue Radisson, Trois-Rivières. 

Sympathies 
72-106 

Plan 
72-84 
Geo. 
Gariépy, 
a.g. , 
accepté 

72-107 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-
Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine ont appris les décès de: 
M. Pierre Légaré, Prop. par le cons. Marcel Gervais; 
M. Jean-Paul Lavergne, Prop. par le cons. Sylvio Hénaire; 
M. Gilles Chevalier, Prop. par le cons. Jean-Paul Lavergne; 
Mme Vve Gérard Turcotte, Prop. par le cons. Sylvio Hénaire; 
M. Maurice Chauvette, Prop. par le cons. Rodrigue Lepage; 
M. Julien Lottinville, Prop. par le cons. Marcel Gervais; 
M. G.-André Minguy, Prop. par le cons. Marcel Gervais; 
Mme Aladin Giguêre, Prop. par le cons. Rodrigue Lepage; 
M. Maurice Paquin, Prop. par le cons. Lionel Rheault. 
ET} profondément touchés par ces deuils cruels dirent offrir 
aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sin-
cères condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 143-35-4, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de 
Champlain, soit et est acceptée 
Plan fait et préparé par M. Geo. Gariépy, a.g. en date du 28 
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Plan 
de 
Ernest 
L. 

I 

I 

Ehiplessis, 
afg., 
accepté 
72-108 

Plan 
D-3096 
Edouard 
Lair, 
a.g. , 
accepté 

72-109 

Plan 
D-3095 
Edouard 
Lair, 
a.g. , 
accepté 
72-110 

Félicita-
tions aux 
Animateurs 
et 
Instructeur 
de hockey 

72-111 

Félicita-
^ ^ tions à 
N. Vivier 
et V. Paré 
ÉE:Succès 
hockey 
72-112 

avril 1972 et portant le numéro 72-84. 
ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 
424-A, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-
de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit et 
est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Ernest L. Duplessis, a.g., en date du 
25 avril 1972. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie des 
lots 422-C et 423, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Cham-
plain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 4 mai 
1972 et portant le numéro D-3096. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du 
lot 544, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-
de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit et 
est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 5 mai 
1972 et portant le numéro D-3095. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et Messieurs 
les Conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine offrent leurs 
plus sincères félicitations aux dirigeants et joueurs des Barons du 
Cap Jr. "B" et tout spécialement à l'instructeur André Boisvert, 
choisi l'instructeur de l'année dans -la Ligue Richelieu Jr. "B", 
pour leurs succès respectifs remportés durant llannée 1971-1972 et 
aussi pendant les éliminatoires. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et Mes-
sieurs les Conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine offrent 
leurs plus sincères félicitations à Messieurs Normand Vivier, Via-
teur Paré, ainsi qu'à toute l'équipe de bénévoles qui les secondait 
pour lè magnifique succès remporté lors de l'échange de joute de 
hockey entre les villes de Worcester et Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
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Service 
de la 
Police 

Réformes 
de 

Structures 
1972 

72-113 

CONSIDERANT que le règlement no. 47 concernant la Police 
n'a jamais établi de structures pour répondre au souci d'ef-
ficacité, que doit rencontrer un corps de Police; 
CONSIDERANT qu<':une étude a été faite par la Commission de Po-
lice du Québec en regard du Corps de Police de la municipalité 
et que cette étude révèle, notamment, que les structures actuel-
les sont inadéquates; 
CONSIDERANT quf'il ressort des recommandations de la Commis-
sion que les structures devraient être modifiées pour répon-
dre à des normes véritables d'efficacité; 
CONSIDERANT que les nominations à des postes ont été faites 
jusqu'à date sans les examens requià pour déterminer les vé-
ritables compétences; 
CONSIDERANT que par une sentence arbitrale prononcée le 13 no-
vembre 1970 par M. Camille Beaulieu, on a maintenu le bien-fondé 
de griefs et ordonné la reprise d'examen pour respecter l'objec-
tivité et l'impartialité; 

CONSIDERANT que la Cité du Cap-de-la-Madeleine entend respecter 
les droits acquis, mais également en vue du bien commun, adopte 
des structures conformes aux besoins de protection de la popula-
tion; 

CONSIDERANT, en outre, qu'à l'égard du Service de la Prévention 
des Incendies, une consultation entre la Commission de Police du 
Québec et le Service de la Prévention des Incendies du Ministè-
re des Affaires municipales doit se faire en vue de procéder 
à une étude pour que ce service rencontre le souci d'efficaci-
té recherché par les administrateurs municipaux; 

CONSIDERANT que la Cité du Cap-de-la-Madeleine entend faire 
suite immédiatement à certaines recommandations de la Commis-
sion de Police du Québec et à ces fins, il ' est: 
Proposé par M, le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE et résolu que: 

lo- Tous les postes et toutes les fonctions d'officiers dans 
le service de la Police et des Incendies, à l'exception 
de la fonction de Directeur, sont abolis par la Cité sous 
réserve de la protection du traitement accordé au titulaire 
actuel des postes; 

2o- Les structures d'organisation du Service'de la Police, 
telles que proposées par la Commission de Police de la 
Province de Québec, seront celles établies à l'organi-
gramme; annexé à la présente résolution comme pièce R-l 
pour fins d'information et de référence; 

3o- En conséquence, les postes et les fonctions établis par 
la Cité en regard des structures établies par l'organi-
gramme, sont les suivants et dans l'ordre ci-après: 
a) 1 poste de Capitaine; 
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b) 1 poste de Lieutenant-Détective; 
c) 1 poste de Lieutenant de la Gendarmerie; 
d) 1 poste de Lieutenant des Services Auxiliaires; 
e) 4 postes de Sergent; 
f) 3 postes de Détective. 

4o- En vue de remplir les postes ci-haut mentionnés, la procédure d'exa-
men sera appliquée conformément à l'annexe "B" de la convention col-
lective de travail en vigueur.entre la Cité et l'Association des Poli-
ciers et Pompiers du Cap-de-la-Madeleine Inc. Une procédure identi-
que d'examen sera suivie pour les fonctions de Capitaine et de Lieu-
tenant; 

5o- Afin de palier aux difficultés pouvant résulter de la candidature 
d'un membre du Corps de Police à plus d'une fonction, l'attribution 
des postes s'effectuera selon l'ordre suivant: 
a) Le poste de Capitaine; 
b) Le poste de Lieutenant-Détective; 
c) Le poste de Lieutenant de la Gendarmerie; 
d) Le poste de Lieutenant des Services Auxiliaires; 
e) Les postes de Sergent; 
f) Les postes de Détective. 

6o- Tout titulaire d'un poste actuel analogue à un poste établi par la 
présente résolution qui se qualifie aux examens en conservant les 2/3 
des points, serait désigné à ce nouveau poste en raison de son expé-
rience acquise; 

7o- Les personnes nommées ou promues à des postes ou fonctions prévus au 
Service de la Police devront les occuper comme tel à moins d'incapa-
cité d'agir et à moins qu'elles ne soient en absence autorisée; 

8o- Advenant une absence du Sergent au sein d'une équipe, soit par mala-
die, vacances, congé hebdomadaire ou autre, le Sergent alors absent 
sera automatiquement remplacé par un agent constable de son équipe 
qui sera payé au taux du salaire de Sergent; 

9o- Les structures actuelles sont maintenues jusqu'à nomination des titu-
laires aux postes et fonctions déterminés plus haut par la présente 
résolution. Des que les résultats définitifs des examens seront con-
nus, le Conseil procédera aux nominations des titulaires dans les 
quinze jours qui suivent. 
EN AMENDEMENT, il est PREMIER AMENDEMENT 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

QUE des examens soient tenus pour se conformer à la sentence arbitra-
le de l'honorable juge Camille Beaulieu, en date du 13 novembre 1970, 
pour occuper les postes vacants tel que formulé par la convention col-
lective, laquelle nous lie à l'Association des Policiers. 

Pas de secondeur 

Amendement rejeté 

/ suite à la page 1087 



LES STRUCTURES PROPOSEES 
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7 suite de la page 1085. 

DEUXIEME AMENDEMENT 

Il est: 
Propose par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

1) ET RESOLU: Que les recommandations de la Commission de Police 
du Québec, en date du 17 janvier 1972, proposent un organigramme 
relatif au Service de la Police du Cap-de-la-Madeleine et de ce 
fait, certains postes doivent être comblés pour se conformer à 
cedit organigramme; 

2) Qu'actuellement en place, nous avons déjà deux sergents de police 
qui pourraient être promus en poste de Lieutenants, tel qu'il est 
inscrit à l'article 43,page 28, dudit rapport et aussi que l'orga-
nigramme précise que les postes de caporaux se doivent d'exister; 

3) a- Pour tous ces motifs, qu'il soit demandées des applications à 
l'intérieur du Service de la Police et seulement parmi les 
"Gradés actuels" afin de remplir les postes présentement inoc-
cupés, soit ceux de: 

b- Aussi qu'il soit demandées des applications parmi les Policiers 
et Détectives actuels pour remplir les postes de: 

et autres grades rendus vacants par les promotions de l'arti-
cle 3-a; 

c- Ces examens devront être tenus conformément à 1'annex "B" de 
la Convention Collective de Travail en vigueur entre la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine et l'Association des Policiers & Pom-
piers du Cap-de-la-Madeleine Inc. 

LE VOTE SUR LE 2iême AMENDEMENT 
POUR : MM. les conseillers Lionel Rheault, Jean-Paul Lavergne et 

Marcel Gervais; 
CONTRE: MM. les conseillers Sylvio Hénaire, "Martin Bergeron et Ro-

drigue Lepage. 
Son honneur le MAURE vote CONTRE l'amendement. 

L'amendement est rejeté 
La motion principale est ADOPTEE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE / 7 

1 Capitaine et 
2 Lieutenants 

1 Sergent Détective 
1 Sergent de Police 
3 Détectives 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, 
le 15 mai 1972, à 8 heures p.m., et à laquelle étaient pré-
sents : 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

ADOPTION 
procès 
vesbal 
72-114 

PRESENTS : 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 8 mai 1972, soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 8 mai 1972 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Installa-
tion 
nouvelles 
lampes 
de 
rue 

Soumissions 
RE: Ruisseau 

Faverell 

Zonage : 
M. Gilles 

1. Les membres du Conseil recommandent l'installation de nou 
velles lampes de rue, telle qu'il suit: 

1 lampe - rue Beaudry 
1 lampe - rue Père-Richard 
4 lampes - rue Montplaisir (De Du Sanctuaire à limi 

(te "EST") 
2 lampes - rue Crevier 

Le tout devant être installé par la compagnie Hydro-Qué-
bec et conformément aux plans préparés par le bureau de 
1'Ingénieur. 

2. Les membres du Conseil autorisent le Greffier à faire la 
demande de soumissions pour des travaux de canalisation 
du ruisseau Faverell, conformément aux plan et devis 
préparés par l'Ingénieur municipal, M. Ronald Marcoux. 

3. Les membres du Conseil recommandent de transmettre à 
la Commission Municipale d'Urbanisme la lettre de M. 
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Poirier Gilles Poirier concernant une demande d'amendement au zonage. 

Contrat: 
Ramonage 
cheminées 

Fr.V. Sévigny 
RE:Bâtisse 

•

rue Père-
Richard 

Fleuriste 
H. Boillet 
pour parcs 
Cité 
Demandes : 
1-Abri-auto 
2-Vente ter*r 
rain 

3-Servitude 

Congrès : 
Gérants 

Munici-
J|paux 

Protection 
addtionnelle 
Centre 
Récréatif 
Municipal 

Congrès : 
Officiers 
Municipaux 

Correspon-
dance: 

I 
Sujets 
divers' 

4. Les membres du Conseil ne recommandent pas la signature d'un 
contrat de cinq (5) ans pour le ramonage des cheminées, tel 
que demande formulée dans une lettre de M. Florent Damphousse, 
en date du 1er mai 1972. 

5. Suite à la lettre de M. Venant Sévigny, les membres du Conseil 
ne peuvent lui accorder l'assurance que la bâtisse sise sur la 
rue Père-Richard sera à sa disposition à compter de septembre 
1972, considérant la nouvelle réforme actuellement àl'étude sur 
les loisirs et équipement de loisirs de la municipalité. 

6. Les membres du Conseil acceptent ;lâ soumission de M. Henri Boil-
let au prix de $l,050.oo dollars, sans autre considération, pour 
la plantation d'arrangements floraux dans les pares de la muni-
cipalité; le prix soumis est le même que l'an passé. 

7. Suite à une demande de M. Raymond Veillette concernant une per-
mission de construire son abri d'auto en empiétant sur une par-
tie du terrain de la municipalité, les membres du Conseil re-
commandent plutôt que le terrain mesurant environ 20 pieds de 
largeur par la profondeur de son emplacement lui soit vendu et 
que M. Veillette cède à la municipalité une servitude concer-
nant les conduites d'égouts et d'aqueduc. 

8. Les membres' du Conseil autorisent le gérant, M. Roland Desaul-
niers, à assister au congrès des Gérants Municipaux, lequel 
sera tenu à Trois-Riviêres en mai 1972. 

9. Les membres du Conseil recommandent de payer le compte au mon-
tant de $ 494.30 à M. Charles Levesque pour des travaux d'ins-
tallation d'une protection additionnelle en cas de condensation 
sur les luminaires à vapeur de mercure et ce, au Centre Récréa-
tif Municipal, telle que formulée dans une recommandation des 
Ingénieurs Conseils Provencher & Desjardins, en date du 23 sep-
tembre 1970. 

10. Les membres du Conseil autorisent le conseiller Lionel Rheault 
à assister au congrès des Officiers Municipaux, lequel sera te-
nu I St-Adèle, à la fin du mois de mai 1972. 

11. Les membres du Conseil ont pris connaissance de la correspon-
dance suivante : 
a) Lettre de Me Guy Lebrun, RE: Plateaux de la Perte -vs- Cité; 
b) Lettre de M. C.W. Rump (Commission des Transports); 
c) Lettre de M. Paul Everell (Trust Royal); 
d) Rapports du Trésorier: SUJETS: Conciliation de Caisse; 

Rapport mensuel; 
Rapport du budget. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Adoption 
rapport 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller MARGIN BERGERON 
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comité 
72-115 

Adoption 
liste 
comptes 
72-116 

Sympathies 

72-117 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 
8 mai 1972, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que la liste des comptes portant le numéro 
370-C comportant des dépenses se totalisant à $ 107,619.66 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre et résolution no. 24,298 adoptée le 6 mars 1972, de 

la Cité Sainte-Foy, concernant le contrôle des salaires sui-
vant l'indice des prix aux consommateurs et du produit natio-
nal brut; 

b) Lettre de la Garde Paroissiale du Cap-de-la-Madeleine Inc. 
RE: Rencontre du comité du Ralliement 72, de la Fédération 
des Gardes Paroissiales du Canada avec les Membres du Conseil 
de Ville; 

c) Lettre du Ministère de l'Agriculture, division Société des 
Alcools du Québec qui, après étude des données socio-écono-
miques du Cap-de-la-Madeleine, ne justifie pas l'établisse-
ment d'un nouveau magasin de la Société des Alcools dans les 
limites du Cap-de-la-Madeleine; 

d) Lettre de Mme Brigitte Morissette, du 208 rue Rochefort, se 
plaignant de la malpropreté des terrains avoisinants; 

e) Lettre de M. Elphêge Germain, du 340 rue St-Laurent, Cité, 
demandant une réduction de ses taxes, vu qulil a démoli une 
petite maison dans sa cour; 

f) Lettre de M. Réal Poirier, 95 rue St-Arnaud, Cité, se plai-
gnant de la malpropreté sur les lots 550-81 et 550-82; 

g) Demande d'approbation de trois (3) plans par M. Edouard Lair, 
a.g., du 56 rue Fusey, Cité. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-
Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine ont appris les décès de: 
M. Gérard Jacques, Proposé et unanimement résolu; 
M. Paul Milette, Proposé par le cons. Rodrigue Lepage; 
M. Raoul Tremblay, Proposé par le cons. Jean-Paul Lavergne; 
M. Lucien Rousseau , Proposé par. le cons. Marcel Gervais; 
M. Orner Marcotte, Proposé par le cons. Sylvio Hénaire; 
Mme Gilles Genest, Proposé par le cons. Jean-Paul Lavergne; 
Mme Henri Boillet, Proposé par le cons. Lionel Rheault; 
M. David Levasseur , Proppsé par le cons. Rodrigue Lepage. 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sin-
cères condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
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Plan 
D-3107 
Edouard 
Lair,a.g., 
accepté 

72-118 

I 
Rue Père-
Richard : 
Bien de 
la Cité 

72-119 

I 
Demande 
permission : 
Ouvrir & 
Maintenir 
1 rue de 
50' 

largeur 

72-120 

I Avis 
de 

Motion 

72-121 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie des 
lots 143-37 et 143-38, cadastre officiel de la Paroisse (mainte-
nant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de 
Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 11 mai 
1972 et portant le numéro D-3107. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
E§ RESOLU: Que son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers, soit et 
est autorisé à signer pour et au nom de la municipalité, le plan 
et livre de renvoi des lots 143-37-9 et 143-38-1, montrant la rue 
Père-Richard et appartenant à la municipalité. 

ADOPTE 
CONSIDERANT QUE le plan préparé par Monsieur Edouard Lair, a.g., 
en date du lliême jour de mai 1972, montre une rue de moins de 
soixante-six (66')pieds de largeur; 
CONSIDERANT QUE ce plan est présentement devant le Conseil pour 
obtenir son approbation quant au tracé et à la largeur de cette 
rue; 
CONSIDERANT QUE la largeur de cette dite rue apparaissant sur ce 
plan n'est que de cinquante (50') pieds, mesure anglaise; 
CONSIDERANT QUE le Conseil est d'avis que cette largeur est suffi-
sante et ne peut convenablement pas être augmentée parce que c'est 
une rue secondaire et le prolongement d'une rue existante (134-403); 
il est 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
POUR CES MOTIFS, qu'il soit résolu de prier l'honorable Ministre 
des Affaires Municipales, en vertu de l'article 7, chapitre 179, 
S.R.Q. 1964, d'accorder à la Corporation municipale du Cap-de-la-
Madeleine, la permission d'ouvrir et de maintenir la rue sur une 
largeur de cinquante (50') pieds, mesure anglaise, indiquée au plan 
de Monsieur Edouard Lair, arpenteur-géomètre, en date du 11 mai 1972 
et décrite audit plan numéro D-3107 comme étant la rue portant les 
numéros de cadastre 143-37-9 et 143-38-1. 

ADOPTE 
Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, don-
ne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi 
et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai à ce Con-
seil à une prochaine séance, un règlement intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE 
CONDUITES D'AQUEDUC SUR LES RUES D'ARGENSON, De La BARRE, De 
COURCELLES, D1IBERVILLE ET BOISVERT". 



Fait et singé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 15iême jour du mois de mai 1972. 

Avis 
de 

Motion 

72-122 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en la 
manière voulus par la loi et les règlements de la Cité, 
je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochai-
ne séance, un règlement intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR TRAVAUX DE CONS-
TRUCTION DE CONDUITES D'EGOUTS ET DE PAVAGE DE RUES 
SUR LES RUES D'ARGENSON, De La BARRE, De COURCELLES, 
D'IBERVILLE ET BOISVERT". 

I 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 15ième jour du mois de mai 1972. 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. I 

Avis 
de 

Motion 

72-123 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en la 
manière voulus par la loi et les règlements de la Cité, 
je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochai-
ne séance, un règlement intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT LA CONSTRUCTION DE PUITS ARTESIENS 
ET DE RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBUTION". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 15ième jour du mois de mai 1972. 

(Signé) JEAN-PAUL LAVERGNE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. I 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE'. 

Lef Greffier Le Maire 
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CANADA 
Province de Quebec 
Cité du Cap-derlâ-Madeleine 

A .une ..assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, mardi, le 23 
mai 1972, à 8 heures p.m., et à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio.: Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 
72-124 

I 
RESENTS : 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil tenue 
le 15 mai 1972, soit et est adopté tel que rédigé dans le livre 
des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 15 mai 1972 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais• 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant, 
et 1' ingénieur 

Commission 1. 
d'Urbanisme 

Arrêt-balles 2. 
au parc 
Rochefort 

I Machines 3, 
à addi-
tionner 

Aide 4' 
temporaire 

Achat 5. 
bâtons de 

Les membres du Conseil acceptent les item 1 à 5 inclusivement 
du procès verbal de la Commission d'Urbanisme, séance' tenue le 
1er mai 1972. 
Les membres du Conseil recommandent à l'Ingénieur municipal, M. 
Ronald Marcoux, de faire modifier l'arrêt-balles au parc Roche-
fort, afin d'éviter que les balles soient frappées chez les pro-
priétaires de la rue St-Laurent qui sont adjacents à ce parc. 
Les membres du Conseil recommandent qu'il soit demandées des 
soumissions pour l'achat de machines à additionner pour le bu-
reau des achats et de la trésorerie. 
Les membres du Conseil recommandent l'engagement d'une aide 
(temporaire) à la Bibliothèque municipale, et si possible, une 
étudiante en bibliothéconomie. 
Les membres du Conseil recommandent le paiement de la facture 
d'achat de onze (11) bâtons de crosse au montant total de $ 61.oo 
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crosse 

Taxes 

foncières 

et de 

service 

Service 

Municipal 

Loisirs 

Congrès 

Garde 

Paroissia-

le du Cap 

Restau-

rant du 

Parc 

Rochefort 

montant dû au révérend Père Gaétan Loiselle, du Sanctuaire 

Notre-Dame du Cap. 

6. Les membres du Conseil ne recommandent pas le rembourse-

ment des taxes foncières et de service pour l'année 1972, 

à M. Jacques Lachapelle, considérant que dans tous les au-

t très cas d'expropriation, les taxes mentionnées avaient été 

payées au complet par les expropriés. 

7. Les membres du Conseil acceptent l'organigramme présenté 

concernant le Service Municipal des Loisirs et nomment au 

poste de Directeur de la Récréation, Monsieur Fernand St-

Germain. 

Deux 
enseignes 

d'Arrêt 

Copies 

de 

lettres 

à M.J. 

Bettez 

Sujets 
divers 

Adoption 

comité 
72-125 

8. Les membres du Conseil recommandent de verser la somme de 

$ 100.oo à la Garde Paroissiale du Cap-de-la-Madeleine Inc. 

pour la tenue de leur Congrès Provincial les 7, 8 et 9 juil-

let prochain dans les limites de la municipalité, mais ils 

devront défrayer le coût de la location du Centre Récréatif. 

9. Les membres du Conseil recommandent que, pour l'année 1972, 

la.concession du restaurant du Parc Rochefort soit cédée à 

M. Paul Lacoursière, et aussi qu'un montant de $ 30.oo par 

semaine lui soit versé par la municipalité. 

Cette concession et ce montant devront être en considération 

que ledit Paul Lacoursière devra pourvoir à l'entretien dudit 

terrain. 

10.Les membres du Conseil recommandent qu'il soit installées 
deux enseignes d'Arrêt sur la rue Barkoff, coin St-André 
et ce, sans enlever les affiches installées sur ladite rue 
St-André. 

11.Les membres du Conseil recommandent de transmettre à M. Jac-
ques Bettez copies des lettres suivantes : 

a) Lettre de M. Réal Poirier RE: demande d'amendement au zo-
nage ; 

b) Lettre de Mme Brigitte Morissette concernant la malpropre-
té d'un terrain vacant; 

c) Lettre de M. Elphêge Germain concernant une démolition 
d'une bâtisse. 

12. a) Rencontre avec le comité de griefs des Policiers; 
b) Rapport de M. Marcoux sur les futurs règlements qui de-

vront être adoptés ; 

c) Rapport sur ^"Inspection des viandes. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 15 
mai 1972, soit et est adopté. 

ADOPTE 

Adoption Proposé par M. le conseillet LIONEL RHEAULT 
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liste 
comptes 
72-126 

I 

I 
Sympathies 

72-127 

I Plan 
72-84 
Geo. 
Gagiépy, 
a.g. , 
accepté 
72-128 
Plan 
Geo. 

Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
371-C comportant des dépenses se totalisant à $ 57,204.25 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Réclamations pour différentes écoles de la Cité par la Commis-

sion Scolaire du Cap-de-la-Madeleine pour réparations de èlôtu-
res endommagées lors du déblaiement de la neige; estimé.total 
pour 5 écoles: $ 6,064.40; 

b) Avis de Me Henri Biron, procureur de M. Dosithée Bourassa, 200 
Chemin du Passage, Cité, pour dommages à sa propriété: $l,150.oo 
et dépréciation $ 300.oo pour un estimé total de:$ l,450.oo; 

c) Réclamation de M. Louis-Georges Gélinas, 518 St-Laurent, Cité, 
RE: dommages à la haie sur sa propriété. Perte d'arbustes: $140.; 
dommages à la haie: $ 15.oo; estimé total: $ 155.oo; 

d) Lettre de la Société d'Aluminium Reynolds (Canada) Limitée en 
réponse à la résolution du 18 avril 1972 et dans laquelle lettre 

"la Société rappelle sa coopération passée et assure le Conseil 
de Ville de son entière collaboration dans la recherche d'une 
solution au problème de l'eau dans notre Cité; 

e) Lettre de la Caisse Populaire Ste-Famille du Cap demandant une 
rencontre de son Conseil d'Administration avec le Conseil de la 
Cité, RE: Centre Communautaire; 

f) Demande d'approbation de deux plans par M. Geo. Gariépy, a.g., 
de Trois-Rivières RE: Lots 143-35-4 et 171-355. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-Réal 
Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine ont appris les décès de: 
Mme Lorenzo Leclerc, Proposé par M. le cons. Martin Bergeron; 
M. André Goulet, Proposé et appuyé à l'unanimité; 
M. Alide Hardy, Proposé par M. le cons. Jean-Paul Lavergne. 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir aux 
membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincères con-
doléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 
143-35-4, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-
de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit et est 
accepté. 
Plan fait et préparé par M. Georges Gariépy, a.g., en date du 28 
avril 1972 et portant le numéro 72-84. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
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Gariépy, 
a.g., 
accepté 

72-129 

Acte 
de 
servitude 
avec 
Hydro-
Québec 

72-130 

Voeux 
de 
Succès 
à Me Yvon 
Monfette, 
RE: son 
transfert 
à 
Montréal 
72-131 

Règlement 
no. 525 
adopté 

72-132 

Assemblée 
publique 
RE: règl. 
no. 525 
Forage 
9 puits 

72-133 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du 
lot 171-355, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Georges Gariépy, a.g., en date du 
15 mai 1972. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que ce Conseil négocie un acte de servitude avec 
1'Hydro-Québec pour le forage de puits artésiens, l'installa-
tion de conduites d'aqueduc et de conduits électriques souter-
rains et l'accès à ces équipements sur les lots: 107, 108,109, 
110, 111, 112 et 113. 
Ladite servitude devant être consentie en faveur de la Cité • 
pour la somme nominale de UN ($l.oo) dollar. 
Son honneur le Maire et le Greffier sont, par la présente, au-
torisés à signer pour et au nom de la Municipalité. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé à l'unanimité 
ET RESOLU: Que son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers et Mes-
sieurs les Conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine of-
frent leurs meilleurs voeux de succès à Me.: Yvon Monfette et 
lui souhaitent bonne chance dans sa nouvelles situation à la 
suite de son transfert dans la Métropole. 
C'est à regret que Messieurs les Membres du Conseil consta-
tent son départ, considérant son travail et les efforts déployés 
pour les Loisirs Municipaux et Régionaux, lesquels ont bénéfi-
cié à notre jeunesse. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le règlement No. 525 intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE $ 80,000.OO DOLLARS POUR 
TRAVAUX DE FORAGE DE 9 PUITS A FAIBLE DEBIT, D'ACHAT ET 
D'INSTALLATION DE POMPES ET DE RACCORDEMENTS MECANIQUES ET 
ELECTRIQUES", 
soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer 
une as'semblée publique des électeurs propriétaires d'immeu-
bles imposables de la Municipalité pour les travaux concernés 
au Règlement No; 525, pour JEUDI, le 1er juin 1972, entre 7:oo 
et 9:oo heures p.m., relativement à l'adoption dudit règlement 
no. 525. 

ADOPTE 

I 

I 

I 
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Règlement 
no. 526 
adopte 

72-134 

I 
Assemblée 
publique 
RE: rêgl. 
no. 526 
Egouts, etc, 

72-135 

Règlement 
no. 527 
adopté 

72-136 

Il Assem-
! blée 
publique 

RE: rêgl. 
no. 527 
Aqueduc 
72-137 

Règlement 
no. 528 
adopte 

72-138 

^ H Assem-
^ blée 
publique 
RE: rêgl. 
no. 528 
Trottoirs 
72-139 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le règlement No. 526 intitulé: 

"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE $ 100,000.OO DOLLARS POUR 
TRAVAUX D'EGOUTS, D'OUVERTURE ET DE MISE EN FORME ET D'ASPHAL-
TAGE DE RUES", 
soit et est adopté. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer une 
assemblée publique des électeurs propriétaires d'immeubles imposa-
bles de la Municipalité pour les travaux concernés au Règlement No. 
526, pour JEUDI, le 1er juin 1972, entre 7:oo et 9:oo heures p.m., 
relativement à l'adoption dudit règlement no. 526. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le règlement No. 527 intitulé: 

"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE $ 42,000.oo DOLLARS POUR 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CONDUITES D'AQUEDUC", 
soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé â convoquer une 
assemblée publique des électeurs propriétaires d'immeubles imposa-
bles de la Municipalité pour les travaux concernés au Règlement No. 
527, pour JEUDI, le 1er juin 1972, entre 7:oo et 9:oo heures p.m., 
relativement à l'adoption dudit règlement no. 527. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le règlement No. 528 intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE $ 66,000.oo DOLLARS POUR 

0 

LA CONSTRUCTION DE TROTTOIRS ET DE CHAINES DE RUES SUR DI-
VERSES RUES", 
soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer une 
assemblée publique des électeurs propriétaires d'immeubles imposa-
bles de la Municipalité pour les travaux concernés au Règlement No. 
528, pour JEUDI, le 1er juin 1972, entre 7:oo et 9:oo heures p.m., 
relativement à l'adoption dudit règlement no. 528. 

ADOPTE 
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Règlement 
no. 371-19 
adopté 

72-140 

Assemblée 
publique 
RE: règl. 
no. 371-19 
Zonage 
72-141 

Avis 
de 

Motion 

72-142 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le règlement No. 371-19 intitulé: 
"REGLEMENT CONCERNANT LE ZONAGE DANS LES LIMITES. DE LA 
CITE DU CAP-DE-LA-MADELEINE", 
soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer 
une assemblée publique des électeurs propriétaires d'immeu-
bles imposables de la Municipalité de la zone concernée au 
Rêglemènt de zonage No. 371-19, pour JEUDI, le 1er juin 1972, 
entre 7:oo et 8:oo heures p.m., relativement à l'adoption du-
dit règlement no. 371-19. 

ADOPTE 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière vôulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
trai a ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu-
lé: 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT DE CONSTRUCTION CONCER-
NANT LE DEBOISEMENT DES TERRAINS AVANT LA CONSTRUCTION". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 23iême jour du mois de mai 1972. 

(Signé) LIONEL RHEAULT 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madelèine. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs propriétaires d'immeubles imposables de la zone concer- * 
née au règlement 371-19 de la Cité, tenue JEUDI,.le 1er juin 
1972, entre 7:oo et 8:oo heures du soir, laquelle assemblée 
avait été convoquée par avis public dans le journal "LE NOU-
VELLISTE", en date du 25 mai 1972, en vue de l'adoption du 
règlement numéro 371-19 concernant le zonage dans les limites 
de la municipalité, corrigeant la zone I-B-secteur 5, afin 
d'agrandir la zone C-A- secteur 4. 

Présidée par M. le conseiller Rodrigue Lepage, l'assemblée 
fut déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
Le Greffier de la Cité et l'Inspecteur en Bâtiment, ainsi que 
deux (2) contribuables non concernés par cet amendement. 
Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

A huit (8) heures p.m. précises, soit exactement UNE (1) heu-
re après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribua-
ble ayant exigé que ledit règlement numéro 371-19 soit soumis 
pour approbation aux propriétaires d'immeubles imposables du 
secteur concerné, de la Cité, le président de l'assemblée 
déclare donc que ledit règlement numéro 371-19 est approuvé 
par les électeurs contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 2iême jour de juin 1972. 

Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Rodrigue Lepage»' 
Président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs propriétaires d'immeubles de la Cité, tenue JEUDI, le 
1er juin 1972, entre 7:oo et 9:oo heures du soir, laquelle 
assemblée avait été convoquée par avis public dans le jour-
nal "LE NOUVELLISTE", en date du 25 mai 1972, en vue de 
l'adoption du règlement numéro 525, concernant un emprunt 
de $ 80,000.oo dollars pour travaux de forage de 9 puits à 
faible débit, d'achat et d'installation de pompes et de rac-
cordements mécaniques et électriques. 

Présidée par M. le conseiller Rodrigue Lepage, l'assemblée 
fut déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
Le Greffier de la municipalité, Jean Beaudin, agissant com-
me secrétaire de l'assemblée, ainsi que deux (2) contribua-
bles propriétaires d'immeubles imposables de la municipalité 
et l'Inspecteur en Bâtiment de la municipalité. 

Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

A huit heures et 15 minutes (8,15), arrivéede M. le conseil-
ler Marcel Gervais. 

A neuf (9) heures p.m. précises, soit exactement deux (2) 
heures après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur con-
tribuable n'ayant exigé que ledit règlement numéro 525 soit 
soumis pour approbation aux propriétaires d'immeubles imposâ -
bles de la Cité, le président de l'assemblée déclare que ledit 
règlement numéro 525 est approuvé par les électeurs contribua-
bles suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
• V • . I I . n _ M 

32 

Greffier de la Cité Président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs propriétaires d'immeubles des RUES CONCERNEES au rè-
glement 526, tenue JEUDI, le 1er juin 1972, entre 7:oo et 9:oo 
heures du soir, laquelle assemblée avait été convoquée par 
avis public dans le journal "LE NOUVELLISTE", en date du 25 
mai 1972, en vue de l'adoption du règlement numéro 526, con-
cernant un emprunt au montant de $ 100,000.oo dollars pour 
travaux d'égouts, d'ouverture et de mise en forme et d'asphal-
tage de rues, sur les rues De Courcelles, De La Barre, D'Iber-
ville, D'Argenson et Boisvert. 

Présidée par M. le conseiller Rodrigue Lepage, l'assemblée fut 
déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
Le Greffier de la municipalité, Jean Beaudin, agissant comme 
secrétaire de l'assemblée, ainsi que deux (2) contribuables 
propriétaires d'immeubles imposables de la municipalité et 
l'Inspecteur en Bâtiment de la municipalité. 

Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

A huit heures et 15 minutes (8.15),arrivée de M. le conseiller 
Marcel Gervais. 

A neuf (9) heures p.m. précises, soit exactement deux (2) heu-
res après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribua-
ble n'ayant exigé que ledit règlement numéro 526 soit soumis 
pour approbation aux propriétaires d'immeubles imposables des 
rues concernées audit règlement, le président de l'assemblée dé-
clare que ledit règlement numéro 526 est approuvé par les élec-
teurs contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 2ième jour de juin 1972. 

'.s 
Jean Beaudin 

Greffier de la Cité Président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs propriétaires d'immeubles de la Cité, tenue JEUDI, le 
1er juin 1972, entre 7:oo et 9:oo heures du soir, laquelle 
assemblée avait été convoquée par avis public dans le jour-
nal "LE NOUVELLISTE", en date du 25 mai 1972, en vue de H 
l'adoption du règlement numéro 527, concernant un emprunt 
de $ 42,000.oo dollars pour travaux de construction de con-
duites d'aqueduc sur les rues De Courcelles, De La Barre, 
D'Iberville, D'Argenson et Boisvert. 

Présidée par M. le conseiller Rodrigue Lepage, l'assemblée 
fut déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
Le Greffier de la municipalité, Jean Beaudin, agissant comme 
secrétaire de l'assemblée, ainsi que deux (2) contribuables 
propriétaires d'immeubles imposables de la municipalité et 
l'Inspecteur en Bâtiment de la municipalité. Lecture par le secrétaire, 
èn 1'ôccurrence le Greffier de la Cité, du règlement concerné. 
A huit heures et 15 minutes (8.15), arrivée de M. le conseil-
ler Marcel Gervais. ^k 

A neuf (9) heures p.m. précises, soit exactement deux (2) heu- 9 
res après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contri-
buable n'ayant exigé que ledit règlement numéro 527 soit sou-
mis pour approbation aux propriétaires d'immeubles imposables 
de la Cité, le président de l'assemblée déclare donc que ledit 
règlement numéro 527 est approuvé par les électeurs contribua-
bles suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 2iême jour de juin 1972. 

T^ T. 
Jean Beaudin 

Greffier de la Cité 

•SL 

Rodrigue Lepage 
président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité 

I 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs propriétaires d'immeubles des RUES CONCERNEES au règle-
ment 528, tenue le 1er juin 1972, entre 7:oo et 9:oo heures 
du soir, laquelle assemblée avait été convoquée par avis public 
dans le journal "LE NOUVELLISTE", en date du 25 mai 1972, en 
vue de l'adoption du règlement numéro 528 concernant un emprunt 
au montant de $ 66,000.oo dollars pour travaux de construction 
de trottoirs sur les rues De Courcelles, De La Barre, D'Ibervil-
le, D'Argenson, Père-Richard, Berlinguet, 6iême Rue, 7iême Rue, 
Houssard, Dieppe et Ouimet. 

Présidée par M. le conseiller Rodrigue Lepage, l'assemblée fut 
déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
Le Greffier de la municipalité, Jean Beaudin, agissant comme se-
crétaire de l'assemblée, ainsi que deux (2) contribuables pro-
priétaires d'immeubles imposables de la municipalité et l'Ins-
pecteur en Bâtiment de la municipalité. 

Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

A huit heures et 15 minutes (8.15), arrivée de M. le conseil-
ler Marcel Gervais. 

A neuf (9) heures p.m. précises, soit exactement deux (2) heu-
res après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribua-
ble n'ayant exigé que ledit règlement numéro 528 soit soumis 
pour approbation aux propriétaires d'immeubles imposables des 
rues concernées audit règlement, le président de l'assemblée 
déclare que ledit règlement numéro 528 est approuvé par les 
électeurs contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 2iême jour de juin 1972. 

Je aiïBe aud i n 
Greffier de la Cité 

Rodrigue Lepage u 

Président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lun-
di, le 5 juin 1972, à 8 heures p.m., et à laquelle étaient 
présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 
72-143 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 23 mai 1972, soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

PRESENTS : 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 23 mai 1972 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Caisse 
Populaire 
Ste-Famille 

Soumissions : 
Terre 
idatomée 

1. Les membres du Conseil acceptent de rencontrer les diri-
geants de la Caisse Populaire Ste-Famille, telle que for-
mulée dans une demande eh date dy: 1.5 mai 1972. 

2. Rapport d'ouverture de soumissions pour l̂ .achat de 36 sacs 
a) de terre diatomée (50 lbs par sac). 

SOUMISSIONNAIRES 
Morin & Frères Inc. 
Laboratoires Choisy 
Ben Vanasse Inc. 
Laboratoires Orléans 

PRIX TOTAL 
$ 178.20 
$ 270.OO 
$ 216.oo 
$ 178.20 

REMARQUES 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de Morin 
& Frères Inc. 

b) Rapport d'ouverture de soumissions pour l'achat de 1000 
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gallons de Chlore Liquide 12% en récipient de 4 gallons. 

Soumissions : 
Chlore 
liquide 
12% 

I 

I 

c) 
Equipements 
Loisirs : 
auto-financés 

Société 3. 
Aluminium 
Reynolds 

M. Jacques 4. 
Lachapelle 
Club 5. 
Richelieu 
Michel 6. 
Pelletier, 
étudiant 

Rapport 7. 
accident 
automobile 

Feux 8. 
rouges 
clignotants 

9. 
Divers 
achats à 
1'étude 

SOUMISSIONNAIRES 
Wilmar Inc. 
Laboratoires Orléans 
Laboratoires Choisy 
Ben Vanasse Inc. 
Morin & Frères Inc. 

I Règle- 11. 
ment RE: 
Code 
construction 

Gymnase 10. 
municipal 

PRIX TOTAL REMARQUES 
$ 2.40/4 gai. 
$ 2.40/4 gai. 
$ 4.00/4 gai.  
$ 2.40/4 gai. 

Impossible 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de Wilmar Inc. 

Concernant les soumissions pour l'équipement de baseball et au-
tres articles pour les Loisirs, les membres du Conseil recom-
mandent de faire parvenir à M. J.-René Giguêre photocopies des-
dites soumissions, considérant que ISachat d'équipement doit 
s'auto-financer avec les montants d'inscription. 
Les membres du Conseil recommandent à l'Ingénieur municipal, 
M. Ronald Marcoux, de préparer un dossier concernant une ren-
contre future avec les dirigeants de la Société d'Aluminium 
Reynolds au sujet de l'eau fournie à cette usine. 
Les membres du Conseil recommandent de transmettre à notre Con-
seiller Juridique la demande de M. Jacques Lachapelle. 
Les membres du Conseil recommandent de verser au Club Richelieu, 
Cap-de-la-Madeleine, l'octroi prévu au budget 1972. 
Les membres du Conseil recommandent l'engagement temporaire de 
Michel Pelletier, étudiant, comme "aide" à la bibliothèque, 
considérant que ce dernier doit y faire un stage de 5 semaines 
sans solde. 
Les membres du Conseil prennent connaissance d'un rapport d'ac-
cident d'automobile des détectives et autorisent la réparation 
en conséquence, et aussi font remarquer au Directeur de Police, 
M. Guy Blanchet, que le responsable devrait être sévèrement 
réprimandé. 

Les membres du Conseil autorisent l'installation de feux rou-
ges clignotants sur le toit de l'auto-patrouille de marque 
Pontiac 1968. 
Les membres du Conseil recommandent de porter à l'étude l'achat 
de bâtons et casques protecteurs pour les policiers et aussi, 
recommandent d'attendre concernant l'achat de nouveaux "Sam 
Brown", considérant l'étude faite actuellement par la Commis-
sion de Police sur les uniformes des Policiers. 
Les membres du Conseil recommandent à l'Inspecteur en Bâtiment 
de préparer un règlement concernant le code de construction 
afin d'obliger les propriétaires de terrains vacants, de faire 
le déboisement nécessaires de leur terrain avant d'émettre un 
permis de construction. 
Les membres du Conseil ne recommandent pas de prêter gratuite-
ment la salle du Gymnase municipal aux militants de l'église 
de Jésus-Christ. 
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Association 
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Adoption 

procès 
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72-144 

Adoption 

règlement 
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72-145 

Adoption 
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72-146 
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Adoption 
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72-148 

12. Les membres du Conseil autorisent l'Inspecteur en Bâtiment, 

M. Jacques Bettez, l'Ingénieur municipal, M. Ronald Mar-

coux, et le conseiller Marcel Gervais à se rendre au con-

grès de l'Association Canadienne de l'Urbanisme tenu à 

Sherbrooke, les 7, 8 et 9 juin prochain. 

(Signé) Jean Beaudin 

Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 

23 mai 1972, soit et est adopté en y ajoutant l'article 12. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 

électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme pro-

priétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-

Madeleine, de la zone concernée au règlement 371-19, en vue 

de l'adoption dudit règlement, tenue le 1er juin 1972, soit 

et est adopté tel que rédigé dans le livte des minutes de la 

Cité du Cap-de-la-Madeleine et tel que lu par le Greffier. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l;'!assemblée publique des 

électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme 

propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-

la-Madeleine, tenue le 1er juin 1972, concernant l'adoption 

du règlement no. 525, soit et est adopté tel que rédigé dans 

le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine et tel 

 lu par le
ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, des rues concernées au règlement 526, tenue le 1er 
juin 1972, en vue de l'adoption dudit règlement, soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine et tel que lu par le Greffier. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU! Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-là-
Madeleine, tenue le 1er juin 1972, concernant l'adoption du 
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règlement 527, soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des 
minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine et tel que lu par le 
Greffier. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme propriétai-
res d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, des 
rues concernées au règlement 528, tenue le 1er juin 1972, en vue 
de l'adoption dudit règlement, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine et 
tel que lu par le Greffier. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
372-C comportant des dépenses se totalisant à $ 97,802.07 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE; 
a) Demande de M.C. Equipment Inc., 1215 rue Thibeau, Cité, par M. 

Marcel Tessier, président, s'il y avait possibilité d'agrandir 
la zone 1-A secteur 4 en zone industrielle; 

b) Réclamation RE: dommages au trottoir d'entrée privée de M. Ro-
bert Beaulieu, 455 rue Beaudry, Cité, le 15 mai 1972; 

c) Réclamation de M. Alphonse L_avigne, 316 rue Loranger, Cité, RE: 
dommages au gazon, fleurs et à un sapin bleu lors du déblaiement 
de la neige, le 23 mars 1972; Estimé suivra; 

d) Avis responsabilité de M. Roger Casault, 454-3iême Rue, Cité, RE; 
dommages à sa voiture par trottoir trop haut. Estimé: $112.77; 

e) Lettre de Me Jean-Paul Cossette, Avocat, 452 rue Gélinas, Cité, 
RE: demande de partager le coût de construction de clôture sur 
lot contigu 35pieds x 90 pieds, rue Gélinas; hauteur de la clô-
ture: 5 pieds. Estimé: environ $3.50 du pied; 

f) Demande d'approbation d'un pian par M. Ernest L. Duplessis, a.g. 
128, rue Radisson, Trois-Rivières; 

g) Demande d'approbation.de trois (3) plans par M. Edouard Lair, a. 
g., 56 rue Fusey, Cité; 

h) Demande d'approbation d'un plan par M. Roger Gélinas, a.g., du 
3240 De Courval, Trois-Rivières - Ouest; 

i) Lettre de remerciements par M. le conseiller Martin Bergeron, 
223 rue Des Chenaux, Cité, pour les fleurs et messages de sym-
pathies à son égard et envers sa famille lors du décès de sa 
mère, Mme Alfred Bergeron; 

j) Lettre de la Régie des Eaux du Québec au sujet de l'installa-
tion de services d'égouts et d'aqueduc RE: Dossier 1270-AE-51; 

k) Lettre de Me Jérôme Loranger, notaire, RE: Projet de dation en 
paiement par les Produits Textile Mur-Ren Ltée en faveur de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine; 
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1) Lettre de Marathon Realty Company Ltd. , suite 1930 
Place du Canada, Montréal, RE: Canadien Pacifique 
Ltée: Trottoirs, Pavage et Egouts - Avenue du Parc. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Mai-
re J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine ont appris les décès de: 
Mme Alfred Bergeron, Prop, par le cons. Lionel Rheault; 
M. Robert Boucher, Prop, par le cons. J.-P. Lavergne; 
Mme Vve Alphonse Veillette, Prop, par le cons. Lionel Rheault; 
M. Gilles Bruneau, Prop, par le cons. Lionel Rheault; 
Mme Alma Bailly Prop, par le cons. Lionel Rheault. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles, l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent de rétrocé-
der à M. Gabriel J. De Bané, un certain terrain situé sur la 
rue Beauchemin, en la Cité, et connu comme étant une partie 
de la subdivision officielle numéro sept cent.soixante-dix 
du lot originaire trois cent quatre-vingt-sept (387-P-770), 
mesurant mesure anglaise cinquante (50') pieds à son front 
sur la rue Beauchemin, ledit cinquante (50') pieds devant 
être calculé partant de la subdivision numéro sept cent 
quatorze (714) du lot originaire trois cent quatre-vingt-
sept (387) par cent quatre-vingts (180') pieds de profon-
deur, borné comme suit: 

- En front, au Sud-Ouest: par la rue Beauchemin; 
- D'un côté, vers le Nord-Ouest: par les lots 387-2047, 

387-2048, 387-2049, 387-2050, 387-2051 et 387-2052; 
- Au Nord-Est: par le lot 387-P-770 et 
- Au Sud-Est: par les lots 387-714, 387-715 et 387-741. 
La Cité entend rétrocéder tout ce qu'elle avait acquis du-
dit Gabriel J. De Bané, en date du 17 décembre 1963 et en-
registré sous le numéro 194563. 
Cette rétrocession est faite pour la somme de UN ($l.oo) 
dollar. 
Le Maire et le Greffier sont, par la présente, autorisés 
à signer le contrat. 

ADOPTE 
Plan 
Ernest L. 
Duplessis, 
accepté 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une par-
tie du lot 149-361, cadastre officiel de la Paroisse (main-
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tenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de 
Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Ernest L. Duplessis, a.g., en date du 
16 mai 1972. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie des 
lots 548-163 - 164 - 165, cadastre officiel de la Paroisse (main-
tenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de 
Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 2 juin 
1972 et portant le numéro D-3113. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du 
lot 113-112, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du 
Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit 
et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 1er juin 
1972 et portant le numéro D-3114. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie des 
lots 552 et 55 3, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Ci-
té) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g.,en date du 1er juin 
1972 et portant le numéro D-3125. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du 
lot 149-311, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du 
Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit 
et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., en date du 9 mai 
1972 et portant le numéro 18960. 

ADOPTE 
Proposé et Appuyé à 1'unanimité 
ET RESOLU: Que Monsieur le Maire J.-Réal Desrosiers et Messieurs 
les Membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine offrent 
leurs plus sincères félicitations à Me Guy Lebrun, Avocat et Con-
seiller Juridique de la municipalité, pour sa récente nomination 
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comme Juge de la Cour Supérieure du District de Trois-
Riviêres. 

Les Membres du Conseil lui offrent leurs meilleurs voeux 
de santé et de succès tout au long de sa carrière, laquel-
le nous lui souhaitons des plus fructueuse. 

ADOPTE 
Proposé et Appuyé à l'unanimité 

ET RESOLU: Que son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
et Messieurs les Conseillers offrent leurs plus sincères 
félicitations à M. J.-Edouard Biron, trésorier de la mu-
nicipalité, pour son élection au poste de Directeur de la 
Corporation des Officiers Municipaux Agréés du Québec. 
Les Membres du Conseil lui souhaitent beaucoup de succès 
et un terme des plus fructueux. 

ADOPTE 

Avis 
de 

Motion 

72-160 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Cité, je propo-
serai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, 
un règlement intitulé: 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 371 CONCERNANT LE 
ZONAGE DANS LES LIMITES DE LA MUNICIPALITE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 5ième jour de juin 1972. 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 12 juin 
1972, à 8 heures p.m., et à laquelle étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 
72-161 

I PRESENTS ; 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil tenue 
le 5 juin 1972, soit et est adopté tel que rédigé dans le livre 
des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 5 juin 1972 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Télévision: 
Circuit 
fermé 

Soumissions 
publiques I M. Conrad Brûlé, 
plombier 

Remise 
de taxes 

1. Les membres du Conseil portent à l'étude le projet d'installa-
tion d'un système de télévision à circuit fermé pour les cellu-
les du Poste de Police. 

2. Les membres du Conseil autorisent le Greffier à faire la deman-
de de soumissions publiques pour travaux d'aqueduc et d'égouts 
devant être exécutés en vertu des règlements 526 et 527. 

3. Les membres du Conseil autorisent l'engagement de M. Conrad 
Brûlé, plombier, au poste de chef de groupe et ce, aux condi-
tions de la convention collective de travail avec les services 
extérieurs. 

4. Suite à une opinion de notre Conseiller Juridique, les membres 
du Conseil n'autorisent pas la remise de taxes demandée par 
M. Jacques Lachapelle. 
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5. Les membres du Conseil autorisent l'achat chez Béliveau 
& Fils Inc. de quatre (4) tondeuses à gazon et ce, au 
prix soumis, soit $ 130.oo chacune, sans échange. 
Aussi les membres du Conseil acceptent l'offre de M. 
Yvon Goyette, soit la somme de $ 6O.00 pour la vente de 
quatre (4) tondeuses usagées. 

6. Les membres du Conseil ne recommandent pas le paiement 
de la somme de $ 67.00 réclamée par M. Jacques Bédard, 
du 25 rue D'Ailleboust, Cité, pour la construction d'une 
clôture supposément faite en bordure de lots appartenant 
à la municipalité. 

7. Les membres du Conseil recommandent le peinturage de bar-
res jaunes sur les coins Nord-Est et Sud-Est des rues No-
tre-Dame et Duchesne. 

8. Les membres du Conseil autorisent l'installation d'affi-
ches indiquant |è "NON STATIONNEMENT DU TRAFIC LOURD" et 
ce, sur le boulevard Ste-Madeleine, entre les rues Mont-
calm et St-Antoine, du côté Nord dudit Boulevard. 

9. a) Les membres du Conseil recommandent au Directeur de 
Police, M. Guy Blanchet, de rencontrer le propriétaire 
de la quincaillerie Nazaire Tremblay, lequel aurait fait 
une demande de déterminer une certaine zone de stationne-
ment défendu face à son commerce et ce, sur la rue Thibeau. 
b) Aussi, suite â certaines plaintes reçues, les membres 
du Conseil • re'gonu[nandent au Directeur de Police de véri-
fier sur la rue Dussault, à l'effet que plusieurs camions 
commerciaux sont stationnés en permanence tous les soirs 
et lé; dimanche inclus. 
Les membres du Conseil désirent un rapport sur ces deux 
item. 
Les membres du Conseil recommandent l'achat de lumières 
clignotantes sur l'auto-patrouille de marque Pontiac, de 
qualité identique aux lumières installées sur les autres 
autos-patrouilles. 
Les membres du Conseil recommandent la location â L'Age 
D'Or St-Odilon d'une salle du gymnase municipal et ce, 
au prix de $ 20.00 par mois. 
Les membres du Conseil acceptent de prêter gratuitement 
pour la journée du 23 juin 1972, le Centre Récréatif aux 
organisateurs de la Fête Nationale (St-Jean-Baptiste). 
Les membres du Conseil ne recommandent pas d'accepter la 
participation de la Cité à un cocktail-bénéfice offert 
par la Cité de Chicoutimi, au profit des prochains jeux 
du Québec. 

14. Les membres du Conseil autorisent reinstallation de deux 
(2) urnes avec arrangement de fleurs et ce, sur la façade 
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de l'Hôtel de Ville, sur le parterre voisin des portes d'en-
trée . 

15. Les membres du Conseil ont pris connaissance de ce qui suit: 
a) Jugement cause Cité -vs- Les Plateaux de La Ferté; 
b)Mandamus gestion Jamar -vs- Cité; 
c) Rapport de l'Estimateur de la municipalité; 
d) Rapport de la Cour municipale; 
e) Rapport sur les activités de la lutte; 
f) Lettre des dirigeants de la Consolidated Bathurst; 
g) Lettre de M. J-Henri Garneau, Thanatologue; 
h) Avis légal RE: cas Jacques Lachapelle; 
i) Les membres du Conseil ont rencontré les dirigeants de la 

Caisse Populaire Ste-Famille au sujet d'un projet de cons-
truction d'un Centre communautaire; 

j) Aussi les membres du Conseil ont rencontré M. J.-J. Trem-
blay de la firme "Service Technique en Eau Souterraine Inc" 
au sujet de la présentation du Bilan Hydrologique de la 
région du Cap-de-la-Madeleine. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 5 juin 
1972, soit et est adopté en corrigeant l'item 8 dudit rapport. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE : 
a) Lettre de Mme Nicole Bernier, 120 rue Mère Gamelin, Cité, se 

plaignant de la malpropreté d'un terrain aux abords de l'esca-
lier rue Mère Gâmelin; 

b) Lettre de la Corporation des Officiers Municipaux Agréés du 
Québec RE: Formation du Conseil d'Administration de la Corpo-
ration pour l'année 1972-73; 

c) Lettre de remerciements de M. le conseiller Sylvio Hénaire et 
de Mme Sylvio Hénaire pour les sympathies que les Membres du 
Conseil leur ont témoignées lors du décès de M. Gérard Jacques; 

d) Demande d'approbation du plan No. D-3126 RE: lot 549, par M. 
Edouard Lair, a.g., du 56 rue Fusey, Cité; 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-
Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine ont appris les décès de: 
M. J. St-Laurent, Proposé par le cons. Sylvio Hénaire; 
Mme Vve Edmond Hubert,Proposé par le cons. Martin Bergeron; 
M. Richard Veillet, Proposé par le cons. Sylvio Hénaire; 
Mme Gustave Catellier,Proposé par le cons. Sylvio Hénaire. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincè-
res condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
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Proposé par M. le conseiller: RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller: SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil autorisent son honneur 
le Maire J.-Réal Desrosiers et le Greffier à signer pour et au 
nom de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, la dation en paiement 
par les Produits Textile Mur-Ren Ltée en faveur de la municipa-
lité. 

Le tout tel que préparé par Me Jérôme Loranger, notaire. 
La municipalité n'entend pas assumer la créance due à Esso Im-
périal au montant de $ l,700.oo dollars sur le système de chauf-
fage. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 549, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 8 
juin 1972, et portant le numéro D-3126. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
AppUyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que la soumission du Garage Charles Turcotte & 
Fils Ltée, en date du 2 juin 1972, pour l'achat de 20 pneus 
noirs, d'été, de marque B.F. Goodrich et ce au prix de $20.16 
chacun, soit et est acceptée. 

RESOLUTIONS DE FELICITATIONS 
ADOPTE 

aux Commissaires d'Ecoles: 
ET RESOLU: Que"son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les Conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
offrent leurs plus sincères félicitations à: 
Mme Madeleine Lamothe, élue. Prop, par le oons.Lionel Rheault; 
M. Jean-Guy Lahaye, acclamation. Prop, par cons. Lionel Rheault; 
M. Paul St-Pierre, élu. Prop, par le cons. Lionel Rheault; 
M. André Laperrière, élu, Prop, par le cons. Sylvio Hénaire; 
M. Michel Hébert, élu. Prop, par le cons. Sylvio Hénaire; 
M. Richard Rochefort, réélu. Proposé /. par le cons. Jean-

Paul Lavergne; 
élue. Prop, par le cons. Sylvio Hénaire; 
réélu. Prop, par le cons. Martin Bergeron; 
réélue.Prop, par le cons. Martin Bergeron; 
élue. Prop, par le cons. Rodrigue Lëpage; 
élue. Prop, par le cons. Rodrigue Lepage; 
réélu. Prop, par le cons. Rodrigue Lepage; 
élu. Prop, par le cons. Marcel Gervais; 
élu. Prop, par le cons. Marcel Gervais; 

Mme Géraldine Lemay, 
M. Henri Rocheleau, 
Mme Rita Fournier, 
Mme Carmen Leblanc, 
Mme Thérèse Sévigny, 
M. Robert Rocheleau, 
M. Jean-Paul Gélinas, 
M. Roger Dubois, 
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M. Jean Rivard, élu. Prop, par le cons. Marcel Gervais; 
M. Jean-Louis Guillot, acclamation. Prop, par le cons. Marcel 

Gervais; 
M. Serge Dumont, élu. Prop, par le cons. Marcel Gervais; 
M. Claude Lemire, élu. Prop, par le cons. Marcel Gervais; 
M. Jean-Louis Levasseur, réélu. Prop, par le cons. Marcel Gervais. 
pour leur élection, réélection et acclamation au poste de Commis-
saire d'Ecole à la Commission Scolaire du Cap-de-la-Madeleine. 
Les Membres du Conseil vous souhaitent un règne des plus fruc-
tueux, sachant que votre élection, ou réélection, ou acclamation 
à ce poste bénéficiera à la population du Cap-de-la-Madeleine et 
tout particulièrement aux étudiants. 

ADOPTE 

Avis Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
de donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
Motion la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-

trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu-
72-168 lé: 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT NUMERO 371 CONCERNANT LE 
ZONAGE DANS LES LIMITES DE LA MUNICIPALITE". 

! Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 12iême jour de juin 1972. 

(Signé) MARTIN BERGERON 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, mardi, 
le 27 juin 1972, à 8 heures p.m., et à laquelle étaient pré-
sents : 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 
72-169 

PRESENTS : 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil te-
nue le 12 juin 1972, soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 12 juin 1972 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Rapport 
Commission 
d'Urbanisme 

Plainte 
RE: chien 
aboyant 

Terrassement 
Parc en 
arrière 

Suite à la lecture par le secrétaire, M. Jacques Bettez, du 
procès verbal de la réunion de la Commission d'Urbanisme te-
nue le 5 juin 1972, les membres du Conseil acceptent les item 
UN (1) à NEUF (9) inclusivement. 
Suite à une plainte reçue de M. Guy Champagne, à l'effet 
qu'un chien aboie fréquemment au 224 rue Thibeau, les mem-
bres du Conseil recommandent au département des Détectives 
de s'occuper de cette dite plainte et de prendre les procé-
dures nécessaires conformément au règlement no. 524. 
Ouverture de soumissions pour le terrassement du Parc en ar-
rière de l'Hôtel de Ville: 
SOUMISSIONNAIRES 
La Pépinière des Laurentides Inc. 

PRIX 
$ 2,469.75 
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Hôtel de 
Ville 

Rolland Gélinas 
Duvernay Terrassement Inc. 
Gaston Fournier 
Dominique Bégin 

$ 2,7 7 0.oo 
$ 4,023.75 
$ 2,815.oo 
$ 3,475.oo 

I 
Plans 
soumis 
au 
Conseil 

Procédures 
nécessaires 

Offre de 
50% des 
montants 
réclamés 

Services 
firme 

•

spécia-
lisée 

Contrat à 
Motorola 
Electronics 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de La Pépinière 
des Laurentides Inc. et recommandent que les travaux débutent le 
plus tôt possible. 

Suite à un projet soumis par M. Arnold Lipes à l'Ingénieur munici-
pal, M. Ronald Marcoux, les membres du Conseil acceptent, en prin-
cipe, ledit projet mais recommandent, avant tout, que des plans 
soient soumis au Conseil. 
Les membres du Conseil autorisent l'Inspecteur en Bâtiment, M. Jac-
ques Bettez, à prendre les procédures nécessaires contre tout con-
trevenant au règlement régissant la malpropreté des terrains va-
cants . 

6. Suite à une lettre de la compagnie Massicotte & Fils Ltée, en date 
du 13 juin 1972, concernant l'ordonnance No. 13 du Ministère des 
Transports, les membres du Conseil autorisent l'Ingénieur munici-
pal, M. Ronald Marcoux, d'offrir à ladite compagnie 50% des mon-
tants réclamés pour les travaux devant être exécutés en vertu du 
règlement no. 518. 

7. Les membres du Conseil autorisent l'Ingénieur municipal, M. Ronald 
Marcoux, à retenir les services d'une firme spécialisée pour faire 
inspecter la conduite d'égouts passant sur le terrain de M. C.-N. 
De Grandmont. 

Adoption 
rapport 
comité 
72-170 

Adoption 
liste 

•

comptes 

72-171 

8. Les membres du Conseil autorisent le Gérant, M. Roland Desaulniers, 
à signer le contrat d'un an avec la compagnie Motorola Electronics 
pour la réparation des radios des autos-patrouilles et ce, au prix 
soumis en date du 2 mai 1972. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 12 juin 
1972, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant "le numéro 
373 - C comportant des dépenses se totalisant à $ 959,245.40 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre du Club des 4-H féminin St-Odilon (Cap) par Diane Blanchet-

te, responsable, demandant une subvention financière pour dépen-
ses de congrès provinciaux et camps; 
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b) Lettre de l'Age D'Or de la paroisse Ste-Bernadette du 

Cap demandant des secours financiers pour organiser le-
dit cercle; 

c) Lettre de l'Association des Parents des Foyers Nourriciers 
par M. Rolland Gosselin, président, 45, rue Dorval, Cité, 
demandant 1!autorisation de s'incorporer suivant les dispo-
sitions du chapitre 298 des statuts refondus de Québec sous 
le nom de: 

"L'ASSOCIATION DES PARENTS DES FOYERS NOURRICIERS". 
d) Lettre de M. André Richard, de Richard Automobiles Enrg. 

94 rue Fusey, Cité, demandant un permis pour opérer un ate-
lier de débossage; 

e) Lettre de M. Edouard Lair, a.g., 56 fue Fusey, Cité, deman-
dant l'approbation du plan no. D-3142, subdivision P-lot 562; 

f) Lettre de Me J.-Paul Cossette, Avocat, 618 rue Thibeau, Cité, 
offrant $ 300.oo pour l'achat d'un terrain de la Cité; 

g) Avis de responsabilité de M. Alphonse Dubé, 85 rue St-Georges, 
Cité pour dommages causés à sa propriété par le refoulement 
d'égout le ou vers le 4 juin 1972; 

h) Lettre de réclamation de M. André Neault, 828, rue Ste-Cécile, 
Trois-Rivières, pour dommages causés à sa voiture par le mau-
vais état de la rue Vachon, le ou vers le 13 juin 1972; 

i) Lettre de réclamation de Mme Marcel Naud, 10 rue St-Philippe, 
Cité, pour bourse avariée par peinture fraîchement posée et 
non indiquée, sur un poteau "Arrêt-Stop", le 22 juin 1972; 

j) Bref d'Assignation de Me Annette April, procureur de Bell 
Canada -vs- Cité du Cap-de-la-Madeleine RE: dommages à câ-
bles téléphoniques et protecteur d'acier lors du déblaie-
ment de la neige sur trottoirsï 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
Sympathies ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-

Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine ont appris les décès de : 
M. Joachim Bélanger, Prop. par le cons. Sylvio Hénaire; 
M. Claude Pépin, Prop. par le cons. Martin Bergeron; 
M. André Cinq-Mars, Prop. par le cons. Marcel Gervais; 
Mme Anselme Sauvageau, Prop. par le cons. J.-Paul Lavergne 
Mme Timothy 0'Grady, Prop. par le cons. J.-Paul Lavergne 
Mme Vve Onil Forest, Prop. par le cons. J.-Paul Lavergne 
M. Fortunat Cadieux, Prop. par le cons. Marcel Gervais; 
M. Leude Prince, Prop. par le cons. Sylvio Hénaire; 
Mme Vve Charles-Henri Savard,Prop. par cons. Sylvio Hénaire. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels i, désirent of-
frir aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus 
sincères condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
Plan Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
D-3142 Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
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E.Lair, 
a.g., 
accepté 

72-173 

I Félici-
tations 
à M.J. 
Bettez 

72-174 

Associa-
tion des 
Parents 
des 
Foyers 
Nourriciers 

72-175 

I 
Soumission 
à Gaston 
Paillé: 
Egouts & 
Aqueduc 

72-176 

I 
Comptes 
à., rayer 
au 31 
décembre 
1970 
72-177 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 
562, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-
la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit et est ac-
cepté . 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date: du 13 juin 
1972 et portant le numéro D-3142. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé à l'unanimité 
ET RESOLU: Que son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers et Messieurs 
les Conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine offrent leurs plus 
sincères félicitations à M. Jacques Bettez pour sa réélection au pos-
te de Directeur de l'Association Canadienne d'Urbanisme. 
Les Membres du Conseil lui souhaitent beaucoup de succès et un terme 
des plus fructueux. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine accordent aux soussignés d'une requête en date du 25 mai 1972, 
l'autorisation en vertu du Chapitre 298 des Statuts Refondus de Qué-
bec, 1964, de se constituer en association et de s'incorporer sous 
le nom de : 

" L'ASSOCIATION DES PARENTS DES FOYERS NOURRICIERS " 
et dont le siège social sera situé au 45 de la rue Dorval, au Cap-de-
la-Madeleine . 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine acceptent la soumission de Gaston Paillé, du 8725 boulevard Des 
Forges, Trois-Rivières, en date du 16 juin 1972, au montant de 
$ 58,907.07, pour des travaux d'égouts et d'aqueduc sur lès rues de 
Courcelles (Plan E-508), De La Barre et D'Iberville (Plan E-510), 
D'Argenson (Plan E-511), et Boisvert (Plan E-541). 
Les travaux devront être exécutés conformément aux devis et cahier 
des charges tels que préparés par l'Ingénieur de la Municipalité. 
Cette dite résolution entrera en vigueur le jour de l'approbation des 
règlements 526 et 527 par le Ministère des Affaires Municipales. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que, sur recommandation du Vérificateur, le trésorier de 
la Municipalité soit autorisé à rayer des comptes recevables officiels 
aux états financiers du 31 décembre 1970, ce qui suit: 
a) TAXES D'AFFAIRES - Comptes à rayer: 

1966 Salon de Quilles Fleur de Lys (Quilles) Faillite $ 400.oo 
1966 Normandin & Frères Enr. (Entrepreneurs) Faillite 52.50 
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1966 Léo Vachon (Entrepreneur-peintre) Insolvable 35 .oo 
1966 Buanderie Economie (Buanderie) Incapable de 

faire preuve 60 .oo 

1966 Buanderie Equipement (Commerce) Faillite 75 .oo 
1967 Rénovation Générale (Entrepreneur)Faillite 75 .oo 
1967 Murage d'Aluminium du Québec, 

(Entrepreneur) Personne insolvable 112 .50 

1967 Piscine Trojan Canada Ltée, (Entrepreneur-
52 .50 Piscines) Compagnie dissoute 52 .50 

1967 Charles Marchand (Boutique) Faillite 25 .oo 
1967 Studio Lumière (Studio de photographies)Balance 5 .oo 
1967 Weldto Enr. (Boutique) Faillite. Imposer illé-

galement 
25 .oo 

917 .50 
LICENCES; DE CHIENS - Comptes à rayer: 

1969 Gérard Bouillé Toutes ces 5 .oo 
1969 Fernand Dufour licences de chiens 5 .oo 
1969 Claude Paquin ont été mises en 5 .oo 
1969 Fernand Robert perception 10 .oo 
1969 Marcel Sévigny sans 10 .oo 
1969 Marcel Boisvert succès 10 .oo 

45 • OO 
DIVERS COMPTES A RECEVOIR - Comptes à rayer: 

1969 Maurice Baril Faillite 52 .oo 
1970 St. Régis (Salaire du Gérant) 500 .oo 
1970 Doucet & Frère Faillite 30 .oo 
1969 Robert Lalonde (Pas collectable: Me Guy Lebrun) 50 .oo 
1970 Rodrigue Gauthier (Me Guy Lebrun: lettre, plus 

(dispendieux en frais) 
38 • oo 

Rodrigue Gauthier (Me Guy Lebrun: lettre, plus 

(dispendieux en frais) 
670 • OO 

ADOPTE GRAND TOTAL; $ 1,632.50 

Maire-

Suppléant: 
Jean-Paul 

Lavergne 

72-178 

Vente 
d'Immeubles 
par la 
Cité 
à la 
Voirie 
Provincia-
le 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que Monsieur le conseiller Jean-Paul Lavergne soit 

et est nommé "Maire-Suppléant" pour le prochain terme de 4 mois. 

La présente résolution prendra effet à compter du 1er juillet 
1972. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET UNANIMEMENT RESOLU: 

1- QUE la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
vende, cède et transporte avec garantie de droits franc et 
quitte de tous privilèges, charges ou hypothèques quelconques 
au Ministère de la Voirie de la Province de Québec les immeu-
bles suivants, savoir:-

DESIGNATIONS 

72-179 1- Un immeuble situé en la Cité du Cap-
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de-la-Madeleine, connu et désigné au cadastre officiel d'enregistre-
ment pour la Paroisse (Maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine comme 
étant la subdivision officielle numéro SEPT CENT VINGT-ET-UN du lot 
originaire numéro QUATRE CENT SEIZE (416-721). Sans bâtisse. 

Cet immeuble a une superficie totale de qua-
torze mille quatre cent cinquante pieds carrés, mesures anglaises. 

2- Un immeuble situé en la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, connu et désigné au cadastre officiel d'enregistrement 
pour la Paroisse (Maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine comme étant 
la subdivision», officielle numéro CINQ CENT CINQUANTE-NEUF du lot 
originaire numéro QUATRE CENT SEIZE (416-559). 

Cet immeuble a une superficie totale de cent 
six mille sept cent soixante-dix-sept pieds carrés, mesures anglai-
ses, dont six mille six'; cents pieds carrés anglais sont soumis à 
une servitude en faveur de 1'Hydro-Québec. 

3- Un immeuble situé en la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, de figure irrégulière, connu et désigné au cadastre offi-
ciel d'enregistrement pour la Paroisse (Maintenant Cité) du Cap-de-
la-Madeleine comme faisant partie de la subdivision officielle numé-
ro UN du lot originaire numéro QUATRE CENT QUINZE (P.415-1), borné 
comme suit, savoir:- au Nord-Ouest par une partie du lot no. 415-1-
5 (rue Boucher), au Nord-Est, au Sud-Est et au Sud-Ouest par d'au-
tres parties du lot no. 415-1, mesurant trente-huit (38) pieds de 
largeur, respectivement cinquante-cinq point sept (55.7) et cinquan-
te-sept pieds (57) de profondeur dans ses lignes Sud-Ouest et Nord-
Est, équivalant en superficie, à deux mille cent quarante-et-un 
(2,141) pieds carrés, mesures anglaises. 

4- Un immeuble situé en la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, de forme de parallélogramme, connu et désigné au cadastre 
officiel d'enregistrement pour la Paroisse (Maintenant Cité) du Cap-
de-la-Madeleine comme étant le lot numéro CINQ de la subdivision of-
ficielle numéro UN du lot originaire numéro QUATRE CENT QUINZE (415-
1-5) borné comme suit, savoir: au Nord-Ouest par une partie du lot 
no. 415-1, au Nord-Est par le lot no. 412-3, au Sud-Est par le lot 
no. 415-1-4 et le lot no. 415-1-6 (rue) et d'autres parties du lot 
no. 415-1, dont le Marais des Plaines, à l'Ouest par une partie du 
lot no. 552, mesurant soixante-six (66) pieds de largeur par mille 
quarante-trois point deux (1,043.2) pieds de longueur, équivalant 
en superficie, à soixante-huit mille huit cent cinquante-et-un 
(68,851) pieds carrés, mesures anglaises. 

5- Un immeuble situé en la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, de figure irréguliêre, connu et désigné au cadastre offi-
ciel d'enregistrement pour la Paroisse (Maintenant Cité) du Cap-de-
la-Madeleine comme faisant partie du lot numéro SIX de la subdivi-
sion officielle numéro UN du lot originaire numéro QUATRE CENT QUIN-
ZE (415-1-P.6), dont les coins Nord-Est et Nord-Ouest sont des arcs 
de cercles de vingt (20) pieds de rayon, mesurant cent six (106) 
pieds dans sa ligne qui le divise au Nord-Ouest d'une partie du lot 
no. 415-1-5 (rue Boucher), soixante-six (66) pieds dans sa ligne Sud-



Est qui le divise du résidu du lot no. 415-1-6, par soixante-
sept (67) pieds de profondeur, équivalant en superficie, à qua-
tre mille cinq cent quatre-vingt-quatorze (4,594) pieds carrés, 
mesures anglaises. 

6- Un immeuble situé en la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, en forme de trapèze, connu et désigné au ca-
dastre officiel d'enregistrement pour la Paroisse (Maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine comme étant la subdivision offi-
cielle numéro TROIS du lot originaire numéro QUATRE CENT DOUZE 
(412-3), mesurant deux cent trente-huit point soixante-sept 
(238.67) pieds dans sa ligne qui la divise au Nord-Ouest d'une 
partie du lot No. 412, trois cent quinze point trente-trois 
(315.33) pieds dans sa ligne qui le divise au Sud-Est d'une autre 
partie du lot No. 412, par soixante-six (66) pieds de largeur, 
équivalant en superficie à dix-huit mille deux cent quatre-vingt-
huit (18,288) pieds carrés, mesures anglaises. 

7- Un immeuble situé en la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, en forme de trapèze, connu et désigné au cadastre 
officiel d'enregistrement pour la Paroisse (Maintenant Cité) du 
Cap-de-la-Madeleine comme faisant partie du lot originaire numé-
ro QUATRE CENT SEIZE (P.416), mesurant cinquante-et-un point quin-
ze (51.15) pieds dans sa ligne Nord-Ouest, qui le divise d'une 
partie du lot No. 416-557 (rue Boucher), cinquante point vingt-
sept (50.27) pieds dans sa ligne Sud-Est qui la divise du résidu 
du lot No. 416 et respectivement soixante-sept (67) pieds dans 
sa ligne Nord-Est qui la divise du lot No. 416-731, équivalant 
en superficie, à trois mille trois cent quatre-vingt-dix-sept 
(3,397) pieds carrés, dont deux mille cinq cent quarante-six 
(2,546) pieds carrés sous-servitude en faveur de 1'Hydro-Québec, 
le tout à mesures anglaises. 

Tous ces immeubles ont une superficie 
totale de deux cent dix-huit mille quatre cent quatre-vingt-dix-
huit pieds carrés (218,498). 

2- QUE cette vente soit consentie pour et 
en considération de la somme de UN dollar ($l.oo), somme qui de-
vra être payée comptant lors de la signature du contrat de vente 
à intervenir devant Me REJEAN GIROUX, notaire à Cap-de-la-Made-
leine. 

3- QUE-le maire, Monsieur J.-Réal Desro-
siers et le greffier, Monsieur Jean Beaudin, soient autorisés à 
signer tel contrat pour et au nom de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine. 

4- QUE lesdits J.-Réal Desrosiers et Jean 
Beaudin, soient autorisés à donner quittance dans le contrat de 
vente à intervenir pour le prix de vente de UN dollar ($l.oo) à 
être payé comptant. 

5- QUE le contrat de vente à intervenir 
comprenne toutes les clauses normales d'un contrat de ce genre, 
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72-182 

Assemblée 
publique 
RE : Règl. 
371-20 

72-183 

I 
Enseignes 
"Arrêt-
Stop" 

72-184 

y compris toutes les clauses exigées par le Ministère de la Voi-
rie de la Province de Québec. 

6- QUE par les présentes, la Cité du Cap-de-la-
Madeleine ratifie et s'engage à ratifier tout ce que lesdits J.-
Réal Desrosiers et Jean Beaudin pourront faire et signer en exé-
cution de la présente résolution. ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine acceptent d'acquérir de Mme Médard Duguay et ce, pour 
la somme de UN '($l.oo) dollar, une partie du lot numéro 1, du 
cadastre 549 et aussi partie du cadastre 548, étant la rue Du 
Parc située dans les limites de la Municipalité, partant de la 
-rue Thibeau jusqu'au lot 547 et ce, sur une largeur de 50 pieds. 

Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer le contrat et le 
notaire Réjean Giroux, à le préparer. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine retiennent les services de Me Guy Pinsonnault, de l'é-
tude Pinsonnault, Pothier, Bégin, Delisle, Veilleux et Sauvageau, 
Avocats, pour une inscription d'une demande de cassation de juge-
ment, par la Cour d'Appel dans la cause Les Plateaux de la Ferté 
Inc. -vs- La Cité du Cap-de-la-Madeleine. C.S.T. No. 34957. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le règlement numéro 371-20 concernant le zonage 
dans les limites de la municipalité soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer une 
assemblée publique des électeurs propriétaires d'immeubles impo-
sables pour JEUDI, le 6 juillet 1972, entre 7:oo et 8:oo heures 
P.M., relativement à l'adoption dudit règlement 371-20, concer-
nant le zonage dans les limites de la Municipalité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que des enseignes inscrites des mots "ARRET-STOP", 
soient installées aux coins des rues Des Vétérans et des Erables, 
aux coins des rues Gélinas et Patry et Julien et Patry. 
Copie de la présente à Monsieur Guy Blanchet, Directeur de Police, 
pour les fins recommandées. 

ADOPTE 
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Etude sur 
la 

circulation 

72-185 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que messieurs les conseillers de la Cité recom-
mandent qu'il soit faite une étude sur la circulation aux 
coins des rues Fusey, Baillargeon et St-Laurent et Fusey. 

Que copie de la présente soit envoyée au Directeur de Poli-
ce, M. Guy Blanchet, pour fin de cette étude. 

ADOPTE I 
Avis 
de 

Motion 

72-186 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
ne, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière vou-
lus par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai 
et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règle-
ment intitulé: 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 371, CONCERNANT LE ZO-
NAGE DANS LES LIMITES DE LA MUNICIPALITE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 27ième jour du mois de juin 1972. 

I 
(Signé) MARTIN BERGERON 

Conseiller' de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA .SEANCE 

e Maire 
I 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables des zones concernées au rè-
glement 371-20 de la Cité, tenue JEUDI, le 6 juillet 1972, en-
tre 7:oo et 8:oo heures du soir, laquelle assemblée avait été 
convoquée par avis public dans le journal "LE NOUVELLISTE", en 
date du 30 juin 1972, en vue de l'adoption du règlement numéro 
371-20 concernant le zonage dans les limites de la municipalité 
afin de permettre l'établissement de salons de coiffure dans 
les zones R.B. 

Présidée par M. le conseiller Sylvio Hénaire, l'assemblée fut 
déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée étaient aussi présents: 
M. le conseiller Lionel Rheault, le Greffier de la Cité et l'Ins-
pecteur en Bâtiment, ainsi que deux (2) contribuables, dont un 
était propriétaire. 

Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de la Ci-
té, du règlement concerné. 

A huit (8) heures p.m. précises, soit exactement UNE (1) heure 
après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribuable 
ayant exigé que ledit règlement numéro 371-20 soit soumis pour 
approbation aux propriétaires d'immeubles imposables des sec-
teurs concernés de la Cité, le président de l'assemblée décla-
re donc que ledit règlement numéro 371-20 est approuvé par les 
électeurs contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 7iême jour de juillet 1972. 

Jean (î 3eaudin 
Greffier de la Cité 

Sylvio Hénaire 
Président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lun-
di, le 10 juillet 1972, à 8 heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

ADOPTION 
procès 
verbal 

72-187 

PRESENTS : 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil 
tenue le 27 juin 1972, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

ADOPTE 
RAPPORT DE COMITE 

Séance du 27 juin 1972 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant, 
et 1' ingénieur. 

Soumission 
de M. Gaston 
Paillé, RE: 
Egouts & 
Aqueduc, 
acceptée 

Rapport des soumissions concernant les règlements numéros 
526 et 527 pour travaux d'égouts et d'aqueduc sur les rues 
De Courcelles, De La Barre, D'Argenson, D'Iberville et 
Boisvert. 
SOUMISSIONNAIRES 
Clément Ricard 
Dollard Construction Ltée 
Anatole Proulx 
De L'Orme Construction 
Massicotte & Fils Ltée 
Gaston Paillé 
J.-P. Doyon Ltée 
Gaston Bouràssa 

COUT DU PROJET 
$ 70,948.41 
$ 63,286.90 
$ 61,732.25 
$ 60,996.46 
$ 71,941.60 
$ 58,907.07 
$ 74,705.50 

Nil 

REMARQUES 
Nil 
Nil 
Nil 
Nil 
Nil 
Nil 
Nil 

N'a pas soumissionné 



11.127 

Ouverture 
rue Du Parc 
non 
poursuivie 

I Octroi: 3. 
Club 4-H 

Lot 
vendu à 
Me J.-Paul 
Cossette 

Age D'Or 
Ste-
Bernadette 

I 

Dépenses 
et Sub-
ventions 
Age D'Or 

1972 

Richard 
Auto 

Contrôleur: 
Service 
Récréation 

Salaire : 
M.Fernand 
St-Germain 

Règlement 

•

No. 524: 
Chiens 

Bâtisse 
Mur-Ren 
Textile : 
vendue 

Par la résolution numéro 72-126, les membres du Conseil ont ac-
cepté la soumission de la firme Gaston Paillé. 

2. Suite à une rencontre avec MM. Lamarre et Frenette de la compa-
gnie "Marathon Realty Ltd." représentant les intérêts du Cana-
dien Pacifique Ltée., les membres du Conseil autorisent le Gref-
fier à leur écrire qu'il n'est pas dans les intentions du Con-
seil municipal de faire poursuivre l'ouverture de la rue Du Parc 
actuelle le long de leur voie ferrée, c'est-à-dire jusqu'aux li-
mites de la municipalité. 

Les membres du Conseil ne recommandent pas l'octroi d'une sub-
vention au Club 4-H, considérant que cela créérait un précédent. 

4. Les membres du Conseil acceptent de vendre à Me Jean-Paul Cos-
sette, de la rue Gélinas, Cap-de-la-Madeleine, le lot de cadas-
tre numéro 387, subdivision numéro 2436. Le prix sera de $300. 
dollars payé comptant. 

Son honneur le Maire et le Greffier sont autorisés à signer le 
contrat. 

5. Les membres du Conseil recommandent d'aviser l'Age D'Or de Ste-
Bernadette que rien n'est prévu au budget 1972 concernant une 
subvention à leur cercle mais que, s'il y a lieu, elle sera pré-
vue au budget 1973. 

6. Le Trésorier est autorisé à verser les subventions prévues au 
budget 1972 aux Cercles Age D'Or concernés sur réception, par 
le Greffier, de l'état des dépenses effectuées par cesdits Cer-
cles Age D'Or; aussi les membres du Conseil maintiennent la dé-
cision prise au sujet du coût de la location d'un local à l'Age 
D'Or St-Odilon. 

7. Les membres du Conseil recommandent de transmettre à la Commis-
sion Municipale d'Urbanisme la lettre de Richard Auto. 

8. Les membres du Conseil recommandent l'engagement de M. Jean-
Marc Côté comme contrôleur du budget àu Service de la Récréa-
tion et ce, au salaire de $ 125.oo dollars par semaine plus (+•) 
$ 25.oo dollars par semaine pour frais de déplacement. 

9. Les membres du Conseil recommandent que le salaire de M. Fernand 
St-Germain, Directeur de la Récréation, soit porté à $ 175.oo 
dollars pas semaine, rétroactif à sa nomination. Les frais de 
déplacement demeurent les mêmes. 

10. Les membres du Conseil recommandent que le règlement numéro 524 
concernant les chiens errants, soit amendé de façon à ce que le 
corps des Policiers s'occupent des plaintes et aussi, que le 
montant de l'amende soit augmenté. 

11. Les membres du Conseil acceptent de vendre la bâtisse ayant ap-
partenu à Mur-Ren Textile Ltée à M. Gaston Filteau. Qu'un con-
trat soit préparé en conséquence aux conditions soumises au Gé-
rant et que son honneur le Maire et le Greffier soient autorisés 
à signer tel contrat. 
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Congrès 
Policiers : 
Sept-Iles 

Achat 
radio 
portatif 

Changements 
nécessaires 
au budget 
1972 

Arbre 
symbolique 

du 
jumelage 
Cap-de-la-
Madeleine 

et 
Châteaudun, 
France 

Correspondan-
ce : 
Divers 
sujets 

Adoption 
rapport 
comité 
72-188 

Adoption 
procès 

12. Les membres du Conseil autorisent le Directeur de Police, 
M. Guy Blanchet, à se rendre au congrès tenu à Sept-Iles, 
les 2,3,4,5 et 6 juillet 1972 et ce, aux conditions men-
tionnées à la résolution concernant les congrès pour les 
officiers. 

13. Les membres du Conseil recommandent l'achat d'un radio 
portatif et ce, au poste de Police, au prix de $ 1,000. 
dollars environ, de la compagnie canadienne Motorola. 
Le tout devant être chargé au fonds de roulement. 

14. Les membres du Conseil autorisent le Gérant municipal, 
M. Roland Desaulniers, à faire les changements néces-
saires au budget 1972, tels que formulés dans sa let-
tre du 23 juin 1972 et ce, sans changer le montant total 
dudit budget. 

15. Les membres du Conseil autorisent la plantation d'un ar-
bre symbolisant le jumelage de la Ville de Cap-de-la-
Madeleine avec la Ville de Châteaudun, France et ce, au 
prix de $ 75,oo dollars de la firme Yvon Fournier Ltée. 
Ledit arbre devant être planté dans le parc "Est" de 
l'Hôtel de Ville. 
M. le conseiller Martin Bergeron favorise la plantation 
de cedit arbre dans le parc Des Chenaux. 
Le vote est demandé : 

MM. les conseillers Lionel Rheault, Sylvio Hénaire, Jean-
Paul Lavergne, Rodrigue Lepage et Marcel Gervais votent 
en faveur de la plantation dudit arbre dans le parc de 
l'Hôtel de Ville. 
M. le conseiller Martin Bergeron est contre. 

16. Correspondance lue à ce Comité: 
a) Lettre du Ministère des Affaires Municipales RE: 

Règlements numéros 526 et 527; 
b) Lettre de Me Gérard Dufresne, notaire, RE: Télécon; 
c) Rapport de l'Age D'Or Ste-Madeleine; 
d) Lettre de Me Moreau RE: Plateaux de la Ferté -vs-

Cité; 
e) Rapport du Gérant RE: Soirée des Mérites; 
f) Rapport de M. J. Bettez RE: Fibre de Verre St-

Laurent; 
g) Conciliation de Caisse & Banque (Mai 1972). 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 
27 juin 1972, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
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verbal 
assemblée 
publique 
RE : Rêgl. 
371-20: 
zonage 

72-189 

I Adoption 
liste 
comptes 
72-190 

I 

Sympathies 

72-191 I 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme propriétai-
res d'immeubles imposables des zones concernées de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, tenue le 6 juillet 1972, pour l'adoption du rè-
glement numéro 371-20, concernant le zonage dans les limites de 
la municipalité afin de permettre l'établissement de salons de 
coiffure dans les zones R.B., soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
374-C comportant des dépenses se totalisant à $ 123,745.44 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre de M. Michel Bornais, 10 3 rue St-Arnaud, Cité et requê-

te concernant la propreté des terrains; 
b) Réclamation de M. Maurice Campbell, du 384 rue Notre-Dame, Cité, 

RE: bris de clôture en déblayant le trottoir vers la fin de 
mars 1972; 

c) Demande d'approbation d'un plan par M. Edouard Lair, a.g., du 
56 rue Fusey, Cité, RE: P-lot 171-355-1; 

d) Lettre de M. Jules Milette, 280 Massicotte, Cité, intéressé à 
l'achat d 'un terrain sur le Site Industriel; 

e) Avis de Me Henri Biron, procureur de M. Jean-Guy Labonté, 251 
rue Désirée, Ste-Marthe du Cap, -vs- Cité RE: Dommages-intérêts 
subis par sa fille Linda, sur terrain loué à l'Organisation du 
Salon du Commerce Inc.; 

f) Sommation de Me Bertrand Lamothe, procureur général de Aubin & 
Pélissier Inc, 205 Godin, Trois-Rivières, -vs- Cité RE: Système 
frigorifique du Centre Récréatif, rue De Grandmont, Cité; 

g) Avis de Me Henri Biron, procureur de M. Pierre Poirier, 804 
rue Ste-Cécile, Trois-Rivières -vs- Cité RE: dommages-intérêts 
à son véhicule, le 22 juin 1972, par trou dans la chaussée. 
Estimé: $ 297.78. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-Réal 
Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine ont appris les décès de: 
M. Hormidas Béliveau, Prop, par le cons. 

Prop, par le cons. 
Prop, par le cons. 
Prop, par le cons. 
Prop, par le cons. 

Mme Vve Adélard Bautet, Prop, par le cons. Lionel Rheault; 
M. Joseph Châteauneuf, Prop, par le cons. Lionel Rheault. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincè-
res condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

M. Pierre Déchaine, 
M. Victor Alarie, 
M. Robert Biron, 
Mlle Louisella Maurier, 

Sylvio Hénaire; 
Rodrigue Lepage; 
Jean-Paul Lavergne; 
Marcel Gervais; 
Rodrigue Lepage; 
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Plan 
D-3153 
E. Lair, 
a.g. , 
accepté 

72-192 

Vente 
par la 
cité : 
Terrain 

à 
Noel 
St-Louis 
Inc. 

72-193 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une 
partie du lot 171-355, cadastre officiel de la Paroisse 
(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'en-
registrement de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date 
du 22 juin 1972 et portant le numéro D-3153. 

ADOPTE 
PYôposé pat. M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine accepte de 
vendre à NOEL ST-LOUIS INC., du Cap^dë-la-Madeleine et ce, 
pour le prix de dix ($0.100) cents le pied carré, un ter-
rain ou emplacement situé en front de la rue de l'Aviation, 
en la Cité, de forme rectangulaire, mesurant mesure anglai-
se, cent (100) pieds de front par environ deux cent cinquan-
te (250) pieds de profondeur, connu et désigné comme faisant 
partie du lot numéro suivant: 

1) Une partie du lot numéro quatre cent vingt-deux-C (422-C) 
dû cadastre officiel de la paroisse (maintenant Cité) du 
Cap-de-la-Madeleine, comté Champlain, et borné comme suit: 
- En front, vers le sud-ouest, sur une largeur de cent (100) 

pieds par le lot de cadastre quatre cent vingt-deux (422), 
subdivision C-7, étant la rue de l'Aviation; 

- En profondeur, vers le nord-est, sur la même largeur par 
la balance du terrain portant le numéro partie quatre 
cent vingt-deux-C (422-C), appartenant à la Cité; 

- D'un côté, vers le nord-ouest, par une partie du lot qua-
tre cent vingt-deux-C (422-C) appartenant à la Cité, et 
de l'autre côté, vers le sud-est, par le lot quatre cent 
vingt-deux-C-24 (422-C-24) appartenant à Monsieur Léon 
Cadieux. 

Le tout formant une superficie d'environ 25,000 pieds carrés. 
2) Outre les conditions ordinaires d'une vente au comptant, le 

contrat à intervenir devra comporter les conditions spéciales 
suivantes, savoir: 
a) QUE le terrain vendu ne serve que pour les fins industriel-

les seulement; 
b) QUE ledit terrain devra toujours ne former qu'un tout, 

c'est-à-dire qu'il ne pourra en aucun temps être vendu, 
en partie, à moins d'une permission écrite de la Cité; 

c) DE condition expresse, l'acquéreur devra s'engager à 
construire dans un délai d'une année de la date de la 
vente, une bâtisse pour des fins industrielles qu'il 
poursuit. Advenant le cas où l'acquéreur ne construi-
rait pas ladite bâtisse, il devra rétrocéder ledit ter-
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I 
Cause 
résolutoire 
4-C, 
radiée. 
RE: Télécon 

72-194 

rain à la Cité, en étant remboursé du prix qu'il a payé, sans 
intérêt, et la Cité aura le droit de demander la résolution de 
la vente en justice, aux frais de l'acquéreur si nécessaire. 

De plus, les frais du notaire et les frais d'arpentage ou de 
subdivision cadastrale dudit terrain seront à la charge de l'ac-
quéreur. 

3) Le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés à signer le 
contrat de vente, à en recevoir le prix et à donner quittance. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine acceptent que soit radiée purement -et simplement la 
clause résolutoire 4-C contenue à l'acte de vente en faveur de 
la compagnie Télécon (Trois-Rivières) Inc., enregistrée sous le 
numéro 228652. La Ville déclarant et reconnaissant que la com-
pagnie a rempli toutes les obligations mentionnées à cette dite 
clause. 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et le Greffier sont, par 
les présentes, autorisés à signer l'acte pour et au nom de la 
municipalité. 

I 

Paul 
Bourguet: 
Citoyen 
Honoraire 

72-195 

Couche 
d'asphalte 
RE : chemin 
Cie C.P.R. 

72-196 

I 
Félicita-
tions à 
M. Rodri-
gue 
Lepage 
72-197 

Félicita-
tions à 

ADOPTE 
Proposé, appuyé et unanimement 

RESOLU QUE: considérant l'intérêt et le dévouement portés au 
jumelage des Villes de Châteaudun, France et Cap-de-la-Madeleine, 
Canada, les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
nomment "Citoyen Honoraire de la Municipalité" Monsieur Paul 
Bourguet. Cette nomination est effective à compter du 1er juil-
let 1972. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Qu'une demande soit faite à la compagnie Canadien 
Pacifique de bien vouloir étendre une couche d'asphalte sur lè 
chemin appartenant à la compagnie portant le numéro de cadastre 
113, subdivision 117, entre les rues Ste-Madeleine et Notre-Dame, 
le long de la voie ferrée. 
Copie de la présente à Messieurs J.-N. Chabot et Gerry Benoit. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé à I'-unanimité 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil offrent leurs plus sincè-
res félicitations à Monsieur le conseiller Rodrigue Lepage, pour 
son dévouement et le magnifique travail accompli afin de recevoir 
les étudiants de la province de la Saskatchewan. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé à l'unanimité 
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Alfred 
Lafreniêre 

72-198 

Me Bertrand 
Lamothe, 
Conseiller 
Juridique 

72-199 

Servitude 
par 
11 Hydro-
Québec 
en 

faveur 
de la 
Cité du 
Cap-de-la-
Madeleine 

72-200 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine offrent leurs plus sincères félicitations 
à M. Alfred Lafreniêre et à toute son équipe pour le succès 
remporté lors du ralliement des Gardes Paroissiales, tenu 
au Cap-de-la-Madeleine, à l'occasion du 25iême anniversaire 
de la Garde du Cap. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil nomment Me Bertrand 
Lamothe, Avocat, CONSEILLER JURIDIQUE, pour toutes nouvel-
les affaires, en remplacement de Me Guy Lebrun, lequel a 
été nommé Juge de la Cour Supérieure. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers et 
le Greffier de la Cité soient et sont autorisés à signer 
une servitude par 1'Hydro-Québec en faveur de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine et ce, aux conditions suivantes: 
1- Le coût de la préparation de l'acte de servitude, l'en-

registrement et la copie pour 1'Hydro-Québec seront à la 
charge de la Cité; 

2- La convention sera faite pour la somme de $ l.oo consi-
dération donnée de l'utilité publique y résultant; 

3- La Cité devra nous fournir, à ses frais, une description 
technique et un plan d'arpentage du terrain concerné, 
montrant la localisation dudit projet; 

4- L'acte de servitude sera préparé et exécuté par le no-
taire de la Cité et devra nous être envoyé pour appro-
bation par le Contentieux de 1'Hydro-Québec; 

5- La Cité ou ses représentants entrepreneurs seront tenus 
responsables pour tout dommage causé à l'équipement de 
1'Hydro-Québec durant l'installation ou l'entretien de 
son projet; 

6- La Cité tiendra 1'Hydro-Québec indemne de toute récla-
mation, poursuite ou action en dommage faite ou inten-
tée par qui que ce soit, par suite de L'iexercice des 
droits accordés par les présentes; 

7- La Cité exonérera entièrement 1'Hydro-Québec de tous 
honoraires de taxes, impôts ou charges quelconques qui 
pourraient être imposés par quiconque, autorité muni-
cipale ou gouvernementale, sur ou en rapport aux droits 
accordés par ces présentes; 

8- La Cité ou leurs représentants, entrepreneurs devront 
prendre toutes les précautions nécessaires lors de l'o-
pération des machines à creuser, à proximité de nos li-
gnes à haute tension. A cet effet, nous vous référons 
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I 
Règlement 
No. 529: 
Emprunt 
$ 16,000. 

72-201 

Assemblée 
publique 
RE: Rêgl. 
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I Règlement 
No. 530: 
Emprunt 
$ 31,000. 

72-203 

à l'arrêté-en-conseil numéro 1250, en date du 4 août 1966, con-
cernant les règlements relatifs à tous travaux qui peuvent être 
effectués dans le voisinage de nos lignes électriques; 
Lorsque l'installation de votre équipement sera complété, la Cité 
devra remettre la propriété de 1'Hydro-Québec, ainsi que les clô-
tures s'il y a lieu, autant que possible dans le même état qu'el-
les étaient avant l'installation; 

Advenant la nécessité d'une relocalisation de l'équipement de 
1'Hydro-Qùébec, par suite de la présente convention, la Cité assu-
mera le coût total desdits travaux de relocalisation; 

Hydro-Québec ne sera pas responsable des dommages qui pourraient 
être causés à vos installations et leurs accessoires par suite de 
la construction de ses lignes de transport, à moins que ces dom-
mages aient été causés par négligence de la part de 1'Hydro-Québec 
La Cité, ses représentants ou ayants droit devront aviser par let-
tre M. L. Pronovost, Surintendant, Division Lignes, Secteur Trois-
Rivières, Hydro-Québec, quarante-huit (48) heures avant le début 
des travaux et lui fournir le numéro de réquisition pour couvrir 
les frais de la surveillance à être faite par les représentants 
de 1'Hydro-Québec ; 
Il est entendu qù'il ne devra pas y avoir de dynamitage à proxi-
mité de nos lignes de transport* 
Le Notaire FRANCOIS ST-ARNAUD est autorisé pa préparer le contrat 
en conséquence. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le règlement numéro 529 intitulé: 
"REGLEMENT POUR AUTORISER UN EMPRUNT DE $ 16,000.oo dollars 
POUR TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CONDUITES D'AQUEDUC" 
soit et est adopté tel que lu par le Greffier de la Municipalité. 

AnOPTF 
Propose par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE w 111 

Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le Greffier soit autorisé à convoquer une assem-
blée publique des électeurs propriétaires d'immeubles imposables 
de la Municipalité pour LUNDI, le 24 juillet 1972, entre 7:oo et. 
9:oo heures P.M., relativement à l'adoption du règlement numéro 
529. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le règlement numéro 530 intitulé: 
"REGLEMENT POUR AUTORISER UN EMPRUNT DE $ 31,000.OO dollars 
POUR TRAVAUX D'EGOUTS, D'OUVERTURE ET DE MISE EN FORME ET 
D'ASPHALTAGE DE RUES" 
soit et est adopté tel que lu par le Greffier de la Municipa-
lité . 

ADOPTE 
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Assemblée 
publique 
RE: Règl. 

530 

72-204 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convo-
quer une assemblée publique des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables des rues concernées au règlement nu-
méro 530, pour LUNDI, le 24 juillet 1972, entre 7:oo et 
9:oo heures P.M., relativement a l'adoption dudit règlement 
numéro 530. 

ADOPTE 

Avis 
de 

Motion 

72-205 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Cité, je propo-
serai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un 
règlement intitulé: 
"REGLEMENT DECRETANT CERTAINS TRAVAUX PUBLICS D'EGOUTS ET 
D'AQUEDUC SUR LA RUE NOTRE-DAME, D'OUVERTURE ET D'ASPHALTA-
GE DE DIVERSES RUES, D'INSTALLATION DE LUMIERES DE CIRCULA-
TION ET DE REDRESSEMENT D'UNE RUE". 

Avis 
de 

Motion 

72-206 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce lOiême jour de juillet 1972 

(Signé) LIONEL RHEAULT 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé : 
"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT NUMERO 524 CONCERNANT LES 
CHIENS". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce lOiême jour de juillet 1972. 

(Signé) MARTIN BERGERON 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

Le Greffier 

"{J (lÀrf 

Le Maire 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles de la Cité, tenue LUNDI, le 24 juil-
let 1972, entre 7:oo et 9:oo heures du soir, laquelle assem-
blée avait été convoquée par avis public dans le journal "LE 
NOUVELLISTE", en date du 14 juillet 1972, en vue de l'adoption 
du règlement numéro 529, concernant un emprunt de $ 16,000.oo 
dollars pour travaux de construction de conduites d'aqueduc sur 
les SIXIEME (6e) et SEPTIEME (7e) Rues. 

Présidée par M. le conseiller Rodrigue Lepage, l'assemblée fut 
déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
Le Greffier de la municipalité, Jean Beaudin, agissant comme 
secrétaire de l'assemblée, ainsi que Monsieur le conseiller 
Sylvio Hénaire.-

Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

A neuf (9) heures prm. précises, soit exactement deux (2) 
heures après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur con-
tribuable n'ayant exigé que ledit règlement numéro 529 soit 
soumis pour approbation aux propriétaires d'immeubles imposa-
bles de la Cité, le président de l'assemblée déclare que le-
dit règlement numéro 529 est approuvé par les électeurs con-
tribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 25iême jour de juillet 1972. 

I rean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Rodrigue Lepage 
Président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs propriétaires d'immeubles des RUES CONCERNEES au rè-
glement 530, tenue LUNDI, le 24 juillet 1972, entre 7:oo 
et 9:oo heures du soir, laquelle assemblée avait été convo-
quée par avis public dans le journal "LE NOUVELLISTE", en 
date du 24 juillet 1972, en vue de l'adoption du règlement 
numéro 530, concernant un emprunt au montant de $ 31,000.oo 
dollars pour travaux d'égouts, d'ouverture et de mise en for-
me et d'asphaltage de rues, sur les SIXIEME (6e) et SEPTIEME 
(7e) Rues. 

Présidée par M. le conseiller Rodrigue Lepage, l'assemblée 
fut déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
Le Greffier de la municipalité, Jean Beaudin, agissant com-
me secrétaire de l'assemblée, ainsi que Monsieur le conseil-
ler Sylvio Hénaire. 

Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

A neuf (9) heures p.m. précises, soit exactement deux (2) 
heures après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur con-
tribuable n'ayant exigé que ledit règlement numéro 530 soit 
soumis pour approbation aux propriétaires d'immeubles impo-
sables des rues concernées audit règlement, le président de 
l'assemblée déclare que ledit règlement numéro 530 est ap-
prouvé par les électeurs contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 

Greffier de la Cité Président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité 
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CANADA 
Province de Quebec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordi-
naires des sessions, â l'Hôtel de Ville, lundi, le 31 juillet 1972, 
à 8 heures p.m., et à laquelle étaient présents: 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

72-207 

I 
PRESENTS : 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil tenue 
le 10 juillet 1972, soit et est adopté tel que rédigé dans le li-
vre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
RAPPORT DE COMITE 

Séance du 10 juillet 1972 
Son honneur le imaire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur M. Ronald Marcoux 

Schéma 
d'entente 

Déplace-
ment de 

Installation 
panneaux : 
défendue 

Rapport 
d'enquête 

1. Les membres du Conseil autorisent l'Ingénieur municipal, M. 
Ronald Marcoux, à soumettre à la compagnie "Naturaqua Inc." 
le schéma d'entente, tel que lu à la séance de comité du 10 
juillet 1972. 

2. Les membres du Conseil autorisent l'Ingénieur municipal, M. 
Ronald Marcoux, à faire exécuter certains travaux concernant 
le déplacement de la clôture en bordure de la rue DeGrandmont, 
appartenant à la compagnie Norton. 

3. Les membres du Conseil recommandent au Greffier de répondre à 
la compagnie "Audafi" que nous ne pouvons pas accepter l'ins-
tallation de panneaux d'appellation"PEANIMETRE", considérant 
que nos règlements défendent cette dite installation. 

4. Les membres du Conseil recommandent à l'Inspecteur en Bâtiment, 
M. Jacques Bettez, de faire rapport sur les sujets mentionnés 
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RE: 
Requête 

Autori- 5. 
sation 
à signer 

Me Moreau 6 . 
RE:Cité & 
F. St-Ger-

main 

7. 
Barres 
jaunes 
et 

circula-
tion 

Prolon- 8. 
gement 
rue Des 
Chenaux 

9. 
Lettre 
de remer-
ciements 

10. 
Divers 
sujets 

Adoption 
rapport 
comité 
72-208 

Adoption 
procès 
verbal 
assemblée 
publique 
RE: Rêgl. 

529 
Aqueduc 

72-209 

à la requête de certains résidents des rues St-Arnaud et Mgr. 
Comtois, et de faire parvenir copie dudit rapport à chaque 
signataire. 

Les membres du Conseil autorisent M. Réjean Giguère, comp-
table de la municipalité, à signer pour et au nom de la mu-
nicipalité les effets de commerce. 
Les membres du Conseil autorisent Me Gilles Moreau, avocat, 
à représenter la ville dans la cause concernant le Procureur 
Général -vs- Cité du Cap-de-la-Madeleine et Fernand St-Ger-
main. Me Moreau refuse la cause laquelle est confiée â Me Ivan 
Godin. 
Les membres du Conseil recommandent au Directeur de Police, 
M. Guy Blanchet, de faire peindre une barre jaune sur le 
trottoir en bordure de la rue Notre-Dame et ce, sur les coins 
Sud et Nord de la rue St-Valère; et aussi, de faire respec-
ter le règlement de circulation concernant le stationnement 
sur les coins de rues. 
Les membres du Conseil recommandent que soit étudiée la pos-
sibilité de prolonger la rue Des Chenaux jusqu'à la rue St-
Irenée et de porter cette dépense au prochain règlement d'as-
phaltage de rues. 
Les membres du Conseil recommandent à son honneur le Maire, 
J.-Réal Desrosiers, d'écrire une lettre de remerciements à 
l'honorable Bernard Pinard, suite à sa lettre du 28 juin 1972; 
aussi avec copie au député du Comté de Champlain, l'honora-
ble Normand Toupin. 

Correspondance lue à ce Comité: 
a) lettre de Me Pinsonneault RE: J. Gagnon; 
b) lettre de la Cité de Charlesbourg; 
c) rapport du Service de l'Evaluation; 
d) rapport du Service de la Police RE: Stationnement; 
e) rapport du mode de taxation RE: Ville de Québec. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 
10 juillet 1972, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, tenue le 24 juillet 1972, pour l'adoption du règle-
ment numéro 529, concernant l'emprunt d'une somme de $16,000.oo 
dollars pour travaux d'aqueduc sur les SIXIEME (6e) et SEPTIEME 
(7e) Rues, soit et est adopté tel que lu dans le livre des mi-
nutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
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Adoption 
procès 
verbal 
assemblée 
publique 
RE: Rêgl. 

530 

I 
72-210 

Adoption 
liste 
comptes 

72-211 

I 
Sympathies 
72-212 

I 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme propriétaires 
d'immeubles imposables des RUES CONCERNEES de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, tenue le 24 juillet 1972, pour l'adoption du règlement 
numéro 530, concernant l'emprunt d'une somme de $ 31,000.oo dollars 
pour l'exécution de travaux d'égouts, d'ouverture, de mise en forme 
et d'asphaltage de rues, sur les SIXIEME (6e) et SEPTIEME (7e) Rues, 
soit et est adopté tel que lu dans le livre des minutes de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
375-C comportant des dépenses se totalisant à $ 603,800.88 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Demande d'acceptation d'un plan par M. Roger Gélinas, a.g., du 

3240 rue De Courval, Trois-Rivières; 
b) Lettre de Me Gilles Moreau, Avocat, du 399-A, boulevard Ste-

Madeleine, Cité, RE: L'Association du Hockey Mineur du Cap-de-
la-Madeleine, demandant de se former en Association. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-Réal 
Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du C|p-de-la-
Madeleine ont appris les décès de: 
M. Henri-Paul Gélinas, Prop. par le cons. Martin Bergeron; 
M. Armand Toupin, Prop. par le cons. Jean-Paul Lavergne; 
M. Alphonse Jalbert, Prop. par le cons. Martin Bergeron; 
M. Yves Vadeboncoeur, Prop. par le cons. Sylvio Hénaire; 
M. Odore Laroche, Prop. par le cons. Martin Bergeron; 
M. Rosario Roy, Prop. par le cons. Rodrigue Lepage; 
Mme Edouard Frost, Prop. par le cons. Marcel Gervais; 
M. Joseph Montplaisir, Prop. par le cons. Martin Bergeron; 
M. Arthur Fafard, Prop. par le cons. Rodrigue Lepage; 
Mme Albert Pratte, Prop. par le cons. Rodrigue Lepage ; 
Mlle Solange Garceau, Prop. par le cons. Lionel Rheault; 
M. Antonio St-Pierre, Prop. par le cons. Marcel Gervais. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincères 
condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
ATTENDU QUE: l'assignation de policiers ou d'officiers municipaux 
en Cour, occasionne des frais considérables aux municipalités con-
cernées; 
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Résolution 
no. 72-213 

Vente 
terrain 
par la 

ATTENDU QUE: ces frais sont d'autant plus élevés qu'il arri-
ve très souvent que les policiers ou officiers ne sont pas en 
devoir, et que les municipalités doivent les payer temps dou-
ble; 

ATTENDU QUE: ces frais sont tellement élevés qu'ils ne sauraient 
être mis à la charge des plaideurs sans augmenter considérable-
ment le coût de la Justice; 
ATTENDU QUE: une telle façon de procéder serait d;1 ailleurs 
contraire à la politique actuelle du Ministère de la Justice 
qui tend à réduire certains frais judiciaires; 
ATTENDU QUE: le plus souvent, les policiers ou officiers mu-
nicipaux ne vont en Cour que pour lire ou produire leur rap-
port; 
ATTENDU QUE: ces rapports sont faits par lesdits policiers mu-
nicipaux le plus souvent objectivement possible, en conformité 
avec leur serment d'office; 
ATTENDU QUE: l'article 294-A du Code de Procédure Civile permet 
au Tribunal d'accepter la production d'un rapport médical pour 
tenir lieu de témoignage du médecin qui l'a signé; 

ATTENDU QUE: il serait opportun qu'une disposition similaire 
soit incorporée au Code de Procédure Civile, pour*permettre la 
•production des rapports rédigés par les policiers ou officiers 
municipaux, sans qu'ils soient nécessairement présents; 

ATTENDU QUE: l'adoption d'une telle disposition par le Légis-
lateur servirait les fins de la Justice; 
IL EST: 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé à 1'unanimité 

ET RESOLU: Que pour les raisons mentionnées dans le préambule 
de la présente résolution, qui en fait partie intégrante, pour 
valoir comme si, ici au long récité, la Cité du Cap-de-la-
Madeleine demande aux autorités compétentes du Gouvernement 
Provincial, de bien vouloir amender le Code de Procédure Civi-
le, de manière à permettre le dépôt devant une Cour de Justice, 
à titre de témoignage, du rapport rédigé par un policier ou un 
officier municipal, pour valoir comme s'il était lui-même en-
tendu; 

t 

QUE: copie de la présente résolution soit transmise au Premier 
Ministre de la Province, M. Robert Bourassa, au Ministre de la 
Justice, Me Jérôme Choquette, au Ministre de l'Agriculture et 
Député du Comté de Champlain, M. Normand Toupin, ainsi qu'à 
L'Union des Municipalités du Québec. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine accepte de ven-

I 

I 

I 
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Cité à 

M. Jules 

Milette 

72-214 

I 

I 

1) 

dre à Monsieur Jules Milette, du Cap-de-la-Madeleine et ce, pour 

le prix de dix ($0.106) cents le pied carré, un terrain ou empla-

cement situé en front de la rue Dessureault, en la Cité du Cap-de-

la-Madeleine, mesurant mesure anglaise cent quatre-vingts (180') 

pieds de front par trois cents (300') pieds de profondeur, connu 

et désigné comme étant les lots suivants: 

CADASTRE 

425 

426 

SUBDIVISION 

A-3 

A-3 

3) 

Plan 
19046 

Roger 
linas,a.g. 

I 
72-215 

Le tout formant une superficie d'environ 54,000 pieds carrés. 

Outre les conditions ordinaires d'une vente au comptant, le con-

trat à intervenir devra comporter les conditions spéciales suivan-

tes, savoir: 

a) Que le terrain vendu ne serve que pour les fins industrielles 
seulement ; 

b) Que ledit terrain devra toujours ne former qu'un tout, c'est-
à-dire qu'il ne pourra en aucun temps être vendu, en partie, 
à moins d'une permission écrite de la Cité; 

c) De condition expresse, 1"acquéreur devra s'engager à construi-
re dans un délai d'une année de la date de la vente, une bâ-
tisse pour des fins industrielles qu'il poursuit. Advenant le 
cas où l'acquéreur ne construirait pas ladite bâtisse, il de-
vra rétrocéder ledit terrain à la Cité, en étant remboursé du 
prix qu'il a payé, sans intérêt, et la Cité aura le droit de 
demander la résolution de la vente en justice, aux frais de 
l'acquéreur si nécessaire. 

d) La venderesse déclare être propriétaire du susdit immeuble et 

ne fournira pas copies de ses titres, non plus que de certifi-

cat de recherches. 
De plus, les frais du notaire et les frais d'arpentage ou de sub-

division cadastrale dudit terrain seront à la charge de l'acqué-

reur. 

Le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés à signer le con-

trat de vente et à en recevoir le prix. 
ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision dlune partie des 
lots 425-A et 426-A, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Cham-
plain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., en date du 24 
juillet 1972 et portant le numéro 19046. 

ADOPTE 

Hockey 
Mineur : 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

Autorisation ET RESOLU: Que ce Conseil accorde aux soussignés d'une requête 
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de en date du 27 juillet 1972, l'autorisation en vertu 
s'incorporer du Chapitre 298, Des Statuts Refondus de Québec, 1964, 
en de se constituer en association et de s'incorporer sous 
Association le nom de: 
72-216 "L'ASSOCIATION DU HOCKEY MINEUR DU CAP-DE-LA-MADELEINE". 

et dont le siège social sera situé au numéro 461-lère 
Rue, Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 

Avis Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Made-
de leine, donne avis de motion qu'aux temps et en la maniê-
Motion re voulus par la loi et les règlements de la Cité, je 

proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
72-217 séance, un règlement intitulé: 

"REGLEMENT CONCERNANT LA VENTE DE JOURNAUX EN DEHORS 
DES ETABLISSEMENTS LICENCIES DANS LES LIMITES DE LA 
MUNICIPALITE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 31ième jour de juillet 1972. 

(Signé) LIONEL RHEAULT 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 7 août 1972, 
à 8 heures p.m., et à laquelle étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Sylvio Hénaire 

Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

72-218 

I 
PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil tenue 
le 31 juillet 1972, soit et est adopté tel que rédigé dans le li-
vre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
RAPPORT DE COMITE 

Séance du 31 juillet 1972 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

I 

Jeux du 
Québec à 
Chicoutimi 

Rue du 
Parc : non 
prolongée 

Convention 
entre 

municipalité 
et 

Hydro-Québec 

Les membres du Conseil autorisent Messieurs les Conseillers Lio-
nel Rheault et Martin Bergeron à représenter la ville du Cap-de-
la-Madeleine aux prochains jeux du Québec, tenus à Chicoutimi, 
les 4,5 et 6 août 1972. 

Les membres du Conseil recommandent de répondre à la compagnie 
Marathon Realties "que la rue Du Parc ne sera pas prolongée le 
long de la voie ferrée du C.P.R.," ce qui leur évitera de payer 
des taxes d'entretien et de confection de trottoirs. 
Les membres du Conseil autorisent son honneur le maire J.-Réal 
Desrosiers et le Greffier à signer, pour et au nom de la munici-
palité, une convention avec 1'Hydro-Québec, identique â celle 
signée entre la Shawinigan Water & Power Co. et la Commission 
Scolaire du Cap-de-la-Madeleine, le tout concernant le droit 
de passage pour l'escalier situé entre les rues Thuney et De 
Grandmont. 
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Soumissions : 
Souffleuses 

Cadastre 
des rues 
RE: Parc 
Industriel 

Construction 
8 puits à 
faible débit 

Opératrice 
machine 
comptable 

Vente de 
terrain et 
bâtisse 
(Mur-Ren) 

Octroi 
autorisé 

Les Barons 
du Cap Jr ' 

Sujets 
divers 

Adoption 
rapport 
comité 
72-219 

4. Les membres du Conseil autorisent une demande de sou-
missions pour l'achat de deux (2) souffleuses à neige. 

5. Les membres du Conseil autorisent M. Ernest L. Duplessis, 
a.g., à faire le cadastre des rues montrées sur un plan 
préparé par l'Ingénieur municipal, M. Ronald Marcoux, et 
concernant le Parc Industriel Municipal. 

6. Les membres du Conseil recommandent l'engagement de la 
Firme "Services Techniques en Eau Souterraine Inc." 
pour la surveillance des travaux de construction de 
huit (8) puits à faible débit. 

7. Les membres du Conseil recommandent l'engagement tem-
poraire de Madame Claudette Lavallée comme opératrice 
de machine comptable. 

8. Les membres du Conseil prennent connaissance d'un con-
trat de vente de terrain et bâtisse, en faveur de M. 
Gaston Filteau et préparé par Me Jérôme Loranger. Ledit 
contrat devra être enregistré après le paiement de la 
somme de $ 1,922.27, plus les intérêts du montant dû 
au 31 décembre 1972. 

9. Les membres du Conseil autorisent le versement d'un mon-
tant de $ l,500.oo dollars au Conseil Economique Régio-
nal de la Mauricie; le tout tel que prévu au budget de 
l'année 1972. 

10. Les membres du Conseil recommandent que soient donnés 
B" les mêmes avantages que l'an passé à l'équipe de "Les 

Barons du Cap Jr. "B". 
11. Correspondance lue à ce Comité: 

a) Lettres de Me Gilles Moreau, Avocat; 
b) Conciliation de Caisse à Banque; 
c) Rapport mensuel du Trésorier; 
d) Avis concernant l'affichage pour les promotions; 

Rencontre avec MM. Lionel Lariviêre 
J.-Marie Bonneville 

MM. Roger et Marcel Carrier 
(Signé) Jean Beaudin 

Greffier de la Cité 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 
31 juillet 1972, soit et est adopté. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
Lettre de M. Jean-Marie Lafontaine, Maire de la Ville de 
Grand'Mère demandant aide financière à la Cité du Cap-de-
la-Madeleine afin d'assurer la tenue de la Classique In-
ternationale de Canots 1972, dont il est lui-même le Pré-
sident . 
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Sympathies 

72-220 

I 

Résolution 
72-188-4 

amendée 

72-221 

Achat 
24 pneus 
d'été 

I 
72-222 

Demande 
à Québec: 
Renouveler 
emprunt 
temporaire 

72-223 

I 

Demande 
à B.G.N.: 
Renouveler 
emprunt 
temporai-
re 

72-224 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-
Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine ont appris les décès de: 
M. Joseph Veillette, 
Mme Joseph Bilodeau, 
M. Alfred Bertrand, 
Mme Arthur Watts, 
Mme William Smith, 

Prop, par le cons. Rodrigue Lepage; 
Prop, par le cons. Jean-Paul Lavergne; 
Prop, par le cons. Martin Bergeron; 
Prop, par le cons. Jean-Paul Lavergne; 
Prop, per le cons. Sylvio Hénaire; 

M. le Sénateur Léon Méthot, Prop., secondé et unanimement résolu. 

ET/ profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincères 
condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que la résolution numéro 72-188-4 adoptée en date du 
10 juillet 1972, soit amendée de façon à changer le mot "Me" par 
le mot "Madame" et ce, précédant le nom Jean-Paul Cossette. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que la soumission du Garage Charles Turcotte & Fils 
Ltée, en date du 2 août 1972, pour l'achat de 24 pneus noirs, 
G-78 x 15 x 4 plis, au prix total de $ 483.84 (taxe fédérale in-
cluse), soit et est acceptée. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que Messieurs les Membres du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine demandent à la Commission Municipale de Qué-
bec, l'autorisation de renouveler à la Banque Canadienne Nationale, 
un emprunt temporaire au montant de $ 400,000.oo dollars au taux 
de 6% l'an, pour fins d'administration budgétaire en attendant la 
vente des obligations qui seront émises en vertu du règlement numé-
ro 522, approuvé le 28 février 1972, et la perception des arrérages 
de taxes. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que Messieurs les Membres du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine demandent à la Banque Canadienne Nationale, 
l'autorisation de renouveler un emprunt temporaire au montant 
de $ 400,000.oo dollars pour fins d'administration budgétaire 
en attendant la vente des obligations qui seront émises en ver-
tu du règlement numéro 522, approuvé le 28 février 1972, et 
la perception des arrérages de taxes. 

ADOPTE 
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Vente 
par Cité: 
Terrains 
& bâtisses 
à Gouv. 
du Québec 
C-42ÇC 

72-225 

Félicita-
tions à 
M. Fernand 
Goneau 

72-226 

Félicita-
tions à M. 
Richard 
Rochefort 

72-227 

Motion 
retirée 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine acceptent de vendre au Gouvernement du Québec tous les 
terrains montrés par un liséré rouge sur un plan annexé à la pré-
sente, plan fait et préparé par M. Marcel Denicourt, arpenteur-
géomètre, en date du 6 avril 1972 et portant le numéro de dossier 
184-172-0749, et faisant partie du Cadastre numéro 420, avec 
bâtisses dessus construites. 

Le prix de vente sera de $ 72,175.oo dollars payable comptant 
et ce, incluant tout intérêt passé dû. Les frais de notaire 
et d'arpentage seront à la charge de l'acquéreur. Le terrain 
mentionné forme une superficie totale de 396,656.4 pieds car-
rés . 
Le Maire et le Greffier sont, par la présente, autorisés à 
signer l'acte de vente. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé à 1'unanimité 
ET RESOLU: Que Messieurs les Membres du Conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine offrent leurs plus sincères félicita-
tions à M. Fernand Goneau pour sa réélection au poste de con-
seiller de la Ville de Trois-Rivières. 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers et Messieurs les Con-
seillers lui souhaitent un terme des plus fructueux considé-
rant que sa vaste expérience bénéficiera à la population de 
cette dite Ville. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé à 1'unanimité 
ET RESOLU: Que Messieurs les Membres du Conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine offrent leurs plus sincères félicita-
tions à M. Richard Rochefort pour sa récente nomination au 
poste de Président de la Régionale des Vieilles Forges. 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers et Messieurs les Con-
seillers lui souhaitent beaucoup de succès et un terme des 
plus fructueux, considérant que sa vaste expérience bénéficie-
ra à toute la population et tout particulièrement à la jeunes-
se étudiante. 

ADOPTE 
SUITE à une discussion sur le problême concernant un tableau 
d'alarme devant être installé au poste de Police, M. le con-
seiller Martin Bergeron décide de retirer une motion afin 
qu'elle soit portée à l'étude. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 

Le GrefÉrér Le Maire 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

I 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 21 août 
1972, à 8 heures p.m., et â laquelle étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 
72-228 

I PRESENTS : 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil tenue 
le 7. août 1972, soit et est adopté tel que rédigé dans le livre 
des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. ADOPTE 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 7 août 1972 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Sylvio Hénaire 

Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers ainsi que le gérant 
et 1' ingénieur M. Ronald Marcoux 

Achat: 24 1. Rapport de soumissions pour l'achat de 24 pneus d'été, noirs, 
pneus d'été grandeur G-78 x 15 x 4 plis; 2 plis Polyester plus 2 plis Po-

lyglass, première qualité. 
SOUMISSIONNAIRES MARQUE PRIX 

CHACUN 
Sirois Automobiles B.F.Goodrich $ 20.13 

Ltée 

I Service de Pneus Firestone $ 30.72 
C.T.R. Ltée 

Magasin Fire-
stone Firestone $ 28.08 

Garage Charles „ *-• 
Turcotte & Fils B.F.Goodrich $ 20.16 

Imperial Oil Ltd. Atlas $ 24.32 

PRIX 
TOTAL LIVRAISON 

$ 483.12 2 jours 
REMARQUES 

Equipement d'ori-
gine . 

De Luxe Champion, 
$ 737.28 Immédiate tubeless, polyester 

1 semaine 
$ 673.92 après 

commande 

et fiberglass. 
De Luxe Champion, 
Sup -R- Belt. 
Belted O.E. 

$ 483.84 Immédiate 2 P. Polyester +• 
2 P. Fiberglass 

$ 583.68 immédiate R°admaster MK 111 
Belted 



Vanassa Auto Tire Inc. 
Centre du Pneu Trottier Inc. 
Magasin de Service Goodyear 
Les Pneus Mauriciens Enr. 

Ces quatre (4) firmes n'ont 
pas répondu à la demande de 
soumissions et n'ont pas sou-
missionné. 

Par la résolution no. 72-222, les membres du Conseil ont ac-
cepté la soumission du Garage Charles Turcotte & Fils Ltée. 

Les membres du Conseil autorisent l'installation de nou-
velles lampes de rues par la compagnie Hydro-Québec, ré-
partie de la façon suivante: 

NOMBRE DE LAMPES RUES 
4000 lumens 

6 " D'Argenson & D'Iberville; 
2 " Pie XII à l'Ouest de Des Ormeaux; 
7 " Des Ormeaux et Des Prairies. 

Le tout devant être installé conformément au plan préparé 
par le bureau de 1'Ingénieur municipal. 
Les membres du Conseil annulent à toutes fins que de droit 
la résolution numéro 70-180-12, adoptée à la séance du 6 
juillet 1970, et recommandent que la piscine municipale soit 
ouverte pour la baignade à la condition que le tout s'autofi-
nance, c'est-à-dire que le nombre d'entrées paient le ou les 
gardien/s nécessaire/s. 

Les membres du Conseil autorisent l'Estimateur de la muni-
cipalité, M. Jacques Bettez, à se rendre au congiês de 
l'Association des Estimateurs Municipaux, lequel sera tenu 
à Chicoutimi les 28, 29 et 30 septembre prochain. 
Les membres du Conseil acceptent la proposition de M. Char-
les Brindle (Service Spécial de Vidanges Enr.) concernant 
l'enfouissement sanitaire des ordures ménagères, au prix de 
$ l,500.oo dollars par mois. 
Cet engagement se succédera de mois en mois jusqu'à avis 
contraire de la part de la municipalité! 
Les membres du Conseil autorisent le versement de la somme 
de $ 250.oo dollars à la Chambre de Commerce du Cap, mon-
tant prévu au budget 1972. 
Aussi les membres du Conseil autorisent le versement d'un 
montant.de $ 25.oo dollars à la Fédération des Oeuvres de 
Charité. 
Correspondance lue à ce Comité: 
a) Rapport du Surintendant du Garage municipal; 
b) Rapport du Service des travaux publics; 
c) Rapport sur le fonds de roulement; 
d) Rapport du Trésorier municipal; 
e) Conciliation Caisse & Banque. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 
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Adoption 
rapport 
comité 
72-229 

Adoption 
liste 

• comptes 

72-230 

I 

I 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

g) 

h) 

i) 

Sympathies 

72-231 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 7 août 
1972, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
376-C comportant des dépenses se totalisant à $ 384,030.24 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
Lettre de la Commission de Contrôle des Permis d'Alcool du Québec 
RE: M. J.-Paul Pérusse "Chez J.P. Enrg." demandant permis de Bras-
serie (Modification de Taverne) à 206 Thibeau, Cité; 
Lettre de M. Roger Gélinas, a.g., du 3240 De Courval, Trois-Rivières 
Ouest demandant l'approbation d'un plan pour lot 134-407; 
Lettre de M. Edouard Lair, a.g., du 56 rue Fusey, Cité, demandant 
l'approbation d'un-plan pour lot 562; 
Lettre des Missionnaires Oblats de M.I., Cité, concernant l'assiet-
te de la rue Père Joyal, sur le lot 629, désirant finaliser la ces-
sion de ce terrain à la Cité; 
Lettre de la Sablière Ste-Marthe Inc. par M. Jules H. Lord, concer-
nant l'achat d'un terrain sur le site industriel; 
Réponse du Premier Ministre Robert Bourassa, de Québec, à la réso-
lution adoptée par la Corporation du Cap-de-la-Madeleine le 31 
juillet 1972, à l'effet que certaines modifications soient appor-
tées au Code de procédure civile concernant le dépôt de rapports 
rédigés à titre de témoignage par un policier ou un officier muni-
cipal, devant une Cour de Justice; 
Demande d'achat d'un terrain dans "Campus Industriel" de la Cité 
par M. Jean-Jacques Poulin, du 52 Pie XII, Cité; 
Avis de réclamation de Mes Girouard, Beaumier, Huard, Guêvremont & 
Richard, procureurs de Mlle Thérèse Carrette -vs- Cité du Cap-de-
la-Madeleine concernant des blessures â la colonne vertébrale in-
fligées ën tombant dans un trou sur le trottoir, rue Brunelle, côté 
Ouest, près intersection Ste-Madeleine; 
Réclamation par M. Clément Buisson, du 401 rue Thibeau, Cité, pour 
dommages causés à sa propriété par le refoulement d'un égout, vers 
le 3 août 1972. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-Réal 
Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine ont appris les décès de: 
Mlle Suzelle Laliberté, Prop, par le cons. 
M. Germain Hamel, Prop, par le cons. 
Mme Robert Durand., Prop, et appuyé à 
Mme Vve Emile Rousseau, Prop, par le cons. 

Marcel Gervais; 
Sylvio Hénaire; 
1'unanimité; 
Lionel Rheault; 
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Plan 
19062 
R. Gélinas 
a.g., 
accepté 

72-232 

Plan 
D-3183 
E. Lair 
a.g. , 
accepté 

72-233 

Vente 
par Cité: 
P-lot 
426-A, à 
NATURAQUA 
INC. de 
Montréalé 

72-234 

M. François Loranger, Prop, par le cons. Lionel Rheault; 
Mme Vve Lucien Daneau, Prop, par le cons. Marcel Gervais; 
M. Alban Bordeleau, Prop, par le cons. Jean-Paul Lavergne; 
Mme Réal Damphousse, Prop, par le cons. Rodrigue Lepage. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent of-
frir aux membres de leurs familles, l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 134-407, du cadastre officiel de la Paroisse (mainte-
nant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement 
de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., en date du 
8 août 1972 et portant le numéro 19062. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 562, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 
14 août 1972 et portant le numéro D-318 3. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine accepte de ven-
dre à la compagnie NATURAQUA INC. de Montréal et ce, pour le 
prix de douze ($0.12b) cents le pied carré, un terrain ou em-
placement situé en front de la rue Dessureault, en la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, mesurant mesures anglaises cent (100') 
pieds de front par trois cents (300') pieds de profondeur, con-
nu et désigné comme étant le lot suivant: 

1) - Une partie du lot de cadastre 426-A, borné en front par la 
rue Dessureault, (426-A-l); 

- En profondeur, du côté SUD-EST par la balance du 426-A 
appartenant à la municipalité; 
D'un côté, vers le SUD-OUEST, par le lot de cadastre 426 
subdivision A-3, appartenant à Jules Milette; 
Et l'autre côté, vers le NORD-EST, par la balance du 426-A, 

fj Jj' . appartenant à la municipalité. 
I « M j 0/- * Le tout formant une superficie d'environ 30,000 pieds carrés. 

2) Outre les conditions ordinaires d'une vente au comptant, le 
contrat â intervenir devra comporter les conditions spécia-
les suivantes, savoir: 
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a) Que le terrain vendu ne serve que pour les fins industrielles 
seulement; 

b) Que ledit terrain devra toujours ne former qu'un tout, c'est-
à-dire qulil ne pourra en aucun temps être vendu, en partie, 
à moins d'une permission écrite de la Cité; 

c) De condition expresse, l'acquéreur devra s'engager à construi-
re dans un délai de TROIS (3) MOIS de la date de la vente, une 
bâtisse pour des fins industrielles qu'il poursuit. Advenant 
le cas où l'acquéreur ne construirait pas ladite bâtisse, il 
devra rétrocéder ledit terrain à la Cité, en étant remboursé 
du prix qu'il a payé, sans intérêt, et la Cité aura le droit de 
demander la résolution de la vente en justice, aux frais de 
l'acquéreur si nécessaire; 

d) L'acquéreur s'engage à utiliser l'eau provenant du puits No. 17 
à un rythme lie devant jamais dépasser un débit de 50 gallons 
impériaux par minute, avec un maximum d'extraction journalière 
de 50,000 gallons impériaux; 

e) L'acquéreur s'engage à ne tenir d'aucune façon la Corporation de 
la Cité du Cap-de-la-Madeleine responsable de tout bris mécani-
que pouvant entraîner l'arrêt du puits No. 17 ou de tout change-
ment de la qualité et de la quantité d'eau pouvant provenir de 
ce puits. 

3) a) Le vendeur accorde à l'acquéreur un privilège d'achat pour la 
partie de terrain désignée par la lettre "B" sur un plan pré-
paré par M. Ronald Marcoux, Ingénieur de la municipalité et da-
té du 5 juillet 1972 et ce, au prix de DOUZE CENTS ($0.12<Q le 
pied carré pour une superficie d'environ 28,600 pieds carrés. 
Ledit privilège d'achat est consenti pour une période de six 
(6) mois à compter de la signature du contrat; 

b) Le vendeur permet à l'acquéreur un raccordement d'aqueduc direc-
tement à la sortie du puits No. 17 avec compteur d'eau. Ledit 
raccordement devant être aux frais de "NATURAQUA CORPORATION"; 

c) Le prix pour la fourniture de l'eau sera le suivant pour l'an-
née 1972: 
TRENTE ($0.30<Q CENTS le mille gallon avec charge minimum men-
suelle de $ 6O.00; 

d) La venderesse déclare être propriétaire du susdit immeuble et 
ne fournira pas copies de ses titres, non plus que de certifi-
cat de recharches. 

De plus, lès frais d'arpentage ou de subdivision cadastrale dudit 
terrain sont obligatoires et seront à la charge de l'acquéreur ain-
si que les frais du notaire. 

4) Le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés à signer les con-
trats de vente et à en recevoir le prix. 

ADOPTE 
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Vente 

par Cité : 

p-lot 426-A 

à Sablière 

Ste-Marthe 

Inc. 

72-235 

1) 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine accepte de 

vendre à la compagnie SABLIERE STE-MARTHE INC. et ce, pour 

le prix de DIX ($0.100) CENTS le pied carré, un terrain ou 

emplacement situé en front de la rue Dessureault, en la Ci-

té du Cap-de-la-Madeleine, de forme irréguliêre, mesurant 

mesures anglaises deux cent trente (230') pieds de front 

par environ cent vingt-deux (122') pieds de profondeur moyen-

ne, connu et désigné comme étant le lot suivant. 

Un terrain connu comme étant une partie du lot de cadastre 

426-A, et borné de la façon suivante: 

- En front, vers le SUD-EST, sur une largeur d'environ 230 

pieds par la rue Dessureault (426-A-l); 

- D'un côté, vers le SUD-OUEST, sur une profondeur d'envi-

ron 210 pieds par une partie du lot 426-A appartenant à 

la Cité; cette dite ligne devant se terminer à 25 pieds 

au sud de l'emprise de la Voie Ferrée C.P.R.; 

- De l'autre côté, vers le NORD-EST, par la ligne de l'em-

prise de la rue St-Maurice; 

- A la prodondeur, du côté NORD, par une ligne imaginaire 

passant à 25 pieds au sud de l'emprise de la Voie Ferrée C.P.I 

et parallèle à icelle et rejoignant la ligne SUD-OUEST et 

la ligne de l'emprise de la rue St-Maurice. 

Le tout formant une superficie d'environ 28398.6 pieds carrés. 

Outre les conditions ordinaires d'une vente au comptant, le 

contrat à intervenir devra comporter les conditions spéciales 

suivantes, savoir: 

a) Que le terrain vendu ne serve que pour les fins industriel-

les seulement; 

b) Que ledit terrain devra toujours ne former qu'un tout, 

c'est-à-dire qu'il ne pourra en aucun temps être vendu, en 

partie, à moins d'une permission écrite de la Cité; 

c) De condition expresse, l'acquéreur devra s'engager à cons-
truire dans un délai d'une année de la date de la vente, 
une bâtisse pour des fins industrielles qu'il poursuit. Ad-
venant le cas où l'acquéreur ne construirait pas ladite bâ-
tisse, il devra rétrocéder ledit terrain à la Cité, en 
étant remboursé du prix qu'il a payé, sans intérêt, et la 
Cité aura le droit de demander la résolution de la vente 

en justice, aux frais de l'acquéreur si nécessaire; 

d) La venderesse déclare être propriétaire du susdit immeu-
ble et ne fournira pas copies de ses titres, non plus que 
de certificat de recherches. 

De plus, les frais du notaire et les frais d'arpentage ou de 
subdivision cadastrale dudit terrain seront à la charge de 
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72-236 

11 acquéreur. 
3) Le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés à signer le con-

trat de vente et à en recevoir le prix. 
ADOPTE 

Vente Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
par Cité: Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
P- lots 

ET RESOLU: Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine accepte de vendre à 
422—C & 

Monsieur Jean-Jacques Poulin du Cap-de-la-Madeleine et ce, pour le 
421—E à 

' prix de DIX ($0.104) CENTS le pied carré un terrain ou emplacement 
J.-Jacques . _ 

situe en front de la rue de l'Aviation, en la Cité, de forme rec-
Poulin . . 

tangulaire, mesurant mesures anglaises, soixante-dix (70) pieds 
de front par environ deux cent cinquante (250) pieds de profondeur, 
connu et désigné comme faisant partie des lots numéros suivants: 

1) Une partie du lot numéro quatre cent vingt-deux-C (422-C) et une 
partie du lot quatre cent vingt-et-un-E (421-E) du cadastre offi-
ciel de la paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, com-
té de Champlain, et borné comme suit: 
- En front, vers le SUD-OUEST, sur une largeur de soixante-dix 

(70) pieds par le lot de cadastre quatre cent vingt-deux (422), 
subdivision C-7, sur une largeur d'environ trente-cinq (35') 
pieds et par le lot quatre cent vingt-et-un-E-3 (421-E-3), aus-
si sur une largeur d'environ trente-cinq (35') pieds, étant la 
rue de l'Aviation; 

- En profondeur, vers le NORD-EST, sur la même largeur par la ba-
lance du terrain portant le numéro quatre cent vingt-deux-C 
(422-C), sur une largeur d'environ trente-cinq (35')pieds et 
par le lot partie quatre cent vingt-et-un-E (421-Ë), aussi sur 
une largeur d'environ trente-cinq (35') pieds; 

- D'un côté, vers le NORD-OUEST, par une partie du lot quatre cent 
vingt-et-un-E (421-E) appartenant à la Cité, et de l'autre côté, 
vers le SUD-EST, par une partie du lot quatre cent vingt-deux-C 
(422-C), appartenant à Monsieur Noel St-Louis. 

Le tout formant une superficie d'environ 17,500 pieds carrés. 

2) Outre les conditions ordinaires d'une vente au comptant, le contrat 
à intervenir devra comporter les conditions spéciales suivantes, 
savoir: 

a) Que le terrain vendu ne serve que pour les fins industrielles 
seulement; 

b) Que ledit terrain devra toujours ne former qu'un tout, c'est-
à-dire qu'il ne pourra en aucun temps être vendu, en partie, 
à moins d'une permission écrite de la Cité; 

c) De condition expresse, l'acquéreur devra s'engager à construi-
re dans un délai d'une année de la date de la vente, une bâ-
tisse pour des fins industrielles qu'il poursuit. Advenant le 
cas où l'acquéreur ne construirait pas ladite bâtisse, il de-
vra rétrocéder ledit terrain à la Cité, en étant remboursé du 

I 

I 
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3) 

prix qu'il a payé, sans intérêt; èt la Cité aura le droit de-
demander la résolution de la vente en justice, aux frais de 
l'acquéreur si nécessaire. 
De plus, les frais du notaire et les frais d'arpentage ou 
de subdivision cadastrale dudit terrain seront à la charge 
de 1'acquéreur. 

Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer le contrat 
de vente, et à en recevoir le prix. 

ADOPTE 
I 

Autorisation 
à signer 
chèques, 
documents 
bancaires et 
autres 
effets de 
commerce ' 
de la 
Cité 

72-237 

Vente par 
Cité: 
1- P.416-768 
2- P.418-670 
3- P.417-A 
4- P.417-A 

à 
Ministère 
Voirie 
Provinciale 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que M. J.-Edouard Biron, trésorier, soit autori-
sé à signer les chèques et autres effets de commerce de cet-
te Cité conjointement avec le maire J.-Réal Desrosiers; 

Qu'à défaut du trésorier, M. Réjean Giguêre, comp-
table, soit également autorisé à signer les chèques et autres 
effets de cette Cité, et que le maire suppléant soit égale-
ment autorisé à signer les chèques et autres effets de cette 
Cité à défaut du maire J.-Réal Desrosiers; 

Que le trésorier, M. J.-Edouard Biron ou le comp-
table, M. Réjean Giguêre, est autorisé sèul à retirër les 
chèques payés et autres documents bancaires, ainsi qu'à si-
gner les transferts entre les différents comptes de banque 
de la Cité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 

1- QUE la Cité du Cap-de-la-Madeleine ven-
de, cède et transporte avec garantie de droit, franc et quit-
te de tous privilèges, charges ou hypothèques quelconques au 
Ministère de la Voirie de la Province de Québec les immeubles 
suivants, savoir:-

DESIGNATIONS 

I 

^ 72-238 

K L ' IL 

1- Un immeuble situé en la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, connu et désigné au cadastre d'enregistrement 
pour la Paroisse (Maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine 
comme faisant partie de la subdivision officielle numéro 
SEPT CENT SOIXANTE-HUIT du lot originaire numéro QUATRE CENT 
SEIZE(P.416-768) en forme de trapèze, H-I-J-K-L-H (rue de 
l'Armée), mesurant trois cent soixante point quarante-cinq 
(360.45) pieds dans sa ligne H-I-J, qui le divise au Nord-Ouest 
des lots nos. 416-779, P.416, 416-770,, 416-771 et P.416-772; 
trente (30) pieds de largeur dans sa ligne J-K, qui le divise au 
Nord-Est du résidu du lot no. 416-768 (rue de l'Armée) trois 

I 
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lacent einquante-huit point quatre (358.4) pieds dans sa ligne K-L, 

qui le divise au Sud-Est d'une partie du lot no. 418-670 (rue de l'Ar-
mée), borné au Sud-Ouest par l'emprise de la rue Thibeau (Rte 19) 
équivalant en superficie à dix mille sept cent quatre-vingt-deux 
point soixante-quinze (10,782.75) pieds carrés, mesures anglaises. 

2- Un immeuble situé en la Cité du Cap-de-la-

•
Madeleine, connu et désigné au cadastre officiel d'enregistrement 

pour la Paroisse (Maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine comme fai-
sant partie de la subdivision officielle numéro SIX CENT SOIXANTE-
DIX du lot originaire numéro QUATRE CENT DIX-HUIT (P.418-670) (rue 
de l'Armée) en forme de trapèze, K-L-M-N-K, mesurant trois cent 
cinquante-huit point quatre (358.4) pieds dans sa ligne K-L, qui le 
divise au Nord-Ouest d'une partie du lot no. 416-768 (rue de l'Armée); 
trente (30) pieds de largeur dans sa ligne K-N, qui le divise au Nord-
Est du résidu du lot no. 418-670 (rue de l'Armée); trois cent cin-
quante-six point trente-quatre (356.34) pieds dans sa ligne M-N, qui 
le divise au Sud-Est des lots nos. 418-648, 418-649, d'une partie du 
lot no. 418-650, borné au Sud-Ouest par l'emprise de la rue Thibeau 
(Rte 19), équivalant en superficie à dix mille sept cent vingt-et-

^ un point un (10,721.1) pieds carrés, mesures anglaises. 
I La somme de ces superficies.équivaut à vingt-

et-un mille cinq cent trois point quatre-vingt-cinq (21,503.85) 
V ^ ^ pieds carrés, le tout à mesures anglaises. 
^ ^ Ces immeubles sont plus amplement démontrés 

? sur un plan préparé par Monsieur Ernest L. Duplessis, arpenteur-géo-
mêtre, en date du 11 février 1971 et dont copie dudit plan sera an-
nexée au contrat à intervenir entre la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
et le Ministère de la Voirie de la Province de Québec. 

> R 

Le propriétaire de la partie des lots situés 
au Nord-Est des lignes "B-E" et "J-K-N" n'aura pas accès le long 
de ces lignes, ni aux voies d'accès et de sortie, ni aux voies à cir-
culation rapide des approches du pont sur la rivière St-Maurice. 

3- Un immeuble situé en la Cité du Cap-de-la- ' 
Madeleine, connu et désigné au cadastre officiel d'enregistrement 
pour la Paroisse•(Maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine comme fai-
sant partie du lot originaire numéro QUATRE CENT DIX-SEPT-A (P.417-A) 
de figure irréguliêre, A-B, B-C-E, E-F, F-D-A, mesurant quatre cent 
quatre-vingt-neuf point huit (489.8) pieds dans sa ligne A-B, qui 
le divise au Nord-Ouest d'une autre partie du lot no.417-A, respec-
tivement soixante-cinq (65) pieds dans ses lignes B-C et C-E, quatre 
cent quatre-vingt-six point neuf (486.9) pieds dans sa ligne E-F, 
quarante-six point quatre (46.4) pieds dans sa ligne F-D, cent 
trente-sept point huit (137.8) pieds dans sa ligne D-A, équivalant 
en superficie, à soixante-seize mille cinq cent quarante-six 

/jv (76,546) pieds carrés, mesures anglaises. 

4- Un immeuble situé en la Cité du Cap-de-la-



fj Madeleine, connu et désigné au cadastre officiel d'enregistre-
ment pour la Paroisse (Maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine 
comme faisant partie du lot originaire numéro QUATRE CENT DIX-
SEPT-A (P.417-A) en forme triangulaire, G-H-I-G, mesurant cinq 
point vingt-cinq (5.25) pieds dans sa ligne G-H, six point cinq 
(6.5) pieds dans sa ligne H-I, huit point trois (8.3) pieds dans 
sa ligne I-G, équivalant en superficie à dix-sept (17) pieds car-
rés, mesures anglaises. 

La somme de ces superficies, équivaut 
à soixante-seize mille cinq cent soixante-trois (76,563) pieds 
carrés, le tout à mesures anglaises. 

Le propriétaire des parties du lot no. 
417-A, situé au Nord-Ouest de la ligne A-B, et au Sud-Est de 
la ligne E-F, n'aura pas accès le long de ces lignes, ni aux 
rampes d'accès et de sortie, ni aux voies à circulation rapide 
des approches du pont sur la rivière St-Maurice. 

Ces emplacements sont plus amplement 
démontrés sur un plan préparé par Monsieur Ernest L. Duplessis, 
arpenteur-géomètre,en date du 21 avril 1971 et dont copie dudit 
plan sera annexée au contrat à intervenir entre la Cité du Cap-
de-la-Madeleine et le Ministère de la Voirie de la Province de 
Québec. 

2- QUE cette vente soit consentie pour 
et en considération de la somme de TRENTE-HUIT MILLE UN dol-
lars ($38,001.oo) somme qui devra être payée comptant lors 
de la signature du contrat de vente à intervenir devant Me 
REJEAN GIROUX, notaire à Cap-de-la-Madeleine. 

3- QUE le maire Monsieur J.-Réal Desro-
siers et Monsieur Jean Beaudin soient autorisés à donner quit-
tance dans le contrat de vente à intervenir pour le prix de ven-
te de TRENTE-HUIT MILLE UN .($38,001.06) dollars à être payés 
comptant. 

4- QUE le maire, Monsieur J.-Réal Desro-
siers et Monsieur Jean Beaudin, le greffier, soient autorisés 
à signer tel contrat pour et au nom de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine . 

5- QUE le contrat de vente à intervenir 
comprenne toutes les clauses normales d'un contrat de ce genre, 
y compris toutes les clauses exigées par le Ministère de la 
Voirie de la Province de Québec. 

6- QUE, par les présentes, la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine ratifie et s'engage à ratifier tout ce que 

^ lesdits J.-Réal Desrosiers et Jean Beaudin pourront faire et 
\ signer en exécution de la présente résolution. 

ADOPTE 
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Félicita-
tions 
aux 
récipien-
daires 
RE: Jeux 
d'été du 
Québec 

Chicou-
timi 

72-239 

I 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé à 1'unanimité 

*» « 

ET RESOLU: Que son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et Messieurs 
les Conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine offrent leurs plus 
sincères félicitations aux récipiendaires des médailles d'or, d'ar-
gent ou de bronze remportées aux jeux d'été du Québec, à Chicoutimi, 
du 4 au 13 août 1972. 

MEDAILLES D'OR ET D'ARGENT 
SKI NAUTIQUE: Monsieur Claude Trahan, 180 rue Dorion. 

MEDAILLES D1 OR 
CANOT LONG-PARCOURS: 
PETANQUE : 
BALLE-MOLLE FEMININE: 

TIR A L'ARC: 
TIR A LA CARABINE: 

CANOT LONG-PARCOURS: 

TENNIS : 

TIR AU PISTOLET: 

TIR A LA CARABINE: 

Monsieur Roger Beaulac, 22. rue Duvernay 
Monsieur Daniel Boulay, 160 rue Dessureault 
"Les Obelix du Cap-de-la-Madeleine" 
M. Jean-Louis Sinotte, responsable 
74 rue Rocheleau 
Monsieur Raymond Lord, 166 CHâteaudun 
Monsieur Daniel Argall, 54 rue Vachon 

MEDAILLES D'ARGENT 
Monsieur Gilles Pelletier, 
101-A, rue Patry, Apt. 2 
Monsieur Robert Lajoie, 76 rue de l'Armée 
Monsieur Claude Corbin, 140 rue Crevier 
Monsieur Serge Corbin, 174, rue Normand 
Monsieur Gilles Lajoie, 74 rue Toupin 

MEDAILLE DE BRONZE 
Monsieur Gerry Fortin, 160 rue Gilles 

Monsieur Jean Robert, 22 rue Tourigny 
Monsieur Denis Ouellet, 
584, boulevard Des Prairies 

Et qu'une copie de cette résolution soit envoyée à chacun des réci-
piendaires pour les féliciter. 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 

Le Greffier Le Maire 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, 
le 28 août 1972, à 8 heures p.m., et à laquelle étaient 
présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Sylvio Hénaire 

Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Dispense 
accordée 

72-240 

Adoption 
procès 
verbal 

72-241 

PRESENTS : 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que, considérant que le procès verbal de l'as-
semblée du Conseil tenue le 21 août 1972 est parvenu aux 
membres six i6) heures avant la tenue de la présente assem-
blée, le Greffier est dispensé d'en faire la lecture. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil 
tenue le 21 août 1972, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
RAPPORT DE COMITE 

Séance du 21 août 1972 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Commission 
municipale 
d'Urbanisme 

Nouvelles 

1- Les membres du Conseil acceptent les item Un (1) à onze 
(11) et 13-14 du procès verbal de la Commission d'Urba-
nisme de la réunion du 8 août 1972. 
Concernant l'article douze (12), les membres du Conseil 
l'acceptent après nouvelle entente avec le propriétaire. 

2- Les membres du Conseil autorisent l'installation, par la 
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I 
Clôture 
réparée 

Séance 
d'étude 
spéciale 

Licence 
de solli-
citation 

Protection 
Civile 
et 

"Walkies-
Talkies" 

I 

lampes compagnie Hydro-Québec, d'une (1) nouvelle lampe de rue, 4000 
de rues lumens, sur la rue de l'Armée, et aussi autorisent l'instal-

lation de cinq (5) lampes, de 20,000 lumens, sur la rue Du Parc. 
Le tout conformément aux plans préparés par le bureau de l'In-
génieur municipal. 

3- Les membres du Conseil autorisent la réparation de la clôture 
du Parc Des Chenaux. 

4- Les membres du Conseil recommandent que soit tenue une séance 
d'étude sur le fonds de roulement, le budget et sur la façon 
de taxer les biens non-imposables et ce, conformément au Bill 
20 adopté par l'Assemblée Nationale du Québec; cette dite sé-
ance sera tenue lundi, le 28 août 1972. 

5- Les membres du Conseil ne recommandent pas une exemption du 
coût de la licence de sollicitation telle que demandée par 
l'Association des Handicapés du Québec. 

6- Considérant qu'en date du 10 mars 1972, M. Babin de la Protec-
tion Civile, a demandé les "Walkies-Talkies" au responsable mu-
nicipal de l'équipement, M. Ovila Nault, et qu'il lui a fait 
part que cesdits instruments seraient gardés à la Protection 
Civile, les membres du Conseil avisent, par la présente, le-
dit M. Babin que la municipalité du Cap-de-la-Madeleine se dé-
charge de toutes responsabilité vis-à-vis ce qui pourrait arri-
ver à cesdits instruments maintenant entre les mains de la Pro-
tection Civile. 

7- Les membres du Conseil recommandent que la piscine municipale 
soit ouverte jusqu'à l'entrée des classes, c'est-à-dire jus-
qu'au 5 septembre 1972 inclusivement. 

8- Les membres du Conseil recommandent l'engagement de Mademoisel-
le Micheline Brûlé au poste de "opératrice de machine-comptable" 
et ce, aux conditions de la Convention Collective de Travail 
en vigueur. 

9- Les membres du Conseil autorisent le versement d'un octroi de 
$ 100.oo à la Classique Internaitonale de Canots de la Mauri-
cie et un octroi de $ 100.oo à l'Organisation du Club Canipco; 
ces derniers s'occupant de l'arrivée des Canotiers. 

10- Correspondance lue à cette séance: 
a) Lettre de M. le député Claude G. Lajoie RE: passage à niveau; 
b) Lettre de Bell Canada (9août 19 72) RE: Tableau d'alarme. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 21 août 
1972, soit et est adopté. v ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre de M. Edouard Lair, a.g. du 56 rue Fusey, Cité, RE: 

Piscine 
ouverte 

Engagement 
Mlle M. 
Brûlé 

Octrois 
accordés 

Sujets 
divers 

Adoption 
rapport 
comité 
72-242 
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Sympathies 

72-243 

Plan 
D-3166 
E. Lair, 
a.g., 
accepté 

72-244 

Acceptation du plan numéro D-3166 RE: Lot 387 pour le compte 
de la Fabrique de Ste-Famille; 
b) Lettre de M. Georges Gariépy, a.g., demandant l'approbation 

de deux plans, l'un numéro 72-171 RE: P-lot 548 et l'autre, 
numéro 72-172 RE: P-lot 426-A; 

c) Lettre de M. Jean-Guy St-Hilaire, 287 Milot, Cité, suggé-
rant l'installation d'un grand panneau d'information à être 
installé aux deux extrémités de la route 2 via Trois-Riviê-
res et via Québec,ainsi qu'à la route 19 via Shawinigan; 

d) Requête de M. Pierre Guillet, 19 rue Toupin, Cité, RE: 
vente de journaux par les jeunes moins fortunés, le diman-
che; 

e) Requête des résidents de Châteaudun, secteurs rue Champlain 
et boulevard Pie Xll RE: inondation de leur sous-sol par le 
refoulement des eaux de pluie avec tous les inconvénients 
et dommages qui en résultent et demandant que des mesures 
correctives soient prises sans délai 

f) Le Greffier informe les Membres du Conseil qu'il a reçu une 
requête pour ordonnance d'injonction interlocutoire et per-
manente concernant l'Association des Policiers et Pompiers 
du Cap-de-là-Madeléine Inc." -vs- La Cité du Cap-de-la-Made-
leine . 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris les décès de : 

I 

I 
Père Pierre-Paul Pellerin, O.M.I ., Prop, par cons4Lionel Rheault 
Mme Vve Joseph L'Heureux, Prop. par cons. Martin Bergeron; 
M. Alain Bourassa, Prop. par cons. Martin Bergeron; 
M. David Locas, Prop. par cons. Marcel Gervais; 
Mme Hervé Bellemare, Prop. par cons. Lionel Rheault; 
Mme Jeanne-D'Arc Baril, Prop. et appuyé à 1'unanimité ; 
Mme Donat Provencher, Prop. et appuyé à 1'unanimité. 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent of-
frir aux membres de leurs familles, l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision des lots 387 -
79 à 387 - 82, 387-1207, 387-1210-1, et partie des lots 
387-88, 387-1218 et 387-83, cadastre officiel de la Parois-
se (maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'en-
registrement de Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 
19 juillet 1972, et portant le numéro D-3166. 

ADOPTE 

1 



fil 61 
Plan 
72-171 
Georges 
Gariépy., 
a.g. 
accepté 

i 

I 
72-245 

Plan 
72-172 
Georges 
Gariépy, 
a.g. 
accepté 

72-246 

Jeux 
d'Eté 
du 

Québec, 

•

Année 
1975 

72-247 

Soumission 
M. Anatole 

Proulx, 
acceptée 

72-248 

I 
Avis 
de 

Motion 

72-249 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du 
lot 548, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du 
Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit 
et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Georges Gariépy, a.g., en date du 18 
août 1972 et portant le numéro 72-171. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du 
lot 426-A, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Georges Gariépy, a.g., en date du 
24 août 1972 et portant le numéro 72-172. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que demande officielle soit faite aupîrês de la Corpo-
ration des Jeux du Québec, à savoir que le Trois-Riviêres Métro-
politain, comprenant les villes de Trois-Riviêres, Trois-Rivières 
Ouest et Cap-de-la-Madeleine, soit l'Hôte des Jeux d'Eté du Qué-
bec, pour l'année 1975. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que la soumission de M. Anatole Proulx, en date du 
28 août 1972, au montant de $ 16,948.oo, pour des travaux de con-
duites d'aqueduc et d'égouts, et d'ouverture de rues sur les 
SIXIEME (6iême) et SEPTIEME (7iême) Rues, soit et est acceptée. 

Les travaux devant être exécutés conformément aux spécifications 
préparées par l'Ingénieur municipal. 

ADOPTE 
Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu-
lé: 
"REGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE numéro 371, DANS 
LES LIMITES DE LA MUNICIPALITE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 28ième jour d' août 1972. 



(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en 
la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Cité, je: proposerai et soumettrai à ce Conseil à une 
prochaine séance, un règlement intitulé: 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT DE ZONAGE numéro 
371, DANS LES LIMITES DE LA MUNICIPALITE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 28iême jour d' août 1972. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité dû 
Cap-de-la-Madeleine. 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et pla-
ce ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 
11 septembre 1972, à 8 heures p.m., et à laquelle étaient 
présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

72-251 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil 
tenue le 28 août 1972, soit et est adoptée tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

ADOPTE 
RAPPORT DE COMITE 

Séance du 28 août 1972 

PRESENTS : Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Soumission 
Anatole 
Proulx, 
acceptée 

1-

Achat: 
deux (2) 

2-

Rapport de soumissions concernant les travaux d'égouts et 
d'aqueduc sur les SIXIEME (6e) et SEPTIEME (7e) Rues, RE: 
règlements numéros 529 et 530. 
SOUMISSIONNAIRES 

De L'Orme Construction 
Gaston Paillé 
Anatole Proulic 
Dollard Construction 

SOUMISSIONS 

$ 17,723.92 
$ 18,911.08 
$ 16,948.oo 

N'a pas soumissionné 
Par la résolution numéro 72-248, les membres du Conseil 
ont accepté la plus basse soumission. 

Ouverture de soumissions pour l'achat de deux (2) souffleu-
ses à neige: 
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souffleuses 
à neige 

SOUMISSIONNAIRES 
Richard Piché Inc. 
Les Industries S.M.I. 

Ltée 

Cité 
échange 
terrain 
avec 
Val co 
Metal Inc. 

Services 
Me Ivan 
Godin 
retenus 

Système 
de clima-
tisation 

Cartes 
Joueurs 
de Hockey 

Vente 
journaux 

Ligne 
jaune 
retracée 
et 

arrêt 
d'autobus 
déplacé 

Barons 
"Junior B" 

et 
Centre 
Récréatif 

MARQUE PRIX 
Vohl $ 5 9,4 0 0.oo 

Sicard $ 62,046.oo 

Copie des soumissions sont remises à 11 Ingénieur pour étude 
et rapport au Conseil lors d'une prochaine séance. 

3- Les membres du Conseil acceptent l'échange de terrain sui-
vant, soit une partie de la SIXIEME (6e) Rue 420-P-304 et. 
le lot 420-333, devant être cédé à Valco Metal Inc. et ce 
dernier cédera à la Cité les lots 420-P-316, 317, P-318, 
P-327, 328 et P-329. 

Le tout tel que montré sur un plan préparé par 11Ingé-
nieur municipal. 

Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer tel échan-
ge. 

4- Les membres du Conseil retiennent les services de Me Ivan 
Godin, Avocat, pour défendre les intérêts de la municipa-
lité dans la cause "L.1 Association des Policiers & Pompiers 
du Cap-de-la-Madeleine Inc." -vs- La Cité du Cap-de-la-
Madeleine . 

5- Les membres du Conseil autorisent lé^Gérant municipal, M. 
Roland Desaulniers, à prendre certaines informations con-
cernant le coût d'installation d'un système de climatisat 
tion pour le deuxième étage de l'Hôtel de Ville. 

6- Les membres du Conseil recommandent au Gérant municipal 
de s'informer auprès du Directeur de la Récréation conr 
cernant les cartes des Joueurs de Hockey des Ligues Mi-
neures . 

7- Les membres du Conseil ne recommandént pas d'abroger l'ar-
ticle 41 "du règlement numéro 47, concernant la vente des 
journaux sur la rue et place publique. 

8- Les membres du Conseil recommandent que la ligne jaune, ac-
tuellement tracée sur la rue Toupin, côté "EST" face au nu-
méro 80/82 de cette même rue, soit retracée à partir du 
coin de la rue Mercier afin de dégager les entrées de la mai-
son ci-haut mentionnées. 
Aussi que demande soit faite a la compagnie de Transport 
St-Maurice afin de déplacer l'arrêt d'autobus sur le 
coin de la rue Toupin et Mercier. 

9- Les membres du Conseil acceptent un montant de SIX MILLE 
($ 6,000.oo) dollars comme étant le maximum devant être 
versé par les ^Barons Junior B" du Cap-de-la-Madeleine 
pour la location du Centre Récréatif et <ee„ pour la saison 
1972-1973, considérant que l'an passé, incluant les élimi-
natoires, il fut payée à la Municipalité la somme de 
$ 5,687.60 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 
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Adoption 
rapport 
comité 
72-252 

I 

I 

I 

Adoption 
Liste 
de 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO .HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 28 août 

ADOPTE 1972, soit et est adopté. 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Demande d'approbation d'un plan par M. Georges Gariépy, a.g., 

844 Des Ursulines, Trois-Rivières. Lot P-552-6; 
b) Demande d'approbation d'un plan par M. Edouard Lair, a.g., 56 

rue Fusey, Cité. Lot 387; 
c) Lettre de réclamation pour dommages causés à automobile de Mme 

Carmen Champoux, 990, De Mézy, apt. 1. Cité, par mauvais état de 
la chaussée. Estimé $ 45.35; 

d) Lettre de réclamation de M. Emile Morin, 94, rue Thuney, Cité, 
pour dommages causés par refoulement des eaux après orage. Esti-
mé $ 200.oo; 

e) Avis de responsabilité de Me Pierre Langlois, procureur de M. 
Maurice Gauthier, propriétaire de la Salle de Quilles Châteaudun, 
pour dommages causés par refoulement des égouts les 27 et 28 août 
1972, à 715 rue Thibeau, Cité; 

f) Lettre de réclamation du docteur: Roger Baribeau, dentiste, 192 
boulevard Pie XII, Cité, pour dommages au sous-bassement de sa 
propriété par refoulement des égouts, le 28 août 1972; 

g) Lettre de M. Michel Charland, 215 St-Philippe, Cité , désirant 
acheter le poste de taxis "TAXI IDEAL" au 360 boulevard Ste-Made-
leine , acquérir la licence et les 25 à 26 permis de M. Lacroix, 
propriétaire de Taxi Ideal; puis obtenir un troisième permis; 

h) Avis de Me Ghislain K.-Laflamme, Avocat et Directeur du Bureau 
des véhicules automobiles concernant la réglementation du taxi 
et l'émission des permis; 

i) Lettre de la Commission de Contrôle des Permis d'Alcool du Québec 
concernant la demande d'un permis pour épicerie "Marché St-Odilon" 
437 rue Thibeau, Cité, exploité par M. Gérard Croteau; 

j) Mises en demeure de Lessard et Normandin, Avocats et Procureurs 
de Messieurs Ovila Nault, Bruno Paquin, Guy Bettez et Julien La-
croix, tous quatre au Service de la Police Municipale; 

k) Lettre de M. Marcel St-Laurent, président de A & W Operations Li-
mited se plaignant de la vitesse excessive sur la rue Barkoff, 
face su Restaurant A & W Root-Beer , service à l'auto; 

1) Requête d'un certain nombre de résidents de la paroisse Ste-Made-
leine se plaignant du bruit causé par les camions faisant la li-
vtdison du Nouvelliste et opérés par M. Gilles Milette, 144 Du 
Sanctuaire, Cité; 

m) Ordonnance d'Injonction Interlocutoire RE: "Association des Poli-
ciers & Pompiers du Cap-de-la-Madeleine Inc." -vs- La Cité du Cap-
de-la-Madeleine . 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
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comptes 
72-253 

377-C, comportant des dépenses se totalisant à $ 89,725.36  
soit et est adoptée pour paiement. 

Sympathies 

72-254 

Plan 
72-175 
Georges 
Gariépy, 
a.g., 
accepté 

72-255 

Plan 
D-3174 
Edouard 
Lair,a.g., 
accepté 

72-256 

Félicita-
tions au 
Club 
Natation 
Cap-
Madeleine 
Inc. 
72-257 

ADOPTE 
RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris les décès de: 

Mme Patrick Dugré, Prop, par cons. Lionel Rheault; 
M. Rosaire Pépin, Prop, et appuyé à l'unanimité; 
Mme Armand Dumas, Prop, par cons. Lionel Rheault; 
Mlle Suzanne Brousseau,Prop. par cons. Jean-Paul Lavergne; 
M. Claude Cossette, Prop, par cons. Rodrigue Lepage; 
M. Justin Veillette, Prop, par cons. ; Lionel Rheault. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent of-
frir aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus 
sincères condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 552, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par-M. Georges Gariépy, a.g., en date du 
29 août 1972 et portant le numéro 72-176. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du 
lot 387, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du 
Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit 
et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 5 sep-
tembre 1972 et portant le numéro D-3174. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé -à: 1 (unanimité :: 

*» 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la -Madeleine offrent leurs plus sincères félicitations au 
Club de Natation du Cap-de-la-Madeleine Inc. pour le succès 
remporté lors du dernier marathon-nage tenu à la piscine mu-
nicipale, en août dernier. 
Que copie de la présente résolution soit transmise à Messieurs 
Jérôme Loranger, notaire et Michel Laferriêre. 

ADOPTE 



11.67 
Félicitations 
aux Canotiers 
Classique 
Internationa-
le de Canots 
de la 
Mauricie 

I 
72-258 

Demande 
d1 emprunt 
à Commission 
Municipale 
de Québec 

72-259 

I 
Demande à 
Banque 
Can. Nat. 
à consen-
tir à 
un prêt: 

72-260 

I 

Demande 
à Québec : 
Autorisa-
tion d'em-
prunter 
temporai-
rement 

$351,000. 

72-261 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé à l'unanimité 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine offrent leurs plus sincères félicitations à Messieurs 
Claude Corbin, Jean-Guy Beaumier, Réjean Cinq-Mars, Gilles Pelle-
tier, Robert Lajoie, Serge Sirois, Yvon Cossette, René Lamy, Ralph 
Caron et Roger Beaulac, pour leur:.participation et leur classement 
lors de la dernière classique Internationale de Canots de la Mau-
ricie. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine demandent à la Commission Municipale de Québec l'auto-
risation d'emprunter temporairement d'une institution bancaire 
(Banque Canadienne Nationale) un montant n'excédant pas $800,000. 
dollars pour rencontrer les échéances d'intérêts et d'obligations 
d'ici la fin de l'année ainsi que toutes autres dépenses d'admi-
nistration budgétaire. 
Cet emprunt sera effectué par tranches suivant les besoins de la 
Municipalité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine demandent à la Banque Canadienne Nationale de bien vou-
loir consentir à la Municipalité un prêt de $ 800,000.oo dollars 
pour l'administration de la Municipalité d'ici au 31 décembre 1972, 
Cet emprunt sera effectué par tranches suivant les besoins de la 
Municipalité. 

Que le Maire et le Trésorier soient et sont, par les présentes, 
autorisés à signer les documents requis. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que ce Conseil demande à la Commission Municipale de 
Québec l'autorisation d'emprunter temporairement d'une institution 
bancaire (Banque Canadienne Nationale), par tranches et suivant 
les besoins, les montants ci-après mentionnés: 
1) $ 31,000.oo en vertu du règlement No. 520 ^$34,500.) approuvé 

par les Affaires et la Commission Municipales-endate du 23 dé-
cembre 1971; 

2) $ 19,000.oo en vertu du règlement No. 521 ($21,000.) approuvé 
par les Affaires et la Commission Municipales'en date du 7 dé-
cembre 1971; 

3) $ 72,000.oo en vertu du règlement No. 525 ($80,000.) approuvé 
par les Affaires et la Commission Municipales en date du 26 
juillet 1972; 
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4) $ 90,000.oo en vertu du règlement No. 526 ($100,000.) approu-

vé par les Affaires et la Commission Municipales-en date du 27 ' 

juin 1972; 

5) $ 38,000.oo en vertu du règlement No. 527 ($42,000.) approu- " 

vé par les Affaires et la Commission Municipales'en date du 27 

juin 1972; 

6) $ 59,000.oo en vertu du règlement No. 528 ($66,000.) approuvé 

par les Affaires et la Commission Municipales <-endate du 26. juil-

let 1972; 

7) $ 14,000.oo en vertu du règlement No. 529 ($16,000.) approu-

vé par les Affaires et la Commission Municipales en date du 

16 août 1972; 

8) $ 28,000.oo en vertu du règlement No. 530 ^($31,000.) approu-

par les Affaires et la Commission Municipales en date du 16 

août 1972. 

Que cet emprunt sera remboursé lors d'une prochaine émission 
d'obligations. 

Si approuvé, que le Maire et le Trésorier soient et sont, 

par les présentes, autorisés à signer un ou des billets jus-

qu'à concurrence de la somme de TROIS CENT CINQUANTE-et-UN 

MILLE ($ 351,000.oo) dollars. 

ADOPTE 

Emprunt 

temporaire 

à Banque 

Can. Nat.: 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-

de-la-Madeleine demandent à la Banque Canadienne Nationa-

$351,000.oo l e d e b i e n vouloir consentir à la Cité du Cap-de-la-Made-

leine un emprunt temporaire de $ 351,000.oo dollars, le-

quel emprunt sera remboursé lors d'une prochaine émission 

72-262 d'obligations. 

Cet emprunt sera effectué par tranches selon les besoins 
de la municipalité, jusqu'à concurrence du montant de 
$ 351,000.oo dollars. 

Que le Maire et le Trésorier soient et sont, par les pré-
sentes, autorisés à signer les documents requis. 

Gestion 

Hockey 

Mineur 

au 

Cap-de-
la-

Madelei-

ne 

72-263 

1) 

ADOPTE 

CONCERNANT LA GESTION DU HOCKEY MINEUR DU CAP-DE-LA-MADELEINE; 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: QUE l'Association du Hockey Mineur du Cap-de-

la-Madeleine soit reconnue par le Service de la Récréation 
de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, comme la seule organisa-
tion qui dirigera et organisera les clubs classifies de ca-
tégorie mineure dans la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

a) Tous les jeunes du Cap-de-la-Madeleine de quatre (4) à 
dix-huit (18) ans sont classifies pour évoluer dans le 
hockey mineur. 

QUE le Service de la Récréation du Cap-de-la-Madeleine four-
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nira à l'Association du Hockey Mineur du Cap-de-la-Madeleine les 

mêmes heures de glace par semaine, pour l'année 1972-1973, que les 

heures données au Heckey Mineur en 1971-1972, lesquelles seront éche-

lonnées sur une période de trente (30) semaines approximativement, 

soit du 15 septembre 1972 au 15 avril 197 3, sauf pendant le tournoi 

Pee-Wee Kiwanis, qui aura lieu cette année du 9 au 18 février 1973 

ou tout autre événement à la discrétion du Directeur du Service de 

la Récréation. 

a) Les cédules devront être approuvées par le Directeur du Service 

de la Récréation du Cap-de-la-Madeleine. 

3)QUE tous les équipements de hockey, propriété du Service de la Ré-

création du Cap-de-la-Madeleine sont prêtés à l'Association du Hoc-

key Mineur du Cap-de-la-Madeleine. 

Les équipements qui appartiennent à un ou des commanditaires leur 

seront rendus, et à compter du 15 septembre 1973, seul les équipe-

ments de gardiens de buts seront fournis par le Service de la Ré-

création du Cap-de-la-Madeleine. 

4)QUE le Service de la Récréation paiera les arbitres, le chronométreur 
et le marqueur-statisticien des joutes du Hockey Mineur. 

b) Les services du Régistraire et des proposés aux équipements se-
ront la responsabilité de l'Association du Hockey Mineur du Cap-
de-la-Madeleine . 

5)QUE le taux d'abonnement qui aura été déterminé conjointement par le 
Service de la Récréation et l'Association du Hockey Mineur du Cap-de-
la-Madeleine demeureront à l'Association du Hockey Mineur du Cap-de-
la-Madeleine pour leur permettre de s'autofinancer. 

6)QUE les joueurs de Hockey Mineur du Cap-de-la-Madeleine sont et de-
meureront la propriété de la Cité du Cap-de-la-Madeleine et seul le 
Directeur et le Contrôleur du Service de la Récréation sont autori-
sés à signer une libération. 

7)QUE l'Association du Hockey Mineur du Cap-de-la-Madeleine devra sui-
vre les règlements de l'Association du Hockey Mineur du Québec, et 
également les règlements du Service de la Récréation du Cap-de-la-
Madeleine . 

ADOPTE 

Adoption Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

•

Règle- Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ment ET RESOLU: Que le règlement No. 533 intitulé: Règlement autorisant 
533: un emprunt de $ 240,000.oo dollars pour travaux-d'égouts et d'aqueduc, 

Travaux d'asphaltage de diverses rues, d'installation de lumières de circula-
publics tion et de redressement d'une rue, soit et est adopté tel que LU par 

le Greffier. 
72-264 E n a m e n d e m e n t / 1 1 e s t proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

de retrancher à ce règlement l'item "C", articles 1 à 4 inclusive-
ment : 

I 
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Item 1) $ 36,500.00; item 2) $ 4,000.00; item 3)$ 26,000.00; 
item 4) $ 11,000.00 pour un total de $ $ 77,500.00 dollars. 

Pas de secondeur. 
MOTION PRINCIPALE ADOPTEE 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer 
une assemblée publique des personnes inscrites sur le rôle 
d'évaluation en vigueur comme propriétaires d'immeubles im-
posables de la Cité pour le 20 septembre 1972, entre 7:oo et 
9:oo heures P.M., relativement à l'adoption du règlement numé-
ro 533, décrétant un emprunt de $ 240,000.00 dollars. Le tout 
conformément à la LOI. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Qu'un constable soit de faction sur la rue Barkoff 
les jeudi et vendredi soirs, de 7:oo heures à 9:oo heures P.M., 
à la sortie du stationnement Woolco et ce, pour une période 
temporaire considérant les travaux de la route Inter-Cités. 

ADOPTE 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil â une prochaine séance, un règlement inti-
tulé: 
^REGLEMENT DECRETANT LA FERMETURE D'UNE PARTIE DE LA SIXIEME 
(6ième) RUE ET DE L'OUVERTURE D'UNE RUE ETANT LE PROLONGEMENT 
DE LA SIXIEME (6ième) RUE EXISTANTE." 

/ 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce lliême jour de septembre 1972. 

(Signé) RODRIGUE LEPAGE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

Assemblée 
publique 
RE: Règle-
ment 

No. 533. 

72-265 

Constable 
en faction 
rue Barkoff 

72-266 

Avis 
de 

Motion 

72-267 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables, inscrits au rôle d'éva-
luation en vigueur, concernant le règlement numéro 533, tenue 
MERCREDI, le 20 septembre 1972, entre 7:oo et 9:oo heures P.M., 
laquelle assemblée avait été convoquée par avis public dans le 
journal "LE NOUVELLISTE", en date du 14 septembre 1972, en vue 
de l'adoption du règlement numéro 533, concernant un emprunt au 
montant de $ 240,000.o.o dollars pour l'exécution de travaux d'é-
gouts, d'aqueduc, d'asphaltage de diverses rues, d'installation 
de lumières de circulation et de redressement d'une rue. 

Présidée par M. le conseiller LIONEL RHEAULT, l'assemblée fut 
déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
Le Greffier de la municipalité, Jean Beaudin, agissant comme se-
crétaire de l'assemblée, Monsieur Ronald Marcoux, Ingénieur muni-
cipal, ainsi que quatre (4) contribuables propriétaires d'immeu-
bles imposables. 
Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de la Cité, 
du règlement concerné. 
A neuf (9) heures p.m. précises, soit exactement deux (2) heures 
après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribuable 
n'ayant exigé que ledit règlement numéro 533 soit soumis pour ap-
probation aux propriétaires d'immeubles imposables, le président 
de l'assemblée déclare que ledit règlement numéro 533 est approu-
vé par les électeurs contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 21iême jour de septembre 1972. 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, 
le 25 septembre 1972, â 8 heures p.m., et à laquelle étaient 
présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionèl Rheaùlt 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 
72-268 

PRESENTS ; 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil 
tenue le 11 septembre 1972, soit et est adopté tel que ré-
digé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 11 septembre 1972 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux. 

Requête 1- Les membres du Conseil recommandent de transmettre à l'Ins-
par teur en Bâtiment, M. Jacques Bettez, copie de la requête de 
certains certains résidents de la municipalité se plaignant du com-
résidents merce opéré par M. Gilles Milette, au 144, du Sanctuaire. 

Aussi de faire rapport à ce sujet pour la prochaine séance. 
Réception 2- Les membres du Conseil recommandent que soit tenue une ré-
civique ception civique en l'honneur de nos canotiers du Cap-de-
aux la-Madeleine qui ont participé à la Classique Internationa-
récipien- le 1972 et aussi, à tous ceux qui ont mérité une médaille 
daires d'or, d'argent ou de bronze, aux derniers Jeux d'Eté 1972, 

tenus à Chicoutimi. 
Services 3- Les membres du Conseil retiennent les services de M. Ernest 
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E.L. Duples- L. Duplessis, a.g., pour une description technique de certaines 
sis, a.g. 
retenus 

Achat 
de deux 
souffleuses 

neige 

Congrès 5-
Ingénieurs 
Municipaux 

parties de lots, acquises de la Corporation des Biens de la Cou-
ronne. 

4- Suite à l'ouverture de soumissions pour l'achat de deux (2) souf-
fleuses à neige, les membres du Conseil recommandent d'achater 
une souffleuse à neige de marque Sicard de "Les Industries S.M.I. 
Ltée" et ce, au prix de $ 31,428.oo, incluant vis sans fin ajou-
rées, type ruban, extension de la chute de 15" et feu rotatif sur 
le toit. 

Aussi, d'acheter une deuxième souffleuse à neige, de marque11 Vohl11  
de"Richard Piché Inc" et ce, au prix de $ 29,700.oo 

Les membres du Conseil autorisent l'Ingénieur municipal, M. Ronald 
Marcoux, à assister au Congrès des Ingénieurs Municipaux, les 27, 
28 et 29 septembre prochain et ce, au Lac Beauport. 

Hockey 
Mineur 

Rapports : 
Sujets 
divers 

I 

Adoption 
rapport 
comité 
72-269 

Adoption 
liste 
comptes 
72-270 

I 
Adoption 
procès 
verbal: 
Assemblée 
publique 
RE: 
Règlement 

6- Les membres du Conseil ratifient la lettre en date du 6 septembre 
1972, du Directeur du Service de la Récréation, concernant la 
demande des Municipalités de Ste-Marthe du Cap et de St-Louis de 
France, au sujet de leur participation à la cédule du Hockey Mi-
neur. 

7- Les membres du Conseil prennent connaissance des rapports suivants: 
a) Rapport du budget; 
b)_ Rapport sur emprunts temporaires; 
c) Rapport du Trésorier; 
d) Rapport du Service de l'Evaluation de la Construction; 
e) Résolutions de la Ville de Villeneuve; 
f) Injonction RE: Policiers & Pompiers -vs- Cité. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité- tenue le 11 sep-
tembre 1972, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 37 8-C, com-
portant des dépenses se totalisant à $ 341,285.99 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. ..le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme propriétaires 
d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, tenue le 
20 septembre 197 2, en vue de l'adoption du Règlement No. 533, con-
cernant un emprunt au montant de $ 240,000.oo dollars pour l'exécu-
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533. tion de travaux d'égouts, d'aqueduc, d'asphaltage de diverses 

rues, d'installation de lumières de circulation et de redres-
72-271 sement d'une rue, soit et est adopté tel que LU dans le livre 

des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 
, ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Demande d'approbation de trois (3) plans par M. Ernest 

E. Duplessis, a.g., du 128 Radisson, Trois-Rivières; 
b) Demande d'approbation de un (I) plan par M. Roger Gélinas, 

3240 De Courval, Trois-Rivières - Ouest; 
c) Demande d'approbation de trois (3) plans par M. Edouard 

Lair, a.g., 56 rue Fusey, Cité; 
d) Lettre de réclamation de M. Benoit A. Therrien, du 3578 

Notre-Dame, Ste-Marthe du Cap, RE: installation puits d'ob-
servation no. 115 pour contrôle niveau nappe d'eau. Dommages 
et loyer: $ 200.oo; 

e) Lettre de la Commission de Contrôle des Permis d'Alcool du 
Québec RE: M. Jean Loiselle "Taverne Tino Enr." pour permis 
de modification de taverne |iî Brasserie, 65, rue Notre-Dame, 
Cité; 

f) Lettre de la Commission de Contrôle des Permis d'Alcool du 
Québec RE: M. Jean-Marie St-Onge "Brasserie La Québécoise Enr." 
pour permis de Brâssèrie'à: 16, rue St-Laurent, Cité; 

g) Lettre de remerciement de M. J.-G. Gagnon, Directeur Général 
de: "Les Obélix de Cablevision Cap-de-la-Madeleine" pour fé-
licitations reçues du Conseil de la Cité; 

h) Second avis de Me Ghislain K. Laflamme, avocat, directeur du 
Bureau des véhicules automobiles de Québec, à toutes les cor-
porations municipales du Québec concernant le taxi; 

i) Lettre de M. Jean-Paul Roy, gérant de la Caisse Populaire de 
St-Lazare, Cité, RE: Renseignements sur le zonage rue Notre-
Dame, entre Dorval et Brunelle et certains établissements com-
merciaux; 

j) Lettre des brigadiers scolaires du Cap-de-la-Madeleine, de-
mandant une augmentation de salaire de $ 5.oo par semaine; 

k) Lettre de réclamation de Bell Canada concernant dommages à 
leur installation téléphonique souterraine par les employés 
de Gaston Paillé lors de travaux d'excavation rue Des Prai-
ries près de Des Ormeaux, vers le 8 septembre 197 2. 
RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

Sympathies ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 

72-272 du Cap-de-la-Madeleine ont appris les décès de: 
Mme Edmond Querry, Prop, par cons. Martin Bergeron; 
M. Maurice Beauchamp, Prop, par cons. Sylvio Hénaire; 
M. J.-A. Avellin Trempe,Prop, par cons. Marcel Gervais; 
Mme Harry Buckley, Prop, par cons. ' Martin Bérgeron; 
M. Frédéric. Boisclair, Prop, par cons. Sylvio Hénaire; 
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I 
Plan 

Ernest L. 

Duplessis, 

a.g., 

accepté 

72-273 

Plan 

Ernest L. 

Duplessis, 

a.g., 

accepté 

72-274 

Plan 

D-3206 

E. Lair, 

a.g., 
accepté 

72-275 

Plan 
D-3209 
E. Lair, 
a.g. , 

I 
accepté 

72-276 

M. Jean-Laurier Boisvert, Prop, par cons. Lionel Rheault; 

Mme Alfred Lownsbrough, Prop, par cons. Sylvio Hénaire; 

M. Alfred Côté, Prop, par cons. Martin Bergeron. 

ET) profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincères 
condoléances." Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

Appuyé par M. le conseiller , SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie des 
lots 548, 549-1 et 549-1-2, cadastre officiel de la Paroisse (main-
tenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de 
Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Ernest L. Duplessis, a.g., en date du 
24 août 1972. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 
125-2-1-1, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du 
Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit 
et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Ernest L. Duplessis, a.g., en date du 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que le plan montrant là subdivision d'une partie des lots 
421-E et 422-C, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit 
et est accepté. 

Plan fait et préparé ..par Monsieur Edouard Lair, a.g., en date du 
13 septembre 1972 et portant le numéro D-3206. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 
420 et 420 - 304, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit 
et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 14 septem-
bre 1972 et portant le numéro D-3209. 

Son honneur le Maire est autorisé à signer le plan original et le 
Livre de Renvoi. Les frais d'arpentage sont entièrement à la charge 
de Valco Inc. et/ou de M. Gaston Savignac. 

ADOPTE 
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Plan 
19135 
Roger 
Gélinas, 
a.g., 
accepté 

72-277 

Plan 
Ernest L. 
Duplessis, 
a.g., 
accepté 
72-278 

Plan 
D-3220 
E. Lair, 
a.g., 
accepté 
72-279 

Remercie-
ments à 
compagnie 
Mini-Putt 

72-280 

Transfert 
permis 
autos— 
taxis 

72-281 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du 
lot 422-C, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., en date du 
15 septembre 1972 et portant le numéro 19135. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots 421-E, 422-C et 423, cadastre officiel de la Paroisse, 
(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregis-
trement de Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Ernest L. Duplessis, a.g., en date 
du,18 septembre 1972. 
Son honneur le Maire est autorisé à signer le plan original et 
le Livre de Renvoi. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le plan montrant là subdivision d'une partie 
des lots 422-C et 423, cadastre officiel de la Paroisse (main-
tenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement 
de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 22 
septembre 1972 et portant le numéro D-3220. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé à 1'unanimité 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine expriment leurs remerciements aux dirigeants de la 
compagnie Mini-Putt, située au Parc Des Chenaux, Cap-de-la-
Madeleine, pour leur collaboration apportée aux Loisirs Munici-
paux. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. lè conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine autorisent le transfert des permis de proprié-
taire d'autos-taxis enregistrés au nom de M. Jean-Jacques La-
croix, en faveur de Monsieur Michel Charland, du 215 rue St-
Philippe, Cap-de-la-Madeleine. 
Cedit transfert est autorisé considérant que le Directeur de 
Police ne s'y objecte pas. 

ADOPTE 
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Cité 
et 
Hôpital 
Cloutier 
72-282 

I 

I 

Résolution 
No. 72-283 

Vente à 
Service de 
Photos 
N.B.C. Ltée 

I 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET-RESOLU: Que ce,Conseil appuie sans réserve les revendications 
du Comité des Citoyens du Cap-de-la-Madeleine concernant le main-
tien des services à l'Hôpital Cloutier. 

ADOPTE 
ATTENDU QU1 aux termes d'un acte de vente passé devant Me Albéric 
Roy, notaire, le 14 septembre 1972 et enregistré sous le numéro 
230836, la Cité, conformément à sa résolution no. 72-81, a vendu 
à Service de Photos N.B.C. Ltée un terrain situé du côté Nord-Ouest 
de la rue Dessureault en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, de forme 
carré, mesurant, mesures anglaises 100 pieds de largeur par 100 
pieds de profondeur (100' x 100'), connu et désigné comme étant com-
posé de partie du lot QUATRE CENT VINGT-TROIS (Ptie 423) et de par-
tie du lot QUATRE CENT VINGT-DEUX - C (Ptie 422-C) du cadastre offi-
ciel de la paroisse (maintenant cité) du Cap-de-la-Madeleine, le 
tout plus amplement décrit à la résolution et à l'acte mentionné 
ci-dessus, et ce, pour le prix de DIX CENTS ($0.10$) le pied carré 
de terrain, soit pour le prix total de MILLE DOLLARS ($ l,000.oo). 

ATTENDU QU' il y a eu erreur dans la désignation portée à l'acte 
ci-dessus relaté et enregistré sous le numéro 230836, de même que 
dans le prix mentionné audit acte, vu que la Cité entendait vendre 
et l'acquéreur acheter un terrain de forme rectangulaire, mesurant, 
mesures anglaises cent pieds de largeur par cent huit pieds (100' x 
108'), faisant partie des mêmes lots et ce, pour le prix de DIX 
CENTS ($ 0.10$) le pied carré de terrain, soit pour un prix total 
de MILLE QUATRE-VINGTS DOLLARS ($ 1,080.00). 

ATTENDU QU' il y aurait lieu de rectifier l'acte ci-dessus relaté 
et enregistré sous le numéro 230836. 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine :-

1- SIGNE un acte de rectification avec SERVICE DE PHOTOS N.B.C. 
LTEE rectifiant la désignation portée à l'acte enregistré 
sous le numéro 230836, de façon à ce que cette désignation 
se lise à l'avenir comme suit, savoir: 
"Un terrain situé du côté Nord-Ouest de la rue Dessureault 
en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, de forme rectangulaire, 
mesurant, mesures anglaises, cent pieds de largeur par cent 
huit pieds de profondeur (100' x 108'), connu et désigné 
comme étant composé: 

a) de cette partie du lot numéro QUATRE CENT VINGT-TROIS (Ptie 
423) du cadastre officiel de la paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Cham-
plain; enfermée dans les BORNES et LIMITES suivantes, sa-
voir : 

- En front, vers le Sud-Est, sur une largeur de 100 pieds, par 
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la rue Dessureault; 

- En profondeur, vers le Nord-Ouest, sur ladite lar-
geur de 100 pieds, par partie du lot 422-C ci-après 
décrite en "b"; 

- Joignant d'un côté, vers le Sud-Ouest, sur une pro-
fondeur de seize pieds et quatre-vingt-quatre cen-
tièmes (16.84), le lot numéro 423-84 dudit cadastre; 

- Et de l'autre côté, vers le Nord-Est, le lot numéro 
423-91 dudit cadastre; et 

b) de cette partie du lot numéro QUATRE CENT VINGT-DEUX -
C (Ptie 422-C) du cadastre officiel de la paroisse 
(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division 
d'enregistrement de Champlain; enfermée dans les BOR-
NES et LIMITES suivantes, savoir: 

- En front, vers le Sud-Est, sur la largeur de 100 pieds, 
par la partie du lot 423 ci-haut décrite en "a"; 

- En prodondeur, vers le Nord-Ouest, sur la même largeur 
de 100 pieds, par une autre partie dudit lot 422-C, ap-
partenant à la Cité du Cap-de-la-Madeleine; 

- Joignant d'un côté, vers le Sud-Ouest, sur une profon-
deur de quatre-vingt-onze pieds et seize centièmes (91.16) 
le lot numéro 422-C-6, appartenant à Service de Photos 
N.B.C. Ltée; 

I 

- Et de l'autre côté, vers le Nord-Est, partie du lot 
numéro 422-C-13 dudit cadastre. 

Le tout formant une superficie de dix mille huit cents 
pieds carrés (10,800 p.c.), mesures anglaises." 

2- QUE l'acte de rectification comportera également la recti-
fication du prix indiqué dans l'acte de vente enregistré 
sous le numéro 230836, de façon à ce que ce prix soit men-
tionné comme étant de DIX CENTS ($ 0.100) le pied carré de 
terrain, soit en considération d'une somme totale de MILLE 
QUATRE-VINGTS DOLLARS ($ l,080.OO). 

3- QUE toutes les autres conditions mentionnées à la résolu-
tion no. 72-81, de même qu'.à l'acte enregistré sous le nu-
méro 230836, restent inchangées. 

4- QUE le Maire et le Greffier sont autorisés à signer le 
contrat de rectification, à recevoir le solde du prix 
et à donner quittance. 

ADOPTE 

I 

I 
Soumission Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Domtar: Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Sel de 

ET RESOLU: Que la soumission de la compagnie Domtar Chemicals 
voirie, Ltd., en date du 25 septembre 1972, pour l'achat de sel de voi-
acceptee e n vrac, et ce, au prix de $ 12.20 la tonne, étant le plus 
72-284 bas prix soumis, soit et est acceptée. 

ADOPTE 



Soumissions 
Charbonnerie 
Champlain, 
acceptées 

72-285 

I Voeux à 
Mgr. Geor-
ges-Léon 
Pelletier 
RE: 25 
ans de vie 
Episcopale 

72-286 

Règlement 
no. 534: 
Fermeture 
6ième Rue 

I 
72-287 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que la soumission de la Compagnie Charbonnerie Cham-
plain pour l'achat du Bunker No. 4, au prix de $ 0.139C le gal-
lon, pour l'achat du Fuel Diezel No. 2, au prix de $ 0.1549C le 
gallon et pour l'achat de l'Huile à Chauffage No. 2, au prix de 
$0.145C le gallon, soit et est acceptée. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé à 1'unanimité 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine offrent leurs plus sincères félicitations à Monsèigneur 
Georges-Léon Pelletier à l'occasion de ses 25 années de vie Epis-
copale comme Evêque du Diocèse de Trois-Riviêres. 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers et Messieurs les Conseil-
lers lui souhaitent des voeux de bonne santé et de longue vie. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le règlement numéro 534, intitulé: 

"REGLEMENT DECRETANT LA FERMETURE D'UNE PARTIE DE LA SIXIEME 
(6ième) RUE, DE LA RUE HOUSSART, SUR UNE PROFONDEUR DE 183 
PIEDS ET L'OUVERTURE DE LA RUE PORTANT LE NUMERO DE CADAS-
TRE 420 - 620", 

soit et est adopté tel que LU par le Greffier. 
ADOPTE 

Avis 
de 

Motion 

72-288 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitulé 
" REGLEMENT CONCERNANT LE STATIONNEMENT DANS LES RUES DE LA 
MUNICIPALITE DU CAP-DE-LA-MADELEINE". 

I 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 25ième jour de septembre 1972. 

(Signé) LIONEL RHEAULT 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

7 Le Greffier Le Maire 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, 
le 2 octobre 1972, à 8 heures p.m., et à laquelle étaient 
présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 
72-289 

PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil 
tenue le 25 septembre 1972, soit et est adopté tel que rédi-
gé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
ne. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 25 septembre 1972 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers ainsi que le gérant, 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

1. Ouverture de soumissions pour l'achat de bunker, fuel Diezel, 
Soumissions : 

Item 1: 
Bunker No.4 

Item 2 : 
Fuel Diezel 
No. 2 

huile à chauffage et gros sel de voirie. 
SOUMISSIONNAIRES 

Charbonnerie Cham-
plain Ltée 
Charbonnerie St-
Laurent Inc. 
SOUMISSIONNAIRES 

Charbonnerie Cham-
plain Ltée 
Jules Milette 

PRIX le 
GALLON (1 an) 
$ 0.139 C 

PRIX le 
GALLON (1 an) 

$ 0.1549$ 

$ 0.184 $ 

REMARQUES 

Avec analyse 
Net: 30 jours 

N'a pas soumissionné 

REMARQUES 

Avec analyse 
Net: 30 jours 
Avec analyse 
Net: 30 jours 
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I Item 3: 
Huile à 
chauffage 
No. 2 

I 
Item 4: 
Gros sel 
voirie 
(en vrac) 

Réponse à 
N. J.-Paul 
Roy 

Les Pétroles Irving 
Inc. 

Robert Custeau 

Charbonnerie St-
Laurent Inc. 
Gulf Oil Canada 
Limitée 

SOUMISSIONNAIRES 

Charbonnerie Cham-
plain Ltée 
Jules Milette 
Benoit Hélie 
Les Pétroles Irving 

Inc. 
Arthur Thomas 
"Shell Oil Co. Ltd." 

Charbonnerie St-
Laurent Inc. 

$ 0.175 0 

Aucun prix 

PRIX le 
GALLON (1 an) 

$ 0.145 0 

$ 0.174 0 
$ 0.173 0 

$ 0.159 0 

$ 0.17270 

Nil 

Fermé en ce moment 

N'a pas soumissionné 

N'a pas soumissionné 

REMARQUES 

Net: 30 jours 

Net: 30 jours 
Net: 30 jours 

Net: 30 jours 

Le 10 du mois 
suivant 

N'a pas soumissionné 
Les membres du Conseil ont accepté, par la résolution no. 72-285 
les soumissions les plus basses, soit celles de Charbonnerie Cham-
plain Ltée pour les trois (3) item. 

SOUMISSIONNAIRES 

Le Sel Iroquois Ltée 
Domtar Chemicals Ltd. 
The Canadian Salt Co. 

Ltd. 

PRIX la 
TONNE 
$ 14.85 
$ 12.20 

$ 12.25 

REMARQUES 

Net: 30 jours 
Net: 30 jours 
Net: 30 jours 

Les membres du Conseil ont accepté, par la résolution no. 72-284 
la soumission la plus basse, soit celle de Domtar Chemicals Ltd. 
Les membres du Conseil recommandent de transmettre à M. Jacques 
Bettez, copie de la lettre de M. Jean-Paul Roy et de répondre 
aux questions demandées dans ladite lettre. 

hJ 13. Les membres du Conseil consentent à la compagnie Naturaqua et 
Naturaqua ce, pour un terme de dix (10) ans, le droit de puiser de l'eau 
puisera ̂ ^Xï^^dont elle a besoin, sans pour autant engager la compagnie à 
1 , e a U *^ o p ê r e r p o u r c e t e r m e d e d i x (10) ans; aussi, si le puits No. 17 
nécessaireJ ̂  s * asséchait, la compagnie est autorisée à ses frais, à se rac-

* _ border au réseau de distribution. 
V.' 

au taux 
récrulieir r̂ ï̂ " ^ ̂  

M^rConcernant le prix de l'eau, il sera chargé au taux régulier 

I prévu au règlement de la Cité pour les autres usagés et, en 

vigueur chaque année. 
Quittance 4. Les membres du Conseil recommandent d'offrir la somme de 50% du 
à 50% montant de la réclamation de M. Benoit Therrien. 
Publicité 5. Les membres du Conseil autorisent la publication d'une page de 
RE: Hebdo publicité dans le journal Hebdo du Cap et ce, au prix de $ 180.oo 
du Cap dollars, dans le but d'informer le public sur les services don-

nés par les Loisirs Municipaux. 
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Cadran de 
pointage 

Liste de 
règlements 

Etude 
sur 
éclairage 

Brigadiers 
scolaires 

Entreposage 
équipement 
hockey 

Correspon-
dance: 
Sujets 
divers 

Adoption 
rapport 
comité 

72-290 

Adoption 
liste 
comptes 
72-291 

6. Les membres du Conseil acceptent l'achat d'un deuxième 
cadran de pointage et ce, à la condition qu'il n'y ait 
aucun contrat concernant l'entretien. 

7. Les membres du Conseil autorisent l'Ingénieur municipal, 
M. Ronald Marcoux, à préparer une liste de règlements 
dont certains travaux ne seront pas exécutés et aux-
quels il faudra renoncer. 

8. Les membres du Conseil autorisent l'Ingénieur municipal, 
M. Ronald Marcoux, à faire l'étude d'une nouvelle façon 
d'éclairer la bâtisse de l'Hôtel de Ville. 

9. Les membres du Conseil recommandent de reporter à l'étu-
de du prochain budget, la demande des brigadiers scolai-
res. 

10.Les membres du Conseil ratifient la décision de M. Fer-
nand St-Germain, Directeur de la Récréation, concernant 
la demande de l'Association du Hockey Mineur, au sujet 
de l'entreposage de l'équipement de hockey. 

11.Les membres du Conseil ont pris connaissance de la cor-
respondance suivante: 
a) Conciliation Caisse et Banque; 
b) Rapport de la Cour Municipale; 
c) Arbitrage des Policiers. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 
25 septembre 1972, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
379-C comportant des dépenses se totalisant à $ 70,564.25  
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Requête de certains résidents de St-Odilon, Cité, dési-

rant s'incorporer suivant les dispositions du Chapitre 
298 des Statuts Refondus de Québec, sous le nom de: 
"Cercle de L'Agé D'Or, paroisse St-Odilon"; 

b) Lettre de Mme Blanche Landry demandant, au nom de "Cer-
cle de L'Age D'Or, paroisse St-Odilon, composée de 47 
membres, l'octroi accordé par la Cité du Cap.; 

c) Réclamation de M. André Rivard, 491 Notre-Dame, Cité, 
RE: accident au Parc Du Moulin, le 20 septembre 1972. 
Estimé: $ 600.oo; 

d) Lettre de M. C.N. de Grandmont, 604, rue Notre-Dame, Cité, 
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Sympathies 

72-292 

I 

Soumission 
Samson & 
Frères. 
Inc." 
acceptée, 
RE: 11 puits 

72-293 

I 
Soumission 
"Regional 
Asphalte" 
acceptée 

72-294 

Taxe de t.950 
par 

$100.oo 
sur 

propriété 
non 

imposables 

72-295 

demandant la résiliation du règlement des travaux du parc de la rue 
St-Maurice, 116-108, sur les Nos. 115 et 116 (9 lots). Règlements nu-
méros 512 et 513. 
RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-Réal 
Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine ont appris les décès de: 

M. Serge Michaud, Proposé par le conseiller Marcel Gervais; 
M. Napoléon Crête, Proposé par le conseiller J.pPaul Lavergne; 
M. Florimond Trahan, Proposé par le conseiller Rodrigue Lepage. 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir aux 
membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincères condo-
léances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine acceptent sur recommandation de la firme "Services en Eau Sou-
terraine Inc.", la soumission de Samson & Frères Inc., en date du 27 
septembre 1972, au montant de $ 17,972.oo, incluant le pompage pour 
le forage et le tubage de onze (11) puits à faible débit. 

Le tout devant être exécuté conformément aux plans et devis préparés 
par la firme d'Ingénieurs "Services en Eau Souterraine Inc". 
Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer le contrat. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine acceptent la soumission de la firme "Regional Asphalte - Divi-
sion Pagé Construction Inc.", datée du 2 octobre 1972, au montant de 
$ 30,651.50, pour des travaux d'asphaltage de rues, prévus aux règle-
ments 512-518-520. 

Le tout devant être exécuté conformément aux plans et devis préparés 
par l'Ingénieur municipal, M. Ronald Marcoux. 

Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer le contrat. 
ADOPTE 

Proposé, Appuyé et Résolu UNANIMEMENT 
QUE l'article trois (3) de la résolution numéro 71-378 adoptée à la 
séance du 20 décembre 1971, soit et est annulé et remplacé par le 
suivant: 

ARTICLE 3: Une taxe de quatre-vingt-quinze ($0.950) cents par $ 100. 
dollars d'évaluation est imposée sur les propriétés portées au rôle 
comme non imposables, à l'exception des propriétés des fabriques pa-
roissiales et des propriétés appartenant aux Missionnaires O.M.I. ser-
vant au Culte, lesquelles propriétés non imposables seront taxées de 
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la façon suivante: 

PAROISSES 

Ste-Madeleine 
St -Gabriel 
St -Lazare 
Ste-Famille 
St -Eugène 
St -Odilon 
Ste-Bernadette 

Missionnaires O.M.I.... (pour 
propriétés non imposables.... 

MONTANT A PAYER 

,75b par paroissien 
.75Ç par paroissien 
.75b par paroissien 
. 75<r par paroissien 
.75£ par paroissien 
,75b par paroissien 
.75C par paroissien 

Montant fixe de $ 25,000.oo 
Le tout sera calculé sur le nombre de paroissiens apparaissant 
à la liste fournie par la paroisse concernée et "Au Prorota" de 
la population de chaque paroisse. 

Envoi 
comptes 
provisoi-
res. 

72-296 

Les immeubles visés à la présente résolution sont assujettis à 
une compensation pour le service dont ils bénéficient directe-
ment, soit: les services d'eau, d'égouts, de sécurité-incendie, 
de voirie, d'enlèvement des déchets, d'éclairage et d'enlèvement 
de la neige et ce, sans tenir compte du paiement des échéances 
annuelles en capital et intérêts des emprunts contractés pour 
leur établissement, leur emplacement, leurs réparations ou leur 
entretien. 

Le tout tel que spécifié à l'Article 18, Chapitre 50 (LOI de 
l'Evaluation foncière). 

ADOPTE 
Proposé, Appuyé et Résolu UNANIMEMENT 
QUE les membres du Conseil autorisent le Trésorier municipal à 
faire parvenir les comptes provisoires suivants: 
Hôpital Cloutier: 126 lits à $ 35.oo par lit - $ 4,410.oo 
Société Charles N. DeBlois: 12 lits a $ 35.oo par lit - $ 420.oo 
Foyer Père Frédéric: 115 lits à $ 20.oo par lit - $ 2,300.oo 
Cesdits comptes sont envoyés conformément à la LOI permettant aux 
Municipalités d'imposer les Centres Hospitaliers et les Centres 
d'Accueil, LOI sanctionnée le 30 juin 1972. 

ADOPTE 
Félicita-
tions à 
M. Alfred 
Lafreniê-
re 

72-297 

Proposé, Appuyé et Résolu UNANIMEMENT 
QUE les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine of-
frent leurs plus sincères félicitations à M. Alfred Lafreniêre 
pour sa nomination au poste de Président de la Chambre de Commer-
ce du Cap-de-la-Madeleine ainsi qu'à tous les nouveaux directeurs 
élus ou réélus. 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers et Messieurs les Conseil-
lers leur souhaitent beaucoup de succès dans l'avenir et un ter-
me des plus fructueux. ADOPTE 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinai-
res des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 16 octobre 1972, â 
8 heures p.m., et à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcèl Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil tenue le 
2 octobre 1972, soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des 
minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 2 octobre 1972 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Adoption 
procès 
verbal 
72-298 

^ PRESENTS : 

Article 6, 1. 
Rés. 72-263, 
abrogé 

Réparation 2. 
piano 

I Pro-
Shop 

Octroi: 
UN par 
paroisse 

Suite à une rencontre avec les dirigeants de l'Association du 
Hockey Mineur Cap-de-la-Madeleine, les membres du Conseil recom-
mandent d'abroger l'article SIX (6) de la résolution numéro 72-
263. 
Les membres du Conseil autorisent la réparation nécessaire au 
piano du Centre Culturel et ce, pour un montant maximum de 
$ 100.oo dollars. 
Les membres du Conseil autorisent les modifications nécessaires 
à la chambre 6, du Centre Récréatif, afin de procéder à l'éta-
blissement du Pro-Shop. 
Les membres du Conseil ne recommandent pas d'accepter la deman-
de d'Incorporation d'une nouvelle Association "Age D'Or St-Odi-
lon", considérant que la requête ne semble pas conforme, et aus-
si n'autorisent pas le versement d'un octroi de $ 300.oo dollars, 
cedit montant n'étant versé qu'à une organisation par paroisse. 
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Forage 
11 puits 
à 

faible 
débit 

Travaux 
d'asphal-
tage 

Sujets 
divers 

Adoption 
rapport 
comité 
72-299 

Adoption 
liste 
comptes 
72-300 

5. Ouverture de soumissions pour travaux de forage de ONZE (11) 
puits à faible débit. 

a) SOUMISSIONNAIRES PRIX 
SANS POMPAGE 

PRIX 
INCLUANT POMPAGE 

$ ll,835.oo 
$ ll,611.oo 
$ 17,689.83 

$ 17,972.oo 
$ 18,167.oo 
$ 21,649.83 

Samson & Freres Inc. 
Caron & Fils Enr. 
R.J. Levesque Ltée 
Les membres du Conseil ont accepté la soumission de Samson 
& Frères Inc. 

b) Ouverture de soumissions pour travaux d'asphaltage RE: 
règlements numéros 512-518-520. 
SOUMISSIONNAIRES 
Régional Asphalte 
Les Pavages de Nicolet Inc. 
Massicotte & Fils Ltée 

MONTANT SOUMISSION 
$ 30,651.50 

N'a pas soumissionné 
$ 32,672.oo 

Les membres du Conseil ont accepté la plus basse soumission. 

6. Les membres du Conseil prennent connaissance: 

a) d'un rapport de M. Jacques Bettez, RE: Cas de M. Gilles 
Milette; 

b) rapport de septembre: Evaluation et Construction. 
(Signé) Jean Beaudin 

Greffier de la Cité 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 
2 octobre 1972, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
380-C comportant des dépenses se totalisant à $ 247,107.85 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Demande d'approbation de un (1) plan par M. Georges Garié-

py, a.g., 844 Des Ursulines, Trois-Rivières; 
b) Demande d'approbation de un (1) plan par M. Roger Gélinas, 

a.g., 3240 De Courval, Trois-Rivières - Ouest; 
c) Avis de Me Claude Ayotte, procureur de Madeleine Désilets 

-vs- Cité Cap-de-la-Madeleine, RE: bris de haie et clôture 
en mars 1972 par les employés de la Cité 

d) Avis de responsabilité de Mme Jean-Marie Rouette, 410 Ar-
cand, Cité, RE: chute sur trottoir défectueux, le 5 octo-
bre 1972, vers 9.30 heures A.M. 

ej[ Lettre de la Commission de Contrôle des Permis d'Alcool du 
Québec RE: Permis de salle à manger pour le Restaurant 
"RAOUL BELLAVÂNCE ENR", 84-A,-boulevard'Ste-Madelèine, ' Cité ; 
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I 
Sympathies 

72-301 

Plan 
72-206 
Georges IGariépy, a.g. , 
accepté 

72-302 

Plan 
19187 
Roger 
Gélinas, 
a.g. , 
accepté 
72-303 

Résolu-
tion 
72-263: 
Article 

6 
abrogé. 
Article 

1 
modifié 

I 

M. 
M. 
M. 
Mme 
M. 

f) Requête.RE: Club XM - .St-Laurènt - Service Général Radio. v: 

df) Lettre de la Commission Scolaire du Cap-de-la-Madeleine concernant: 
1) la demande d'un brigadier scolaire temporaire coin Cardinal-Ville-

neuve et' Barkoff; 
2) la demande de changer le trajet du circuit d'autobus scolaire en 

vigueur sur la rue Thibeau. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-Réal 
Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine ont appris les décès de: 

Yves Labrie, Proposé par conseiller Marcel Gervais; 
Guy Moreau, Proposé par conseiller Marcel Gervais; 
Maurice Germain, Proposé par conseiller Marcel Gervais; 
Vve Antonio Bisson,Proposé par conseiller Lionel Rheault; 
Gaston Gagnon, Proposé par conseiller Jean-Paul Lavergne. 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir aux 
membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincères con-
doléances. Appuyé à l'unanimité. 

. ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 
562, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-
Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit et est accep-
té. 
Plan fait et préparé par M. Georges Gariépy, a.g., en date du 5 oc-
tobre 1972 et portant le numéro 72-206. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 
410, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-
Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit et est accep-
té. 
Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., en date du 5 octo-
bre 1972 et portant le numéro 19187. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine abrogent à toutes fins que de droit, l'article six (6) de la 
résolution adoptée à la séance du 11 septembre 1972 et portant le nu-
méro 72-263 et modifient à la même résolution l'article UN (1), en 
ajoutant après le premier paragraphe, après les mots "Cap-de-la-Made-
leine", les mots suivants: 

"et que chaque année, cette entente pourra être renouvelée après pré-
72-304 sentation des états financiers de l'Association et ce, au plus tard 

le 30 juin de l'année, au Conseil municipal et au Service de la Ré-
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Félicita-
tions à 
M. Jean 
Beaudin 

72-305 

Maire-
Suppléant : 
M. Martin 
Bergeron 
72-306 

"Antigel": 
Jacques 
Auto Acc. 
72-307 

Cadres et 
Grilles 
No. 2: 

Fonderie 
Grand'Mère 
72-308 

Association 
autorisée 

à "Club XMT 
Service 
Général 
Radio" 

72-309 

Brigadier 
scolaire, 
temporaire 

72-310 

création. 
ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé à l'unanimité 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil offrent leurs plus sin-
cères félicitations au Greffier municipal, Jean Beaudin, pour 
sa récente nomination au poste de Président du Comité Ecole 
d'Youville. 
Son honneur le Maire et Messieurs les Conseillers lui souhai-
tent beaucoup de succès. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que Monsieur le conseiller Martin Bergeron soit et 
est nommé "Maire-Suppléant" pour le prochain terme de quatre (4) 
mois. La présente résolution prendra effet à compter du 1er no-
vembre 1972. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que la soumission de Jacques Auto Accessoires pour 
l'achat de l'Antigel, de marque "Laurentide", soit et est ac-
ceptée et ce, au prix de $ 1.65 le gallon au baril. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que la soumission de Fonderie Grand'Mère Ltée pour 
l'achat de Cadres et Grilles de puisards No. 2, soit et est ac-
ceptée et ce, au prix total de $ l,680.oo dollars. 

ADOPTE 

I 

I 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine accordent aux soussignés d'une requête présentée en date 
du 16 octobre 1972, l'autorisation en vertu du Chapitre 298 des 
Statuts Refondus de Québec, 1964, de se constituer en Asociation 
et de s'incorporer sous le nom de: 

"CLUB XM - ST-LAURENT - SERVICE GENERAL RADIO" 
et dont le siège social sera situé au 75, rue Notre-Dame, ^^ 
Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE V 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé r par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil recommandent de placer 
un brigadier scolaire aux coins des rues Barkoff et Cardinal-
Villeneuve et ce, pour une période temporaire jusqu'à l'ou-
verture de la voie rapide Inter-Ville. 

ADOPTE 
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I 
"GAZODUC" 
alimentant 
les 
marchés 
de 
l'Est 

I 

Résolution 

No. 72-311 

I 

ATTENDU QUE: le gouvernement fédéral par l'entremise de l'Office 
National de l'Energie et de la Compagnie PANARTIC OIL LIMITED en-
visage présentement la construction d'un GAZODUC partant des Iles 
de l'Arctique et qui viendrait alimenter les marchés dé :.l'est; 
ATTENDU QUE: deux tracés ont été proposés: 1) l'un passant sur la 
côte ouest de la Baie d'Hudson, le Manitoba et l'Ontario et se ren-
dant à Hamilton; 2) l'autre passant par la côte est de la Baie 
d'Hudson, le Nord Ouest du Québec et se rendant à Montréal; 
ATTENDU QUE: le Québec est présentement dans une situation de pa-
rent pauvre dans le domaine du gaz naturel dû au fait qu'il est au 
bout de la ligne venant de 1'Alberta et que pour cette principale 
raison le prix du gaz y est trois fois plus élevé que dans l'ouest; 
ATTENDU QUE: l'Ontario est déjà saturé de gaz naturel alors que 
dans le Québec là ou le potentiel est extraordinaire et illimité, 
il y a grande pénurie; 

ATTENDU QUE: le gaz naturel, un important facteur d'industriali-
sation ne compte que pour 4 pour cent dans le bilan énergitique 
québécois alors qu'en Ontario, il compte pour 20% et pour 22% 
dans l'ensemble du Canada; 

ATTENDU QUE: le tracé Québec serait plus court de 300 à 400 mil-
les et devrait s'avérer moins coûteux dans son ensemble; 
ATTENDU QUE: le Québec doit avoir la priorité sur les Etats de 
l'est américain lorsque les découvertes de l'Arctique seront mises 
en exploitations et que de plus le Québec est dans la ligne Est de 
l'Arctique région des Etats-Unis et une partie du gaz naturel pour-
ra être acheminée jusque dans la région de Boston; 

IL EST: 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé à l'unanimité 
ET RESOLU: Que les autorités de la Ville de Cap-de-la-Madeleine 
supportent sans réserve les efforts du Ministre des Richesses Na-
turelles, l'Hon. Gilles Massé, aurpès des autorités fédérales com-
pétentes et les autorités de PANARTIC OIL LTD., pour que le tracé 
"QUEBEC" soit choisi et donne son appui à la campagne menée par 
les organismes à vocation économique, CRDAT, etc., pour que ce 
projet soit réalisé en tenant compte des besoins et des développe-
ments économiques du Québec. 
QUE copie de cette résolution soit transmise à l'Hon. P.-E. Tru-
deau, premier ministre du Canada - l'Hon. Robert Bourassa, premier 
ministre du Québec - l'Hon. Jean Chrétien, ministre du Grand Nord 
Canadien, Ottawa - l'Hon. Gilles Massé, ministre des Richesses Na-
turelles, Québec - Monsieur Hetherington, président, Panartic Oils 
Ltd., 703, 6th Avenue Southwest, Calgary 2, Alberta - l'Hon. Jean 
Marchand, ministre de l'Expansion Economique, Ottawa - l'Hon. Jean-
Luc Pépin, ministre de l'Industrie et du Commerce, Ottawa - ainsi 
qu'à M. Claude Lajoie, député du comté Trois-Rivières - Métropoli-
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tain et à l'Hon. Normand Toupin, ministre de l'Agricul-
ture et député du comté de Champlain. 

ADOPTE 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-
Avis Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en la 
de manière voulus par la loi et les règlements de la Cité, 

Motion je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochai-
ne séance, un règlement intitulé: 

72-312 "REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR L'EXECUTION DE 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CONDUITES D'AQUEDUC SUR 
LA RUE DIEPPE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 16ième jour d'octobre 1972. 

I 

(Signé) RODRIGUE LEPAGE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-
Avis Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en. la 
de manière voulus par la loi et les règlements de la Cité, 

Motion je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochai-
ne séance, un règlement intitulé: 

72-313 "REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR L'EXECUTION DE 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CONDUITES D'EGOUTS ET DE 
PAVAGE DE RUE, RUE DIEPPE". 

I 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 16ième jour d'octobre 1972. 

(Signé) RODRIGUE LEPAGE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

I 
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CANADA 
Province de Quebec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordi-
naires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 23 octobre 1972, 
à 8 heures p.m., et à laquelle étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Séance 
ajournée 

72-314 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que la présenté séance soit ajournée à neuf heures 
P.M., ce 23 octobre 1972. 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE AJOURNE LA SEANCE. 

I 
Le Greffier 

I Adoption 
procès 
Vêrbàl 
72-315 

A une assemblée d'ajournement du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 23 octobre 
1972, à 9 heures p.m., et à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil tenue 
le 16 octobre 1972, soit et est adopté tel que rédigé dans le li-
vre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
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RAPPORT DE COMITE 
Seance du 16 octobre 1972 

PRESENTS: Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant, 
et 1' ingénieur, 

Commission 
Municipale 
d'Urbanisme 

a) 

Achat de 
cadres et 
grilles 
de 
puisards 

b) 

Achat 
de 
1'Antigel 

Nouvelles 
lampes 

Les membres du Conseil acceptent les articles 1 à 8 in-
clusivement du procès verbal de la Commission d'Urbanis-
me de la réunion du 3 octobre 1972. Mais concernant l'ar-
ticle 1: "Le projet de règlement de stationnement" audit 
article 1, il devra faire le sujet d'une étude. 

Rapport de soumissions pour l'achat de 60 cadres et 60 
grilles de puisards No. 2, P34. 

Pas d'octroi 3, 
RE: Fête 
nationale 

SOUMISSIONNAIRES 
Fonderie Laperle 

Ltée 
Fonderie Grand' 

Mère Ltée 
F.-X. Drolet Inc. 

PRIX TOTAL LIVRAISON TERMES 
REMARQUES 

$ 1,836.oo 15 jrs après Net:30 jrs. 
commande 

$ 1,680.oo 1 5 j r s a pï ê s Net:30 jrs. ' commande 
Impossible de soumissionner 

Dusseault & Lamou- ^ 0 10 irs après ... on . „ /imn\ t ? 2,040.oo J „ Net:30 jrs. reux (1970).Inc. ' commande J 

Les membres du Conseil ont accepté la soumission de la 
Fonderie Grand'Mère Ltée par la résolution 72-308. 
Rapport de soumissions pour l'achat de 1'ANTIGEL. 
SOUMISSIONNAIRES MARQUE PRIX au 

GALLON 
Jacques Auto Accès- T ... & . oc ^ Laurentide $ 1.85 

soires Enrg. 

PRIX au 
BARIL 
$ 1.65 

Acklands (Québec) 
Ltée 

Cap Auto Electri-
que Inc. 

Trois-Rivières . 
Auto Accessoires 
P.-A. Gouin Ltée 

$ 1.65 

$ 1.99 

Laurentide $ 1.75 
Zero Flow $ 
Chemical 

N'a pas répondu à la soumission 
Laurentide $ 2.15 $ 1.90 

Les membres du Conseil ont accepté la soumission de Jac-
ques Auto Accessoires Enrg. par la résolution 72-307. 
Les membres du Conseil autorisent le Gérant municipal, 
M. Roland Desaulniers, â répondre aux dirigeants de la 
fête nationale (St-Jean-Baptiste) qu'aucun octroi n'est 
prévu au budget et que la décision prise en juin, est 
maintenue. 
Les membres du Conseil recommandent l'installation de 
10 nouvelles lampes de rues par la compagnie Hydro-Québec 
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de 

rues 

et ce,, de la façon suivante: 

RUES 

Dessureault 

St-Maurice (entre Dessu-
reault & Patry) 

LAMPES 

4 

Poursuites 

•

RE: Dôme 

Cadastre: 

Rang 

St-Malo 

Rapports 

divers 

I 

Adoption 
rapport 
comité 

72-316 

I 
Sympathies 

72-317 

Le tout conformément aux spécifications de l'Ingénieur municipal. 

5. Les membres du Conseil recommandent de continuer les poursuites 

dans le cas du dôme du Centre Culturel. 

6. Les membres du Conseil retiennent les services de M. Ernest L. 

Duplessis pour le cadastre du rang St-Malo, (partie comprise 

dans les limites de la Municipalité). 

7. Les membres du Conseil prennent connaissance des rapports sui-
vants: 

a) Conciliation Caisse et Banque; 

b) Cour Municipale; 

c) Trésorerie; 

d) Budget; 

e) Incendies; 

f) Soirée des Mérites. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 16 octo-
bre 1972, soit et est adopté. 

ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre de la Commission de Contrôle des Permis d'Alcool du Qué-

bec RE: demande de permis par Mme Jeannine Pûthier Bisaillon 
pour "Epicerie Pothier", 82 rue Fusey, Cap-de-la-Madeleine; 

b) Lettre de la Commission de Contrôle dès Permis d'Alcool du Qué-
bec RE: demande de permis par M. Guy Arcand pour "Alimentation 
du Cap Enrg"., 155> rue Fusey, Cap-de-la-Madeleine; 

c) Demande d'approbation de un (1) plan par M. Roger Gélinas, a.g., 
3240 rue De Courval, Trois-Rivières - Ouest. Plan 19186 RE: lot 
548-179; 

d) Demande d'approbation de un (1) plan par M. Edouard Lair, a.g., 
56, rue Fusey, Cité. Plan D-3234 RE: P-lots 559-45,559-46,560-211; 

e) Lettre du Ministère de l'Expansion Economique Régionale RE: Ali-
mentation en eau potable (puits) au Cap-de-la-Madeleine. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-Réal 
Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine ont appris les décès de: 

M. Patrick Garceau, Proposé par le conseiller Jean-Paul Lavergne; 
M. Georges Beaumier, Proposé par le conseiller Jean-Paul Lavergne; 
M. Gilles Pratte, Proposé par le conseiller Sylvio Hénaire. 
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Plan 
19186 
Roger 
Gélinas, 
a.g., 
accepté 

72-318 

Plan 
D-3234 
E. Lair, 
a.g., 
accepté 
72-319 

Achat 
par 
Cité: 

2 

lots 

72-320 

Achat 
de 
lots 
par la 
Cité 

72-321 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles, l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une par-
tie du lot 548, cadastre officiel de la Paroisse (mainte-
nant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistre-
ment de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., en date du 
6 octobre 1972 et portant le numéro 19186. ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots 559-45, 559-46, 560-211, cadastre officiel de la 
Paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division 
d'enregistrement de Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 18 
octobre 1972 et portant le numéro D-3234. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent de la com-
pagnie "Les Plateaux de la Ferté Inc." et ce, pour le prix 
de $ l.oo les lots de cadastre suivants: 

CADASTRE SUBDIVISION 
557 72 
556 2 

Le Notaire Réjean Giroux est autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Greffier, autorisés à le signer. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent de Me Robert 
Carrier et ce, pour le prix de UN ($l.oo) dollar les lots sui-
vants : 

CADASTRE SUBDIVISION 
122 162-1 
122 162-2 
123 5-1 
123 5-2 
123 6-1 
123 6-2 
123 7-1 
123 7-2 
124 7-1 
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I 

Travaux 

d'ameliora-

tion: 

Rang 

St-Malo 

72-322 

I 
Demande 
d'emprunt 
au 
fonds 
de 

roulement 

72-323 

I 

124 7-2 
124 8-1 

124 8-2 
124 9-1 
124 9-2 
124 10-1 
124 10-2 

124 11-1 
124 11-2 
125 21-1 

125 22-1 

125 22-2 

Le Notaire Michel Carrier est autorisé à préparer le contrat, le 

Maire et le Greffier, autorisés à le signer. 
ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil autorisent l'Ingénieur muni-

cipal à faire exécuter les travaux d'amélioration au Rang St-Malo 

et ce, pour donner suite à une subvention promise par le Ministère 

de la Voirie du Québec, dans une lettre en date du 28 juin 1972 et 

signée par M. Claude Rouleau, sous-ministre. 
ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine demandent à la Commission Municipale de Québec l'autorisation 
d'emprunter au fonds de roulement un montant de $ 56,361.oo dollars 
pour ce qui suit: 

BUREAU DE LA TRESORERIE: 

Achat d'une machine à additionner 
BUREAU DU GREFFIER: 

Dactylo électrique 
BUREAU DES ACHATS: 

1 fauteuil pivotant 
1 machine à additionner 

SERVICE DE LA RECREATION: 

Achat de 1 machine à couper la glace 
Achat et installation de vitre protectrice 

(patinoire arena) 
DEPARTEMENT DE LA VOIRIE (Bureau Ingénieur) 

Achat d'un tracteur avec 
Tondeuse à gazon et Balai rotatif 
Achat de 1 machine à additionner 
Achat de 1 souffleuse à neige 
Echange de deux (2) camionnettes 
Construction d'une clôture (autour d'une 

pataugeuse), Parc des Chenaux 

800.oo 

710.oo 

$ 1,100.oo 

$ 3,000.oo 

$ 45,355.oo 



Achat 
12 
pneus 
noirs, 
d1 hiver 

72-324 

Somme 
addition-
nelle de 
$ 30.oo 
par 
permis 
émis 

72-325 

Règlement 
no. 531 
adopté 

72-326 

Assemblée 
publique 

DEPARTEMENT POLICE ET INCENDIE: 
Achat radio portatif 
Aménagement d'un Centre de Communication 

(Poste de Police) 
Achat de boyaux et appareils à incendie 
Achat de révolvers, fusils pour policiers $ 5,396.oo 

POUR UN TOTAL ESTIME A: $ 56,361.oo 
Lequel montant sera remboursé sur une période de cinq 
(5) ans à compter de l'année 1973. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que la soumission de Imperial Oil Ltd., en date 
du 16 octobre 1972, pour l'achat de 12 pneus noirs, d'hiver, 
G78 x 15 x 4 plis et ce, au prix total de $ 207.96, soit et 
est acceptée. 

Le vote est demandé par M. le conseiller Jean-Paul Lavergne. 

POUR : Messieurs les conseillers Lionel Rheault, Sylvio Hé-
naire et Rodrigue Lepage. 

CONTRE: Messieurs les conseillers Jean-Paul Lavergne, Martin 
Bergeron et Marcel Gervais. 

Son honneur le Maire s'abstient de voter et suggère que l'on 
demande d'autres soumissions. 

Motion considérée comme rejetée. 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité, autorisent 
l'Inspecteur en Bâtiment, M. Jacques Bettez, à percevoir des 
promoteurs du développement prévu au plan préparé par M. Edouard 
Lair, a.g., en date du 30 mars 1972, et portant le numéro D-3041, 
une somme additionnelle de $ 30.oo dollars par permis émis; cet-
te somme tenant lieu de compensation à la cession des espaces 
verts. 
Le tout conformément à l'offre faite par le notaire Robert Car-
rier dans une lettre en date du 16-octobre 1972. Ce dernier 
apparaissant comme propriétaire du projet de développement. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le règlement numéro 531 intitulé: 
"REGLEMENT POUR AUTORISER UN EMPRUNT DE $ 19,000.OO dollars 
POUR TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CONDUITES D'AQUEDUC", 
soit et est adopté tel que lu par le Greffier de la Municipa- , 
lité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
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RE: Règle-
ment 531. 

72-327 

Règlement 
no. 532 

•

adopté 

72-328 

Assemblée 
publique 
RE: Règle-
ment 532. 

72-329 

I 

ET RESOLU: Que le Greffier soit autorisé à convoquer une assemblée 
publique des électeurs propriétaires d'immeubles imposables de la 
Municipalité pour MERCREDI, le 1er novembre 1972, entre 7:oo et 9:oo 
heures P.M., relativement à l'adoption du règlement numéro 531. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le règlement numéro 532 intitulé: 

"REGLEMENT POUR AUTORISER UN EMPRUNT DE $50,000.OO DOLLARS POUR 
TRAVAUX D'EGOUTS, D'OUVERTURE ET DE MISE EN FORME ET D'ASPHALTA-
GE DE RUES" 
soit et est adopté tel que lu par le Greffier de la Municipalité. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer une 
assemblée publique des électeurs propriétaires d'immeubles imposa-
bles des rues concernées au règlement numéro 532, pour MERCREDI, 
le 1er novembre 1972, entre 7:oo et 9:oo heures P.M., relative-
ment à l'adoption dudit règlement numéro 532. 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité, tenue MERCRE-
DI, le 1er novembre 1972, entre 7:oo et 9:oo heures du soir, 
laquelle assemblée avait été convoquée par avis public dans le 
journal "LE NOUVELLISTE", en date du 26 octobre 1972, en vue 
de l'adoption du règlement numéro 531, concernant un emprunt 
de $ 19,000.oo dollars pour travaux de construction de condui-
tes d'aqueduc sur la rue Dieppe, entre les rues Beaudry et Pa-
try. 

Présidée par M. le conseiller Rodrigue Lepage, l'assemblée fut 
déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
Le Greffier de la municipalité, Jean Beaudin, agissant comme 
secrétaire de l'assemblée, l'Ingénieur municipal, M. Ronald 
Marcoux, ainsi que UN (1) contribuable propriétaire d'immeu-
bles imposables. 
Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

A neuf (9) heures p.m. précises, soit exactement deux (2) heu-
res après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribua-
ble n'ayant exigé que ledit règlement numéro 531 soit soumis 
pour approbation aux propriétaires d'immeubles imposables de la 
Cité, le président de l'assemblée déclare que ledit règlement 
numéro 531 est approuvé par les électeurs contribuables suivant 
la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ème jour de novembre 1972. 

Jean Beaudin 
Greffier de la Cité Président de l'Assemblée 

Conseiller de la Cité 



CAP-DE-LA-MADELEINE 1651-2001 

Madame la greffière-

Dans les registres de procès-verbaux dont vous avez la 
garde, j'y ai retrouvé l'erreur suivante: dans le Livre de minutes # 9, 
en fait plutôt le # 21 depuis la séance du 5 septembre 1881, l'on passe 
tout de go, de façon assez surprenante, 

de la page 1199 
à la page 2000. . 

Le 13 mai 1999-
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CANADA 
Province de Quebec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs propriétaires d'immeubles imposables de la RUE CON-
CERNEE au règlement 532, tenue MERCREDI, le 1er novembre 
1972, entre 7:oo et 9:oo heures du soir, laquelle assem-
blée avait été convoquée par avis public dans le journal "LE 
NOUVELLISTE", en date du 26 octobre 1972, en vue de l'adop-
tion du règlement numéro 532, concernant un emprunt au mon-
tant de $ 50,000.oo dollars pour travaux d'égouts, d'ouverture 
et de mise en forme et d'asphaltage de rue, sur la rue Dieppe, 
entre les rues Beaudry et Patry. 

Présidée par M. le conseiller Rodrigue Lepage, l'assemblée fut 
déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
Le Greffier de la municipalité, Jean Beaudin, agissant comme 
secrétaire de l'assemblée, l'Ingénieur municipal, M. Ronald 
Marcoux, ainsi que UN (1) contribuable propriétaire d'immeu-
bles imposables. 
Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

A neuf heures (9) p.m. précises, soit exactement deux (2) heures 
après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribuable 
n'ayant exigé que ledit règlement numéro 532 soit soumis pour 
approbation aux propriétaires d'immeubles imposables de la RUE 
CONCERNEE audit règlement, le président de l'assemblée déclare 
que ledit règlement numéro 532 est approuvé par les électeurs con-
tribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 2ième jour de novembre 1972. 

Greffier de la Cité Président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité 
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CANADA 
Province de Quéhec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue 
aux lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de 
Ville, lundi, le 6 novembre 1972, à 8 heures p.m., et 
à laquelle étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbaux 

72-330 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les procès verbaux de l'assemblée régulière 
et l'Assemblée d'ajournement du Conseil tenues le 23 octo-
bre 1972, soient et sont adoptés tels que rédigés dans le 
livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 23 octobre 1972 

PRESENTS : Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant, 
et 1' ingénieur, 

Lettres de 
démission 

Rembourse-
ment 
exigé 

Engagement 
M. Raymond 
Lessard 

Les membres du Conseil prennent connaissance de deux 
lettres de démission, soit celle de Mlle Marthe Roche-
fort et celle de M. Hermann Deshaies. 
Les membres du Conseil autorisent le gérant municipal, 
M. Roland Desaulniers, à faire rembourser le montant de 
$ 18CK47, aux organisateurs du voyage à Worcester, con-
sidérant que ce montant leur appartient de droit. 
Les membres du Conseil recommandent l'engagement de M. 
Raymond Lessard au poste de contremaître à la Voirie 
municipale et ce, à compter du 1er décembre 1972, au sa-
laire de $ 160.oo dollars par semaine. 
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Ouverture 

boulevard 

Des Prairies 

Offre faite 

à Mme Médard 

Duguay 

I Services 
J.-Marie 

4. Les membres du Conseil autorisent l'ingénieur municipal, M. Ronald 
Marcoux, à préparer 'un estimé pour l'ouverture du boulevard Des 
Prairies jusqu'aux limites Ouest de la Municipalité et aussi, avec 
raccordement au Chemin "Masse". 

5. Les membres du Conseil recommandent d'offrir à Madame Médard Du-

guay une somme équivalente aux frais d'arpentage concernant la 

rue Du Parc et, si refusée, le Greffier est autorisé à entrepren-

dre les procédures suivant l'article 430, de la Loi des Cités et 

Villes. 

6. Les membres du Conseil retiennent les services de M. Jean-Marie 

Chastenay, a.g., pour la mise à jour du cadastre dans le secteur 

retenus 

Chastenay,a.g. numéro 9, considérant l'engagement du Ministère des Terres et 

Forêts, dans une lettre du ministre, en date du 16 octobre 1972. 

(Signé) Jean Beaudin, 

Greffier de la Cité 

Adoption 
rapport 
comité 

72-331 

Adoption 

procès 

•

verbal: 

Assemblée 
publique 

SYLVIO HENAIRE 

MARTIN BERGERON 

Proposé par M. le conseiller 

Appuyé par M. le conseiller 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 23 octo-

bre 1972, soit et est adopté en:corrigèant à l'item 6, le nom de 

Georges Gariépy, remplacé par Jean-Marie Chastenay. 
ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme propriétaires 
d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, tenue le 

Regl. 531 l g r n o v e m b r e 1972, concernant l'adoption du Règlement No. 531, soit 
72-332 et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la Cité du 

Cap-de-la-Madeleine. 
ADOPTE 

Adoption 
procès 
verbal: 

Assemblée 
publique 
Règl. 532 

72-333 

Adop-
tion 
liste 

comptes 
72-334 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme propriétaires 
d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, tenue le 
1er novembre 1972, concernant l'adoption du Règlement No. 532, soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que la liste, de comptes portant le numéro 
381-C comportant des dépenses se totalisant à $ 100,177.59, 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a) Lettre de la Commission de Contrôle des permis d'Alcool du Québec 
pour un permis de (projet) de Brasserie à 16 rue St-Laurent, Cité, 
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Sympa-
thies 

72-335 

demandé par M. Jean-Marie St-Onge; 
b) Lettre de M. Fernand St-Germain RE: Permis de boisson demandé 

pour le Club de Hockey Les Barons du Cap-de-la-Madeleine par 
son Président, M. Jean-Luc Bellemare, Cité; 

c) Demande d'approbation d'un plan par M. Edouard Lair, a.g., 59 
rue Fusey, Cité, Lot P-548-5, Plan D-3245; 

d) Requête des membres de l'Age D'Or Affilié St-Odilon demandant 
l'autorisation de s'incorporer; 

e) Réclamation de Mme Janet Savard, 155 rue Thibeau, Cité, disant 
que de la terre rouillée avait fait rouiller son auto. Estimé: 
$ 200.oo; 

d) Deux lettres de Pinsonnault & Pinsonnault, Avocats procureurs 
de Mme Madeleine Dussault, 3580 Notre-Dame, Ste-Marthe du Cap, 
et de M. Benoit Therrien, 3578, Notre-Dame, Ste-Marthe du Cap, 
obligeant la Cité à enlever les puits 110 et 115; 

e) Lettre et requête de Me Jérôme Loranger, notaire, demandant 
l'autorisation à la formation du "Club de Conditionnement Phy-
sique du Cap-de-la-Madeleine Inc.",; 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-
Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine ont appris les décès de: 
Mme Narcisse Boissonneault, Prop, par cons. 
M. Léo Lemire, Prop, par cons. 
Mme J.-C. Boudreau, Prop, par cons. 

Lionel Rheault 
Jean-Paul Lavergne 
Sylvio Hénaire. 

Cercle 
Age D'Or 
Affilié 
de 
St-Odilon 

72-336 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincè-
res condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine accordent au soussigné d'une requête en date du 24 oc-
tobre 1972, l'autorisation en vertu du Chapitre 298 des Statuts 
Refondus du Québec 1964, de se constituer en Association et de 
s'incorporer sous le nom de: 

"CERCLE DE L'AGE D'OR AFFILIE DE ST-ODILON" 
avec place d'affaires en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, au 7 65 
rue Berlinguet. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
Club de Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Condition^Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
nement E T R E S 0 L U. Q u e l e s membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Physique Madeleine accordent au soussigné d'une requête en date du 4 oc-

tobre 1972, l'autorisation en vertu du Chapitre 298 des Statuts 
Refondus du Québec 1964, de se constituer en Association et de 
s'incorporer sous le nom de: 
"CLUB DE CONDITIONNEMENT PHYSIQUE DU CAP-DE-LA-MADELEINE INC." 
avec place d'affaires en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, au 563-
5ième Rue. 

du 
Cap-de-
la-Made-
leine 
Inc. 
72-337 
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Contrat 
entre 
Cité et 
Voirie 
provincia-
le RE: 
Entretien 
hiver 

HL972-73 

72-338 

Félicita-
tions à 
Claude G. 
Lajoie 

72-339 

I 
Permis 
vente de 
boisson 
au 
Centre 
Récréatif 

72-340 

I 

Rues 
baptisées : 
a) DE L'ES-
CADRILLE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil autorisent le Maire et le 
Greffier à signer le contrat 432-0115-2 avec le Ministère de la Voi-
rie provinciale concernant l'entretien d'hiver 1972-73, déneigement 
et déglaçage d'une section de l'Avenue du Pont, soit à partir du 
boulevard des Estacades jusqu'à la rue Thibeau, de même que les ram-
pes "F" et "H". 

Le tout sur une longueur de 1.42 mille et ce, pour un montant de 
$ 3,537.37 dollars, devant être versé à la Municipalité par le Minis-
tère de la Voirie. ADOPTE 
Proposé par M, le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé à l'unanimité 

ET RESOLU: Que Messieurs les Membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine offrent leurs plus sincères félicitations à Monsieur 
Claude G. Lajoie, nouvellement réélu député fédéral de Trois-Rivières 
Métropolitain. 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers et Messieurs les Conseillers 
lui souhaitent beaucoup de succès et un terme des plus fructueux. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine autorisent le Club des Barons Junior du Cap-de-la-Madelei-
ne Inc. à obtenir de la Régie des Alcools du Québec un permis de 
vente de boisson au Centre Récréatif municipal et ce, durant les jou-
tes disputées par lesdits Barons et, à la condition que ledit Club 
trouve l'espace nécessaire sans nuire aux activités dudit Centre Ré-
créatif . 

En amendement, il est: 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller 
QUE la présente résolution soit retirée jusqu'à une prochaine séance 
afin qu'une rencontre ait lieu avec M. Fernand St-Germain, Directeur 
du Centre Récréatif. 

Amendement rejeté 
Pas de secondeur 

M. le conseiller Lionel Rheault demande le vote sur la motion princi-
pale: 
POUR : MM. les conseillers Sylvio Hénaire, Jean-Paul Lavergne, 

Martin Bergeron, Rodrigue Lepage et Marcel Gervais; 
CONTRE : M. le conseiller Lionel Rheault. 

Motion adoptée sur division 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: a) QUE la rue portant le numéro de cadastre 422-C-29 por-
tera à compter de ce jour, le nom de: "RUE DE L'ESCADRILLE" pour 
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b) De 
L'Aéro-
port 

G) Des 
Comman-
dants 

72-341 

Plan 
D-3245 
E. Lair, 
a.g., 
accepté 

72-342 

Achat 
8 6 0 ' 

tuyau 
ondulé-
arqué 

72-343 

rappeler l'école d'entraînement des pilotes-aviateurs, au cours 
de la guerre 1939-1945 et aussi l'escadrille 350 des Cadets de 
l'Air; 

b) QUE la rue portant le numéro de cadastre 422-C-30 portera, à 
compter de ce jour, le nom de: "RUE DE L'AEROPORT" pour rappeler 
l'existence d'un aéroport à cet endroit, de 1929 à l'établis-
sement du Parc Industriel Municipal; 

c) QUE la rue portant le-numéro de cadastre 421-E-10 portera, à 
compter de ce jour, le nom de:r"RUE DES COMMANDANTS" en l'hon-
neur de certains commandants ayant dirigé l'école d'entraîne-
ment des pilotes-aviateurs, tels que les chefs d'Escadrille 
suivants: Paul E. David, O.B.E., J.-W. St-Pierre, Claude Hé^-
bert, J.-H.L. Caron et Achille Michaud (mars 1943). 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 548-5, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Ci-
té) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Cham- . 
plain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 1er 
novembre 1972 et portant le numéro D-3245. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que la soumission de Armco Drainage & Metal Pro-
ducts of Canada, en date du 31 octobre 1972, pour l'achat de 
860 pieds de tuyau d'acier ondulé-arqué, intérieur et extérieur 
asphaltés, jauge No. 12, dimensions ;6.5pouces par 40 pouces, le 
tout en longueurs de 20 pieds, et l'achat de 40 collets pour le 
tuyau ci-haut mentionné, soit et est accepté et ce, pour le prix 
total de $ 10,800.00 dollars. 

I 

I 

ADOPTE 
Résolutions ̂ Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
72-238 &' 
72-180 

annulées 

72-344 

Achat 
par Cité: 
Lot P-549 
et P-548 

Mme Médard 
Duguay 
72-345 

.V 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine annulent à toutes fins que de droit la résolution No. 
72-238 adoptée le 21 août 1972 et la résolution No. 72-180 adop-
tée à la séance du 27 juin 1972. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine acceptent d'acquérir de Mme Médard Duguay et ce, pour 
la somme de DEUX CENTS ($ 200.00) dollars, une partie du lot No. 
1, du cadastre 549 et aussi partie du cadastre 548, étant la rue 
Du Parc située dans les limites de la Municipalité, partant de la 

I 
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rue Thibeau jusqu'au lot 547 et ce, sur une largeur de 50 pieds. 

Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer le contrat et le 
notaire Réjean Giroux, à le préparer. 

ADOPTE 

I 

Vente 
par la 
Cité: 

Lots: 

P-549-1 
P-416 
P-416-768 
P-418-670 
P-417-A 
P-417-A 

Ministère 
de la 

Voirie 
Provincia-
le 

72-346 

I 

cinq 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU UNANIMEMENT: 1- QUE la Cité du Cap-de-la-Madeleine vende, 
cède et transporte avec garantie de droit, franc et quitte de tous 
privilèges, charges ou hypothèques quelconques au Ministère de la 
Voirie de la Province de Québec les immeubles suivants, savoir:-

DESIGNATIONS 
1- Un immeuble situé en la Cité du Cap-de-la-

Madeleine, connu et désigné au cadastre d'enregistrement pour -là Pa-
roisse (maintenant Cité) comme faisant partie de la subdivision of-
ficielle numéro UN du lot originaire numéro CINQ CENT QUARANTE-NEUF 
(P.549-1), de figure rectangulaire, A-B-E-F-G-A, (rue du Parc), me-
surant cinquante (50) pieds de largeur par quatre cent vingt-huit 
point trois (428.3) pieds de profondeur, équivalant en superficie, 
à vingt-et-un mille quatre cent quinze (21,415) pieds carrés, mesures 
anglaises, borné au Nord-Ouest dans sa ligne A-B, par les lots nos. 
P.549-1, 549-1-3, P.549-1, au Notd-Est, dans sa ligne B-E, par le 
lot no. P-548, au Sud-Est, dans sa ligne E-F-G, par les lots nos. 
416-769-1 à 416-769-4 inclusivement et une partie des lots nos. 416-
769-5, 416-769 et 416 et au Sud-Ouest dans sa ligne G-A, par une 
partie de la rue Thibeau (Rte 19). 

2- Un immeuble situé* en la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, connu et désigné au cadastre d'enregistrement pour la Pa-
roisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine comme faisant partie 
du lot originaire numéro QUATRE CENT SEIZE (P.416) en forme de trapè-
ze, F-G-H-I-F, mesurant vingt-sept point soixante-quinze (27.75) 
pieds dans sa ligne G-F, qui le divise au Nord-Ouest d'une partie du 
lot No. 549-1 (rue Du Parc); quatre cent quatre-vingt-dix-neuf point 
neuf (499.9) pieds dans sa ligne G-H, qui le divise au Sud-Ouest de 
l'emprise de la rue Thibeau (Rte no. 19); onze point neuf (11.9) 
pieds dans sa ligne H-I, qui le divise au SudfEst d'une partie du lot 
no. 416-768 (rue de l'Armée) et respectivement deux cent quatre point 
vingt-cinq (204.25) pieds et deux cent quatre-vingt-seize point vingt" 

(296.25) pieds dans sa ligne I-F, qui le divise au Nord-Est des lots nos. 
416-779- P.416, 416-775, 416-769-8, 416-769-7 et P.416-769, équiva-
lant en superficie à neuf mille neuf cent vingt-deux (9,922) pieds 
carrés, mesures anglaises. 

3- Un immeuble situé en la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, connu et désigné au cadastre d'enregistrement pour la Pa-
roisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine comme faisant partie 
de la subdivision officielle numéro SEPT CENT SOIXANTE-HUIT du lot 
originaire numéro QUATRE CENT SEIZE (P.416-768) en forme de trapèze, 
H-I-J-K-L-H (rue de l'Armée), mesurant trois cent soixante point qua-
rante-cinq (360.45) pieds dans sa ligne H-I-J, qui le divise au Nord-



Ouest des lots nos. 416-779, P.416, 416-770, 416-771 et P.416 
772; trente (30) pieds de largeur dans sa ligne J-K, qui le 
divise au Nord-Est du résidu du lot no. 416-768 (rue de l'Ar-
mée) trois cent cinquante-huit point quatre (358.4) pieds 
dans sa ligne K-L, qui le divise au Sud-Est d'une partie du 
lot no. 418-670 (rue de l'Armée), borné au Sud-Ouest par l'em-
prise de la rue Thibeau (Rte 19) équivalant en superficie à 
dix mille sept cent quatre-vingt-deux point soixante-quinze 
(10,782.75) pieds carrés, mesures anglaises. 

4- Un immeuble situé en la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, connu et désigné au cadastre officiel 
d'enregistrement pour la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-
de-la-Madeleine comme faisant partie de la subdivision offi-
cielle numéro SIX CENT SOIXANTE-DIX du lot originaire numéro 
QUATRE CENT DIX-HUIT (P.418-670) (rue de l'Armée) en forme de 
trapèze, K-L-M-N-K, mesurant trois cent cinquante-huit point 
quatre (358.4) pieds dans sa ligne K-L, qui le divise au Nord-
Ouest d'une partie du lot no. 416-768 (rue de l'Armée); trente 
(30) pieds de largeur dans sa ligne K-N, qui le divise au Nord 
Est du résidu du lot no. 418-670 (rue de l:';Armée) ; trois cent 
cinquante-six point trente-quatre (356.34) pieds dans sa ligne 
M-N, qui le divise au Sud-Est des lots nos. 418-648, 418-649, 
d'une partie du lot no. 418-650, borné au Sud-Ouest par l'em-
prise de la rue Thibeau (Rte 19), équivalant en superficie à 
dix mille sept cent vingt-et-un point un (10,721.1) pieds car-
rés, mesures -anglaises. 

La somme de ces superficies équivaut à 
cinquante-deux mille huit cent quarante point quatre-vingt-
cinq (52,840.85) pieds carrés, le tout à mesures anglaises. 

Ces immeubles sont plus amplement dé-
montrés sur un plan préparé par Monsieur Ernest L. Duplessis, 
arpenteur-géomètre, en date du 11 février 1971 et dont copie 
dudit plan sera annexée au contrat à intervenir entre la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine et le Ministère de la Voirie de la Pro-
vince de Québec. 

Le propriétaire de la partie des lots 
situés au Nord-Est des lignes "B-E" et "J-K-N" n'aura pas ac-
cès le long de ces lignes, ni aux voies d'accès et de sortie, 
ni aux voies à circulation rapide des approches du pont sur la 
rivière St-Maurice. 

5- Un immeuble situé' en la Cité du Cap 
de-la-Madeleine, connu et désigné au cadastre officiel d'enre-
gistremënt pour la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-Ma-
deleine comme faisant partie du lot originaire numéro QUATRE 
CENT DIX-SEPT-A (P.417-A) de figure irrégulière, A-B, B-C-E, 
E-F, F-D-A, mesurant quatre cent quatre-vingt-neuf point huit 
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(489.8) pieds dans sa ligne A-B, qui le divise au Nord-Ouest d'une 
partie du lot no. 417-A, respectivement soixante-cinq (65) pieds 
dans ses lignes B-C et C-E, quatre cent quatre-vingt-six point 
neuf (486.9) pieds dans sa ligne E-F, quarante-six point quatre 
(46.4) pieds dans sa ligne F-D, cent trente-sept point huit (137.8) 
pieds dans sa ligne D-A, équivalant en superficie, à soixante-seize 
mille cinq cent quarante-six (76,546) pieds carrés, mesures anglai-
ses . 

6- Un immeuble situé en la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, connu et désigné au cadastre officiel d'enregistre-
ment pour la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine 
comme faisant partie du lot originaire numéro QUATRE CENT DIX-SEPT-
A (P. 417-A) en forme triangulaire, G-H-I-G, mesurant cinq point 
vingt-cinq (5.25) pieds dans sa ligne G-H, six point cinq (6.5) 
pieds dans sa ligne H-I, huit point trois (8.3) pieds dans sa ligne 
I-G, équivalant en superficie à dix-sept (17) pieds carrés, mesures 
anglaises. 

La somme de ces superficies équivaut à 
soixante-seize mille cinq cent soixante-trois (76,563) pieds carrés, 
le tout à mesures anglaises. 

Le propriétaire des parties du lot no. 417-
A, situé au Nord-Ouest de la ligne A-B, et au Sud-Est de la ligne 
E-F, n'aura pas accès le long de ces lignes, ni aux rampes d'accès 
et de sortie, ni aux voies à circulation rapide des approches du 
pont sur la rivière; St-Maurice. 

Ces emplacements sont plus amplement dé-
montrés sur un plan préparé par Monsieur Ernest-L. Duplessis, ar-
penteur-géomètre, en date du 21 avril 1971 et dont copie dudit plan 
sera annexée au contrat à intervenir entre la Cité du Cap-de-la-
Madeleine et le Ministère de la Voirie de la Province de Québec. 

2- QUE cette vente soit consentie pour et 
en considération de la somme de TRENTE-HUIT MILLE UN (•$ ' 38,001.oo) 
dollars, somme qui devra être payée comptant lors de la signature 
du contrat de vente à intervenir devant Me REJEAN GIROUX, notaire 
à Cap-de-la-Madeleine. 

3- QUE le maire Monsieur J.-Réal Desrosiers 
et Monsieur Jean Beaudin soient autorisés à donner quittance dans 
le contrat de vente a intervenir pour le prix de vente de TRENTE-
HUIT MILLE UN ($ 38,001.oo) dollars à être payés comptant. 

4- QUE le maire, Monsieur J.-Réal Desrosiers 
et Monsieur Jean Beaudin, le greffier, soient autorisés à signer 
tel contrat pour et au nom de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

5- QUE le contrat de vente à intervenir 
comprenne toutes les clauses normales d'un contrat de ce genre, y 
compris toutes les clauses exigées par le Ministère de la Voirie 
de la Province de Québec. 



6- QUE par les présentes, la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ratifie et s'engage à ratifier tout 
ce que lesdits J.-Réal Desrosiers et Jean Beaudin pourront 
faire et signer en exécution de la présente résolution. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

i 
ET RESOLU: Que le règlement numéro 371-21 concernant le zo-
nage dans les limites de la municipalité, soit et est adopté 
tel que lu. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer 
une assemblée publique pour JEUDI, le 16 novembre 1972, entre 
7:oo et 8:oo heures P.M., relativement à l'adoption du règle-
ment No. 371-21 concernant le zonage. 

ADOPTE 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu-
lé: 

"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR L'ACHAT D'UN TERRAIN 
POUR PARC DE LOISIRS, ET L'ACHAT ET LA CONSTRUCTION D'EQUI-
PEMENTS DE LOISIRS". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 6iême jour de novembre 1972. 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

Assermentation par son honneur le Maire de l'Exécutif de la 
Chambre de Commerce du Cap-de-la-Madeleine. 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 
13 novembre 1972, à 8 heures p.m., et à laquelle étaient pré-
sents : 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

72-350 

PRESENTS : 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique tenue 
le 6 novembre 197 2, soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 6 novembre 1972 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Local 
Société 
d'Histoire 

Centre 
Récréatif 
loué à 

Tournoi 1973 
PEE-WEE 

Achat 
12 pneus 

1. Les membres du Conseil ratifient la demande de M. J.-Edouard 
Biron concernant un local pour la Société d'Histoire et ce, 
au prix de $ 20.oo par mois et à la condition qu'il défraie 
le coût des transformations et de l'ameublement. 

2. Les membres du Conseil recommandent au Gérant municipal, M. 
Roland Desaulniers, de rencontrer M. Fernand St-Germain, 
Directeur de la Récréation et M. Vie. Desormeaux, organisa-
teur du tournoi PEE-WEE Kiwanis, afin de déterminer le coût 
de location du Centre Récréatif pour le prochain tournoi 
1973. 

3. Suite à l'ouverture de soumissions en date du 23 octobre 
1972, pour l'achat de 12 pneus d'hiver, les membres du Con-
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d'hiver seil recommandent l'achat de ces pneus du plus bas soumis-
sionnaire s'étant conformé à la demande de soumissions. 

Engage- 4. Les membres du Conseil recommandent l'engagement de Pierre 
ment M. Morrissette au poste de secrétaire au Service de la Récréa-
Pierre tion et ce, aux conditions de la Convention Collective de 
Morrissette Travail en vigueur pour les Employés de Bureau. 

Engage- 5. Les membres du Conseil recommandent l'engagement de André 
ment M. Morin au poste de secrétaire au Service de la Sûreté et ce, 
André aux conditions de la Convention Collective de Travail en 
Morin vigueur pour les Employés de Bureau. 

6. Les membres du Conseil nomment M. Gérald Binette au poste 
M. Gérald de Directeur-Adjoint aux travaux publics et ce, aux salai-
Binette: res suivants à compter du 1er novembre.1972 au 31 décembre 
Directeur 1973. 
Adjoint Salaire 

Allocations 
$ 12,000.oo 

2,500.oo 
Total: 

A compter du 1er janvier 1974: 
Salaire 
Allocations 

Total: 

$ 14,500.00 

$ 13,0 0 0.oo 
2,500.oo 

$ 15,500.oo 

M. Denis " 
Durand: 
Inspecteur 
Adjoint 

s; 

Correspon-
dance: 
Sujets 
divers 

Adoption 
procès 
verbal 
72-351 

Adoption 
liste 

Les membres du Conseil nomment M. Denis Durand au poste 
d'Inspecteur-Adjoint en Bâtiment et ce, tout en conser-
vant sa fonction de commis au rôle d'évaluation. 

Les membres du Conseil ont pris connaissance de la corres-
pondance et rapports suivants: 
a) Rapport sur les cas Therrien et Dussault; 
b) Invitation RE: Bénédiction du Centre Communautaire St-

Gabriel; 
c) Lettre et résolution de la Commission Scolaire RE: Taxe 

1972; 
d) Information des Employés de bureaux RE: Amender la Con-

vention Collective; 
e) Lettre de M. Edouard Trahan. 

(Signée} Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 
6 novembre 1972, soit et est adopté avec correction à l'ar-
ticle 6. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 



8011 
comptes 
72-352 

I 

Sympathies 

72-353 

I 

Plan 
D-3243 
Edouard 
Lair,a.g., 
accepté 
72-354 

I 
Plan 
D-53 
J,-Marie 
Chastenay, 
a.g. , 
accepté 
72-355 

ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
382-C comportant des dépenses se totalisant à $ 157,238.25 
soit et est adoptée pour paiement. ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Demande d'approbation de un (1) plan par M. Edouard Lair, a.g., 

59, rue Fusey, Cité; 
b) Demande d'approbation de deux (2) plans par M. Roger Gélinas, 

a.g., 3240 De Courval, Trois-Rivières - Ouest; 
c) Demande d'incorporation Age D'Or sous le nom de: 

"CERCLE DE L'AGE D'OR DE LA PAROISSE DE SAINT-GABRIEL-ARCHANGE", 
par une requête des membres de la paroisse St-Gabriel, Cité; 

d) Demande d'incorporation Age D'Or sous le nom de: 
"CERCLE DE L'AGE D'OR STE-BERNADETTE". 
par une requête des membres de la paroisse Ste-Bernadette, Cité; 

e) Avis de responsabilité de M. Jacques Loranger, ing. jr. de 1775 
rue Champlain, Shawinigan, pour dommages à son véhicule, le 28 
octobre 1972, entre 9 et 10 heures p.m., face au 233 rue St-
Maurice. Estimé: $ 144.06. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-Réal 
Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine ont appris les décès de: 
Mme Vve Orner Champoux, Proposé par conseiller Lionel Rheault; 
Mme Onésiphore Beauchesne,Proposé par conseiller Jean-Paul Lavergne 
M. Richard Carbonneau, Proposé et appuyé à l'unanimité; 
M. Rodolphe Paterson, Proposé par conseiller Sylvio Hénaire; 
M.' Thomas Bailey, Proposé par conseiller Sylvio Hénaire. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus sincères 
condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

SYLVIO HENAIRE 
RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du 
lot 143-29, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du 
Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit 
et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 2 no-
vembre 1972 et portant le numéro D-3243. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie des 
lots 422-C et 423, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Cham-
plain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., en date 
du 10 novembre 1972 et portant le numéro D-53. 

ADOPTE 
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Plans 
M. Roger 
Gélinas, 
a.g., 
acceptés 

72-356 

Cercle 
AGE D'OR 
Ste-Berna-
dette 

72-357 

Cercle 
AGE D'OR 
St-Gabriel 
Archange 

72-358 

Achat 
de lots 
par la 
Cité 

72-359 

Rue 
baptisée: 
"LANGEVIN" 

72-360 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les plans montrant les subdivisions d'une 
partie des lots 545 et 546, cadastres officiels de la Pa-
roisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division 
d'enregistrement de Champlain, soient et sont acceptés. 
Plans faits et préparés par M. Roger Gélinas, a.g., en date 
du 3 novembre 1972. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine accordent aux soussignés d'une requête en 
date du 8 novembre 1972, l'autorisation en vertu du Chapitre ' : 
298, des Statuts Refondus de Québec 1964, de se constituer en 
Association et de s'incorporer sous le nom de: 

"CERCLE DE L'AGE D'OR STE-BERNADETTE" 
avec place d'affaires en la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine accordent aux soussignés d'une requête en 
date du 13 novembre 1972, l'autorisation en vertu du Chapi-
tre 298, des Statuts Refondus de Québec 1964, de se cons-
tituer en Association et de s'incorporer sous le nom de: 
"CERCLE DE L'AGE D'OR DE LA PAROISSE DE SAINT-GABRI-EL-ARCHANGE" 
avec place d'affaires en la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil acquièrent de Claude 
G. Lajoie et Emile Grenier, pour la somme de UN )($ l.oo) dol-
lar les lots suivants: 546-237, 546-254, 546-217,546-218,546-
219, 546-220 et; 545-316. 

Le notaire Normand Houde est autorisé à préparer le contrat, 
le Maire et le Greffier, autorisés à le signer. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que la rue portant les numéros de cadastre 546-
237, 546-254, 546-217, 546-218, 546-219, 546-220 et 545-316 
portera, à compter de ce jour, le nom de rue "LANGEVIN" en 
l'honneur de M. Hector Langevin, Père de la Confédération et 
d'une vieille famille de ce secteur, soit la famille Maurice 
Langevin. 

ADOPTE 
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Amendée: 
Résolution 

72-295 
RE: Taxes 
fabriques 

et 
Missionnai-

•

res 
O.M.I. 

72-361 

j/V y 

y / 

i 

Remerciements 
au ministre 
Goldbloom, 
à l'U.Q.T-R. 
et M. Marc 
Pélissier 

72-362 

I 
Règl. 
371-22 
adopté 
72-363 

Assemblée 
publique: 
Règlement 
371-22 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que la résolution numéro 72-295 adoptée à la séance du 
2 octobre 1972 concernant le montant à être imposé aux sept (7) fa-
briques et aux Missionnaires O.M.I., est amendée pour une nouvelle 
imposition répartie de la façon suivante: 
Chaque fabrique paiera un montant de $ l,500.oo dollars par année, 
et les Missionnaires O.M.I., paieront pour leurs prorpiétés non-
imposables, un montant total de $ 10,500.oo dollars par année. 
Ce montant est fixé pour l'année 1972. 
En amendement, il est 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
QU' un montant de $ 0.35$/par paroissien soit chargé aux fabriques 
et qu'un montant total de $ 10,669.40 soit chargé aux Missionnaires 
O.M.I. pour leurs propriétés non-imposables. 
Le vote est demandé sur l'amendement. 
POUR : Messieurs les conseillers Sylvio Hénaire et Rodrigue Lepage. 
CONTRE: Messieurs les conseillers Lionel Rheault, Jean-Paul Lavergne 

Martin Bergeron et Marcel Gervais. 
Amendement rejeté 

Le vote est demandé sur la motion principale par M. le conseiller 
Martin Bergeron. 

POUR : Messieurs les conseillers Lionel Rheault, Jean-Paul Lavergne, 
Rodrigue Lepage et Marcel Gervais. 

CONTRE: Messieurs les conseillers Sylvio Hénaire et Martin Bergeron. 
Motion principale adoptée sur division 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé à 1'unanimité 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil remercient l'honorable Victor 
C. Goldbloom, ministre responsable de la qualité de l'Environnement, 
pour la publication d'une étude sur la qualité de l'air au Cap-de-
la-Madeleine. 

Aussi ces mêmes remerciements sont formulés à l'endroit de l'Univer-
sité du Québec à Trois-Rivières et tout spécialement à M. Marc Pé-
lissier pour le travail effectué concernant la pollution atmosphéri-
que et ses effets sur la végétation. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le règlement numéro 371-22, concernant le zonage 
dans les limites de la municipalité, soit et est adopté, tel que lu. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer une 
assemblée publique des électeurs propriétaires concernés au règle-



§014 
RE: Zonage 

72-364 

Avis 
de 

Motion 

72-365 

ment numéro 371-22, pour jeudi, le 23 novembre 1972, entre 
7:oo et 8:oo heures P.M., relativement à l'adoption dudit 
règlement numéro 371-22. 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Cité, je propo-
serai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, 
un règlement intitulé : 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT DE ZONAGE DANS LES LIMI-
TES DE LA MUNICIPALITE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 13ième jour de novembre 1972. 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs propriétaires d'immeubles imposables des zones 
concernées de la Cité, tenue jeudi, le 16iême jour de no-
vembre 1972, entre 7:oo et 8:oo heures du soir, laquelle 
assemblée avait été convoquée par avis public dans le jour-
nal "LÉ 'NOUVELLISTE", en date du 9 novembre 1972, en vue de 
l'adoption du règlement numéro 371-21, concernant le zonage 
dans les limites de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Présidée par Monsieur le conseiller RODRIGUE LEPAGE, l'assem-
blée fut déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
Monsieur Jacques Bettez, inspecteur en bâtiment et le Gref-
fier agissant comme secrétaire de l'assemblée, ainsi qu'un 
contribuable de la municipalité. 

Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

A huit (8) heures p.m. précises, soit exactement une (1) heu-
re après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contri-
buable n'ayant exigé que ledit Règlement numéro 371-21 soit 
soumis pour approbation aux propriétaires d'immeubles imposa-
bles concernés de la Cité, le président de l'assemblée décla-
re donc que ledit règlement numéro 371-21 est approuvé par 
les électeurs contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 17ième jour de novembre 1972. 

Greffier de la Cité Président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs prorpiétaires d'immeubles imposables de la 
Cité, de la zone concernée au Règlement no. 371-22, 
tenue jeudi, le 23iême jour de novembre 197 2, entre 
7:oo et 8:oo heures du soir, laquelle assemblée avait 
été convoquée par avis public dans le journal " LE 
NOUVELLISTE ", en date du 16 novembre 1972, en vue de 
l'adoption du règlement numéro 371-22, concernant le 
zonage dans les limites de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine. 

Présidée par Monsieur le conseiller MARCEL GERVAIS, l'as-
semblée fut déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, était .aussi présent: 
Le Greffier, agissant comme secrétaire de l'assemblée. 
Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de 
la Cité, du règlement concerné. 

A huit (8) heures p.m. précises, soit exactement une (1) 
heure après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur 
contribuable n'ayant exigé que ledit règlement numéro 
371-22 soit soumis pour approbation aux propriétaires d'im-
meubles imposables de la Cité, de la zone concernée, le 
président de l'assemblée déclare donc que ledit règlement 
numéro 371-22 est approuvé par les électeurs contribuables 
suivant la LOI. 

I 

I 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 24ième jour de novembre 1972. 

I 
JEAN BEAUDIN MARCEL GERVAIS 

Greffier de la Cité Président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée', fut tenue aux lieu et place ordi-
naires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 27 novembre 
1972, à 8 heures p.m., et à laquelle étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

72-366 

I PRESENTS : 

Proposé par M. 
Appuyé par M. 

le conseiller 
le conseiller 

SYLVIO HENAIRE 
MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil tenue 
le 13 novembre 1972, soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 13 novembre 1972 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant, 
et 1' ingénieur 

Patinoire : 
Ecole 
Pierre-
Boucher 

I 
Octroi RE: 
Age D'Or 
St-Gabriel 

Location 
glace RE: 
Tournoi 1973 
"PEE-WEE" 

Les membres du Conseil portent à l'étude la demande de la Com-
mission Scolaire Locale pour une patinoire extérieure à l'Ecole 
Pierre-Boucher, considérant qu'une rencontre entre le personnel 
de cadres de ces deux gouvernements est prévue pour bientôt au 
sujet des Loisirs. 
Les membres du Conseil ne recommandent pas d'octroi pour l'an-
née 1972 à l'Age D'Or St-Gabriel mais, s'il y a lieu, pour l'an-
née 1973, de verser de tels octrois aux Associations de l'Age 
D'Or, leur Association sera sur la liste de cesdits octrois. 
Considérant la générosité du Club Kiwanis Cap-de-la-Madeleine 
à l'endroit des Loisirs Municipaux, les membres du Conseil ac-
ceptent les conditions de location de glace pour le tournoi PEE-
WEE 1973, telle que formulée dans la lettre de M. Fernand St-
Germain, en date du 6 octobre 1972. 



g® 18 
Nouvelles 
lampes : 
Rue Vachon 

Correspon-
dance: 
Divers 
sujets 

Adoption 
rapport 
comité 
72-367 

Adoption 
liste 
comptes 

72-368 

Assemblée 
publique: 
Règl.371-21 
adopté 

72-369 

Assemblée 
publique: 
Règl; 371-22 
adopté 
72-370 

4. Les membres du Conseil autorisent l'installation par 
L'Hydro-Québec de deux nouvelles lampes de 4000 lu-
mens et ce, sur la rue Vachon, conformément au plan 
préparé par le bureau de l'Ingénieur municipal. 

5. Rapports et lettres lus à ce Comité: 
a) Trois lettres de la Commission Scolaire: 

1) Rencontre 
2) Patinoire 
3) Contribution (taxes) 

b) Lettre de la Compagnie Bell Canada; 
c) Rapport de l'Estimateur (Terrain sur Thibeau); 
d) Rapport: Conciliation Caisse et Banque. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 13 
novembre 1972, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
383-C comportant des dépenses se totalisant à $ 129,468.99 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, des zones concernées, tenue le 16iême jour de 
novembre 1972, pour l'adoption du Règlement No. 371-21, con-
cernant le zonage dans les limites de la municipalité, soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, de la zone concernée, tenue le 23ième jour de 
novembre 1972, pour l'adoption du Règlement No. 371-22, con-
cernant le zonage dans les limites de la municipalité, soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
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CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

I 

Sympathies 

72-371 

I 

Opposition 
aux Requê-
tes "A" et 
"B" de 
Bell Canada 

72-372 

I 
Procédures 
pour vente 
de taxes, 
1970 et an-
térieurement 
72-373 

a) Réclamation de Mme Médéric Bruneau, 129 rue St-Valêre, Cité, 
RE: Dommages par eau d'égouts au plancher frais peinturé du 
sous-sol; Estimé $ lO.oo; 

b) Avis de réclamation par Me Gilles Gauthier, procureur de Mlle 
Jeanne Boisvert, du 1333, rue Laviolette Trois-Rivières, con-
cernant une chute dans un trou situé dans un terrain du côté 
opposé au numéro civique 292 boul. Ste-Madeleine, Cité. Récla-
mation $ 2,200.oo plus frais de $ 10.oo; 

c) Demande de services d'eau et d'égouts sur la rue Langevin par 
Claude G. Lajoie Ltée; 

d) Demande d'un octroi par le Cercle Age D'Or Affilié St-Odilon; 
e) Demande d'un octroi par le Cercle Age D'Or Ste-Bernadette; 
f) Requête de 850 familles des secteurs de Châteaudun et contribua-

bles, de la Cité demandant pour ce secteur: une patinoire avec 
glace artificielle, piscine, barbotteuses, terrain de balle, 
installation électrique et services connexes. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-Réal 
Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine ont appris les décès de: 

Mme Roland Boisvert, Proposé par conseiller Jean-Paul Lavergne; 
M. James McGee, Proposé par conseiller Jean-Paul Lavergne; 
M. Marco Gava, Proposé par conseiller Lionel Rheault; 
M. Achille Vallée, Proposé par conseiller Lionel Rheault; 
M. Aimé Beaumier, Proposé par conseiller Martin Bergeron. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles, L'expression de leurs plus sincères 
condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé à l'unanimité 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine s'opposent formellement aux Requêtes "A" et "B", telles 
que présentées par Bell Canada à la Commission Canadienne des Trans 
ports, Comité des Télécommunications, concernant leurs demandes de: 
revision des tarifs à être imposés par ladite compagnie Bell Canada. 
QUE copie de la présente soit envoyée à la Commission Canadienne des 
Transports, au Député fédéral du Comté de Trois-Rivières - Métropo-
litain, ainsi qu'au chef du contentieux de la compagnie Bell Canada. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le Trésorier et le Greffier de la Cité soient et 
sont, par les présentes, autorisés à commencer les procédures en 
vue de la vente pour taxes dues par des propriétaires d'immeubles 
imposables qui doivent des taxes pour l'année 1970 et antérieure-
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Règlement 
No. 535 
RE : Emprunt, 
adopté 

72-374 

Assemblée 
publique 
RE; Règle-
ment 535 

72-375 

Avis 
de 

Motion 

72-376 

ment; de plus, que la date limite pour le paiement desdites 
taxes foncières et taxes d'eau de 1970 et des années antérieu-
res, soit et est,par les présentes, fixée au 31 décembre 1972. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le Règlement numéro 535 autorisant un em-
prunt de $ 198,000.oo dollars pour l'achat d'un terrain 
et l'achat et la construction d'équipements concernant les 
Loisirs, soit et est adopté tel que lu. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convo-
quer une assemblée publique des personnes inscrites sur le 
rôle d'évaluation en vigueur comme propriétaires d'immeubles 
imposables de la Cité pour JEUDI, le 7 décembre 1972, entre 
7:oo et 9:oo heures P.M., relativement à l'adoption du rè-
glement numéro 535, décrétant un emprunt de $ 198,000.oo dol-
lars. Le tout conformément à la LOI. 

ADOPTE 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règle-
ment intitulé: 

"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE A ASSUJETTIR A 
UNE COMPENSATION LES IMMEUBLES CONSIDERES COMME ETANT EXEMPTS 
DE TAXE FONCIERE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 27ième jour de novembre 1972. 

(Signé) SYLVIO HENAIRE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

Avis J e' soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Made-
de leine, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 

Motion voulus par la loi et les règlements de la Cité, je propo-
serai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, 

72-377 un règlement intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE A PRELEVER 
LES FONDS NECESSAIRES A L'ADMINISTRATION DE LA MUNICI-
PALITE DU CAP-DE-LA-MADELEINE, pour L'ANNEE 1973. 
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Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 27ième jour de novembre 1972. 

(Signé) SYLVIO HENAIRE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

Avis Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-
de Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en la 

Motion manière voulus par la loi et les règlements de la Cité, 
je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochai-

72-378 ne séance, un règlement intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR L:';EXECUTION DE 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CONDUITES D'AQUEDUC, SUR 
LA RUE LANGEVIN". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 27ième jour de novembre 1972. 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

Avis 
de 

Motion 

72-379 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en la 
manière voûlus par la loi et les règlements de la Cité, 
je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochai-
ne séance, un règlement intitulé: 

"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR L'EXECUTION DE 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CONDUITES D'EGOUTS, . D'AQUE-
DUC ET DE PAVAGE.DE RUES.SUR LES RUES LANGEVIN ET FRON-
TENAC" . 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 27ième jour de novembre 197 2. 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

ET/7 SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 

Le Greffier Le Maire 



2022 
CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine-

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue 

( 

aux lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel 
de Ville, lundi, le 4 décembre 1972, à 8 heures p.m., 
et à laquelle étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil, 

Adoption 
procès 
verbal 

72-380 

PRESENTS 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

MARTIN BERGERON 
SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil 
tenue le 27 novembre 1972, soit et est adopté tel que rédi-
gé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 27 novembre 1972 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant, 
et 1' ingénieur 

Arena 
"Jean-Guy 
Talbot" 

Brigadiers 
scolaires 

Les membres du Conseil autorisent M. le conseiller Mar-
tin Bergeron à organiser la réception et faire les dé-
marches nécessaires concernant l'idée de donner le nom 
de Arena Jean-Guy Talbot à notre Centre Récréatif et 
de s'adjoindre les personnes nécessaires pour l'aider 
dans ce travail. 
Les membres du Conseil ne recommandent pas deux nou-
veaux brigadiers scolaires aux intersections des rues 
Toupin et Dorval, et Latreille-St-Irenée, tels que de-
mandés par la Commission Scolaire Locale dans leurs ré-
solutions du 20 novembre 1972. 
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Commission 
Canadienne 
d'Urbanisme 

Congé : 
Noel et 
Nouvel An 

I 
Engagement 
de deux 
secrétaires 

Affiche: 
30 minutes 

Stationne-
ment défendu 

I 
Avis aux 
Stations 
de 

Service 

Correspon-
dance : 
Divers 
sujets 

I Adoption 
rapport 
comité 
72-381 

Adoption 
liste 

3. Les membres du Conseil autorisent le Gérant municipal à as-
sister les 7 et 8 décembre 1972, aux journées d'étude de l'As-
sociation Canadienne d'Urbanisme, lesquelles seront tenues à 
Trois-Rivières. 

4. Les membres du Conseil acceptent la demande du Directeur de 
la Récréation, soit de fermer le Centre Récréatif les 25 dé-
cembre 1972 et 1er janvier 1973, afin de permettre aux employ-
és de bénéficier de ces jours de congé avec leur famille. 

5. Suite à une liste fournie par le Gérant municipal sur des exa-
mens pour 1'engagement de deux secrétaires pour les bureaux 
du Directeur de Police et du Greffier, les membres du Conseil 
recommandent à ces deux officiers de choisir parmi les six 
éligibles, en tenant compte si possible de l'ordre des résul-
tats. Le Greffier fait part qu'il retient les services de 
Mme Rita Champoux et ce aux conditions de la Convention Col-
lective de Travail en vigueur. 

6. Les membres du Conseil recommandent l'installation d'une affi-
che de "Stationnement de 30 minutes" sur la rue du Sanctuaire, 
côte "EST" coin St^-Denis. 

7. Les membres du Conseil recommandent l'installation d'une affi-
che "Stationnement défendu" et ce sur la rue Duchesne coin 
Montplaisir. 

8. Les membres du Conseil recommandent au Directeur de Police, 
M. Guy Blanchet, d'aviser par lettre toutes les stations de 
service de respecter l'article 15-10 du règlement 495, con-
cernant le dépôt de neige dans les rues, aussi de leur faire 
parvenir le texte. 

9. Les membres du Conseil prennent connaissance de la correspon-
dance suivante: 
a) Demande d'amendement au zonage (référer à la Commission 

d'Urbanisme); 
b) Avis de la Commission Municipale (Commission Scolaire -vs-

Cité); 
c) Demande du Cercle Affilié Age d'Or St-Odilon; 
d) Rapport du Gérant RE: Cueillette des vidanges; 
e) Lettre de l'Association des Policiers, nouvel exécutif; 
f) Demande de brigadiers. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 27 
novembre 1972, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
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Sympathies 

72-383 

comptes E T RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
72-382 384̂ -C, comportant des dépenses se totalisant à $ 32,043.76 

soit et est adoptée pour paiement. 
ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

Lettre de la Commission de Contrôle des Permis D'Alcool 
du Québec concernant une demande de permis de Brasserie 
par M. André Lavoie, du 300 rue Rochefort, Cité, pour 
opérer la "Brasserie Barocque". 
RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
Monsieur Wilfrid Genest, proposé par cons. Sylvio Hénaire. 
ET, profondément touchés par ce deuil cruel, désirent offrir 
aux membres de sa famille, l'expression de leurs plus sincè-
res condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que la résolution numéro 72-234 adoptée à la 
séance du 21 août 1972 et la résolution 72^290-3 adoptée à 
la séance du 2 octobre 1972, soient et sont annulées à tou-
tes fins que de droit. 
Aussi, que le Trésorier soit autorisé à rembourser le mon-
tant de $ l,800.oo reçu en acompte de Michael Wéinberg. Le 
chèque devant être fait au notaire Robert Carrier en fiducie 
pour Naturaqua Corporation Limited. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine acceptent la soumission de la compagnie "La Cie 
de Construction Dollard Ltée", en date du 1er décembre 1972, 
au montant de $ 40,389.95 pour des travaux de construction 
de conduite d'aqueduc et d'égouts. Le tout devant être exécu-
té conformément aux plans et devis du Bureau de l'Ingénieur 
de la Municipalité. 
La présente résolution prendra effet après avoir reçu les 
approbations des règlements numéros 531 et 532. 

ADOPTE 
Adoption Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
budget Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
1973 ET RESOLU: Que le budget de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

Résolutions 
?. IISÙ 72-234 & 

72-290-3^ 
annulées 

72-384 

Soumission 
Cie Dollard 
Construction 
Ltée 

acceptée 

72-385 
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($3,800,000.) 

72-386 

Autorisation 
demandée 

•

à Commis-
sion Muni-
cipale de 
Québec 
RE: 

Emprunt 

72-387 

Demande Ià Banque 
Canadienne 
Nationale 
avancer 
argent 

RE : Emprunt 

72-388 

pour l'année 1973, comportant des dépenses et des revenus équi-
librés pour une somme de TROIS MILLIONS HUIT CENT MILLE ($3,800, 
000.oo) dollars devant servir pour l'administration municipale, 
soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine demandent à la Commission Municipale de Québec, l'auto-
risation d'emprunter temporairement de la Banque Canadienne Natio-
nale et ce, à même les revenus de l'année 1973, un montant de UN 
MILLION ($ 1,000,000.oo) de dollars, montant devant servir au fi-
nancement du service de la dette des premiers mois de l'année 1973 
et des dépenses les plus urgentes. 
Cet emprunt sera remboursé lors de la perception des taxes de 
l'année 1973. 
Si l'emprunt est approuvé, le Maire et le Trésorier sont autorisés 
à signer des billets jusqu'à concurrence du montant de UN MILLION 
($ 1,000,000.oo) de dollars. 

ADOPTE 
Cet emprunt sera fait par tranches et au besoin. 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine demandent à la Banque Canadienne Nationale d'avancer la 
somme de UN MILLION ($1,000,000.oo) de dollars, montant devant 
servir au financement du service de la dette des premiers mois de 
l'année 1973 et des dépenses les plus urgentes. 
Cet emprunt sera remboursé lors de la perception des taxes de 
l'année 1973. 
Si l'emprunt est approuvé, le Maire et le Trésorier sont autori-
sés à signer des billets jusqu'à concurrence du montant ci-haut 
mentionné' . 

Cet emprunt sera fait par tranches et au besoin. 
ADOPTE 

I 
ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 
ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

notre région possédait un service aérien adéquat de 
1963 à 1972; 
notre région a une population de 425,000 habitants; 
les services en commun offerts au trafic-voyageur 
vont toujours en diminuant (train-autobus et avion); 
les services de transport sous toutes ses formes, y 
compris le transport aérien, sont des facteurs de 
localisation industrielle fort importants; 
l'aéroport régional de Trois-Riviêres est un élément 
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ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

Résolution 
No. 72-389 
Rétablissement 
Service aérien 

d'infrastructure important pour notre région et que le 
pont sur le St-Laurent, l'autoroute 40 (du nord) et l'au-
toroute 55 (transquébecoise) ont été planifiés en regard 
d'un carrefour aéroport-industries; 

ATTENDU QUE les autres régions canadiennes d'égale impor-
tance sont toutes dotées d'un service aérien 
convenable; 

le parc national de la Mauricie créé en 1970 
sera situé dans l'axe de la Transquébecoise 
et amènera une augmentation du nombre de voya-
geurs nécessitant des services de transport 
aérien; 

la zone de Trois-Rivières fait partie des enten-
tes Canada-Québec sur les zones spéciales; 
la région administrative de Trois-Rivières est 
une région "désignée", en vertu de "la loi des 
subventions au développement régional"; 
la rentabilité économique et non la rentabilité 
financière est le principal motif sur lequel sont 
basées nos revendications, ce qui n'exclut pas la 
possibilité d'une rentabilité financière; 

ET CONSIDERANT QUE notre région a droit à ce qu'un minimum de 
services aériens soient maintenus: 

IL EST RESOLU UNANIMEMENT: 
QUE ce Conseil accorde son entier appui au Conseil 
Economique Régional et au Comité de l'Aéroport Ré^' 
gional de Trois-Rivières dans leurs démarches auprès 
de la Commission Canadienne des Transports, en vue 
du rétablissement d'un service aérien correspondant 
à nos besoins. 

ADOPTE 

ATTENDU QUE 

Adoption 
règlement 

536 

72-390 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le règlement numéro 536, autorisant le Conseil 
à assujettir â une compensation pour les services qu'ils bé-
néficient directement, les immeubles considérés comme non-
imposables et exempts de toute taxe foncière, soit et est 
adopté.tel que lu. 

ADOPTE 
HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE-/ 

9 

Le Greffier Le Maire 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs propriétaires-d'immeubles imposables tenue JEUDI, le 
7 décembre 1972, entre 7:oo et 9:oo heures du soir, laquelle 
assemblée avait été convoquée par avis public dans le journal 
"LE NOUVELLISTE", en date du 30 novembre 1972, en vue de 
l'adoption du règlement numéro 535, concernant un emprunt au 
montant de $ 198,000.oo pour l'achat d'un terrain et l'achat 
et la construction d'équipements concernant les Loisirs. 

Présidée par M. le conseiller MARCEL GERVAIS, l'assemblée fut 
déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
M. le conseiller Martin Bergeron, ainsi que le Greffier de la 
municipalité, Jean Beaudin, agissant comme secrétaire de l'as-
semblée, ainsi que dix (10) contribuables propriétaires d'im-
meubles imposables. 

Lecture par le secrétaire, en l'occurrence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

Vers huit (8) heures P.M., étaient aussi présents: le Maire J.-
Réal Desrosiers ainsi que Messieurs les conseillers Lionel Rheault, 
Sylvio Hénaire et Rodrigue Lepage, Roland Desaulniers, Gérant de la 
Cité et Ronald Marcoux, Ingénieur municipal. 
A neuf (9) heures p.m. précises, soit exactement deux (2) heures 
après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribuable 
n'ayant exigé que ledit règlement numéro 535 soit soumis pouriap-
probation aux propriétaires d'immeubles imposables de la Cité, le 
président de l'assemblée déclare que ledit règlement numéro 535 
est approuvé par les électeurs contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 8ième jour de décembre 1972. 

Conseiller de la Cité 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Ci-
té du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue 
aux lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de 
Ville, lundi, le 18 décembre 1972, à 8 heures p.m., et 
à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

72-391 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil 
tenue le 4 décembre 1972, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 4 décembre 1972 

PRESENTS: Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et 1' ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Projet 
de 
piscine 
intérieure 

1. Suite à une rencontre avec le notaire Jérôme Loranger, 
concernant la construction d'une piscine intérieure par 
une corporation sans but lucratif, les membres du Con-
seil autorisent son honneur le Maire à lui donner une 
lettre d'approbation et ce, aux conditions suivantes: 
a) QUE les' autorités scolaires appuient tel projet et 

acceptent d'y participer; 
b) QUE ce ne soit pas préjudiciable aux ententes proto-

colaires intervenues ou à intervenir entre ces 
deux organismes; 

c) QUE les corporations publiques participantes soient 
invitées à y désigner un représentant pour sié-
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d) 

e) 

Soumission: 2. 
• Cie 

Dollard 
Construc-
tion, 
acceptée 

Taux de 
compensa-
tion fixé 
à $0.95C 

Charge de 
75% RE; 

•

futurs 
règle-
ments 

Adoption 
rapport 
comité 
72-392 

Adoption 
procès 
verbal RE: 
assemblée 
publique, 
Rêgl. 535 
^fc Emprunt 

72-393 

ger au Conseil d'Administration de cette Corporation sans 
but lucratif; 

QÙ' un Comité soit formé afin d'étudier les aspects physiques et 
sociaux du projet; 

QUE le tout devra être approuvé par la Commission et le Ministère 
des Affaires Municipales. 

Rapport d'ouverture de soumissions en présence de son honneur le 
Maire, l'Ingénieur, son adjoint et le soussigné, vendredi, le 1er 
décembre 1972, à 4 heures P.M. 
SOUMISSIONNAIRES 
Dollard Construction 
Massicotte & Fils Ltée 
Gaston Paillé 
De L'Orme Construction 

MONTANT SOUMISSION 
$ 40,389.95 
$ 41,939.90 
$ 43,924.60 

N'a pas soumissionné 
Les membres du Conseil ont accepté la plus basse soumission, soit 
celle de la Cie Dollard Construction Ltée. 
Les membres du Conseil recommandent de répondre à la Commission 
de Formation Professionnelle de la Main-d'Oeuvre de la Région de 
Trois-Rivières, que la municipalité ne peut absolument pas chan-
ger le taux de la compensation fixé à $0.95 sous le cent ($100.oo) 
dollars d'évaluation. 

Les membres du Conseil recommandent qu'à compter de ce jour, il 
soit inclus aux règlements de travaux d'égouts et de pavage, le 
coût des travaux de construction de conduites d'aqueduc et qu'il 
soit chargé aux riverains 75% du coût réel de tous les travaux 
mentionnés à ces futurs règlements. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité tenue le 4 dé-
cembre 1972, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme propriétaires 
d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, tenue 
le 7 décembre 1972, en vue de l'adoption du règlement numéro 535, 
concernant un emprunt de $ 198,000.oo dollars pour l'achat d'un 
terrain et l'achat et la construction d'équipements concernant les 
Loisirs, soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des mi-
nutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Adoption 
liste 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

comptes ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
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72-394 385-C comportant des dépenses se totalisant à $ 224,574.05 

soit et est adoptée pour paiement. ADOPTE 

Sympathies 

72-395 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Avis de responsabilité de M. Roland Dubois, 2080 rue No-

tre-Dame, Ste-Marthe du Cap RE: dommages causés aux lo-
gements 349 et 355 par refoulement des égouts. Estimé: 
$ 296.40; 

b) Réclamation de M. Wilfrid Shore, 329-A, rue St-Laurent, 
Cité, RE: dommages par eau. Estimé pour creusage par 
Loader $ 36.oo; dommages au parterre et arbustes con-
nus au printemps; 

c) Plainte de M. Louis Coupai, 301-C, Loranger, Cité RE: 
chiens errants; 

d) Plainte de M. Lucien Fafard, 9 rue St-André, Cité RE: 
neige contenant du calcium envoyée sur son terrain par 
souffleuse à neige; au printemps, s'il y a dommages, 
un compte sera envoyé; 

e) Avis de responsabilité de Moreau, Leblanc et Roy, avo-
cats RE: Mathieu Jobin -vs- Cité, RE: accident survenu 
le 3 décembre 1972 coin rues Barkoff & Vaillancourfc par 
un camion International G-9896, conduit par un employé 
de la Cité; 

f) Demande de M. Prudent Dargis, président de "Les Entre-
prises Dargis & Frères Ltée" en vue d'amender le règle-
ment de zonage permettant la construction d'habitation 
ayant plus de 800' c. de plancher dans la zone B.A. Sec-
teur 16. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
Mme 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
Mme 

Roger Dauphinais, 
Alonzo Trépanier, 
Charles Troy, 
Hormidas Crépin, 
Henri Delisle, 
Léo Demers, 

Prop, par conseiller Rodrigue Lepage; 
Prop, par conseiller Sylvio Hénaire; 
Prop, par cons. Jean-Paul Lavergne; 
Prop, par cons. Rodrigue Lepage; 
Prop, par conseiller Marcel Gervais; 
Prop, par conseiller Lionel Rheault; 

J.-Auguste Comeau, Prop, par conseiller Lionel Rheault; 
Léonidas Inkel, Prop, par conseiller Marcel Gervais; 

Mme Edgar Therrien, Prop, par conseiller Lionel Rheault; 
Mme Hervé Beaudoin, Prop, et appuyé à l'unanimité. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres db leurs, familles!'expression de leurs plus sincè-
res condoléances. Appuyé à 1'unanimité. 

ADOPTE 
Achat 
par 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
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Cité: ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Lot S 163Ï1 Madeleine acceptent d'acquérir de la Fabrique Ste-Bernadette, 

C 546 Cap-de-la-Madeleine, ce qui suit: 

et a) Le lot de subdivision 163-1 du cadastre 546; 

P-lot 116-1 U n e P a r t i e d e l a subdivision 116-1 du cadastre 547, mesurant 
c 547 mesures anglaises environ 35 pieds de largeur dans les lignes 

Sud-Est et Nord-Ouest, par une profondeur d'environ 175 pieds 

•

dans les lignes Nord-Est et Sud-Ouest. 
72-396 Borné de la façon suivante: * 

- Du côté Sud-Est par une partie du lot 547-95; 
- A la profondeur, dans la ligne Nord-Ouest par une partie du lot 

547-116-1; 
- D'un côté, vers le Nord-Est par une partie du lot 546-163-1 et 
- De l'autre côté, vers le Sud-Ouest par une partie du lot 547-

116-1. 
Le tout formant une superficie totale dfenviron 85,230 pieds car-
rés. 
Le prix payé sera de $0.10 sous le pied carré. 
Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer tel contrat et le 
notaire Robert Carrier, autorisé à le préparer. 
Ledit contrat devant être signé après l'approbation du règlement 
numéro 535, par le Ministère des Affaires Municipales. 

ADOPTE 

•

Demande ATTENDU QUE: le Comité de revision de la carte électorale fédéra-
de nouvel- le projette une modification importante aux limites 

le étude du territoire du comté de Trois-Rivières Métropoli-
de carte tain; 
électora- ATTENDU QUE: la redistribution projetée aurait pour effet d'exclu-
le fédé- re la Ville du Cap-de-la-Madeleine du comté de Trois-
rale RE: Rivières Métropolitain et de l'intégrer au nouveau 
Comté comté de Champlain dont la vocation sera plus rurale 
Trois- que urbaine; 

Rivières ATTENDU QUE: semblables changements ne peuvent qu'être économique-
Métropoli- ment préjudiciables à la Ville du Cap-de-la-Madeleine! 
tain. IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 
72-397 

I 

QUE: le Conseil de la Ville du Cap-de-la-Madeleine s'oppo-
se au projet de redistribution de la carte électorale fédérale du 
comté de Trois-Rivières Métropolitain tel que proposé, et demande 
instamment au comité de revision de procéder sans délai à une nou-
velle étude, tout en tenant compte des revendications des munici-
palités concernées et, par la présente, réclame le droit d'être 
entendu à la séance de la Commission qui sera tenue à Trois-Riviê-
res, le 13 février 1973. 

ADOPTE 
Cité Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
du Cap Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
appuie ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
revendi- Madeleine, appuient fortement les revendications de la Ville de 
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cations de 
Ville de 
La Tuque 

72-398 

Achat 
d'une 
camionnette 
P.V.B. 

72-399 

Achat 
d ' un 
fourgon 
P.V.B. 

72-400 

Règlement 
No. 537 
RE : Emprunt, 
adopté 

72-401 

Assemblée 
publique 
RE : Règl. 

537 

72-402 

La Tuque exprimées dans une résolution en date du 5 dé-
cembre 1972, lesquelles concernent: 
a) Un meilleur entretien de la Route 19 La Tuque - Lac 

Bouchette; 
b) Une surveillance adéquate et constante sur cette Route; 
c) Installation de deux postes "Relais-Secours". 

Copie de la présente aux honorables Bernard Pinard, minis-
tre de la Voirie, Jérôme Choquette, ministre de la Justice, 
Gérald Harvey, ministre du Revenu et Normand Toupin, mi-
nistre de l'Agriculture et /député du comté de Champlain. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine acceptent la soumission de Trois-Rivières 
Chrysler au montant de $ 3,884.47 pour l'achat d'une ca-
mionnette P.B.V., 7 , 800 lbs minimum, suivant spécifications 
G-73-1. Ce montant incluant la taxe provinciale. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine acceptent la soumission de Matte Auto Inc. 
au montant de $ 3,639.60 pour l'achat d'un fourgon P.V.B. 
4,500 lbs minimum, suivant spécifications F-73. Ce mon-
tant incluant la taxe provinciale. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le règlement No. 537, intitulé: 

"REGLEMENT AURORISANT UN EMPRUNT DE $ 89,000.oo dollars 
POUR TRAVAUX D'EGOUTS,D'AQUEDUC, d'OUVERTURE ET DE MISE 
EN FORME ET DE PAVAGE DE RUES", 
soit et est adopté, tel que lu. ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à con-
voquer une assemblée publique des personnes inscrites 
sur le rôle dévaluation en vigueur comme propriétaires 
d'immeubles imposables, des rues concernées au règlement 
No. 537, pour jeudi le 28 décembre 1972, entre 7:oo et 
9:oo heures P.M., relativement à l'adoption dudit règle-
ment numéro 537. 

ADOPTE 



Adoption Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
règlement Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
No. 538 ET RESOLU: Que le règlement numéro 538, intitulé: 
RE: Fonds 

o o c • "REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP-DE-LA-
ilcCcSSallBS 

MADELEINE A PRELEVER LES FONDS NECESSAIRES A L'ADMINIS-

I 

72-403 TRATION POUR L'ANNEE 1973", 
soit et est adopté tel que lu. 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

/ / / / ./ 

' (//I/" 

Le Greffier / / 
/l'y"'S; 

/ Le Maire 

I 

I 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs propriétaires d'immeubles imposables tenue JEUDI, le 
28 décembre 1972, entre 7:oo et 9.oo heures du soir, laquelle 
assemblée avait été convoquée par avis public dans le journal 
"LE NOUVELLISTE", en date du 21 décembre 1972, en vue de 
l'adoption du règlement numéro 537, concernant un emprunt au 
montant de $ 89,000.oo pour travaux d'égoûts, d'aqueduc, d'ou-
verture et de mise en forme et de pavage de rues. 

Présidée par M. le conseiller MARCEL GERVAIS, l'assemblée fut 
déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
M. le conseiller Lionel Rheault, ainsi que le Greffier de la 
municipalité, Jean Beaudin, agissant comme secrétaire de l'as-
semblée. 

Lecture par le secrétaire, en 1'occurence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

A neuf (9) heures p.m. précises, soit exactement deux (2) heures 
après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribuable 
n'ayant exigé que ledit règlement numéro 537 soit soumis pour ap-
probation aux propriétaires d'immeubles imposables de la Cité, le 
président de l'assemblée déclare que ledit règlement numéro 537 
est approuvé par les électeurs contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
• - ^ 1972. 

Marée! Gervais 
Président de l'Assemblée 
Conseiller de la Cité 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

I 
A- une assemblée régulière du Conseil de la Ci-

té du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue 
aux lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de 
Ville, lundi, le 8 janvier 1973, à 8 heures p.m., et à 
laquelle étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

73-1 

I 

PRESENTS : 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil 
tenue le 18 décembre 1972 , soit et est adopté tel que ré-
digé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine . 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 18 décembre 197 2 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

Ainsi quevle gérant, 
et 1'ingénieur 

Assurance: 

I 
Garage 
Muni-
cipal 

Rapport 
Commission 
d'Urbanisme 

Les membres du Conseil recommandent de porter à 
$300,000.oo l'assurance sur la Bâtisse, communément 
appelée le Garage Municipal. 

Les membres du Conseil acceptent le rapport de la 
Commission d'Urbanisme, séance du 12 décembre 1972 
à l'exception de l'item 2 lequel est porté à l'étude, 

Rapport de soumissions pour l'achat d'un fourgon et 
d'une camionnette 
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Achat 
Fourgon et 
Camionnette 

Correspon-
dance 
Sujets 
divers. 

Adoption 
rapport 
comité 
73-2 

Adoption 
liste 
comptes 
73-3 

Adoption 
procès 
verbal RE; 
assemblée 
publique 
Rêgl. 537 

73-4 

SOUMISSIONNAIRES 
Matte Automobiles 

Inc. 

FOURGON 
$ 3,504.60 (6cyl) 

et 
$ 3,639.60 (8cyl) 

n'a pas soumissionné 

$ 3,639.60 

CAMIONNETTE 
$ 3,991.oo 

(8 cyl) 
$ 4,266.oo (8 

$ 3,888.oo (8 c 

$ 3,618.75 
$ 3,753.oo (6cyl) 

$ 3,884.47 (8 
$ 4,482.oo 

Garage Charest 
& Frères 

Sirois Automobiles 
Ltée. 

Trois-Rivières 
Chrysler Ltée. 
Bouchard Automobiles 

Enr. 
La taxe de vente provinciale est incluse dans ces prix. 
Les membres du Conseil ont accepté la soumission de 
Matte Automobiles Inc. pour l'achat d'un fourgon et la 
soumission de Trois-Rivières Chrysler pour l'achat d'une 
camionnette. 

4. Correspondance lue à cette séance: 
a) Mémoire à la Commission Municipale; 
b) Lettre du Directeur Blanchet; 
c) Lettre du Service des Bibliothèques publiques; 
d) Lettre de l'Association des Policiers et Pompiers; 
e) Rapport de la Trésorerie. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 
18 décembre 1972, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 386-C 
comportant des dépenses se totalisant à $ 367,588.94  
soit et est adopté pour paiement. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique 
des électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, 
comme propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, tenue le 28 décembre 1972, concernant 
l'adoption du Règlement No. 537, soit et est adopté tel que 
rédigé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-

cyl) « 
cyl) 

I 

I 
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73-5 

Madeleine. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Avis de responsabilité de Mme Fernande Masson, 33 rue 

Notre-Dame, Cité RE: dommages causés à sa clôture par 
chasse-neige de la Cité. 

b) Avis de responsabilité de Mme Cécile Champagne, 100 rue 
Beauchemin, Cité, RE: dommages causés à son parterre 
par équipe de déneigement. Dommages connus au printemps. 

c) Avis de responsabilité de M. Claude Sauriol, 691 rue 
St-Maurice, St-Louis de France, RE: blessure subie en 
tombant sur le trottoir, Boulevard Ste-Madeleine. 

d) Avis de responsabilité de M. Pierre Duguay, 110 rue 
St-Alphonse, Cité, RE: dommages causés à son véhicule 
par un véhicule de déneigement de la Cité. 

e) Avis de responsabilité de M. Aimé Roof, 37 rue St-Henri, 
Cité, RE: dommages causés à son véhicule, Chevy 11, 
Nova 1971, par chargeuse (loader) de la Cité. 
RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

Sympathies ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
M. Narcisse Bouillé, Prop, par conseiller Rodrigue Lepage; 

• M m e Monique Gilbert, Prop, par conseiller Rodrigue Lepage; 
Mme J.-D. Bacon, Prop, et appuyé à l'unanimité; 
Mme Vve David Levasseur,Prop. par conseiller Rodrigue Lepage; 
Mme Vve Hector Désilets,Prop. par conseiller Martin Bergeron; 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
ATTENDU QUE: les municipalités de Trois-Rivières, du Cap-

de-la-Madeleine et de Trois-Rivières Ouest 
ont exprimé officiellement le désir d'obtenir 
la finale provinciale des Jeux du Québec, 
Eté 1975 pour le Trois-Rivières Métropolitain; 

ATTENDU QUE: elles veulent ainsi aider ensemble à l'édu-
cation et à la formation de la jeunesse et 
que, à cette fin, une corporation sera ins-
tituée selon la troisième partie à la loi 
des compagnies; 

ATTENDU QUE: les dites municipalités s'entendent au cha-
pitre des modalités qui suivent pour former 
cette corporation: 
En conséquence, il est: 

I 
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Jeux du 
Québec 
Eté 1975 

73-6 

lés à siéger au "Comité Organisateur des Jeux 
du Québec du Trois-Riviêres Métropolitain, 
Eté 1975" 

2. Que chacune des municipalités accepte et s'en-
gage à contribuer directement et ensemble aux 
frais de préparation, d'organisation et d'opé-
ration des Jeux pour. un...montant de $75,000.oo 
dont la participation sera établie au prorata 
de la population et qui devra être prévue et 
versée à l'administration des Jeux. 

3. Que chacune des municipalités s'entend pour 
mettre à la disposition des Jeux, les sites, 
installations et équipements sportifs sous sa 
juridiction en acceptant les dépenses d'immo-
bilisation, d'entretien et de surveillance s'il 
y a lieu. 

4. Qu'en plus, chacune des municipalités s'engage 
à encourir toutes dépenses découlant d'un déficit, 
le cas échéant, de l'administration des Jeux; 
déficit à combler par chacune et répartit au 
prorata de la population. 

5. Que tous surplus provenant de l'administration 
des Jeux soient partagés entre chacune des muni-
cipalités, toujours au prorata 'des populations. 

6. Que la résolution présente ait force et effet à 
condition finale que les trois villes hôtesses 
s'engagent conjointement à respecter et partager 
les modalités ci-dessus exprimées. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Qu'advenant la nomination du Trois-Riviêres 
Métropolitain, comprenant les villes de Trois-Riviêres, 
du Cap-de-la-Madeleine et de Trois-Riviêres Ouest, comme 
villes hôtesses conjointes des Jeux du Québec, Eté 1975, 
il est entendu que la ville de CAP-DE-LA-MADELEINE, se 
joint aux villes de TROIS-RIVIERES et de TROIS-RIVIERES 
OUEST et qu'elle s'engage à recevoir les dits Jeux selon 
les modalités suivantes: 

1. Que chacune des municipalités impliquées, verra 
à déléguer deux représentants, qui seront appe-
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

I 
A une assemblée régulière du Conseil de la Ci-

té du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue 
aux lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de 
Ville, lundi, le 22 janvier 1973, à 8 heures p.m. et à 
laquelle etaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les Conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron était absent 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais était absent 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
Procès 
verbal 
73-7 

I 
PRESENTS; 

Proposé par M. le conseiller Rodrigue Lepage 
Appuyé par M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil 
tenue le 8 janvier 1973, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 8 janvier 1973 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les Conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant, 
et l'ingénieur, 

Approbation: 
Régie des 

•

Eaux 

du 
Québec 

Compensation 
fabriques 
paroissiales 

Les membres du Conseil autorisent l'ingénieur munici-
pal, M. Ronald Marcoux, a soumettre pour approbation à 
la Régie des Eaux du Québec, les plans Nos: E-577, 
E-578, E-579, E-580 et E-581, concernant la pose de 
conduites d'égoût et d'aqueduc dans le parc industriel. 
Les membres du Conseil maintiennent leur décision con-
cernant la compensation devant être payée par les fa-
briques paroissiales. 
Les membres du Conseil autorisent l'installation de nou-
velles lampes de rues, par la Compagnie Hydro-Québec, 
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Approbation: 
installation 
lampes de 
rues 

Cahier de 
charges 
cueillette 
ordures 
ménagères 

Adoption 
rapport 
comité 
73-8 

Adoption 
liste de 
comptes 
73-9 

répartie de la façon suivante: 
Rue de la Barre 6 nouvelles lampes 
Rue de Courcelles 4 nouvelles lampes 
Rue D1Iberville 1 nouvelle lampe 
Le tout devant être installé conformément au plan préparé 
par le bureau de l'ingénieur municipal. 
4. Les membres du Conseil autorisent le gérant municipal à 

préparer un cahier de charges, en vue de la demande de 
soumission pour la cueillette des ordures ménagères, tout 
en prévoyant une cueillette à deux fois par semaine. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de; la Cité 

Proposé par M. le conseiller Sylvio Hénaire 
Appuyé par M. le conseiller Lionel Rheault 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance du comité tenue 
le 8 janvier 1973, soit et est adopté. 

• « • ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller Rodrigue Lepage 
Appuyé par M. le conseiller Lionel Rheault 

ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
387-C comportant des dépenses se totalisans à $492,877.69  
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Avis de responsabilité de M. Maurice Cloutier, 133 rue 

Thibeau , Cité, RE: Pertes subies lors de l'incendie 
de sa bâtisse, sise au 131-133 rue Thibeau, Cité. 

b) Avis de responsabilité de M. Jacques Salois, 30 rue 
St-Pierre, Cité, RE: dommages causés à sa clôture par 
tracteur de la Cité. 

c) Réclamation de M. Marcel Ayotte, 50 rue Mère Gamelin, 
Cité, RE: dommages causés à ses arbustes par souffleuse 
à neige. 

d) Avis de responsabilité de Chartier, Bergeron & Ménard, 
avocats, 153 rue Laviolette, Trois-Rivières, RE: Bles-
sure subie en tombant sur le trottoir face au 283 Blvd. 
Ste-Madeleine. Cité, par M. Claude Sauriol. 

e) Lettre de félicitations de Poulin Distribution Enr. 
248, rue St-Laurent, Cité, pour l'excellent travail 
du service des incendies lors de l'incendie de leurs 
entrepôts le 9 janvier 1973. 

f) Avis de responsabilité de M. Germain Lemoine, 2446 rue 
Defond, Shawinigan, RE: dommages à son véhicule, Ford 
Falcon 1966. 

g) Avis de responsabilité de M. Cléophas Charest, 441 rue 
Thomas Wark, Cité, pour jambe cassée sur trottoir gla-
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Sympathies; 

73-10 

I 

Amendement 
Règlement 
No. 535 

I 
73-11 

Achat 
pompes 
submer-
sibles 

73-12 

ce coin des rues Du Sanctuaire et Blvd. Ste-Madeleine. 
RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est regret que son honneur le Maire J.-Réal 
Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine ont appris le décès de: 
Mme G.A. Boulet, 

t 
M. Séraphino Thibault, 
Mme Vve Marc Robert; 
M. Idola Gauthier, 
Mme Vve Georges Gignac; 
M. Roméo Francoeur, 
Mme Paul Milette, 
Mme Paul Robert, 
Père Georges Verreault, 

o.m.i. 
Mme Cléophas Cormier; 
Mme Joseph Larivière; 

Prop, et appuyé à l'unanimité; 
Prop, par conseiller Martin Bergeron; 
Prop, par conseiller Jean-Paul Lavergne; 
Prop, par conseiller Jean-Paul Lavergne; 
Prop, par conseiller Marcel Gervais; 
Prop, par conseiller Martin Bergeron; 
Prop, par conseiller Rodrigue Lepage; 
Prop, par conseiller Lionel Rheault; 

Soumission 
colmatage 
de joints 

73-13 

Prop, par conseiller Lionel Rheault; 
Prop, par conseiller Lionel Rheault; 
Prop, par conseiller Lionel Rheault; 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles l'expression de leurs plus sin-
cères condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le règlement No. 535, de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, adopté à la séance du 27 novembre 1972, est abrogé à 
l'article Un (1) afin d'y ajouter après le dernier mot (partie) 
ce qui suit: 
et aux plans et devis préparés par l'ingénieur de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine et portant les numéros: 
U-42 préparés en date du 20 mars" 1970, 
D-98 préparés en date du 29 octobre 1969, 
U-20 préparés en date du 26 novembre 1965,et 
D-70 préparés en date du 1er juin 1966. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du conseil acceptent la soumission de 
la Compagnie Crane Canada Ltd. en date du 22 janvier 1973, pour 
l'achat de huit (8) pompes submersibles, et ce, au prix total de 
$8,292.oo dollars. Le tout devant être livré conformément aux 
spécifications de l'ingénieur municipal, M. Ronald Marcoux. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent la soumission de 
la compagnie Underwater Tel-Eye Ltée. en date du 22 janvier 1973 
pour le colmatage de joints de 60 pouces de diamètre et de joints 
de 54 pouces de diamètre, et ce, au prix de $168.oo l'unité pour 
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Salaire 
brigadiers 
scolaires 

73-14 

les joints de 60 pouces et $160.oo l'unité pour les joints 
54 pouces. Le tout devant être exécuté conformément aux 
spécifications de l'ingénieur municipal M. Ronald Marcoux. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU UNANIMEMENT: Que le salaire des brigadiers sco-
laires pour l'année 1973, soit fixé à $35.oo dollars par 
semaine. Le tout rétroactif au 1er janvier 1973. 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

I 

Le Maire 

I 

I 
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CANADA 
Province de Quebec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Ci-
té du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue 
aux lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de 
Ville, lundi, le 5 février 1973, à 8 heures p.m. et à 
laquelle étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les Conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
Procès 
verbal 
73-15 

I 
PRESENTS : 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil 
tenue le 22 janvier 1973, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 22 janvier 1973 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Rodrigue Lepage 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Engagement 
d ' un 
dessinateur 

I 
1. Les membres du Conseil recommandent l'engagement de M. 

Marcel Desjardins au poste de dessinateur, pour le bureau 
de l'ingénieur municipal, et ce, conformément aux condi-
tions de la convention collective de travail des employés 
de bureau, local 265. 

2. Rapport d'ouverture de soumissions pour l'achat de 8 pom-
pes submersibles. 
Présents: M. le Maire J.-Réal Desrosiers 

Jean Beaudin, Greffier 
Roland Desaulniers, Gérant 
Ronald Marcoux, Ingénieur 
ainsi que 2 des soumissionnaires. 
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3. 
Soumissions 
diverses 

Pères Oblats 
(terrain) 

Essais 
puits 
artésiens 

Pluritec 
plans et 
devis 

LES POMPES CARTIER JOLIETTE 
5 pompes de 60 gals/min $4500.oo 
3 pompes de 90 gals/min $ 

Total 
Stanley Motor Equipement  
5 pompes de 60 gals/min $4580.16 
3 pompes de 90 gals/min $6187.20 

Total 
ROBERT MORSE CORPORATION LTD 
5 pompes 60 gals/min 
3 pompes 90 gals/min 

$5395.00 
$5415.00 

Total 
CRANE CANADA LTD 
5 pompes de 60 gals/min 
3 pompes de 90 gals/min 

$4245.00 
$4047.00 

$10,767.70 

$10,810.00 

Total $ 8,292.00 

(Signé) RONALD MARCOUX, ING. 
Ingénieur de la Cité 

Par la résolution No. 73-12, les membres du Conseil ont accep-
té la soumission de la Compagnie Crane Canada Ltd. 
Les membres du Conseil autorisent le Greffier de la Cité, à 
faire la demande de soumissions publiques pour: 
a) Construction d'une piscine et pataugeuse, Règlement No.535 
b) Réfection de l'égout de la rue Notre-Dame, entre Du Mou-

lin et Des Oblats. Règlement No. 533 
c) Travaux d'égout et d'aqueduc sur les rues Langevin et 

Frontenac. Règlement No. 537 
4. Les membres du Conseil autorisent son honneur le Maire 

à rencontrer les Pères Oblats (Sanctuaire) concernant le 
terrain situé coin du Passage et Thibeau. 

5. Les membres du Conseil retiennent les services de la firme 
R.J. Levesque pour faire des essais, pour la construction 
de deux futurs puits dans la partie Nord Ouest de la ville 
et ce, aux conditions suivantes, soit: $20.oo l'heure avec 
maximum de $l,200.oo dollars. 

6. Les membres du Conseil retiennent les services de la 
firme d'ingénieurs-conseils "PLURITEC" pour la con-
fection de plans et devis pour l'éclairage d'un terrain 
baseball, éclairage d'un terrain balle-molle, et l'élec-
tricité puits à faible débit. La présente prendra effet 
après l'approbation du Règlement No. 535 
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Soumission: 
dégelage 
îtrée d'eau 

Achat 
sacs de 
calcium 

Achat 
sacs de 
ciment 

I 

Achat 
papier 
Xerox 

I 
Achat 
asphalte 
bitumineux 

Rapport d'ouverture de diverses soumissions. 
En date du 22 janvier 1973 
étaient présents: M. Roland Desaulniers, gérant 

M. Jean-Pierre Roof, Directeur des achats, 
DEGELAGE ENTREE D'EAU 
Soumissionnaires 
Aurel Ouellette 

Armand Roy & Fils 

Prix 1973 
$13.oo ($15.oo par sortie) 

N'a pas soumissionné 
Les membres du Conseil acceptent la soumission d'Aurel 
Ouellette. 
SACS DE CALCIUM 
Soumissionnaires 
Morin & Frères 
Ben Vanasse 
P.A. Gouin 

Prix 1973 
Ne pouvant soumissionner 
$3.90 
$4.05 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de Ben 
Vanasse. 

Sacs de CIMENT 
Soumissionnaires 
Morin & Frères 
Ben Vanasse 
P.A. Gouin 

Prix 1973 
$1.55 
$1.50 
$1.58 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de Morin 
& Frères. 
PAPIER XEROX 
Soumissionnaires 
Xérox Canada Ltd 
Imprimerie Vallières 

imp. Art Graphique 

Grandeur au 'mille... 
N'a pas soumissionné 
8| X 11" 
8§ X 14" 
8§ X 11" 
8è X 14" 

Prix 1973 

$3.75 
$4.80 
$3.80 
$4.85 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de l'imp-
primerie Vallières.' 
ASPHALTE BITUMINEUX 
Soumissionnaires 
Massicotte & Fils 
Regional Asphalt 
Les Pavages de Nicolet 

Prix 1973 
N'a pas soumissionné 
$6.80 

-$6.50 
Les membres du Conseil recommandent d'acheter l'asphalte 
bitumineux â part égale chez chacun des soumissionnaires. 



BETON PREPARE 
Soumissionnaires Prix 1973 

Laurentide R. Mix $16.70 

Trois-Rivières R. Mix $16.90+ $0.90 (chauffé) 

A.B. Ready Mix 

Béton Dynamique 

Les Ciments Maski 

$16.80+ $1.00 (chauffé) 

$16.40 "f" $1.00 (chauffé) 

$16.50 "+$0.75 (chauffé) 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de la Com-
pagnie Béton Dynamique. 
PIERRE CONCASSEE 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de la 
Carrière St-Maurice Inc. 
Les membres du Conseil autorisent le Maire et le Greffier à 
signer l'entente devant intervenir entre la Cité du Cap-de-
la-Madeleine et la Commission Scolaire du Cap-de-la-Madeleine 
concernant l'utilisation de locaux et terrains appartenant 
à l'une ou l'autre de ces parties. 
Les membres du Conseil acceptent le changement proposé par 
la Compagnie de Transport St-Maurice, soit: de faire circu-
ler les autobus par le Boulevard Des Prairies plutôt que 
par la rue Bilodeau. 
Les membres du Conseil recommandent au Directeur de Police, 
M. Guy Blanchet, de s'en tenir à l'article 6.01 de la Con-
vention Collective de travail, sinon de faire rapport au 
Conseil avec les recommandations en conséquence. 

Les membres du Conseil recommandent au Trésorier municipal 
de transmettre à notre Conseiller Juridique, les cas de per-
ception de la_taxe d'affaires. 
Les membres du Conseil ne recommandent pas le paiement d'un 
compte, réclamé par la Pépinière des Laurentides, considérant 
les rapports de M. Jos Desaulniers et Philippe Larivière, à 

Soumissionnaires 1973 

Carrière St-Louis 
Prix la tonne 

Carrière St-Maurice Inc. 
Prix la tonne 

$1.20 
$1.40 
$1.30 
$1.30 
$1.15 
$1.20 
$1.20 
$1.20 
$0.80 

Poussière 
1/4" 
1/2" 
3/4" 
1" 
1 1/4" 
1 1/2" 
0.3/4" 
O.M.S. 

$1.25 
$1.45 
$1.35 
$1.35 
$1.20 
$1.25 
$1.25 
$1.25 
$0.85 
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Addenda 
Heures 
cueillette 
déchets 

fntente 
ervice 

protection 
incendies 

73-16 

I 

73-17 

I 

l'effet que ces travaux n'ont jamais été commandés par eux. 
13. Les membres du Conseil recommandent au gérant M. Roland 

Desaulniers, de faire préparer un addenda, à l'effet que le 
choix des heures de la cueillette des déchets est facultatif, 
mais que le Conseil se réserve le droit de faire reviser au 
besoin un tel choix. 

14. Les membres du Comité autorisent son honneur le Maire J.-Réal 
Desrosiers, à signer l'entente avec la ville de Trois-
Rivières concernant l'échange de service de la protection des 
incendies, en cas d'incendie majeure. 

15. a) 

b) 

c) 

d) 

Rapport de l'ingénieur sur la construction de puits à 
faible débit. 
Rapport de l'ingénieur, sujet: Réserve d'eau, protec-
tion incendie. 

Rapport du Greffier, sujet: AVIS PUBLIC, (Le Nou-
velliste) 
Rapport du Trésorier. (Décembre 1972) 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 22 janvierl973, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le Conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
388-C comportant des dépenses se totalisant à $94,282.21  
soit et est adopté pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Demande de M. Maurice Cloutier, 131, rue Thibeau, Cité 

pour installation d'égout et d'aqueduc pour sa maison 
mobile. 

b) Avis de responsabilité de Godin, Lacoursière & Lamy, 
avocats, RE: pour Eugène Montplaisir, 95, rue St-Maurice, 
Cité pour dommages subis à sa haie avec la neige, par 
employés de la Cité. 

c) Avis de responsabilité de Mme Mariette Montambeault, 
154, rue Brunelle, Cité. RE: dommages subis à son véhi-
cule par amoncellement de glace par charrue de la Cité. 
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RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

Sympathies: ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire J.-Réal 
Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-

73-18 

73-19 
Vente 
enchère 
publique 
taxes non 
payées 

Adoption 
d ' un 
plan 

73-20 

Madeleine ont appris le décès de: 
M. Antonio Lahaie, Prop. par conseiller Rodrigue Lepage; 
Mme Jennessy Guilbert, Prop. par conseiller Lionel Rheault; 
M. Georges H. Guy, Prop. par conseiller Sylvio Hénaire; 
Mme Jean Désilets, Prop. par conseiller Jean-Paul Lavergne; 
M. Joseph Morrissette, Prop. par conseiller Jean-Paul Lavergne; 
Mme Freddy Veillette, Prop. par conseiller Rodrigue Lepage; 
M. Aimé Toupin, Prop. par conseiller Jean-Paul Lavergne; 
M. Paul Langevin, Prop. par conseiller Jean-Paul Lavergne; 
M. Armand Marchand, Prop. par conseiller Jean-Paul Lavergne; 
M. Arthur Plante, Prop. par conseiller Jean-Paul Lavergne; 

I 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles l'expression de leur plus sincères 
condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, ordonnent au Greffier municipal de vendre à l'enchère 
publique, les immeubles sur lesquels les taxes imposées n'ont pas 
été payées depuis trois ans. 

ADOPTE 

I 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 
544-117 et 544-119, cadastre officiel de la Paroisse (Maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., en date du 
12 janvier 1973. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, acceptent d'acquérir des Missionnaires O.M.I. ce qui 
suit: 
Cadsatre Subdivision 

409 7 
406 309 
406 293 
629 29 
629 25 

I 



2049 

Achat 
terrains 
Mission-
naires 
O.M.I. 

I 
73-21 

Appui 
Aménagement 
parc fami-
lial,Ile 
St-Quentin 
73-22 

Avis 

I 
de 

Motion 

73-23 

Le tout pour une superficie d'environ 166,302 pieds carrés. A dis-
traire de cette superficie la partie sous option en faveur de 
1'Hydro-Québec, pour une superficie de 7,392 pieds carrés environ, 
à même le lot 409-7. Le prix d'achat est de $20,000.oo dollars, 
payable $5,000.oo dollars à la signature du contrat et $5,000.oo 
dollars par année pour les trois (3) années subséquentes, plus in-
térêt de 8% sur la partie résiduelle. 
Aussi la Cité entend acquérir par la présente, pour la somme de 
$1.00 dollar tous les droits que possèdent les Missionnaires O.M.I. 
sur le lot de cadastre 629 subdivision 31, étant la rue Père Joyal. 
Le notaire Robert Carrier est autorisé à préparer le contrat, le 
Maire et le Greffier sont autorisés à le signer. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, appuient le Conseil de la ville de Trois-Riviêres dans 
leurs demandes auprès des gouvernements supérieurs, en rapport 
avec le projet d'aménagement d'un parc familial à l'Ile St-Quentin. 

ADOPTE 
Dey 'soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la Madeleine, donne 
avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi 
et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai à ce 
Conseil à une prochaine séance, un règlement intitulé: 
"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT ZONAGE DANS LES LIMITES DE 
LA CITE DU CAP-DE-LA-MADELEINE" 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine 
ce 5ième jour du mois de février 1973. 

(Signé) SYLVIO HENAIRE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

I ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue 
aux lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel 
de Ville, lundi, le 12 février 1973, à 8 heures p.m., 
et à laquelle étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les Conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

I 

Adoption 
procès 
verbal 

73-24 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil 
tenue le 5 février 1973, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 5 février 1973 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les Conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

I 

Adoption 
procès-verbal 
Commission 
d'Urbanisme 

Installation 
lampes de 
rues 

Les membres du Conseil acceptent le procès-verbal de 'la 
Commission d'Urbanisme, séance du 23 janvier 1973. 

Les membres du Conseil autorisent l'installation par la 
Compagnie Hydro-Québec de nouvelles lampes de rues, de 
4,000 lumens, répartie de la façon suivante: 

Rues Nombres 
Houssart 2 
Parent 4 

Le tout conformément aux plans préparés par le bureau de 
l'ingénieur municipal, M. Ronald Marcoux. 

I 
Amélioration Les membres du Conseil autorisent l'ingénieur municipal 



'©Bïï 
éclairage 
stationnement 
aréna 
Colloque 
Directeur 
de Police 

achat 

•

pachine 
aiguisage 

de patins 
Autorisation 
peinturage 
Récréation 

Refus 
installation 
égout et 
aqueduc 
M. Cloutier 

•

Cité 
Vs. 

Caisse 
Location 
bâtisse 
(Ecole Père 
Richard) 

Ouverture 
soumissions 
cueillette 
déchets 

I 

_ M. R. Marcoux, à faire une étude sur la possibilité d'amé-
liorer l'éclairage du Stationnement de 1'aréna. 

4. Les membres du Conseil autorisent le Directeur de Police, 
M. Guy Blanchet, à se rendre à un colloque des Directeurs 
des incendies qui sera tenu à Québec, les 6-7-8 et 9 
mars 1973. 

5. Suite à un rapport sur la rentabilité de l'aiguisage de 
patins, les membres du Conseil autorisent l'achat d'une 
nouvelle machine a aiguisage, tel que proposé par le Direc-
teur de la Récréation dans un rapport antérieur. 

6. Les membres du Conseil autorisent le Directeur de la Récréa-
tion à faire procéder au peinturage du bureau du secrétaire 
et de la salle des journalistes et aussi les murs extérieurs 
de l'entrée principale. 
Aussi les membres du Conseil recommandent au Directeur des 
achats, de n'autoriser aucun achat de peinture pour les 
propriétés de la Cité, sans autorisation du Conseil muni-
cipal. 

7. Considérant la recommandation de la Commission Municipale 
d'Urbanisme, les membres du Conseil n'autorisent pas 
l'installation des services d'égout et d'aqueduc, à la 
maison mobile de M. Maurice Cloutier tel que demandé dans 
une lettre en date du 24 janvier 197 3. 

8. Les membres du Conseil recommandent de ne prendre aucun 
engagement signé vis à vis la Caisse Ste-Madeleine, con-
cernant la demande dans le cas de M. Jean-Marie Chastenay. 

9. Les membres du Conseil acceptent de louer pour le prix du 
chauffage et le coût de l'électricité, la bâtisse (école 
Père Richard) à M. Gustave Marchand, et ce, jusqu'au 31 
mai 1973, pour un programme d'initiative locale, cependant 
tous les frais d'entretien seront à la charge de M. Gus-
tave Marchand. 

10. Rapport d'ouverture de soumissions, ce 5 février 1973, à 
3 heures P.M. en présence de son honneur le Maire J.-Réal 
Desrosiers, M. le conseiller Sylvio Hénaire, le gérant, 
l'ingénieur et le greffier. 

Soumissionnaires Prix 

Service Spécial 
de Vidanges Inc. $14.17 

$14.47 
$0.15 M 

Chèque 
10% 

Oui 

Lettre 
Banque 

En dépôt 
$61,405.70 

Document 

Acc. 
Travail 
Cédule 
Résolution 
Liste d'ex-
périence. 
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Refus 
exemption 
taxe amu-
sement. 

Adoption 
rapport 
comité 
73-25 

-Asbestos Builders 
Co. $11.50 

$12.00 
$0.12 M 

Oui Marge 
Crédit 
$25,000.oo 

Cédule 
Résolution 

11. Les membres du Conseil ne recommandent pas d'exemption de 
taxe d'amusement, tel que demandé par le K-Club Laferté. 

12. a) Rapport RE: Direction Générale des Incendies 
b) Invitation tournoi Pee-Wee 
c) Changement de secrétaire au Poste de Police 
d) Rapport sur les négociations Policiers vs. Cité 
e) Rapport service de la Construction -
f) Rapport du préposé aux assurances 
g) Rapport Cour Municipale 
h) Information RE: Président d'élection. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 5 février 1973, soit et est adopté. 

ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Avis de responsabilité de M. Lucien Grenier, 12 rue 

Duchesne, Cité, RE: dommages causés par l'eau dans 
son sous-sol. 

b) Requête de M. Michel Toutant, 398, rue Arcand, Cité, 
demandant autorisation de former Association Educative 
et Récréative des Aveugles. 

c) Réclamation de la Commission Scolaire du Cap-de-la-
Madeleine, 41 rue Bellerive, Cité, RE: bris de clô-
ture, par employés de la Cité, à l'école St-Gabriel-
Archange, 280 rue Montplaisir, Cité. 

d) Lettre de la Chambre de Commerce du Cap-de-la-Madeleine, 
par son Vice-Président, M. Michel Carrier, demandant 
la municipalisation de la cueillette des ordures ména-
gères . 

e) Lettre de la Banque Canadienne Nationale, 324 rue Des 
Forges, Trois-Rivières, pour informer que cette insti-
tution place à la disposition d'Asbestos Builders Co. 
Ltée, une marge de crédit de $50,000.oo pour les dou-
ze prochains mois. 

I 

I 

I 
RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 



Dès? 
Sympathies 

73-26 

I 
Vente 
Gaston 
Filteau 

73-27 

I 

Association 
des 

Aveugles 

73-28 

I 

du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
M. Jules Montour, 
M. Adélard Vallerand, 
M. Roland Rochefort, 
M. Arthur Lavoie, 

Prop, et appuyé à l'unanimité 
Prop, par conseiller Jean-Paul Lavergne 
Prop, par conseiller Sylvio H énaire 
Prop, par conseiller Rodrigue Lepage 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles l'expression de leurs plus sin-
cères condoléances. 'Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller: SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller: JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, acceptent de vendre à M. Gaston Filteau, 
la subdivision 12 du lot 422-C, avec bâtisse dessus construi-
te, portant le numéro 490, rue Bertrand et incluant aussi: 
6 Draper Authomatic Loon, série No. 3351 
4 Draper Authomatic Loon, série No. 3254 incomplets 
2 British North Rop, modèle 1950 
1 Whiten-Shwiter, série No. 495596, Authomatic Silling 
Bobbin Winder Modèle MS; 
1 Machine à coudre Over Lock, série No.60 KDW 
1 Twister 
Le prix de vente est de $16,186.05 dollars, payables au comptant 
à la signature du contrat. Le contrat â intervenir devra com-
prendre les clauses normales d'un contrat de ce genre. 
Les frais d'un tel contrat sont entièrement à la charge de 
1'acquéreur. 
La présente annule la résolution No. 72-188-11, adoptée le 
10 juillet 1972. 
Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer tel contrat. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller: RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller: MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, accordent au soussigné d'une requête en date 
du 9 février 1973, l'autorisation en vertu du Chapitre 298 
des Statuts du Québec 1964, de se constituer en Association 
et de s'incorporer sous le nom de: "ASSOCIATION EDUCATIVE 
ET RECREATIVE DES AVEUGLES", avec place d'affaires en la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller Sylvio Hénaire 
Appuyé par M. le conseiller Rodrigue Lepage 
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Remise ET RESOLU: Que le Greffier soit autorisé à remettre les 
chèque chèques de dépôt de 10% aux deux;entrepréneurs qui ont 
10% soumissionné pour la cueillette des déchets, considérant 
73-29 qu'aucune des deux soumissions a été jugée acceptable. 

ADOPTE 

I 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 
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CANADA 
Province de Quebec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
'Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux 
lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 19 février 1973, à 8 heures p.m. et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

73-30 

I 
PRESENTS : 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 12 février 1973, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 12 février 1973 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 

ainsi que le gérant, M..Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Refus 
demande 
brigadier 
scolaire par 
Commission 
Scolaire 

I 

1. Suite à une résolution de la Commission Scolaire locale, 
pour un brigadier scolaire face à l'école Notre-Dame de 
Lourdes, les membres du Conseil refusent telle demande, 
considérant que le trafic circulant sur cette rue n'est 
pas tellement considérable, et aussi que les enfants ina-
daptés fréquentant telle école, sont en majorité voyagés 
par autobus et arrivent à l'école une demi-heure avant 
l'arrivée des professeurs. Les membres du Conseil con-
sidèrent que ce n'est pas un brigadier qu'ils ont besoin, 
mais plutôt d'un service spécial de surveillance et que 
ce problême relève spécifiquement de la Commission Sco-
laire . 

Réparations Les membres du Conseil autorisent l'ingénieur municipal, 



M. R. Marcoux, à faire réparer convenablement la salle de 
tir au Poste de Police. 
Les membres du Conseil prennent connaissance d'un rapport 
de l'ingénieur M. R. Marcoux, pour l'échange de 5 camions, 
3 camionnettes, 1 loader, 1 compresseur; les membres du 
Conseil recommandent d'étudier la possibilité d'échanger 
seulement trois (3) camions pour du P.V.B. 33,000 livres, 
ainsi que les camionnettes, le loader et le compresseur É 
et ajouter l'achat d'une nouvelle bouilloire pour le dé- I 
gelage des puisards. 

Soumissions pour l'achat de 16 poutres lamellées et de ma-
driers à double rainures, pour le nouveau pavillon des 
baigneurs. 
Soumissionnaires Prix 
Les Industries T.P.L. $7,271.64 Taxe fed. & prov. incluses 
Les Produits Laminex $7,182.00 Taxe fed. & prov. incluses 
Ltée. 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de: 
Les Produits Laminex Ltée. 

Les membres du Conseil recommandent l'engagement de M. Jean 
Rouette, au poste de dessinateur au bureau de l'ingénieur 
municipal, et ce, aux conditions de la convention col- É 
lective de travail, local 265. I 
Les membres du Conseil autorisent 1'inspecteur des bâti-
ments M. Jacques Bettez, à se rendre aux journées d'étude 
sur la Loi de l'Urbanisme, les 1-2 et 3 mars, et ce, à 
Drummondville. 
Correspondance : 
a) Rapport mensuel (Trésorier) 
b) Conciliation Caisse et Banque 
c) Rapport de l'ingénieur (Municipalisation cueillette 

des déchets) 
(Signé) Jean Beaudin 

Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue I 
le 12 février 1973, soit et est adopté. 

ADOPTE 
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Adoption 
liste 
comptes 
73-32 

I 

I 

Sympathies 

73-33 

I 

-Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET~RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
389-C comportant des dépenses se totalisant à $290,425.98 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a) Demande d'octroi par Cercle de l'Age d'Or affilié de 
St-Odilon. 

b) Résolution du Comité des Affaires Municipales de la 
Chambre de Commerce du Cap-de-la-Madeleine Inc., re-
lativement à la cueillette des ordures ménagères. 

c) Avis de responsabilité de Mme Jean-Marie Rouette, 
410, rue Arcand, Cité. RE: Blessure à un genou en 
tombant sur trottoir glissant rue Roy, Cité. 

d) Avis de responsabilité de Moreau, Leblanc & Roy, avocats, 
RE: pour M. Henri Beaumier, 93 c, rue St-Alphonse, Cité, 
pour blessure subie en tombant sur trottoir de Cité. 

e) Avis de responsabilité de M. Normand Tremblay, 764, rue 
Jean-Cusson, Cité, pour dommages causés à son véhicule 
par Pay Loader de Cité. 

f) Avis de responsabilité de Lise Barbeau, 80, rue St-Arnaud, 
Cité, RE: Blessures subies en tombant dans l'escalier 
glissant de l'édifice occupé par Service Social, pro-
priété de Cité. 

g) Avis de responsabilité de Godin, Lacoursière & Lamy, 
Avocats, RE: pour Dame Gilbert Bradley, St-Louis-de-
France, pour dommages subies à son véhicule par camion 
de Cité en jetant pierre concassée. 

h) Demande de services d'égout et d'aqueduc, par M. Maurice 
Laroche, sur la rue Aubuchon. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
M. Télesphore Côté, App. à l'unanimité 
Mme Claude Paquin, Prop, par conseiller Jean-Paul Lavergne 
M. Henri Roberge, Prop, par conseiller Lionel Rheault 
Mme Jean-Louis Cossette, Prop, par conseiller Sylvio Hénaire 
Mlle Hélène Therrien, Prop, par conseiller Rodrigue Lepage 
M. Charles Mirey, Prop, par conseiller Rodrigue Lepage 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil autorisent son honneur 
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Signature 
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73-34 

Trésorier 
RE: Vente 
pour taxes 

73-35 
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73-37 

-le Maire J.-Réal Desrosiers et le Greffier, à signer avec 
Service Spécial de Vidanges Inc., le contrat d'enlèvement 
et la disposition des déchets dans les limites de la muni-
cipalité, et ce, au prix annuel de $12.00 l'unité de loge-
ment. Le tout, tel que présenté aux membres du Conseil à 
la séance du 19 février 1973. 
Suite à cette résolution, le Greffier fait lecture du con-
trat en question. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le trésorier de la Cité, M. J.-Edouard 
Biron, soit et est par la présente, autorisé à enchérir 
lors de la vente du 19 mars 1973, pour taxes municipales 
et scolaires dues à date, ainsi que des intérêts et dé-
boursés encourus. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé à:• l'unanimité " -- ̂  "" 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil offrent leurs plus 
sincères félicitaions au Président du Club Kiwanis, au 
Président du tournoi Pee-Wee, ainsi qu'à toute l'équipe 
de collaborateurs bénévoles, qui ont contribué au succès 
du récent tournoi Pee-Wee Kiwanis, tenu du 10 au 18 
février 1973, à l'aréna Jean-Guy Talbot, lequel a atti-
ré une foule de tout près de 20,000 spectateurs. 

ADOPTE 

Proposé Appuyé et UNANIMEMENT RESOLU: 
Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, offrent leurs plus sincères félicitations à 
Messieurs: Victor-C Goldbloom, Paul Phaneuf, Oswald Parent, 
Georges Vaillancourt et Robert Quenneville, nouvellement 
nommés ministres dans le cabinet provincial. 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers et Messieurs les 
conseillers leur souhaitent un règne des plus fructueux, 
et des voeux de bonne santé et de succès. 

I 

I 

ADOPTE 

ET SQN HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 
I 

Le Greffier Maire 
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CANADA 
_Province de Quebec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, 
le 26 février 1973, à 8 heures p.m. et à laquelle étaient 
présents : 

Le maire suppléant Martin Bergeron 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Paul Lavergne 
Rodrigue Lepage 

formant quorum sous la présidence du MAIRE-SUPPLEANT au fauteuil, 

Adoption 
procès 
^ ^ verbal 

73-38 

Ouvertures de soumissions par le Greffier pour une émission 
d'obligations au montant de $775,500.oo dollars. 
Sept (7) maisons de courtage ont fait parvenir une soumission 
dont lecture est faite. 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 19 février 1973, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 19 février 1973 

Son honneur le ymaire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

I 
Achat 
tuyau 
cuivre 

1. Rapport d'ouverture de soumissions. 
a) Pour l'achat de tuyau de cuivre pour entrées de 

service. Année 1973. 

Soumissionnaires 
Morin & Frères Inc. 
Plomberie P.H. Poliquin 
Fred Poliquin Ltée. 

Prix 
$2,584.63 
$2,365.97 
$2,296.95 



Entrees 
service 

Achat 
materiel 
entrees 
service 

Achat 
tuyau 
amiante 

Age d'Or 
affilié 
St-Odilon 

Rembour-
sement 
taxe 

b) 

c) 

Saillant Inc. 
Francis Hankin Co. 
F.X. Drolet Inc. 
J.U. Houle Ltée. 
Albert Viau 
P.A. Gouin Ltée. 

$2,461.44 
$2,446.83 
$2,453.62 
$2,509.06 
$2,545.62 
$2,619.50 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de la 
Maison Fred Poliquin Ltée. 

Achat de matériel pour entrées de service. 
Année 1973. 

Soumissionnaires 
P.A. Gouin Ltée. 
Albert Viau 
J.U. Houle Ltée. 
F.X. Drolet Inc. 
Francis Hankin & Co. 
Fred Poliquin Ltée. 
Morin & Frères Inc. 
Plomberie P.H. Poliquin 
Saillant Inc. 

Prix 
$3,816.18 
$3,022.58 
$3,075.60 
$3,235.85 
$3,104.53 
$2,590.97 
$3,141.73 
$2,668.48 
$2,992.03 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de la 
Maison Fred Poliquin Ltée. 
Achat tuyau amiante type domestique 5" avec bagues. 
Année 1973. 

Soumissionnaires 
Morin & Frères Inc. 
Fred Poliquin Ltée. 
Saillant Inc. 
Francis Hankin & Co. 
F.X. Drolet Inc. 
J.U. Houle Ltée. 
Albert Viau Ltée. 
P.A. Gouin Ltée. 

Prix 
$1,643.40 

Ne peut soumissionner 
$1,436.85 
$1,358.80 
$1,452.00 
$1,337.00 
$1,420.00 
$1,456.60 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de la 
Maison J.U. Houle Ltée. 

2. Les membres du Conseil recommandent d'accuser réception 
seulement, à la lettre de l'Age d'Or affilié de St-Odilon.' 

3. Les membres du Conseil recommandent de transmettre copie 
des lettres de M. Laroche et M. Kronkaitis, à l'ingé-
nieur municipal, M. R. Marcoux. 

4. Les membres du Conseil autorisent le remboursement de taxe 
payée en trop par la Caisse Populaire Ste-Madeleine, et ce 
pour l'année 1972, pour la bâtisse qui était située ."'au-



Caisse 
Ste-Madeleine 

Recommandation 5, 
Directeur jĵ tyO 
Police P^li 

rMa Tfieatre ̂  
Champlain 
taxe amusement 

1-28-130 rue Rocheleau, laquelle était' démolie le 1er 
juillet 1972, le remboursement devra représenter les 
6/12 des taxes payées sur la bâtisse. 
Les membres du Conseil ratifient la recommandation du 
Directeur de Police, M. Guy Blanchet, tel que dans sa 
lettre du 15 janvier 1973, adressée au gérant munici-
pal, M. Roland Desaulniers. 

Les membres du Conseil recommandent de transmettre à 
notre conseiller juridique, le cas du théâtre Champlain 
pour la perception de la taxe d'amusement. 
Les membres prennent connaissance de: 

a) Offres salariales aux employés des bureaux. 
b) Rapport mensuel du budget. 
c) Rapport sur le temps supplémentaire RE: Policiers. 

Adoption 
rapport 
comité 
73-39 

I 
Adoption 
liste 
comptes 
73-40 

t 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, 
tenue le 19 février 197 3, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
390-C comportant des dépenses se totalisant à $68,922.49 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Avis de responsabilité de M. André Lebrun, 1005, rue 

Cardinal Roy, Cité, pour dommages causés à son vé-
hicule lors d'un accident survenu avec véhicule de 
Cité. 

b) Avis de responsabilité de M. Bruno Massicotte,337, 
rue St-Laurent, Cité, pour dommages causés à sa 
clôture par employés de la voirie de Cité. 

c) Lettre de remerciement de M. Gustave Marchand, Pro-
moteur du projet P.I.L., pour appui et location de 
local (école Père Richard). Projet Initiatives locales, 

d) Avis de responsabilité de M. Jacques Salois, 30,rue 
St-Pierre, Cité, pour dommages causés à sa clôture 
par tracteur de trottoir de Cité. 

ê) Demande d'approbation d'un plan par M. Jean-Marie 
Chastenay a.g. 



<Û>(B2 

Sympathies 

73-41 

Sôumissions 
obligations 
$775,500.oo 

73-42 

Emprunt 
fonds 
roulement 
municipal 
$10,000.oo 

73-43 

Maire-suppléant 
Rodrigue 
Lepage 

73-44 

Adoption 
d ' un 
plan 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
M. Wilfrid Corbin, 
M. Rosario Bournival, 

Prop, par conseiller Martin Bergeron 
Prop, par conseiller Sylvio Hénaire 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de 
leurs plus sincères condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, acceptent la soumission la plus avan-
tageuse soumise et datée du 22 février 1973, concernant 
l'émission d'obligations au montant de $775,500.oo dollars, 
tel que recommandé par le Ministère des Affaires Munici-
pales, soit celle de la Maison RAYMOND CAMUS INC. 

ADOPTE 

I 

I 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que demande soit faite à la Commission muni-
cipale d'autoriser un emprunt de $10,000.oo dollars au 
fonds de roulement municipal pour payer l'excédent du 
coût d'une piscine semi-olympique en forme de 11 L " 
devant être construite dans les limites de la municipalité. 
Le tout devant être remboursé sur une période de cinq (5) 
ans. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que M. Rodrigue Lepage soit et est nommé 
" MAIRE-SUPPLEANT " pour le prochain terme de 4 mois, et ce, 
à compter du 1er mars 1973 au 30 juin de la même année. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une 
partie du lot 550 , cadastre officiel de la Paroisse 
(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'en-
registrement de Champlain, soit et est accepté. 

« 



Elan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay a.g., 
en date du 21 janvier 1973, et portant le numéro D-105. 

45 ADOPTE 

ET LE MAIRE-SUPPLEANT LEVE LA SEANCE. 
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CANADA 
Province de Quebec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, 
le 12 mars 1973, à 8 heures p.m. et à laquelle étaient 
présents : 

Le Maire suppléant : Rodrigue Lepage 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE-SUPPLEANT au fauteuil. 

I 

Adoption 
procès 
verbal 

73-46 

PRESENTS ; 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 26 février 1973, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 26 février 1973 

Le maire-suppléant : Martin Bergeron 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Paul Lavergne 
Rodrigue Lepage 

ainsi que le gérant,: M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

I 

Soumissions 
construction 
piscine et 
barboteuse 

1. Rapport d'ouverture de soumissions pour la construction 
d'Une piscine et barboteuse. 
Soumissionnaires Prix 

Piscine en L 
Prix 
Piscine Rect. 

Val-Mar 
St-Romuald Const. Ltée. 

$86,800.oo $74,800.oo 
$70,728.oo $60,794.oo 

Les1 membres du Conseil autorisent le Greffier â re-
tourner le chèque dé dépôt à la compagnie Val-Mar, 
et recommandent d'attendre la décision de la commission 
municipale, concernant l'approbation d'un montant de 
$10,000.oo dollars, devant être pris au fonds de rou-
lement . 

I 



Les membres du Conseil ne recommandent pas d'accéder à la 
demande du Motel- Penn-Mass, concernant l'éclairage de la 
rue face à leurs motels. 

Les membres du Conseil autorisent Monsieur le conseiller 
Lionel Rheault, à se rendre au congrès de l'Association 
Canadienne d'Urbanisme, tenu à Drummondville. 
Les membres du Conseil autorisent l'installation par la 
compagnie Hydro-Québec de 6 nouvelles lampes sur la rue 
Dieppe. 
Le tout devant être exécuté conformément au plan préparé 
par le bureau de l'ingénieur municipal. 

Les membres du Conseil autorisent l'installation de deux 
unités mobiles de radios sur les camionnettes No-38 
(aqueduc) et No-116 (parcs). 
Les membres du Conseil autorisent M. Gérald Binette à se 
rendre au congrès de 1'A.Q.T.R., tenu à Sherbrooke les 
15 et 16 mars prochain. 
Les membres du Conseil autorisent l'engagement de M. Louis 
Moreau, au poste de dessinateur pour le bureau de l'ingé-
nieur municipal, et ce, aux conditions de la convention 
collective de travail des employés des bureaux, local 265. 
Les membres du Conseil autorisent le Greffier à faire la 
demande de soumissions pour la construction de clôtures, 
et ce, aux endroits suivants: 
a) Parc Ste-Bernadette (terrain de balle lente) 
b) Centre Récréatif (terrain baseball) 
c) Parc des Chenaux (Pataugeuse) 
Aussi de s'informer â la compagnie Reynold's, sur la 
possibilité d'.ériger une telle clôture. 
Les membres du Conseil prennent connaissance de deux lettres 
du Ministère de la Main d'Oeuvre, concernant les programmes 
H-3783 et H-6335 et autorisent le gérant municipal à faire 
les démarches nécessaires sur ces sujets. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le Conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le Conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, 
tenue le 26 février 1973, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le Conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le Conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
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391-C comportant des dépenses se totalisant à $342,081.14 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Avis de responsabilité de M. Marcel Leduc, 227, rue Gouin, 

Cité, pour dommages causés à sa propriété par souffleuse 
de la Cité. 

b) Avis de responsabilité de M. Raoul Boisvert, 229, rue 
Gouin, Cité, pour dommages causés à son terrain par 
souffleuse de la Cité. 

c) Réclamation de Mme Blanche Grenier, 12, rue Duchesne, Cité 
RE: dommages à son sous-sol par eau. 

d) Avis de responsabilité de Mme fernande Masson, 33, rue 
Notre-Dame, Cité, pour dommages causés à sa clôture par 
tracteur de trottoir de Cité. 

e) Avis de responsabilité de M. Marcel Grimard, 480, 3e Rue, 
Cité, pour dommages causés à ses arbres et sa clôture, 
par employés de la Cité. 

f) Réclamation de M. Jean-Paul Carrier, 1560, Chemin des 
Erables, St-Gérard des Laurentides. RE: dommages subis 
à son véhicule Ford 1966. 

g) Réclamation de M. Hector Bernier, St-Maurice, Cté Champlain 
RE: dommages subis à son véhicule dans un trou de la rue. 

h) Lettre de la Commission de Contrôle des Permis d'alcool 
du Québec, pour aviser que M. Gérard Chevalier, 168,rue 
Rochefort, Cité, Taverne Chez Mon Oncle Enrg. a fait une 
demande de permis. 

i) Lettre de la Commission de Contrôle des Permis d'alcool 
du Québec, pour aviser que M. Réal Buisson, 190, rue Notre-
Dame, Cité, "Au Pied Marin", a fait une demande de permis. 

j) Avis de responsabilité de M. Bert Berthelet, 10, rue Sau-
vageau, Cité, pour dommages causés à ses arbres et sa clô-
ture par souffleuse de Cité. 

k) Avis de responsabilité de M. Louis-Philippe Hamel, 4, rue 
Jean Talon, Cité, pour dommages causés à sa haie par souf-
fleuse de Cité. 

1) Lettre de M. Roger Gélinas, Arpenteur-Géomètre, demandant 
l'adoption d'un plan et autorisant l'annulation des lots 
565-18, -19, -20 et de partie du lot 565-21. 

m) Lettre de remerciement de M. Fernand St-Germain pour 
offrande de fleurs et sympathies lors du décès de sa 
mère. 

n) Avis de responsabilité de M. Moïse Hébert, 24, rue St-Denis 
Cité, pour dommages causés à ses arbustes et sa haie, par 
les employés de la Cité en jetant du calcium ou sel. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 

ii i 

I 

I 



Sympathies 

73-49 

I 

Adoption , 
soumission 
Massicotte 
& Fils. 
travaux 
excavation 
remblai 

•

collecteur 
d1égout' 

73-50 
Adoption 
soumission 
'Gaston Paillé 
construction 
d1 aqueduc et 
égout 

73-51 

Acquisition 
de lots 

•

Gérard 
Lamy 

73-52 

M. 
Mme 
Mme 
M. 
Mme 
Mme 

Wilfrid Dumas, 
Lionel Isabelle, 
Joseph Lebeuf, 
Adolphe Roof, 
Wilfrid Lizotte, 

J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris dè décès de: 

Prop, par conseiller Rodrigue Lepage 
Prop, par conseiller Sylvio Hénaire 
Prop, par conseiller Martin Bergeron 
Prop, par conseiller Sylvio Hénaire 
Prop, par conseiller Lionel Rheault 

Annette St-Germain,Prop. par conseiller Martin Bergeron. 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles l'expression de leurs plus sin-
cères condoléances. Appuyé à l'unanimité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, acceptent la soumission de la compagnie Massicotte 
& Fils Ltée, datée du 21 février 1973, et présentée le 2 mars 
1973, au montant de $55,192.15 dollars pour des travaux d'ëxca^ 
vation, remblai et construction d'un collecteur d'égout (rue 
Notre-Dame). 
Le tout devant être exécuté conformément aux plans et devis de 
l'ingénieur municipal, M. R. Marcoux. 
Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer le contrat. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent la soumission 
de Gaston Paillé, daté et présentée le 9 mars 1973, au montant 
de $51,027.81 dollars, pour des travaux de construction d'a-
queduc et d'égout sur les rues Frontenac et Langevin. 
Le tout devant être exécuté conformément aux plans et devis de 
l'ingénieur municipal, M. R. Marcoux. 
Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer le contrat. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, acceptent d'acquérir pour le prix de $l.oo dollar, 
de M. Gérard Lamy, les lots suivants: 

Cadastre Subdivision 
565 21-1 
565 24 
565 28 
565 29 
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Retrocession 

Gérard Lamy 

Lot 565 

Subdiv. 21 

73-53 

Le Maire ou le Maire-Suppléant et le Greffier sont autorisés 

à signer le contrat, le notaire Robert Carrier est autorisé 

à le préparer. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-

la-Madeleine, rétrocèdent à M. Gérard Lamy, et ce jour, pour 

le prix de $l.oo dollar, le lot numéro 565 subdivision 21. 

Le Maire ou le Maire-Suppléant et le Greffier sont autorisés 

à signer le contrat, le notaire Robert Carrier est autorisé à 

le préparer. 

ADOPTE 

I

Emission 

d'obligations 

$775,500. 

73-54 

ATTENDU que la Cité du Cap-de-la-Madeleine emet des obligations 

pour un montant total de $ 775,500.oo en vertu des règlements 
d'emprunt suivants, et pour les montants indiqués en regard de 

chacun d'eux: 

Règlement numéro Pour un montant de 
518 250,000. 

519 41,000. 

520 34,500. 
521 21,000. 
522 260.000. 

527 42,000. 
529 16,000. 
530 31,000. 

533 80,000. 

I 

ATTENDU que, pour les fins de ladite émission, il est néces-
saire de modifier les règlements en vertu desquels ces obli-
gations sont émises; 
il est par conséquent 
Proposé par : SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par: LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU UNANIMEMENT: 

QUE chacun des règlements d'emprunt indiqués ci-dessus soit 
et est amendé, s'il y a lieu, afin que chacun d'eux soit con-
forme à ce qui est stipulé ci-bas, et ce en ce qui a trait 
au montant d'obligations spécifié ci-haut en regard de cha-
cun desdits règlements et compris dans l'émission de 
$ 775,500. 

I 
1.- Les obligations seront datées du 1er avril 1973 

2.- Les obligations seront payables au porteur ou au détenteur 

enregistré, selon le cas, à toutes les succursales dans 

la Province de Québec de la Banque Canadienne Nationale, 



I 
ainsi qu'au bureau principal de ladite banque à Toronto, 
Ontario; 

3.- Un intérêt à un taux n'excédant pas 8 % l'an sera payé 
• semi-annuellement le 1er avril et le 1er octobre de 
chaque année sur présentation et remise à échéance des 
coupons attachés à chaque obligation; ces coupons seront 
payables au porteur seulement, aux mêmes endroits que le 
capital; 

4.- Lesdites obligations ne seront pas rachetables par anti-
cipation. 
Adoptée à la séance du 12 mars 1973 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier 

Emission 
d'obligations 
$775,500.oo 

73-55 

I 

Adoption 
d'un plan 

I 
73-56 

ADOPTE 
IL EST PROPOSE PAR SYLVIO HENAIRE 
APPUYE PAR: LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU UNANIMEMENT: 
QUE pour l'emprunt par obligations au montant total de 
$ 775,500., fait en vertu des règlements numéros 518, 
519, 520, 521, 522, 527, 529, 530, 533, demande est faite 
par la présente pour obtenir l'autorisation d'émettre des 
obligations; :pour un terme plus court que le terme prévu 
dans les règlements d'emprunt, c'est-à-dire pour un terme 
de dix ans, en ce qui regarde les amortissements annuels 
de capital prévus pour les années 11 et suivantes, au lieu 
du terme prescrit pour lesdits amortissements par chacun 
desdits règlements, chaque émission subséquente devant être 
pour la balance due sur l'emprunt. 

Adoptée à la séance du 12 mars 1973. 
(signé) Jean Beaudin 

Greffier 
ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots 565, 565-17, 565-21, redivision partie du lot 565, 
cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-
la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit et 
est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., en date du 
2 mars 1973, 

ADOPTE 



Félicitations 
M. Jean 
Beaudin 

73-57 

Félicitations 
Club de 
hockey 
Les Barons 

73-58 

Demande 
d1 un 
permis 
boisson 

73-59 

règlement 
No-371-23 

73-60 

Assemblée 
publique 
Règlement 
No. 371-23 

73-61 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé r.a 17.UNANIMITE-' 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité, félicitent 
le Greffier, M. Jean Beaudin, pour sa nouvelle nomination au 
poste de Président d'Election provincial pour le comté de 
Champlain. 

ADOPTE I Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé a 1'UNANIMITE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, félicitent chaleureusement, les dirigeants, 
l'instructeur et les joueurs des Barons du Cap-de-la-Madeleine, 
pour leur performance durant la saison 1972-1973, et créant 
ainsi une activité suivie par des milliers de spectateurs. 

ADOPTE 
Proposé par M. le Conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. ïeJConseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le Conseil autorise M. Fernand St-Germain, 
à faire une demande au nom de l'Association du Hockey mineur 
du Cap-de-la-Madeleine, pour un permis, de vente de boisson 
pour la soirée Western, laquelle sera tenue le 15 avril 1973. 

I ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que le règlement No.-371-23, concernant le zonage 
dans les limites de la municipalité soit et est adopté tel que 
lu. 
En amendement il est proposé par M. le conseiller Lionel Rheault, 
de remettre l'adoption de ce règlement à la prochaine séance 
du Conseil municipal. 
Pas de secondeur. 

MOTION ADOPTE SUR DIVISION 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer 
une assemblée publique des électeurs propriétaires des 
zones concernées au règlement No.-371-23, jour mercredi le 
21 mars 1973, entre 7.oo et 8.oo heures P.M.,/relativemént 
à l'adoption dudit règlement No.-371-23. 

I 
ADOPTE 
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Avis 
de 

Motion 

73-62 

I 

J.e, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
trai à ce conseil à une prochaine séance, un règlement intitulé: 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT ZONAGE DANS LES LIMITES DE 
LA MUNICIPALITE." 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 12iême jour du mois de mars 1973. 

,l> 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

ET LE MAIRE-SUPPLEANT LEVE LA SEANCE. 

I Le Greffier 
L^a-C 

Le Mairef-Supplé aht 

I 



CANADA 
Province de Ouébec 
Cité du'Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité, des zones con-
cernées au Règlement no. 371-23, tenue mercredi, le 21ième jour 
de mars 1973, entre 7:oo et 8:00 heures du soir, laquelle assem-
blée avait été convoquée par avis public dans le journal "LE 
NOUVELLISTE", en date du 15 mars 1973, en vue de l'adoption du 
règlement numéro 371-23, concernant le zonage dans les limites 
de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Présidée par Monsieur Rodrigue Lepage Maire-Suppléant, l'assem-
blée fut déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
Le Greffier, agissant comme secrétaire de l'assemblée, et l'ins-
pecteur en Bâtiment M. Jacques Bettez. 
Lecture par le secrétaire, en 1'occurence le Greffier de la Cité, 
du règlement concerné. 

A huit (8) heures p.m. précises, soit exactement une (1) heure 
après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribuable 
n'ayant exigé que ledit règlement numéro 371-23 soit soumis pour 
approbation aux propriétaires d'immeubles imposables de la Cité, 
des zones concernées, leprésident de l'assemblée déclare donc 
que ledit règlement numéro 371-23 est approuvé par les électeurs 
contribuables suivant la Loi. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 22iême jour de mars 1973. 

Jean Beaudin 
Greffier de la Cité Président de l'assemblée 

Maire-Suppléant 
Conseiller de la Cité 



Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine \ 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
G.ap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi , le 26 mars 1973, à 8 heures p.m. et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

73-63 

I 
PRESENTS : 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée dù Conseil, 
tenue le 12 mars 1973, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 12 mars 1973 

Le maire-suppléant : Rodrigue Lepage 
Messieurs les conseillers: Sylvio Hénaire 

Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Procès verbaux 
Commission 
d'Urbanisme 

Soumissions 
travaux 
excavation 
construction 
égout collec-

•

teur, rue 
Notre-Dame 

Les membres du Conseil acceptent les procès verbaux 
de la Commission d'Urbanisme des réunions du 12 et 
26 février 1973. 
Rapport d'ouverture de soumissions pour des travaux 
excavation de rue, et construction d'un égout collec-
teur, rue Notre-Dame 
Soumissionnaires 
Massicotte & Fils 
Dollard Construction 
Clément Ricard 
Gaston Paillé 
De L'Orme Construction 
J.P. Doyon Ltée. 

Prix 
$55,192.15 
$55,990.2o 
$64,270.00 
$71,782.2o 
Non remis 
Non remis 

Par la résolution No. 73-50, les membres du Conseil 
ont accepté la plus basse soumission. 



Rapport d'ouverture de soumissions pour travaux de 
construction d'égout et d'aqueduc, sur les rues 
Frontenac et Langevin. 
Soumissionnaires Prix 

Massicotte & Fils $67,833.85 
Dollard Construction $60,905.85 
Gaston Paillé $51,027.81 
Clément Ricard $55,137.60 
Lafarge Béton Ltée. $74,296.40 
De L'Orme Construction Non remis 
Par la résolution No. 73-51, les membres du Conseil 
ont accepté la plus basse soumission. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
APPÛ.yé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, 
tenue le 12 mars 1973, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le nu-
méro 392-C comportant des dépenses se totalisant à 
$188,796.21 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique 
des électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, 
comme propriétaires d'immeubles imposables de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, tenue le 21 mars 1973, concer-
nant l'adoption du Règlement NO. 371-23, soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre de la Commission de Contrôle des Permis 

d'alcool du Québec, pour aviser que M. Réginald 
Léo Migneault, 971, rue Thibeau, Cité, "Brasserie 
Châteaudun", a fait une demande de permis. 

b) Avis de réclamation de E.H. Desmarais Inc.- pour 
Boutique Mademoiselle, 62, rue Fusey, Cité, pour 

I 

I 



I 

I 
Sympathies 

73-67 

Demande 
Ministre 

•

Terres 
et 

Forêts 

73-68 

i- bris de deux vitrines, par machinerie de Cité, en projetant 
des morceaux de glace. 

c) Lettre de M. & Mme Maurice Cloutier, 131, rue Thibeau, Cité, 
demandant un délai pour laisser la maison-mobile sur les 
lieux, en attendant le résultat des plans de la construc-
tion. 

d) Lettre de M. Roger Gélinas a.g., 3240, rue De Courval, 
Trois-Rivières, demandant de passer une résolution à 
l'Honorable Ministre des Terres et Forêts d'enlever le 
caractère de rue au lot 565-21, et autorisant l'annu-
lation de parties du lot 565-21 et des lots 565-18 à 
565-20. 

e) Demande d'approbation d'un plan par M. Edouard Lair, 59 rue 
Fusey, Cité. RE: Plan de subdivision montrant les lots 
125-21-3-1, 125-21-3-2, 125-22-4-1, et 125-22-4-2. 

f) Avis de responsabilité de M. Claude Ayotte, avocat, 618, 
rue Thibeau, Cité, pour M. Victor Simard, 30, rue Alice, 
Cité. RE: Accident survenu le 5 mars 1973, coin des rues 
St-Maurice et Ste-Madeleine, entre son véhicule et camion 
de Cité, conduit par Roland Lizotte. 

g) Lettre de la compagnie Wabasso Ltée., Trois-Rivières, 
offrant l'expression de leur reconnaissance, pour l'ex-
cellent travail accompli par les membres du Département 
de Police et des Incendies, lors du sinistre à leurs 
usines, le 21 mars 1973. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
M. Lorenzo Thibeault, Prop, par conseiller Marcel Gervais 
M. Marcel Noël, Prop, par conseiller Martin Bergeron 
Mme. Eugène Surprenant, Prop, par conseiller Sylvio Hénaire 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs plus 
sincères condoléances. Appuyé à L'UNANIMITE 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que demande soit faite à l'honorable Ministre des 
Terres et Forêts, d'enlever le caractère de rue au lot 565-21, 
et aussi d'annuler une partie du lot 565-21, et les lots 
565-18 à 565-20. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
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Vente de 
terrains 
Denis 
Trottier 

73-69 

J3T RESOLU: Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine accepte 
de vendre à Monsieur Denis Trottier, de La Tuque, et ce, 
pour le prix de dix ($0.10) cents le pied carré, un ter-
rain ou emplacement situé en front de la rue Dessureault, 
en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, mesurant mesures an-
glaises cent (100') pieds de front par trois cents (300') 
pieds de profondeur, connu et désigné comme étant le 
lot suivant: 

1)- Une partie du lot de cadastre 426-A, borné en front par 
la rue Dessureault, (426-A-l); 

- En profondeur, d.u côté SUD-EST par la balance du 426-A 
appartenant à la municipalité; 

- D'un côté, vers le SUD-OUEST, par le lot de cadastre 426 
subdivision A-3, appartenant à Jules Milette; 

- Et l'autre côté, vers le NORD-EST, par la balance du 426-A 
appartenant à la municipalité 
Le tout formant une superficie d'environ 30,000 pieds car-
rés. 

2)- Outre les conditions ordinaires d'une vente au comptant, 
LE Contrat à intervenir devra comporter les conditions 
spéciales suivantes, savoir: 

a) Que le terrain vendu ne serve que pour les fins in-
dustrielles seulement; 

b) Que ledit terrain devra toujours ne former qu'un 
tout, c'est-à-dire qu'il ne pourra en aucun temps 
être vendu, en partie, à moins d'une permission 
écrite de la Cité; 

c) De condition expresse, l'acquéreur devra s'engager à 
construire dans un délai d'une année de la date de la 
vente, une bâtisse pour des fins industrielles qu'il 
poursuit. Advenant le cas où l'acquéreur ne cons-
truirait pas ladite bâtisse, il devra rétrocéder 
ledit terrain à la Cité, en étant remboursé du prix 
qu'il a payé, sans intérêt, et la Cité aura le droit 
de demander la résolution de la vente en justice, aux 
frais de l'acquéreur si nécessaire. 

d) La venderesse déclare être propriétaire du susdit im-
meuble et ne fournira pas copies de ses titres, non 
plus que de certificat ..de recherches. 

De plus, les frais d'arpentage ou de subdivision ca-
dastrale dudit terrain sont obligatoires et seront 
à la charge de l'acquéreur ainsi que les frais du no-
taire et la troisième copie dudit contrat. 
Le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés à si-
gner le contrat de vente et à en recevoir le prix. 

ADOPTE 
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Amendement 
résolution 
No.73-39-5 

73-70 

•
Achat 
Camion-

nettes 
Sirois 
Automobiles 

73-71 

Adoption 
d1 un 
plan 

73-72 

I 
Citoyen 
Honoraire 
Jean-Guy 
Talbot 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que la résolution No. 73-39-5 est amendée afin 
d'y changer dans le texte le mot "JANVIER" et le remplacer 
par le mot "FEVRIER". 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité acceptent la 
soumission du Garage Sirois Automobiles, pour l'achat de 
quatre (4) camionnettes, année 1973,? et ce, au prix soumis, 
soit $3,858.84 chacune, incluant taxe provinciale. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots 125-21-3 et 125-22-4, cadastre officiel de la Pa-
roisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'en-
registrement de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 
8 mars et portant le numéro D-3307. 

ADOPTE 
CONSIDERANT QUE Jean-Guy talbot est natif du Cap-de-la-Madeleine. 
CONSIDERANT que Jean-Guy Talbot a connu une carrière de hockeyeur 
remplie de succès, et qu'il a atteint les hauts sommets en de-
venant instructeur d'un club de la Ligue Nationale. 
CONSIDERANT que Jean-Guy Talbot est un exemple pour notre jeu-
nesse. 

73-73 Il est proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
et appuyé à L'UNANIMITE 
Que JEAN-GUY TALBOT, soit et est par les présentes, nommé 
Citoyen Honoraire à vie, de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

I 
Adoption 
d'un 
plan 

Aussi, les membres du Conseil dédie à Jean-Guy Talbot, l'aréna 
local, lequel sera connu et désigné sous le vocable de 
"ARENA JEAN-GUY TALBOT". 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie du 
lot 645, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du 
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73-74 

Achat de 

terrains 

de ABC 

Placement 

Inc. 

73-75 

Nouveaux 

Noms 

de rues. 

73-76 

Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 

soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., en 

date du 23 mars 1973. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité acceptent 

de la compagnie A.B.C. Placement Inc., et ce, pour le prix 

de $l.oo dollar, les lots numéros suivants: 

I
Cadastre 

645 

645 

645 

645 

645 

645 

645 

645 

645 

645 

645 

Subdivision 

21 

24 

25 

71 

72 

73 

93 

94 

116 

133 

Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer tel contrat 

et le notaire Robert Carrier autorisé à le préparer. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: Que la rue portant les numéros de cadastre 

645-24 

645-25, portera le nom de "Aubuchon", étant 
le prolongement de l'actuelle rue Aubuchon. 

Que la rue portant les numéros de cadastre 

645-71 
645-72 
645-73, portera le nom de "Cossette", en 

l'honneur de HYacinthe Cossette, Maire de la municipalité 
de 1860-1870 

Que la rue portant les numéros de cadastre 
645-93 

645-94, portera le nom de "Lapointe" en 

l'honneur de Anselme Lapointe, ex-Maire de la municipalité 

de 1893-1899 

I 

I



I 
Remerciements 
donateurs 
Soirée 
Jean-Guy 
Talbot 
73-77 

Félicitations 
organisateurs 
collabora-
teurs, Soirée 
Jean-Guy 
^ Talbot 

-Que la rue portant le numéro de cadastre 
645-116, portera le nom de "Courteau" en 

l'honneur de François Courteau ex-conseiller de la muni-
cipalité de 1931-35. 

Que la rue portant le numéro de cadastre 
645-133, portera le nom de "Labrecque" en 

l'honneur de Louis N. Labrecque, ex-conseiller de la mu-
nicipalité de 1923-1929. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé à L'UNANIMITE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, remercient bien sincèrement tous les do-
nateurs, qui ont contribué au succès de la Soirée 
Jean-Guy Talbot. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé à L'UNANIMITE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, offrent leurs plus sincères félicitations 
à tous les organisateurs et collaborateurs qui ont tra-
vaillé au succès et à la préparation de la Soirée Jean-Guy 
Talbot. 

73-78 ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

I 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

-A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 2 avril 1973, à 8 heures p.m. et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

I 

73-79 
Adoption 
procès 
verbal 

PRESENTS; 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 26 mars 1973, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 26 mars 1973 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

I 

Soumissions 
achat 
camionnettes 

1. Rapport d'ouverture de soumissions pour l'achat de 
camionnettes. 
Soumissionnaires 
Sirois Automobiles 
Matte Auto 
Garage Charest & Frères 
Trois-Rivières Chrysler 
Trois-Rivières Chevrolet 
Bouchard Autos Enr. 

Prix (taxe Prov. incl.) 
$3,858.84 
$4,428.oo 
$4,212.oo 
$4,079.16 
$4,108.82 
$4,455.oo 

I 
Par la résolution No. 73-71, les membres du Conseil ont 
accepté la plus basse soumission, pour l'achat de 4 
camionnettes. 
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Les membres du Conseil autorisent son honneur le Maire à 
demander une rencontre avec le Député du Comté de Champlain 
et Ministre de l'Agriculture, l'Honorable Normand Toupin, 
pour discuter certains problèmes du domaine municipal, et 
si c'est nécessaire, qu'une rencontre ait lieu en présence 
de l'Honorable Ministre des Affaires Municipales. 

Les membres du Conseil autorisent le Greffier à répondre 
à M. Maurice Cloutier que sa demande est refusée, consi-
dérant qu'elle va à 1'encontre des règlements municipaux. 

Les membres du Conseil recommandent de transmettre à la 
Commission d'Urbanisme les lettres de Mm. Barkoff et Marois. 

Les membres du Conseil acceptent d'annuler les comptes de 
taxes d'affaires de personnes ou sociétés en faillite ou qui, 
pour diverses raisons, ne peuvent être poursuivies par notre 
procureur, et ce, pour un montant total de $5,187.12 pour les 
années 1968 à 1972 inclusivement. 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de St-Romuald 
Construction Ltée., au prix original de $70,728.oo, plus 
un extra de $3,768.oo en considération des exigences du 
Ministère de l'Hygiène du Milieu, et ce, pour la construc-
tion d'une piscine en L au parc Ste-Bernadette. 
Suite à la présentation de soumissions pour l'émondage des 
arbres dans les limites de la municipalité, les prix sui-
vants ont été soumis: 
Soumissionnaires Prix 
Yvon Fournier Ltée. $2,786.00 
Pierre Beaulac $3,543.00 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de la firme 
Yvon Fournier Ltée. 

Les membres du Conseil acceptent d'offrir pour une période 
de deux mois, une option sur une partie des terrains du 
site industriel à Messieurs Jacques De Repentigny et Paul A. 
Magny, et ce, à $0.10 cents le pied carré, terrain étant 
situé sur la rue Des Commandants. 
Les, membres du Conseil autorisent l'ingénieur M. R. Marcoux 
à soumettre pour approbation à la Protection de l'environne-
ment, les plans et devis pour les services d'aqueduc et 
d'égout sur la rue Aubuchon, entre St-Emile et de la Fon-
derie, et sur les rues Cossette, Lapointe, Courteau et 
Labrecque. 
Les membres du Conseil autorisent le gérant municipal à se 
rendre à un colloque d'information sur la gestion lequel 
sera tenu à Québec, les 12, 13 et 14 avril prochain. 
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Ventillation 
salle de tir 

Estimation 
réservoir 
d1 eau 
garage 
municipal 

Adoption 
rapport 
comité 
73-80 

Adoption 
liste 
comptes 
73-81 

11. Les membres du Conseil portent à l'étude, le projet 
d'un système de ventillation dans la salle de tir au 
Poste de Police. 

12. les membres du Conseil autorisent l'ingénieur municipal 
M. R. Marcoux, à préparer des estimations, pour la cons 
truction de réservoirs d'eau et d'améliorations au 
garage municipal, considérant que ces travaux sont 
considérés comme prioritaires, et que le tout devra 
être soumis pour l'obtention de subventions au pro-
gramme de prêts pour des investissements 1973-75. 

13. Rapports lus à cette séance: 

Rapport sur la circulation face à la Reynolds. 
Grief de l'Association des employés extérieurs. 
Banque de congés en maladie. 
Rapport sur les permis de construction. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, 
tenue le 26 mars 1973, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le nu- ' 
méro 393-C comportant des dépenses se totalisant à 
$81,426.44 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre du Dr. Roger Veilleux, Maire de Ndcolet, 

remerciant le département des Pompiers de la Cité, 
pour l'aide efficace apportée lors de l'incendie 
de l'Institut de Police de Nicolet. 

b) Avis de responsabilité de Lupien & Huard, avocats, 
929, rue Royale, Trois-Rivières, pour Dame Arthur 
Brousseau, 6, rue St-Laurent, Cité. RE: Bles-
sures causées en tombant sur le trottoir. 

c). Réclamation de M. Jean Lachapelle, 730, Boul. 
Des Prairies, Cité, RE: dommages causés à un ar-
buste par tracteur de Cité. 

d) Lettre de la Commission de Contrôle des Permis d'al-
cool du Québec, pour aviser que M. Elphêge Deshaies, 

I 

I 

I 
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120, Boul. Ste Madeleine, Cité, "Taverne Madelon" a fait 
une demande de permis. 

e) Avis de responsabilité de M. René Drolet, 40, rue Gatineau, 
Cité, RE: dommages causés à sa pelouse par souffleuse de 
Cité. 

f) Lettre de remerciements des Résidents de Châteaudun, par 
leur président M. Yvon Grégoire, de Cité, pour la bonne 
collaboration et les bons services dont la Cité a fait 
preuve durant la période hivernale, en installant des pa-
tinoires dans leur secteur. 

g) Avis de responsabilité de M. Maurice Bolduc, 60, rue Vail-
lancourt, Cité, RE: dommages causés à sa haie par tracteur 
de trottoirs de Cité. 

h) Demande de transfert de permis de taxis (No.22 et No. 23) 
par M. Léo Montambault, 218, rue St-Philippe, Cité, pré-
sentement détenus par M. Marcel Erancoeur, 195, 5ième Rue, 
Ste-Marthe du Cap. 

i) Projet de Protocole d'Entente entre la Cité et la Commission 
Scolaire Régionale des Vieilles Forges de Trois-Rivières, 
en vue d'une utilisation optimale des locaux et des aména-
gements disponibles à mettre en commun. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
M. Elphêge Courteau, 
M. Philippe Gagnon, 
M. Rosaire Marchand, 

Prop, par conseiller Lionel Rheault 
Prop, par conseiller Sylvio Hénaire 
Prop, par conseiller Martin Bergeron 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles l'expression de leurs plus sin-
cères condoléances. Appuyé à L'UNANIMITE 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité, acceptent la 
soumission du "Garage Charest & Frères", au montant total de 
$50,105.52 dollars, (incluant taxe provinciale), présentée en 
date du 30 mars 1973, pour l'achat de cinq (5) camions, année 
1973, P.V.B., 27,500 lbs. minimum. 
Le tout suivant les spécifications demandées par l'ingénieur 
municipal, M. R. Marcoux. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
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ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, autorisent le transfert des permis de 
propriétaire d'autos-taxis (Nos. 22 et 23), enregistrés au 
nom de M. Marcel Francoeur, et ce, en faveur de M. Léo 
Montambault, du 218, rue St-Philippe, Cap-de-la-Madeleine. 
Le tout conformément à la demande et au consentement de Mm. 
Montambault et Francoeur dans une lettre du 29 mars 1973, 
et aussi, avec l'approbation du Directeur de Police. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, acceptent l'offre au montant de $5,181.36 
dollars, de la compagnie Hydro-Québec (direction des Pro-
priétés immobilières) pour un droit de passage perpétuel 
sur lisière de terre traversant les lots P-143, P-143-A, 
P-143-36, P-134,P-113, P-428-A, et 427-3, appartenant à 
la municipalité. 
Le Maire et le Greffier sont autorisés â signer pour et 
au nom de la Cité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

I 

I 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil recommandent d'offrir 
à tous les marchands spécialisés dans la vente et la répara-
tion de bicyclettes, faisant affaires dans les limites de 
la municipalité, la possibilité de vendre les plaques de 
bicyclettes, au prix de $2.oo dollars l'unité. 
Une commission de 15% leur sera versée pour chaque plaque 
vendue. 
Les intéressés devront acheter les plaques de la municipalité 
et seront remboursés, si ces dites plaques ne sont pas vendues 
et sont retournées à la municipalité. Lesdits marchands de-
vront exercer le contrôle d'enregistrement de ces dites bi-
cyclettes. 
La municipalité se réserve le droit de faire la vente de ces 
dites plaques. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité retiennent 
les services de M. Pierre Richard comme "responsable" de 
l'alimentation en Eau, au salaire de $165.oo dollars par 
•semaine. 

I 



Ledit Pierre Richard devra étâbiirisa résidence dans les 
limites de la municipalité, dans les prochains six mois. 
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et Cité 

73-88 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que son honneur le Maire et le Greffier sont par 
la présente, autorisés à signer le protocole d'entente entre 
La Commission Scolaire Régionale des Vieilles Forges et la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

I 
Le Greffier 

I 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 9 avril 1973, à 8 heures p.m. et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

I 

Adoption 
procès 
verbal 

73-89 

PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 2 avril 1973, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 2 avril 1973 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

I 

Achat 
5 camions 
P.V.B. 
27,500 lbs. 
minimum 

1. Rapport d'ouverture de soumissions pour l'achat de 
cinq (5) camions P.V.B., 27,500 lbs. minimum. 
Soumissionnaires 
Sirois Automobiles 
Garage Charest & Frères 
Bouchard Automobiles 
Matte Automobiles 
Trois-Rivières Chrysler 
Trois-Rivières Chevrolet 

Prix (Incluant taxe prov.) 
$52,245.oo 
$50,105.52 
$53,460.oo 
$51,003.oo 

Ne peut soumissionner 
N'a pas répondu à la 
demande 

} 

I 
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Par la résolution No. 73-83, les membres du Conseil ont 
accepté la plus -basse soumission. 
Les membres du Conseil autorisent l'achat d'un dactylo 
électrique de marque I.B.M., pour le service du bureau 
de l'ingénieur, et ce, au prix soumis soit: $738.oo 
dollars. 
Les membres du Conseil demandent à la Commission Munici-
pale de Québec, l'autorisation d'emprunter 1 au fonds de 
roulement un montant de $99,483.12 dollars, pour ce qui 
suit: 

a) Achat d'une souffleuse à neige $33,942.24 
b) Achat de 4 camionnettes (total) $15,435.36 
c) Achat 5 camions, 27,500 lbs. (total) $50,105.52 

Ce montant total de $99,483.12 dollars, sera remboursé 
sur une période de cinq ans, à compter de l'année 1974. 
Les membres du Conseil prennent connaissance des rapports 
suivants: 
a) Utilisation de l'eau pour réfrigération 
b) Demande de soumissions RE: Clôtures 
c) Grief des Policiers 
d) Rapport de construction 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, 
tenue le 2 avril 1973, soit et est adopté. 

ADOPTE 

I 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre de M. Jacques Desaulniers, avocat, Place 

Royale, Trois-Rivières, au nom de M. Gabriel J. 
De Banne, demandant à la Cité de débourser les 
frais d'arpentage et de bornage que M. Roger 
Gélinas a.g., évalue à un minimum de $400.oo dollars. 

b) Plainte de M. Dominique Drolet, 57, rue Radnor, Cité, 
demandant de ne pas prendre la neige du côté sud-ouest 
pour la déposer du côté nord-est, sur la quatrième 
rue â St-Odilon. 

c) Lettre du Dr. Jean-Luc Bellemare, président du club 
de hockey "Les Barons Jr. du Cap Inc." demandant aux 
autorités municipales la permission d'opérer le bar 
à l'aréna pour tous les événements qui se dérouleront 
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à cet endroit. 

Sympathies 

73-91 

Eclairage 
terrain de 
Baseball 
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Centre 
Récréatif 
Arno 
Electrique 
Ltée. 

73-92 

Eclairage 
terrain 
Softball 
Pavillon 
baigneurs 
Parc Ste-
Bernadette 

d) 

e) 

Demande d'approbation d'un plan par M. Georges Gariépy,a.g., 
subdivision d'une partie du lot 123. 
Avis de responsabilité de M. Clermont Roy, Route 5, No.28 
Cookshire, Comté de Compton. RE: dommages causés à son 
automobile dans un trou de la rue. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: I 

t 

I 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
Mme. Guy Fiset Prop, par conseiller Lionel Rheault 
Mme. Oscar Bergevin Prop, par conseiller Rodrigue Lepage 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles l'expression de leurs plus sin-
cères condoléances. Appuyé à L'UNANIMITE 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, acceptent la soumission de ARNO ELECTRIQUE LTEE., 
présentée en date du 6 avril 1973, au montant de $51,495.oo 
dollars, pour l'éclairage du terrain de BASEBALL et STA-
TIONNEMENT AU CENTRE RECREATIF. 

Les travaux devant être exécutés conformément aux plans et 
devis préparés par la firme d'Ingénieurs Conseils "PLURITEC". 
Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer tous les do-
cuments en conséquence. 
La présente résolution prendra effet à compter de l'approbation 
du règlement No. 535, par le Ministère des Affaires Municipales. 
La Police de garantie devra être fournie conformément aux 
devis, et ce, par l'entrepreneur avant la signature du contrat. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, acceptent la soumission de RADISSON ELECTRIC 
INC., présentée en datedu 6 avril 1973, au montant de 
$21,138.oo dollars, pour l'éclairage du terrain de SOFTBALL 
et PAVILLON DES BAIGNEURS, AU PARC STE-BERNADETTE. 
Les travaux devant être exécutés conformément- àux.plans et 
devis préparés par la firme d'Ingénieurs Conseils "PLURITEC". 

I 
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Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer tous les 
documents en conséquence. 
La présente résolution prendra effet à compter de l'approbation 
du règlement No. 535, par le Ministère des Affaires Munici-
pales. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, acceptent la soumission de Centre Electrique 
Mauricien Inc., présentée en date du 6 avril 1973, au montant 
de $6,347.oo dollars pour l'électricité aux puits à faible 
débit. 

Les travaux devront être exécutés conformément aux plans et 
devis préparés par la firme "PLURITEC". 

i 
Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer tous les 
documents en conséquence. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers soit 
et est par la présente, autorisé à signer pour et au nom de 
la municipalité, le plan et livre de renvoi préparé par M. 
Edouard Lair a.g., en date du 4 septembre 1972, et portant 
le numéro D-3209. 
Les frais de l'arpenteur devront être complètement à la char-
ge de M. Gaston Savignac. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent d'échanger 
avec la compagnie Valco Metal Inc., ce qui suit: 
La Cité cède à la compagnie Valco Metal Inc. 
Les lots de cadastre 420, subdivision 304-2 et subdivision 333. 
La compagnie Valco Metal Inc., cède à la Cité 
Le lot de cadastre 420, subdivision 620. 
La présente échange est faite sans soulte. 
Les frais du notaire seront entièrement à la charge de la 
compagnie Valco Metal Inc., et une troisième copie du contrat 
devra parvenir à la municipalité aux frais de la compagnie. 
Le Maire et lè Greffier sont autorisés à signer tel contrat. 

ADOPTE 
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Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 123, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain 
soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Georges Gariépy a.g., en date 
du 4 avril 1973. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le Maire et le Greffier soient et sont auto-
risés à signer une main levée en faveur de M. Charles Brindle, 
et ce, contre le lot 29, cadastre officiel enregistrement de 
Champlain, paroisse de St-Maurice. 
Les frais de ladite main levée seront aux frais de M. Charles 
Brindle et copie devra être fournie à la municipalité. 

ADOPTE 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et sou-
mettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé : 
"REGLEMENT CONCERNANT L'UTILISATION DE L'EAU POUR LES 
SYSTEMES DE CLIMATISATION PAR REFRIGERATION". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 9ième jour du mois d'avril 1973. 

Avis 
de 

motion 

73-100 

(Signé) JEAN-PAUL LAVERGNE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et sou-
mettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé : 
"REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION DE TROTTOIRS ET 
DE CHAINES DE RUES". 



Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 9iême jour du mois d'avril 1973. 

I (Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

I 
e Maire 

I 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
.Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 16 avril 1973, à 8 heures p.m. et à laquelle 
étaient présents: 
Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

I 

Adoption 
procès 
verbal 

73-101 

PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 9 avril 1973, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 9 avril 1973 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio H énaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant, 
et l'ingénieur, 

I 

Soumissions 
éclairage 
terrain 
baseball 
stationnement 
Centre 
Récréatif 

Soumissions,éclairage terrain baseball, Stationnement. 
a) Soumissionnaires 

Chagnon Ltée. 

Pierre Brossard 
Ltée. 

Centre Electri-
que Mauricien 

Prix chacun 
Baseball: $46,284.oo 

Stationnement :$10,578.oo 

Baseball: $47,858.10 
Stationnement $10,522.7 0 

Baseball $48,677.oo 
Stationnement $13,877.oo 

Prix total 

$56,862.oo I 
$58,380.80 

$62,554.oo 



I 
Soumissions 
éclairage 
terrain 
softball 
Pavillon des 
baigneurs 

I 

Soumissions 
êiactricité 

puits à 
faible 

débit 
I 

b) 

c) 

Centre Electri-
que Mauricien 
Enr. 
2e soumission 
(Non conforme) 
Arno Electri-
que 

Radission Elec-
trique 

Guimond Elec-
trique 

Baseball $44,447.oo 
Stationnement $13,347.oo $57,794.oo 

Baseball $42,750.oo 
Stationnement $ 8,745.oo 

Baseball $48,320.oo 
Stationnement $13,124.oo 

Baseball $46,140.oo 
Stationnement $12,345.oo 

$51,495.oo 

$61,444.oo 

$58,485.oo 
Rapport d'ouverture de soumissions, éclairage du terrain 
softball et Pavillon des baigneurs. 
Soumissionnaires 
Pierre Brossard 
Ltée. 

Chagnon Ltée. 

Radisson Elec-
trique 

Guimond Elec-
trique 

Arno Electri-
que 

Centre Electri-
que Mauricien 
Enr. 

Prix chacun Prix total 

Softball: 
Pavillon: 
Softball: 
Pavillon: 

Softball 
Pavillon: 

Softball: 
Pavillon: 

Softball: 
Pavillon: 

Softball: 
Pavillon : 

$20,830.00 
$ 5,460.00 

$21,561.oo 
$ 3,746.00 

$17,496.oo 
$ 3,642.00 

$20,710.00 
$ 2,992.oo 

$20,595.oo 
$ 3,000.00 

$19,347.00 
$ 3,877.00 

$26,290.00 

$25,247.00 

$21,138.oo 

$23,702.oo 

$23,585.oo 

$23,224.oo 
Rapport d'ouverture de soumissions, électricité puits 
à faible débit. 
Soumissionnaires Prix 
Chagnon Ltée. $9,172.00 
Guimond Electrique $7,393.00 
Les Entreprises Moly $7,975.00 
Radisson Electrique $7,029.00 
Arno Electrique $7,200.00 
Centre Electrique Mauricien $6,347.00 



09 

Soumissions 

achat de 

peinture 

à trafic 

et diluant 

Refus frais 3. 

d1arpentage 

G. De Banne 

Autorisation 4. 

opérer bar 

Barons Jr. 

du Cap.(aréna) 

Cancellation 5. 

emprunt 

piscine Ste-

Bernadette 

C.E.R.M. 

Délégation 7, 
M. le Maire 

MM.Hénaire 
et Gervais 

Soumissions 8, 
pose et four-
niture blocs 
de béton 

Entente 9, 
Société de 
Conservation 
et Cité 

Soumission 10' 

Garage 

Bouchard 

Dans ces trois cas, les membres du Conseil ont accepté 

les plus basses soumissions. 

Soumissions pour achat de peinture à trafic blanche et 

jaune et diluant. 

Prix total Soumissionnaires : 

Marché Vivier $746.oo 

Peinture Bertrand Inc. $791.75 

Morin & Frères Inc. $804.70 

Ben Vanasse Inc. $797.75 

Marque 

Mont Royal 

Laurentide 

Laurentide 

I
Les membres du Conseil acceptent la plus basse soumission, 

soit celle du Marché Vivier. 

Les membres du Conseil n'acceptent pas de payer les frais 

d'arpentage demandés par M. G. De Banné, mais lui recom-

mandent de prendre le terrain tel quel, sinon de le ré-

trocéder â la Cité s'il n'est pas satisfait. 

Les membres du Conseil autorisent la direction des Barons 

Jr. du Cap-de-la-Madeleine, à opérer le bar à 1'aréna 

Jean-Guy Talbot, au profit du club de hockey (Les Barons), 

seulement lorsqu'ils seront locataires de la bâtisse et 

qu'une activité soit organisée par eux-mêmes. 

Les membres du Conseil autorisent le Greffier à can-

celler la demande d'emprunt au fonds de roulement, 

concernant la construction de la piscine Ste-Bernadette. 
I 

Les membres du Conseil autorisent le paiement 1973 du 
montant prévu au budget, concernant le Conseil Economique 
Régional de la Mauricie. 

Les membres du Conseil délèguent son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers, au Conseil d'Administration dù Conseil 
Economique Régional de la Mauricie, et est aussi nommé 
délégué à l'assemblée générale avec Mm. les conseillers 
Sylvio Hénaire et Marcel Gervais. 

Les membres du Conseil autorisent la demande de soumissions 
pour la pose et la fourniture de blocs de béton, pour le 
pavillon des baigneurs, une bâtisse pour les puits à fai-
ble débit et l'abri des joueurs au terrain de baseball. 

Les membres du Conseil autorisent le Maire et le Greffiei 
à signer l'entente avec la Société de Conservation de 
la Région de Québec-Mauricie, concernant la protection 
contre les incendies. 

f 

Les membres du Conseil acceptent la soumission du Garage 
Bouchard Automobiles Enr., en date du 2 avril 1973, 



20® 

véhicules 
automobiles 

I 
Adoption 
rapport 
comité 

73-102 

Adoption 
liste 
comptes 

73-103 

I 

I 

concernant l'échange de trois véhicules- automobiles. 
11. CORRESPONDANCE: 

a) DEmande des Jeux du Québec (Rouyn-Noranda) refusée. 
b) Lettre de l'Association des Policiers et Pompiers 

(refus de la proposition de la Cité). 
c) Rencontre avec MM. Loranger et Lafontaine. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, 
tenue le 9 avril 1973, soit et est adopté. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
394-C comportant des dépenses se totalisant à $132,141.64 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a) Avis de responsabilité de M. Alfred Gosselin, 3471, 
rue Pontoise, Trois-Rivières. RE: Dommages à la 
clôture d'un logement lui appartenant à 92 rue Bru-
nelle, Cité, par tracteur de la Cité. 

b) Lettre de l'Age d'Or St-Odilon, donnant le bilan 
financier de leur organisation et demandant le re-
nouvellement de leur octroi de l'an dernier. 

c) Avis de responsabilité de M. Ovila Dumont, 500, rue 
Notre-Dame, Cité. RE: Dommages à la clôture cein-
turant son terrain par payloader de Cité. 

d) Avis de responsabilité de M. Evariste Toupin, 98, rue 
St-Jean-Baptiste, Cité. RE: Dommages causés à sa 
palissade par charrue de Cité durant l'hiver. 

e) Lettre de Moreau, Leblanc & Roy, avocats, pour M. 
Lucien Grenier, demandant pourquoi les assureurs de 
la Cité n'ont jamais communiqué avec lui concernant 
sa réclamation du 13 février dernier. 

f) Avis de responsabilité de Mme Ed. Landry, 26, rue 
Alice, Cité. RE: Dommages causés à sa clôture par 
employés de déneigement. 

g) Avis de responsabilité de Mme C.E. Guillet, 19, rue 
Toupin, Cité. RE: Dommages causés à sa clôture par 
déneigeuse de trottoirs. 



RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 

J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 

du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 

M. Jean Lafond, Prop, par conseiller Martin Bergeron 

M. Gilles Nadeau, Prop, par conseiller Rodrigue Lepaj 

Mme. Vve Alphonse Paquin, Prop, par conseiller Martin Ber-

geron 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 

offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 

plus sincères condoléances. Appuyé à L'UNANIMITE 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-

la-Madeleine acceptent d'acquérir de la Fabrique Ste-Ber-

nadette, Cap-de-la-Madeleine, ce qui suit: 

a) Le lot de subdivision 163-1 du cadastre 546; 

b) Une partie de la subdivision 116-1 du cadastre 547, 

mesurant mesures anglaises environ 76 peids de largeur 

dans la ligne Sud-Est par une profondeur d'environ 

230 pieds dans la ligne Nord-Est et 100 pieds dans la 

ligne Sud-Ouest, et 150 pieds dans la ligne Ouest. 

Borné de la façon suivante: 

Du côté Sud-Est par une partie du lot 547-95; 

D'un côté, vers le Nord-Est par une partie du lot 

546-163-1 et 

De l'autre côté, vers le Sud-Ouest par une partie du 

lot 547-116-1 

Et du côté Ouest par une partie du lot 547-116-1 

Le tout formant une superficie totale d'environ 91,644 

pieds carrés. 

Le prix payé  de  sous le pied
Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer tel contrat 
et le notaire Robert Carrier, autorisé à le préparer. 
Ledit contrat devant être signé après l'approbation du rè-
glement numéro 535, par le Ministère des Affaires Municipales. 
La présente résolution annule la résolution 72-396, 
adoptée le 18 décembre 1972. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que la résolution No. 73-21 adoptée à la séance 
du 5 février 1973, soit et est amendée au dernier paragraphe 

I 

I 



73-106 

I 
Accepta-
tion 

Soumission 
maison P.A. 
Gouin 

73-107 

Acceptation 
Soumission 
Noël St-Louis 
Inc. 

73-108 

I 
Adoption 
d'un plan 

73-109 

Acquisition 
terrain 
Mme Emery 

Normand 

I 73-110 

de la façon suivante: 
Rayer les 4 premiers mots du dernier paragraphe soit: 
"Le notaire Robert Carrier" et les changer pour les mots sui-
vants: "Le notaire Albert Champagne". 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent la soumission 
de la maison P.A. Gouin présentée en date du 13 avril 1973, 
et ce, pour les items A, B ET D dé leur soumission, suivant 
les plans D-98, U-24 et U-63-A, pour un montant total de 
$10,492.94 dollars, pour la fourniture et pose de clôture à 
maille de chaîne, ainsi que de la charpente et de la broche 
de l'arrêt balle. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent la soumission 
de Noël St-Louis Inc., présentée en date du 13 avril 1973, et 
ce, pour l'item C de sa soumission, suivant le plan U-63, pour 
un montant de $3,819.oo dollars, pour la fourniture et pose de 
clôture à maille de chaîne. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 426-A, cadastre officiel de la paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay a.g., en date 
du 28 mars 1973 et portant le numéro D-135. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le Conseil accepte de Mme Emery Normand, et ce, 
pour, la somme de $l.oo dollar, le lot de cadastre 427, subdi-
vision 5. 
Plus précisément l'assiette de rue du rang St-Malo apparaissant 
au plan de M. Ernest L. Duplessis, préparé en date du 19 février 
1973. 
Le notaire Réjean Giroux est autorisé à préparer le contrat, le 
Maire et le Greffier sont autorisés à signer tel contrat. 

ADOPTE 
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Office 
Municipal 
d1Habitation 
du Cap-de-
la-Madeleine 

73-111 

Convention 
collective 
de travail 
employés 
des bureaux 

73-112 

Félicitations 
M. Fernand 
St-Germain 

73-113 

Félicitations 
M. Claude 
Montminy 

73-114 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU - unanimement ce qui suit: 

1- Ce Conseil prie le lieutenant-gouverneur de l'autoriser 
à constituer, en vertu de la Loi de la Société d'Habi-
tation du Québec (1966-1967, chapitre 55, article 55), 
une corporation sans but lucratif, pour fins d'acqui-
sition, de construction et d'administration (d'im-
meubles) de logements à loyer modique pour personnes 
âgées, à être connu sous le nom de "Office Municipal 
d'Habitation du Cap-de-la-Madeleine". 

2- Monsieur J.-Réal Desrosiers, Maire, et Monsieur Jean 
Beaudin, Greffier, sont autorisés à signer pour et au 
nom de la Cité du Cap-de-la-Madeleinè, ladite résolution 
et tout autre document nécessaire à la création dudit 
"Office Municipal d'Habitation". 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité acceptent 
la convention collective de travail des employés des bureaux, 
telle que présentée à cette date, et autorisent le Maire 
et le Greffier à signer telle convention. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé à L'UNANIMITE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, félicitent chaleureusement M. Fernand St-Germain 
Directeur de la Récréation, pour sa nomination au poste de 
"Promoteur de l'année", titre décerné par les membres de la 
galerie sportive:. 
Son honneur le Maire et Messieurs les conseillers lui sou-
haitent beaucoup de succès. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON , 
Appuyé à L'UNANIMITE 

ET RESOLU: Que les'membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine offrent leurs plus sincères félicitations à 
M. Claude Montminy, choisi par la galerie sportive, l'athlè-
te masculin par excellence en Mauricie. 
Aussi, les membres du Conseil félicitent ledit Claude Mont-
miny pour sa magnifique performance lors des rencontres 
Canada U.R.S.S., en date du 23 mars 1973. 

ADOPTE 
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Félicitations Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
M. Gilles 
Lajoie 

73-115 

I 
Avis 
de 

motion 

73-116 

Appuyé à L'UNANIMITE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine offrent leurs plus sincères félicitations à M. 
Gilles Lajoie, choisi l'athlète amateur masculin (1972) par 
les membres de la Galerie Sportive. 

ADOPTE 
Je, soussigné, conseiller de. la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement in-
titulé : 

"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR L'EXECUTION DE TRAVAUX 
DE CONSTRUCTION DE CONDUITES D'EGOUTS, D'AQUEDUC, D'OUVERTURE 
ET 'DE' MISE EN! -FORME ET - DE'PAVAGE DE RUES". 

I 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 16ième jour du mois d'avril 1973. 

(Signé) JEAN-PAUL LAVERGNE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

I 
~7 

Greffier Le Maire 



100 
CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

AT une .assembled ;réguliêre du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 30 avril 1973, à 8 heures p.m. et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

73-117 

PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 16 avril 1973, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 16 avril 1973 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Soumissions 
clôture à 
maille de 
chaîne 

1. Rapport d'ouverture de soumissions, clôture à maille 
de chaîne. 
Soumissionnaires : 

Maurice Couture 

A 
Clôture 
Baseball 
$6,622.oo 

C 
Clôture 
softball 
$4,010.oo 

Total: 

B 
Clôture 
Piscine Deschenaux 

$2,692.oo 
D 

Arrêt 
Balle 

$l,326.oo 
$14,650.oo 
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Soumissonnaire: 
Noël St-Louis 

Morin & Frères 

P.A. Gouin 

Clôture Laval 

A 

Clôture 
Baseball 
$7,266.oo 

C 
Clôture 
Softball 
$3,819.oo 

Total 
A 

Clôture 
Baseball 
$7,377.85 

C 
Clôture 
Softball 
$4,454.78 

Total: 
A 

Clôture 
Baseball 
$6,532.80 

C 
Clôture 
Softball 
$3,959.36 

Total: 
A 

Clôture 
Baseball 
$6,719.83 

C 
Clôture 
Softball 
$4,133.13 

Total: 

B 
Clôture 
Piscine Deschenaux 

$2,919.oo 
D 

Arrêt 
Balle 

$l,574.oo 
$15,578.oo 
B 

Clôture 
Piscine Deschenaux 

$2,961.65 
D 

Arrêt 
Balle 

$1,467.01 
$16,261.29 
B 

Clôture 
Piscine Deschenaux 

$2,654.65 
D 

Arrêt 
Balle 

$1,305.49 
$14,452.30 
B 

Clôture 
Piscine Deschenaux 

$2,737.28 
D 

Arrêt 
Balle 

$1,563.50 
$15,153.74 

Les membres du Conseil ont accepté la soumission de P.A. Gouin 
pour les items A, B, D, et la soumission de Noël St-Louis 
pour 11 item C. 
Les membres du Conseil autorisent l'installation d'une affiche 
"Defence de jeter des déchets", et ce, à l'extrémité "Est" de 
la rue Père Breton. 
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Delegation 
M. le Maire 
M. Bergeron 
acceptation 
procès-verbal 
Commission 
d'Urbanisme 

Semaine du 
nettoyage 

Soumissions 
travaux 
maçonnerie 

-3. Les membres du Conseil délèguent à Worcester, Mass., 
pour représenter la Cité, son honneur le Maire et 
Monsieur le conseiller Martin Bergeron. 

4. Les membres du Conseil acceptent le procès-verbal de la 
Commission d'Urbanisme, réunion tenue le 9 avril 1973, 
les membres recommandent que le plan présenté par M. 
Barkoff et montré par M. Bettez, qu'il ne soit pas 
prévu de parc, mais qu'une compensation de 5% de la 
valeur des terrains soit versée. 

5. Les membres du Conseil décrètent la semaine du 7 au 12 
mai, "Semaine du Nettoyage", et autorisent la publica-
tion d'avis â cet effet. 

6. Les membres du Conseil prennent connaissance de ce 
qui suit: 

a) Convention des employés des bureaux (acceptée) 
b) Grief des Policiers 
c) Rapport, de la trésorerie 
d) Conciliation de caisse et banque (mars 1973) 

7. Ouverture de soumissions pour travaux de maçonnerie: 
Fournir et poser blocs de béton. 
Soumissionnaires: Prix total 

Gaston Héon 
Normand Dessureault 
Trudel & Pelleriri Ltée. 

$4,501.90 
$5,144.52 
$5,930.30 

Après consultation téléphonique avec les membres du 
Conseil, en date du 24 avril 1973, la soumission de 
Gaston Héon est accepté. 

Adoption 
rapport 
comité 

73-118 

Adoption 
liste de 
comptes 

73-119 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 16 avril 1 9 7 3 , soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
395-C comportant des dépenses se totalisant à $445,155.04 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
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I 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Avis de responsabilité de M. Philippe Chaîné, 16, rue 

Latreille, Cité. RE: dommages causés à sa clôture par 
tracteur de Cité. 

b) Avis de responsabilité de Mme Hervé Désilets, 17, rue 
St-Georges, Cité. RE: blessure subie en tombant sur le 
trottoir, sur le boulevard Ste-Madeleine. 

c) Avis de responsabilité de Mme Elisée Rochefort, 41, rue 
Duplessis, Cité. RE: dommages causés à son gazon par 
préposé au déneigement des trottoirs lors de la dernière 
tempête. 

d) Lettre de M. Roger Gélinas a.g., demandant l'approbation 
d'un plan montrant la subdivision d'une partie du lot 547. 

e) Avis de responsabilité de Mme Marie-Jeanne Larivière, 
13, rue Pépin, Cité. RE: blessure subie au bras droit 
en tombant à cause d'une défectuosité du trottoir, rue 
Notre-Dame. 

f) Avis de responsabilité de M. René Toupin, 1060, rue Car-
dinal Roy, Cité. RE: dommages causés à son parterre 
par employés de déblayement durant l'hiver. 

g) Avis de responsabilité de Mme Arthur Champagne, 492, rue 
Milot, Cité. RE: dommages causés à son terrain par 
payloader de Cité. 

h) Avis de responsabilité de M. Jean-Guy St-Amand, 59, rue 
Vaillancourt, Cité. RE: dommages causés à sa clôture 
par préposés à l'entretien des trottoirs lors de la der-
nière tempête de neige. 

i) Avis de responsabilité de M. Henri Hamel, 675, rue Thibeau, 
Cité. RE: dommages causés à sa propriété par responsa-
bles du déblayement. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
Sympathies ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 

J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
73-120 du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 

Mme Vve Joseph Simard, Propo. par conseiller Sylvio Hénaire 
M. Roland Hénault, Prop, par conseiller Marcel Gervais 
M. Rolland Boulard, Prop, par conseiller Sylvio Hénaire 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 

•

aux membres de leurs familles l'expression de leurs plus sin-
cères condoléances. Appuyé à L'UNANIMITE 

I 

ADOPTE 
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Achat 
terrain 
427-4 
C.P.R. 

73-121 

.CONSIDERANT QUE le rang St-Malo situé dans les limites de 
la Cité du Cap-de-la-Madeleine et de Ste-Marthe du Cap-de-
la-Madeleine est considéré depuis toujours comme étant un 
chemin public. 

CONSIDERANT QU1 une partie de ce chemin est votre proprié-
té telle que désignée comme devant être le lot 427-A du 
plan ci-joint, et préparé par M. Ernest L. Duplessis a.g., 
en date du 19 février 1973. 

Adoption 
d'un 
plan 

73-122 

Nomination 
O.M.H. 

73-123 
* 

t 

dos, , 

M- * 

CONSIDERANT QUE le Gouvernement de la Province exécute 
présentement des travaux de réfection et d'élargissement 
dans la partie Ste-Marthe du Cap et que la Cité du Cap-de-
la-Madeleine est désireuse de faire de même pour la partie 
qui la concerne. 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET IL EST RESOLU: Que ce Conseil prie les autorités du 
Canadien Pacifique de lui céder pour la somme de Un (1) 
dollar, l'emprise nécessaire à l'exécution desdits travaux, 
soit le lot 427-4. 

Si telle demande est acceptée le Maire et le Greffier de 
la municipalité sont autorisés à signer tel contrat et le 
notaire Réjean Giroux est autorisé à préparer tel contrat. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une par-
tie du lot 547, cadastre officiel de la Paroisse (mainte-
nant Cité) du Cap-de-la-MADELEINE, division d'enregistrement 
de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas a.g., en date du 
24 avril 1973 et portant le numéro 16206 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine nomment "Messieurs Jean-Paul Lavergne 
au poste de président, Marcel Trottier, vice-président 
et Roland Desaulniers, secrétaire-trésorier", membres 
de l'Office Municipal d'Habitation du Cap-de-la-Madeleine, 
et ce, pour une période de trois mois, à compter de la 
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73-123 constitution en corporation dudit Office Municipal. 

I 
Autorisation 
signature 
requête 
O.M.H. 

73-124 

Demande 
projet 
de 100 
logements 
et nomina-
tion 
coordonna-

teur 

J.-Réal 
Desrosiers 

73-125 

ADOPTE 
Lecture par le Greffier de la requête pour constitution en 
corporation de l'Office Municipal d'Habitation. 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers et 
le Greffier de la Cité, soient et sont par la présente, au-
torisés à signer pour et au nom de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, la requête pour constitution en corporation de 
"l'Office Municipal d'Habitation du Cap-de-la-Madeleine". 

ADOPTE 
CONSIDERANT que les membres du Conseil sont conscients qu'il 
existe à l'intérieur de la municipalité un besoin de logements 
pour personnes âgées. 

CONSIDERANT que suivant les premières démarches préliminaires 
auprès de la Société d'Habitation du Québec, cette dernière 
semble disposée à étudier notre demande. 

CONSIDERANT que le Conseil a pris connaissance des règles 
de pratique régissant la proposition de développement 
(cahier No.2) 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
IL EST RESOLU QUE: 
lo Que le conseil désire se prévaloir de la Loi de la So-

ciété d'habitation du Québec (Elisabeth 11 loi 1966-
1967 - chapitre 5) 

2o Que le conseil accepte en totalité les règles de pra-
tique contenues dans le cahier no. 2, où sont spéci-
fiés entre autres: 

avant-propos 
- demande de proposition de développement 

proposition offerte par le Promoteur 
protocole d'ouverture 
analyse des propositions 
adjudication du contrat 
fourniture des plans et devis d'exécution 
exécution des travaux 

et s'engage à les suivre. 



Que le conseil demande à la Société d'habitation du 
Québec d'étudier la possibilité de réaliser un projet 
de construction d'environ 100 unités de logement des-
tinées aux personnes âgées, et s'engage immédiatement 
à procéder à toutes démarches utiles et nécessaires 
dans ce but. 
Que pour réaliser ce programme d'habitation il est 
proposé que M. J.-Réal Desrosiers, agisse comme 
coordonnateur municipal et qu'il se tienne en com-
munication constante avec le coordonnateur de la 
Société d'habitation du Québec. 

Que M. J.-Réal Desrosiers, coordonnateur municipal 
fasse rapport au conseil de tout développement qui, 
de l'opinion de ce dernier, nécessitera la tenue 
d'une assemblée spéciale à cet effet. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, offrent d'acquérir de la Corpo-
ration du Foyer Père Frédéric, le terrain nécessaire 
à la construction de logements pour personnes âgées, 
et ce, adjacent à l'immeuble existant, et ce pour le 
prix de Un (1) dollar ($l.oo) et autres bonnes et va-
lables considérations. Le terrain étant connu comme 
une partie du lot No. 2 du cadastre 409. 
Si l'offre de la Cité est acceptée le notaire Jérôme 
Loranger est autorisé à préparer le contrat et le 
Maire et le Greffier sont autorisés à le signer. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, acceptent l'offre au montant de 
$5,181.36 dollars, de la compagnie Hydro-Québec 
(Direction des propriétés immobilières) pour indem-
nité offerte, et ce, dans une lettre du 26 avril 1973 
plus un montant de $478.64 dollars, représentant 
les intérêts, pour un total de $5,660.oo dollars; 
pour un droit de passage perpétuel sur lisière de 
terre traversant les lots P-143, P-143-A, P-143-36, 



P-134, P-113, P-428-A et 427-3, appartenant à la municipa-
lité. 

Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer pour et au 
nom de la Cité. 

I 
Vente 
terrain 
Delmont 
Construction 

73-128 

I 

I 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine accepte de 
vendre à la compagnie Delmont Construction Ltée., de Trois-
Rivières, et ce, pour le prix de dix ($0.10) cents le pied 
carré un terrain ou emplacement situé en front de la rue 
Des Erables, en la Cité, de forme rectangulaire, mesurant 
mesure anglaise, cent vingt-cinq (125) pieds de front par 
environ deux cent quarante (240) pieds de profondeur, connu 
et désigné comme'faisant partie du lot numéro suivant: 

1) Un terrain dont la ligne Sud-Est est situé à 235 pieds 
de la rue Dessureault et étant une partie du lot nu-
méro quatre cent vingt-deux-C (422-C) du cadastre of-
ciciel de la paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-
Madeleine, comté Champlain, et borné comme suit: 
- En front, vers le Nord-Est, sur une largeur de cent 

vingt-cinq (125) pieds par le lot de cadastre quatre 
cent vingt-deux (422), subdivision C-8, étant la 
rue Des Erables; 

- En profondeur, vers le Sud-Ouest, sur la même largeur 
par un terrain portant le numéro vingt-deux (22), du 
cadastre quatre cent .vingt-deux-C (422-C) 
D'un côté, vers le Nord-Ouest, par une partie du lot 
quatre cent vingt-deux-C (422-C) appartenant à la 
Cité, et de l'autre côté, vers le Sud-Est, par une 
autre partie du lot 422-C, appartenant à la Cité. 

Le tout formant une superficie d'environ 30,000 pieds 
carrés. 

2) Outre les conditions ordinaires d'une vente au comptant, 
le contrat à intervenir devra comporter les conditions 
spéciales suivantes, savoir: 

a) QUE le terrain vendu ne serve que pour les fins indus-
trielles seulement; 

b) QUE ledit terrain devra toujours ne former qu'un tout, 
c'est-à-dire qu'il ne pourra en aucun temps être ven-
du, en partie, à moins d'une permission écrite de la 
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Cité; 
c) DE condition expresse, l'acquéreur devra s'engager à 

construire dans un délai d'une année de la date de la 
vente, une bâtisse pour des fins industrielles qu'il 
poursuit. Advenant le cas où l'acquéreur ne construi-
rait pas ladite bâtisse, il devra rétrocéder ledit 
terrain à la Cité, en étant remboursé du prix qu'il 
a payé, sans intérêt, et la Cité aura le droit de 
demander la résolution de la vente en justice, aux 
frais de l'acquéreur si nécessaire. 

De plus, lès frais du notaire et les frais d'arpentage 
ou de subdivision cadastrale dudit terrain seront à la 
charge de l'acquéreur, lequel devra aussi payer une 
copie du contrat pour la municipalité. 

3) Le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés à 
signer le contrat de vente, à en recevoir le prix et à 
donner quittance. 

Acceptation 
travaux 
étude 
hydrogéo-
logique 

73-129 

Institut 
de Police 
RE: Pierre 

Duguay 

73-130 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que ce Conseil accepte les travaux de l'étude 
hydrogéologique, projet No. 64,413, lesquels travaux ont 
été subventionnés en entier par le Ministère de l'Expansion 
Economique Régionale. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les services du constable Pierre Duguay 
soient prêtés à l'institut de Police du Québec, et ce, 
pour une période de deux ans. 
Le Maire et le Gérant sont autorisés à signer une entente 
à cet effet avec l'institut de Police du Québec. 

Engagement 
nouveaux 
policiers 

73-131 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le Directeur de Police, M. Guy Blanchet, 
soit autorisé à recommander l'engagement de 4 nouveaux 
policiers cadets, et ce, aux mêmes conditions qu'au dernier 
engagement de policiers. 

ADOPTE 
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Avis de 
motion 

73-132 

I 

Avis 
de 

motion 

73-133 

I 

Avis 
de 

motion 

73-134 

I 

_Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et sou-
mettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: 
"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT NO. 326 CONCERNANT 
LE CODE DE CONSTRUCTION". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 30ième jour du mois d'avril 1973. 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et sou-
mettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: 
"REGLEMENT AMENDANT REGLEMENT 478 CONCERNANT LE TARIF 
DES LICENCES DE CHIENS". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 30iême jour du mois d'avril 1973. 

(Signé) MARTIN BERGERON 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et sou-
mettrai à ce Conseil â une prochaine séance, un règlement 
intitulé : 

"REGLEMENT CONCERNANT L'HYGIENE ET LA PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT". 

(Signé) SYLVIO HENAIRE 
Fait et signé au Cap-de-la- ... . . . 

^ ^ Conseiller de la Cite du 
Madeleine, . . . . . ' Cap-de-la-Madeleme 
ce 30ième jour du mois d'avril 1973. 
ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

57/ 

ÏATX/ak) 
Le Maire 



CANADA 

Province de Québec 

Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 

.Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 

et place ordinaires des sessions, â l'Hôtel de Ville, 

lundi, le 7 mai 1973, à 8 heures p.m. et à laquelle 

étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 

Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 

Jean-Paul Lavergne 

Martin Bergeron 

Rodrigue Lepage 

Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 

procès 

verbal 

73-135 

PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil 

tenue le 30 avril 1973, soit et est adopté tel que rédigé 

dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 

RAPPORT DE COMITE 

Séance du 30 avril 1973 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 

Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Annulation 
résolution 

73-106 

Système 
d'alarme 

1. Les membres du Conseil annulent par la présente, la 

résolution No. 73-106, concernant le changement de 
notaire dans la vente de terrain Missionnaires O.M.I, 
vs - Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

2. Les membres du Conseil ne recommandent pas de sus-
pendre le système d'alarme relié aux établissements 
commerciaux, et ce, en ce qui concerne les faux 
appels, les membres étudieront plutôt une certaine 
réglementation à cet effet en y prévoyant une amende 
pour tous faux appels. 



Les membres du Conseil retiennent les services de M. 
Roberto La Manna comme préposé à la perception des li-
cences de chiens, et préposé à la cueillette des chiens 
errants ou morts, et ce, aux conditions lues par le gé-
rant municipal, M. R. Desaulniers. 

Le Maire et le Gérant sont autorisés à signer une entente 
à cet effet pour une année, et ce, à compter du 1er mai 1973. 

Les membres du Conseil recommandent qu'il soit chargé à 
75% du coût de construction, les services publics, "égout, 
aqueduc et pavage de rues" sur toutes rues ouvertes ou 
non ouvertes. 

Les rues où les services d'égout et d'aqueduc sont déjà 
existants, le pavage sera chargé à l'ensemble des contri-
buables . 
Les membres du Conseil recommandent au Directeur de Po-
lice de faire installer: 
a) Une affiche "Défense de stationner", et ce, sur la 

rue Rochefort côté "EST" entre Turmel et De Grandmont. 
b) De faire peinturer des stalles de stationnement sur 

la rue Rochefort des deux côtés, à partir d'en face 
du magasin Claude Croteau allant vers la rue Fusey. 

Les membres du Conseil autorisent l'inspecteur en bâtiment 
de prendre des procédures en éviction, contre les fabricants 
de canots, situés sur la rue Notre-Dame, considérant que 
des plaintes sont formulées à l'effet que cette compagnie 
opère à 1'encontre du règlement zonage. 
Les membres du Conseil recommandent à l'inspecteur en bâ-
timent, M. Bettez, ce qui suit: 
a) Faire nettoyer le terrain vacant sur le Boulevard 

Ste-Madeleine, situé du côté "EST" de la Commission 
des liqueurs. 

b) Faire nettoyer les terrains des Garages Dumas Auto 
Body et Montambeault Débossage, situé ce dernier sur 
la rue St-Henri. 

c) Faire enlever les vieux meubles et accessoires appa-
rents, chez Beaudet meubles usagés, rue Massicotte. 

d) Faire rapport par écrit au Conseil dans le cas de la 
compagnie Perfection Woods, concernant le bran de 
scie qui s.'échappe. 



Pour tous ces cas, l'inspecteur en bâtiment est auto-
risé à prendre des procédures, si les concernés ne se 
conforment pas aux exigences du règlement. 

8. Les membres du Conseil autorisent Messieurs Ronald Marcoux 
ingénieur municipal, et J.J. Tremblay de la firme des 
Services Techniques en Eau souterraine, à visiter des ^ 
sites de recharge artificielle de nappes d'eau dans I 
la région de Peoria, Illinois. V 

9. a) Rapport annuel 1972 (Directeur de Police) 
b) Rapport, cueillette de vidanges rue Thibeau 
c) Rapport, système frigorifique 
d) Rapport, budget (mars 1973) 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 30 avril 1973, soit et est adopté. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
396-C comportant des dépenses se totalisant à $112,793.30 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Avis de responsabilité de M. André Cloutier, 320, rue 

Thibeau, Cité. RE: Dommages causés à son véhicule 
dans un trou d'entrée d'eau, mal rempli. 

b) Avis de responsabilité de M. Eddy Bourque, 152, rue 
St-André, Cité. RE: Dommages causés à un de ses ar-
bres par véhicule de déblaiement de Cité, durant la 
période hivernale. 

c) Bref d'Assignation, cause: Mlle Jeanne Boisvert 
vs - Cité du Cap-de-la-Madeleine. RE: Accident sur-
venu le ou vers le 13 novembre 1972. 

d) Lettre de la Commission de Contrôle des Permis d'alcool 
du Québec, pour aviser que M. Claude Milette, 525, 
Boul. St-Laurent, Cité, Le Pavillon Mauricien, a fait 
une demande de permis. 
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e) Lettre de M. Roger Gélinas, arpenteur-géomètre, demandant 
l'adoption d'un plan montrant la subdivision d'une par-
tie du lot 422-C. 

f) Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Société 
d'Habitation du Québec, informant que la Société prend 
immédiatement les mesures pour faire émettre par le 
lieutenant-gouverneur les lettres patentes constituant 
l'Office municipal d'habitation du Cap-de-la-Madeleine. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 

Mme Donat Brunet, Prop, par conseiller Marcel Gervais 
Mme Vve Armand St-Pierre,Prop. par conseiller Martin Bergeron 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles l'expression de leurs plus sin-
cères condoléances. Appuyé à 1'UNANIMITE. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 422-C, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas a.g., en date du 
1er mai 1973 et portant le numéro 19429. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, acceptent d'enlever le caractère de rue, au lot 
420-304, pour le reporter sur le lot 420-304-1 seulement. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, retiennent les services du bureau d'avocats 
Pinsonnault et Associés de Québec, pour représenter la Cité 
dans les litiges en cours, au service de la Police. 

ADOPTE 
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Suspension 
Directeur 
de Police 

73-142 

CONSIDERANT que la Commission de Police du Québec, après une 
étude poussée du service de police de notre ville, a produit 
un volumineux rapport en date du 18 janvier 1972, recomman-
dant en autre chose, la restructuration du service de police 

CONSIDERANT que cette opération exige la collaboration com-
plète du service de la police et de façon toute particu-
lière celle de son directeur; 
CONSIDERANT que le directeur actuel de ce service a refusé 
cette collaboration et que de plus, il a posé à plusieurs 
reprises des actes répétés d'insubordination à l'égard de 
ses supérieurs et particulièrement du Conseil municipal tel 
qu'en témoignent les articles parus dans le journal Le 
Nouvelliste en date du 2 mai 1973, et ce, malgré les recom-
mandations répétées des autorités municipales; 

CONSIDERANT de plus, que le Directeur maintient dans d'au-
tres domaines une conduite inconciliable avec ses fonctions 
de directeur du service de police, 

Il est proposé par M. le Conseiller RODRIGUE LEPAGE . 
Appuyé par M. le Conseiller MARTIN BERGERON 

et unanimement résolu: 
Que ce Conseil suspend, sans solde jusqu'au 14 mai 

prochain à minuit, M. Guy Blanchet, directeur du service 
de police, et désigne pour diriger le Service de police 
pendant cette période Monsieur Bruno Paquin. 

Règlement 
No. 326-K 

73-143 

Règlement 
No. 478-A 

73-144 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le règlement No. 326-K, amendant le règle-
ment No. 326, concernant la construction dans les limites 
de la municipalité, soit et est adopté tel que lu par le 
Greffier. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le règlement No. 478-A, soit et est adopté 
tel que lu par le Greffier. 

ADOPTE 
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I 

U S 

Avis Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
de donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 

motion la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et sou-
mettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé : 

"REGLEMENT CONCERNANT LE PAVAGE DE RUES DANS LES LIMITES 
DE LA MUNICIPALITE"ET DES TRAVAUX DE FONDATION ET DE MISE 
EN FORME DE RUES. 
Fait et signé au Cap-de-la-Mâdelëine, 
ce 7ième jour du mois de mai 1973. 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE, 

I 
Le 

I 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 22mai 1973, à 8 heures p.m. et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

73-146 

PRESENTS ; 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 7 mai 1973, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 7 mai 197 3 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, H. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

I 

Soumissions 
plomberie 
chalet 
piscine 

1. Soumissions pour achat de matériel requis pour plom-
berie chalet - piscine 
Soumissionnaires : 
Saillant Inc. 
Fred Poliquin Ltée. 
P.A. Gouin Ltée. 
P.H. Poliquin Ltée. 

Prix 
$3,040.83 
$3,441.16 
$3,342.63 
$3,927.72 

I 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de la 
maison Saillant Inc. 



Les membres du Conseil recommandent de faire rapport au 
Conseil, concernant la demande de Mme Pierrette D. Robert, 
alléguant qu'elle a payé en trop, de la taxe au pied 
linéaire. 

Les membres du Conseil autorisent le Greffier et le Gé-
rant à se rendre au congrès 1973, de la Corporation des 
Officiers municipaux du Québec, lequel sera tenu au dé-
but de juin. 
Les membres du Conseil autorisent MM St-Germain et Côté, 
à assister au congrès des directeurs de Loisirs munici-
paux, tenu à Trois-Rivières. 
Les membres du Conseil recommandent d'attendre le rap-
port demandé par le Gérant, concernant le peinturage au 
Poste de Police. 

Les membres du Conseil prennent connaissance des lettres 
de M. E. Barkoff et M. J. Ain des Galeries du Cap Ltée., 
concernant l'utilisation d'un terrain comme zone verte, 
mais recommandent que ces lettres soient étudiées à la 
Commission d'Urbanisme et que M. Bettez fasse rapport au 
Conseil sur ce sujet. 
Les membres du Conseil prennent connaissance d'une de-
mande de M. Fernand St-Germain, concernant le peinturage 
à 1'arena Jean-Guy Talbot, et Messieurs les Conseillers 
décident _de. se. rendre visiter les lieux avant d'autori-
ser ces travaux. 
Suite à la lecture d'une lettre de la compagnie Conso-
lidated Bathurst, les membres du Conseil autorisent le 
Gérant à vérifier en conséquence, et faire rapport à une 
prochaine séance. 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre du C.E.R.M. 
b) Association des employés (services.extérieurs) 
c) Lettre de Me Pinsonnault (Cause: Les Plateaux vs -

Cité) 
d) Demande de St-Maurice Aéro Club (refusée) 
e) Service de placements - Etudiants 
f) Exposition équipements d'arena. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 
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Proposé par M. le Conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le Conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le rapport de la Séance de comité, 
tenue le 7 mai 1973, soit et est adopté tel que lu. 

ADOPTE 
Proposé par M. le Conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le Conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
397-C comportant des dépenses se totalisant à $118,526.53 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Avis de réclamation de M. Hervé Ladouceur, 173, rue 

Des Chenaux, Cité. RE: Dommages causés à son véhicule 
lors d'un accident avec camion de la Cité No. 116, 
Licence G-2737. 

b) Avis de responsabilité de Me Gilles Gauthier, avocat, 
procureur de M. Paul Robert, RE: Dommages subis à son 
bicycle et blessures subies à sa personne lors d'un 
accident survenu, le 12 mai 1973, dans un trou sur 
la rue Duplessis, au Cap-de-la-Madeleine. 

c) Lettre de la Société d'Habitation du Québec, informant 
qu'ils inscrivent la demande de la Cité, à leur pro-
grammation courante et qu'ils réservent les disponibi-
lités nécessaires à la matérialisation de cet objectif. 
Leur Directeur général, M. Louis Bélanger, prend immé-
diatement les dispositions nécessaires pour amorcer le 
processus de la coordination, planification, mise en 
oeuvre et, ultérieurement, l'exploitation de notre pro-
gramme . 

d) Lettre de Trépanier et Frères, désirant acquérir un 
terrain dans le parc industriel, sur la rue Des Erables, 
pour la construction d'un garage de peinture et débosse-
lage. 

e) Lettre de M. Roger Gélinas a.g., demandant l'approbation 
d'un plan montrant la subdivision d'une partie du lot 
143-38. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
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.du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
Mme Lucien Rochefort, 
Mme Jean-Léon Trottier, 
M. Ivanhoe Pronovost, 
M. J-Eugène Dumas, 
M. Benoît Massicotte, 
M. Yvon Morin, 
Mme Georges Fortin, 

Prop, par conseiller J-P. Lavergne 
Prop, par conseiller Marcel Gervais 
Prop, par conseiller Martin Bergeron 
Prop, par conseiller Martin Bergeron 
Prop, par conseiller Sylvio Hénaire 
Prop. et appuyé'à"1'unanimité. 
Prop, par conseiller J.-P. Lavergne 

• ' ADOPTE 
Proposé par M.le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 631-49, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de 
Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., en 
date du 20 avril 1973. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 550-45, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de 
Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., en 
date du 27 avril 1973. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 143-38, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de 
Champlain, soit et est accepte. 
Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., en date du 
13 mai 1973 et portant le numéro 19446. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
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-du lot 562, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de 
Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., en 
date du 18 mai 1973 et portant le numéro D-164. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 562, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de 
Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., en 
date du 18 mai 1973 et portant le numéro D-165. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 168-351, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
Cite) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de 
Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., en 
date du 18 mai 1973 et portant le numéro D-172. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil autorisent son hon-
neur le Maire J.-Réal Desrosiers et le Greffier de la Cité 
à signer pour et au nom de la municipalité, une quittance 
en faveur de Service de Photos N.B.C. Ltée., et ce, pour 
la somme due au 15 mai 1973, soit $13,652.10 dollars. La 
quittance finale est pour la somme totale de $16,000.oo 
dollars. 

Achat 
de 
terrain 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine accepte de 
vendre à Messieurs Luc et Louis-Roch Trépanier, respecti-
vement du Cap-de-la-Madeleine et de Trois-Rivières Ouest, 
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et ce, pour le prix de dix ($0.10) cents le pièd carré un 
terrain ou emplacement situé en front de la rue Des Erables, 
en la Cité, de forme rectangulaire, mesurant mesure anglaise, 
cent (100) pieds de front par environ deux cent douze (212) 
pieds de profondeur, connu et désigné comme faisant partie 
du lot numéro suivant: 

1) Un terrain dont la ligne Sud-Est est situé à 260 pieds 
de la rue Dessureault et étant une partie du lot numéro 
quatre cent vingt-deux-C (422-C) du cadastre officiel 
de la paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, 
comté Champlain, et borné comme suit: 

En front, vers le Sud-Ouest, sur une largeur de cent 
(100) pieds par le lot de cadastre quatre cent vingt-
deux (422), subdivision C-8, étant la rue Des Erables 

En profondeur, vers le Nord-Est, sur la même largeur 
par un terrain portant le numéro de cadastre quatre cent 
vingt-deux-C (422-C), étant à la Cité. 

D'un côté, vers le Nord-Ouest, par une partie du lot 
quatre cent vingt-deux-C (422-C) appartenant à la Cité, 
et de l'autre côté, vers le Sud-Est, par une autre par-
tie du lot 422-C appartenant à la Cité. 
Le tout formant une superficie d'environ 21,200 pieds 
carrés. 

2) Outre les conditions ordinaires d'une vente au comptant, 
le contrat à intervenir devra comporter les conditions 
spéciales suivantes, savoir: 

a) Que le terrain vendu ne serve que pour les rfins 
industrielles seulement, 

b) Que ledit terrain devra toujours ne former qu'un 
tout, c'est-à-dire qu'il ne pourra en aucun temps 
être vendu, en partie, à moins d'une permission 
écrite de la Cité; 

c) De condition expresse, l'acquéreur devra s'engager 
à construire dans un délai d'une année de la date de 
la vente, une bâtisse pour des fins industrielles 
qu'il poursuit. Advenant le cas où l'acquéreur ne 
construirait pas ladite bâtisse, il devra rétrocéder 
ledit terrain à la Cité, en étant remboursé du prix 
qu'il a payé, sans intérêt, et la Cité aura le droit 
de demander la résolution de la vente en justice, 
aux frais de l'acquéreur si nécessaire. 

De plus, les frais du notaire et les frais d'arpentage 
ou de subdivision cadastrale dudit terrain seront à la 
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.charge de l'acquéreur, lequel devra payer une copie du con-
trat pour la municipalité. 

3) Le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés à signer 
le contrat de vente, à en recevoir le prix et à donner 
quittance. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le règlement No. 539, autorisant un em-
prunt de $ 86,000.00 dollars, pour travaux de fondation, 
mise en forme et pavage de rues, soit et est adopté tel 
que lu par le Greffier. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convo-
quer une assemblée publique des personnes inscrites sur 
le rôle d'évaluation en vigueur, comme propriétaires d'im-
meubles imposables, pour jeudi, le 31 mai 1973, entre 7 
et 9 heures P.M. relativement à l'adoption du règlement 
No. 539, décrétant un emprunt de $ 86,000.00 dollars. 

ADOPTE 
Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en la 
manière voulus par la loi et les règlements de la Cité, 
je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT ET DECRETANT DES TRAVAUX 
DE CONSTRUCTION DE CONDUITES D'EGOUT, D'AQUEDUC,'D'OUVERTURE 
ET DE.MISE EN "FORME ET DE PAVAGE DE RUES". 

I 

I 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 22ième jour du mois de mai 1973. 

(Signé) JEAN-PAUL LAVERGNE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

I 
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-Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement inti-
tulé: 
"REGLEMENT DECRETANT LA FERMETURE DE LA RUE DUMONT, CONNUE 
SOUS LE NUMERO DE'CADASTRE 422 SUBDIVISION C-9." 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 22ième jour du mois de mai 1973. 

Avis 
de 

motion 

73-162 

I 

(Signé) SYLVIO HENAIRE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement inti-
tulé : 
"REGLEMENT DECRETANT LA FERMETURE DE LA RUE CONNUE SOUS 
LES NUMEROS DE CADASTRE 553 SUBDIVISION 6 ET 552 SUB-
DIVISION 7. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 22ième jour du mois de mai 1973. 

Avis 
de 

motion 

73-163 
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(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

AVIS DE PRESENTATION 
D'UN REGLEMENT POURVOYANT A LA MODIFICATION DU REGLEMENT 
NO. 47 (RESTRUCTURATION) -

Je, soussigné, LIONEL RHEAULT conseiller, donne avis, 
par les présentes, que je soumettrai lors d'une prochaine 
assemblée un règlement "POURVOYANT A L'AMENDEMENT DU RE-
LEMENT NUMERO 47 ET A LA RESTRUCTURATION DU CORPS DE POLICE 
CONFORMEMENT AUX RECOMMANDATIONS CONTENUES DANS LE RAPPORT 
DE LA COMMISSION DE POLICE DU QUEBEC ET AUX ENTENTES INTER-
VENUES AVEC L'ASSOCIATION DES POLICIERS ET POMPIERS DU CAP-
DE-LA-MADELEINE . " 
DONNE AU CAP-DE-LA-MADELEINE CE 22IEME JOUR DE MAI 1973. 

S/ LIONEL RHEAULT 
CONSEILLER 
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Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que la présente séance soit ajournée à 
10 heures 30 minutes, sur toutes choses inachevées. 

ADOPTE 

I 
ET SON HONNEUR LE MAIRE AJOURNE LA SEANCE 

Le Greffier 
Imm 

Le Maire 

A une assemblée d'ajournement du Conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 22 mai 1973, à 10 heures 30 minutes P.M. et à 
laquelle étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Suspension 
Directeur 
de Police 

73-165 

CONSIDERANT que ce Conseil a dû suspendre le Directeur du 
Service de la Police pour la période s'étendant du 7 au 14 
mai 1973; 

CONSIDERANT que le directeur de police a, par l'intermédiaire 
de son avocat, informé le Conseil, dans une lettre du 10 
mai 1973, qu'il collaborera avec les autorités municipales 
dans la mise en application du rapport de la Commission de 
Police du Québec, concernant les améliorations à apporter 
audit service; 

I 



Il est proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

et résolu unanimement que: 

1. Le Conseil prend note des informations contenues dans 
la lettre du procureur du chef de police en date du 10 
mai 1973. 

2. Le Conseil se déclare heureux de cette promesse et es-
père qu'elle se concrétisera dans la réalité. 

3. Le Conseil informe clairement le Directeur du Service 
de Police que, comme c'est absolument obligatoire pour 
obtenir une administration saine et efficace au sein 
du Service de Police dans l'administration générale de 
la municipalité, il ne tolérera aucun acte d'insubor-
dination quel qu'il soit. 

Adopté ce 22ième jour de mai 1973. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que la firme Arno Electric Ltée., soit avisée 
que si la commande d'achat des lampadaires en acier pour 
le terrain de baseball et le stationnement de l'aréna, 
telle que spécifiée et conformément aux projets 3032 et 
3036, des Ingénieurs Conseils "Pluritec", n'est pas faite 
dans les 48 heures suivant la réception de la présente, la 
résolution No. 73-92, adoptée par le Conseil à la séance du 
9 avril 1973, sera résiliée à toutes fins que de droit et 
leur chèque visé (cautionnement) sera alors confisqué. 
Que le conseiller juridique de la Cité fasse parvenir la 
présente résolution à la firme concernée. 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

Le Gre: :i 
T ittjkUAm 

Maire 

V 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs propriétaires d'immeubles imposables tenue JEUDI, le 
31 mai 1973, entre 7:oo et 9:oo heures du soir, laquelle 
assemblée avait été convoquée par avis public dans le journal 
"LE NOUVELLISTE", en date du 24 mai 1973, en vue de l'adoption 
du règlement No. 539, concernant un emprunt au montant de 
$ 86,000.oo pour des travaux de pavage de rues. 

Présidée par le Mâire-Suppléant M. RODRIGUE LEPAGE, l'assemblée 
fut déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
M. le conseiller Marcel Gervais, ainsi que le Greffier de la 
municipalité, Jean Beaudin, agissant comme secrétaire de l'as-
semblée, ainsi que UN (1) contribuable propriétaire d'immeuble 
imposable. 

Lecture par le secrétaire, en l!§ccurence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

A neuf (9) heures p.m. précises, soit exactement deux (2) heures 
après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribuable 
n'ayant exigé que ledit règlement numéro 539 soit soumis pour ap-
probation aux propriétaires d'immeubles impôsables de la Cité, 
le président de l'assemblée déclare que ledit règlement numéro 539 
est approuvé par les électeurs contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 1er jour de juin 1973. 

Maire-Suppléant de la Cité 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 4 juin 1973, à 8 heures p.m. et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

73-167 

I 
Adoption 
procès 
verbal 
Assemblée 
publique 
Rêgl. 539 
73-168 

PRESENTS : 

I 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée régulière 
du Conseil, tenue le 22 mai 1973, et le procès verbal de 
l'assemblée d'ajournement, tenue le 22 mai 1973, soient et 
sont adoptés tels que rédigés dans le livre des minutes de 
la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique, 
tenue le 31 mai 1973, relativement à l'adoption du règlement 
No. 539, soit et est adopté tel que rédigé dans le livre 
des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 22 mai 1973 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 
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Demande 

services 
trésorier 

Paletot 
(Eisenhower) 
Policiers 

Compte 

vérificateur 

M. J. Tessier 

Les membres du Conseil acceptent les items du procès 

verbal de la Commission d'Urbanisme, réunion du 7 

mai 1973, à l'exception du 3ième paragraphe de l'item 

Les membres du Conseil autorisent 1'installation par 

la compagnie Hydro-Québec, de 8 nouvelles lampes de 

rues, sur les sixième, septième rues et sur Berlinguet, 

aussi deux nouvelles lampes sur la rue Frontenac. 

Le tout devant être installé conformément aux plans 

préparés par le bureau de l'ingénieur municipal. 

Soumissions pour des travaux de toiture, tôlerie êt 

drains de toit, pour le pavillon des baigneurs et une 

bâtisse de puits. 

Soumissionnaires: Prix (Pavillon) Prix (Puits) 

Benoît Hélie 

Delphis L'Heureux 

$l,490.oo 

$l,260.oo 
$218.oo 
$275.oo 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de 

Delphis L'Heureux pour le pavillon des baigneurs et 

la soumission de Benoît Hélie pour la bâtisse du 

puits. 

Soumissions pour le recouvrement extérieur finition 

cristalite, du pavillon des baigneurs et de la bâ-

tisse du puits. 

Soumissionnaires: Prix (Pavillon) Prix (Puits) 

Gauthier & Paquin 

Jacques Garceau 
$1,100.oo 

$l,350.oo 

$290.oo 

$296.oo 

Les membres du Conseil acceptent les soumissions de 

|Gauthier & Paquin concernant le recouvrement du pa-

villon et de la bâtisse du puits. 

Les membres du Conseil autorisent le gérant M. R. 
Desaulniers, à faire publier une demande pour les 
services d'un trésorier, aussi de faire paraître 
telle demande dans le bulletin de la C.O.M.A.Q. 

Les membres du Conseil acceptent la demande des 
Policiers, concernant le port d'un paletot (EISENHOWER) 
échangeables à tous les deux ans, le tout tel que 
formulé dans une lettre de l'Association et lue par 
le gérant M. R. Desaulniers. 

Les membres du Conseil acceptent de payer le compte 
du vérificateur de la municipalité M. Jules Tessier, 
tel que produit au gérant M. R. Desaulniers. 
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RE : déboursé 
$ 1 , 0 0 0 . 0 0 I 

8. Concernant une demande du Directeur de la Récréation, 
M. F. St-Germain, au sujet de trois tableaux de poin-
tage pour le baseball, les membres du Conseil re-
commandent que les commanditaires possibles fassent 
installer ces tableaux à leurs propres frais, et 
qu'ils en supportent le coût de l'achat, aussi, que 
avant d'en installer un, de soumettre le modèle au 
Conseil pour approbation. 

9. Concernant le contrat d'achat du terrain de la pa-
roisse Ste-Bernadette, les membres du Conseil re-
commandent de changer à l'article 4 des conditions 
prévues, l'expression "l'une ou l'autre" par l'expression 
"l'une et l'autre". 

10. Les membres du Conseil réfèrent à la Commission Mu-
nicipale d'Urbanisme, la lettre de M. Jean-Pierre 
Fournier de Cap Litho Enr. 

11. Suite à une demande de M. Joseph Pépin, pour le re-
couvrement de la bâtisse sise au 49/51 rue Montcalm, 
les membres du Conseil acceptent de lui donner un délai 
de trois mois pour cedit recouvrement, devant être 
fait conformément au permis de construire. 

12. Les membres du Conseil acceptent la proposition de 
Me Marcel Beaumier, avocat, concernant les Filles de 
Jésus, 566, Notre-Dame, Cap-de-la-Madeleine. 

13. Les membres du Conseil recommandent l'installation d'une 
boîte à rebuts, voisin du garage municipal, et ce, par 
le contracteur chargé de la cueillette des déchets. 
Cette boîte sera installée pour une période d'essai au 
prix de $30.00 dollars par semaine. 

14. Les membres du Conseil acceptent de recevoir les prin-
cipaux bénévoles de l'Association du Hockey Mineur, 
lesquels ont travaillé au succès de la soirée des 
Mérites. 

15. Concernant la demande de M. Pierre Tremblay, Ing., 
relativement à un projet de maîtrise en hydrogéologie, 
le Conseil autorise un déboursé de $1,000.00 dollars 
pour l'étude de la zone non saturée de l'aquifère du 
Cap-de-la-Madeleine, à la condition que les résultats 
de l'étude soient remis aux services techniques â la 
fin des travaux 

16. Correspondance lue: 
a) Rapport de la trésorerie 
b) Conciliation caisse et banque 
c) Rapport de l'inspecteur en bâtiment 

RE: Perfection Wood 
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_ d) Etat financier 1972 
e) Lettre Me Pinsonnault - Incluant Entente, Règlement, 

Avis de motion. 
f) Lettre Me Jacques Lessard, procureur de M, Guy 

Blanchet. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 22 mai 1973, soit et est adopté tel que lu par le 
Greffier. 

I 

ADOPTE 
RAPPORT DE COMITE 

Séance du 28 mai 1973 

PRESENTS: Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

I 

Soumissions 
clôture de 
maille 

Trésorier 
"Projet 
Récim" 

Comm. Urb. 
M. E. Veillet-
te 

1. Soumissions pour l'installation de 435 pieds de clô-
ture de maille, 6 pieds de hauteur, spécification 
No. 2, maille 2 x 2 , gauge No. 9. 

2. 

3. 

Soumissionnaires : 

Maurice Couture Ltée. 
Noël St-Louis Inc. 

Prix 

$2,416.86 
$3,248.oo 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de 
Maurice Couture Ltée. 
Les membres du Conseil recommandent de transmettre 
au trésorier copie de la lettre de "Projet Récim", 
et faire rapport a ce sujet. 
Les membres du Conseil recommandent de transmettre 
à la Commission d'Urbanisme, copie de la lettre de 
M. Emmanuel Veillette. 

I 



Dr. Nadeau 
Stationnement 

Soumissions 
TERRÉ diatomée 

I 

Soumissions 
Chlore 
liquide 12% 

I 
Trésorier 
Congrès 
C.O.M.A.Q. 

Décoration 
des parcs 
M. H. Boillet 

Peinturage 
à l'aréna 
par person-
nel 

I Peinturage Hôtel de 
Ville 

Aussi, les membres du Conseil recommandent que soit 
resoumis le cas Dr. Nadeau, concernant l'espace de 
stationnement. 

a) Soumissions pour l'achat de terre diatomée. 
(54 sacs de 50 lbs. chacun) 

Soumissionnaires : 

Produits Grenier Enr. 
Morin & Frères 
Ben Vanasse 
Labo Choisy Ltée. 
Wilmar Inc. 
Labo Orléans Inc. 

Prix: 

$305.10 
$267.30 
$243.oo 
$361.80 
$297.oo 
$313.20 

b) 

Les membres du Conseil acceptent la soumission 
de Ben Vanasse, étant la plus basse. 

Soumissions pour l'achat de chlore liquide 12%. 

Soumissionnaires: Prix: 

Labo Orléans Inc. 
Wilmar Inc. 
Ben Vanasse Inc. 
Morin & Frères 
Produits Grenier Inc. 

$0.50 le gallon 
$0.90 le gallon 
$0.55 le gallon 
$0.44 le gallon 
$0.69 le gallon 

Les membres du Conseil acceptent la soumission 
de Morin & Frères, étant la plus basse. 

Les membres du Conseil autorisent le trésorier, M. 
J.E. Biron, à assister au congrès de la C.O.M.A.Q. 
en juin prochain. 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de 
M. Henri Boillet, au montant de $l,500.oo dollars, 
pour la décoration des parcs et endroits publics 
appartenant à la municipalité. 

Les membres du Conseil recommandent de faire peinturer 
par le personnel de l'aréna, les bandes de la pati-
noire, les estrades, le plafond des chambres des 
joueurs, ainsi que le restaurant. 

Ces travaux devant être exécutés à l'aréna Jean-Guy 
Talbot. 

Les membres du Conseil recommandent que soient deman-
dés des prix pour le peinturage intérieur de l'Hôtel 
de Ville. 
Que ces prix soient demandés aux entrepreneurs payant 
une taxe d'affaires ou licence. 

Les membres du Conseil recommandent qu'il soit payé 



IS 2 

Eclairage 
route 755 

Système 
air condi-
tionné 

pour l'éclairage de la route 755, que la partie se 
trouvant dans les limites de notre municipalité. 

10. Suite à des prix soumis par le Gérant, M. Desaulniers, 
pour un système d'air conditionné, les membres du 
Conseil recommandent de mettre à l'étude ce tel pro-
jet, lequel s'avère dispendieux. 

11. Lettres lues à cette séance: 

a) Lettre des Breuvages Bégin 
b) Commande d'achat (Arno Electrique) 
c) Lettre de la Communauté Régionale de l'Outaouais 
d) Demande du Club Richelieu (Acceptée) 
e) Lettre de Central Québec Steel 
f) Lettre de la Corporation Immobilière Mauricienne 

(M. le Maire) 

Adoption 
rapport 
comité 

73-170 

Adoption 
liste de 
comptes 

73-171 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 28 mai 1973, soit et est adopté tel que lu par le Greffier, 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 398-C 
comportant des dépenses se totalisant à $ 865,323.10 
soit et est adopté pour paiement. 

ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Avis de réclamation de M. Nelson Nolet, 49, rue 

St-Joseph, Cité. RE: Dommages causés à son automobile 
en passant dans un trou de la rue, coin St-Joseph et 
Loranger. 

b) Lettre de la Société d'Habitation du Québec accompagnée 
de l'original ainsi que de deux copies des lettres 
patentes constituant l'Office municipal d'habitation 
du Cap-de-la-Madeleine. 

c) Avis de responsabilité de Me Gilles Lacoursière, avocat 
1185, rue Hart, Trois-Rivières, procureur de M. Paul 
Vigneault, 73, rue Notre-Dame, Cité. RE: Dommages subis 
lorsqu'il a fait une chute à bicyclette, rue St-Henri. 



igs 

I 
Sympathies 

73-172 

Acquisition 
de terrain 
de M. Alcide 
Beaumier 

I 
73-173 

•

Acquisition 
de terrain 
de Mme 

Rémi Roy 

73-174 

d) Avis de responsabilité de Me Gérald Grégoire, avocat, 
59, rue Fusey, Cité, procureur de M. Pierre Bouchard. 
RE: Dommages subis à son automobile le 23 mai 1973, 
sur le terrain de stationnement de l'Aréna Jean-Guy 
Talbot, dû à un mauvais état d'entretien dudit terrain. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 

Mme Maurice Hébert 
M. Napoléon Lorangerr r; 

M. Lionel Houle 
Mme Albert Bergevin 

Prop, par conseiller Rodrigue Lepage 
Prop, par conseiller Lionel Rheault 
Prop, par conseiller Lionel Rheault 
Prop, par conseiller Rodrigue Lepage 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leurs familles l'expression de leurs plus sin-
cères condoléances. Appuyé à 1'UNANIMITE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent d'acquérir 
de M. Alcide Beaumier du Cap-de-la-Madeleine ce qui suit: 

a) Une partie du lot portant le numéro de cadastre 423 
subdivision Al pour une superficie de onze et cinq 
dixièmes (11.5) pieds carrés. 

b) Une partie du lot portant le numéro de cadastre 423 
subdivision B1 pour une superficie de huit cent quatre-
vingt-huit et soixante-quinze centièmes de pieds carrés. 
(888.75) 

Le tout formant une superficie totale de neuf cents pieds 
carrés et vingt-cinq centièmes (900.25) et tel que montré sur 
un plan daté du 21 mai 1973, du bureau de l'ingénieur muni-
cipal . 
Cet achat est fait pour la somme de $200.oo dollars. 
Le notaire Normand Houde est autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Greffier sont autorisés à le signer. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité acceptent 
d'acquérir de Mme Rémi Roy du Cap-de-la-Madeleine, ce qui 
suit: 
a) Une partie du lot portant le numéro de cadastre 423 

subdivision Cl pour une superficie de UN"(1) pied carré. 
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b) Une partie du lot portant le numéro de cadastre 423 
subdivision A2 formant une superficie de 293 pieds carrés. 

Le tout formant une superficie totale de 294 pieds carrés et 
tel que montré sur un plan daté du 21 mai 197 3, du bureau de 
l'ingénieur municipal. 

Cet achat est fait pour la somme de $200.oo dollars. 
Le notaire Normand Houde est autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Greffier sont autorisés à le signer. I 

Passage 
à niveau 
rue St-
Irenée 

73-175 

Passages 
à niveau 
rues: 
Des Erables 
et de 

1'Aviation 

73-176 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que ce Conseil demande l'établissement d'un 
passage à niveau à l'extrémité Nord, dans la partie de la 
rue St-Irenée sur la voie de service conduisant à l'u-
sine Wayagamack pour relier à la rue Des Chenaux, et s'en-
gage à assumer le coût de construction en entier du passage 
proposé ainsi que les frais d'entretien futur. 

Le tout tel que montré au plan R-216, daté du 23 mai 1973. 
Que copie de la présente résolution et d'un plan montrant 
les lieux, soient transmis à l'avocat conseil de la com-
pagnie de chemin de fer du Canadien Pacifique et à la 
Commission des Transports du Canada. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que ce Conseil demande l'établissement de deux 
traverses à niveau dans la partie de la rue Des Erables et 
dans la partie de la rue de l'Aviation, sur la voie de ser-
vice conduisant à la compagnie Lamtek (Laminex Products) et 
s'engage à assumer le coût de construction en entier du pas-
sage proposé ainsi que les frais d'entretien futur. 

Le tout tel que montré au plan R-217 daté du 23 mai 1973. 
Que copie de la présente résolution et d'un plan montrant 
les lieux soient transmis â l'avocat conseil de la compagnie 
de chemin de fer du Canadien Pacifique et à la Commission 
des Transports du Canada. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

I 

I 
ET RESOLU: Que demande soit faite au Canadien Pacifique 



conduites 
égout et 
aqueduc 
(Cie Lamtek) 

73-177 

I 
Acceptation 
soumission 
Massicotte 
& Fils 
Rêgl. 533 

73-178 

pour l'installation de conduites d'égout et d'aqueduc sous 
la voie de service conduisant à la compagnie Lamtek 
(Laminex Products) à l'intersection de la rue Des Erables, 
tel que montré sur le plan E-577-1, en date du 1er décembre 
1972. 

Que copie de la présente^résolution et du plan soient 
transmis à la compagnie de chemin de fer du Canadien Pacifique. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine acceptent la soumission de la firme 
Massicotte & Fils Ltée., datée du 25 mai 1973, au montant 
de $29,022.oo dollars pour des travaux de fondation, mise en 
forme et d'asphaltage de rues, prévus au règlement 533. 

Le tout devant être exécuté conformément aux plans et devis 
préparés par l'ingénieur municipal, M. Ronald Marcoux. 

Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer tel contrat. 

•

Demande 
localiser 
bureau 

d'enregistrement 
au Cap-de-la-
Madeleine 

73-179 

ADOPTE 

ATTENDU Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine est la plus im-
portante municipalité faisant affaires au bureau d'enregis-
trement du district de Champlain et situé à Ste-Geneviève 
de Batiscan. 

ATTENDU Que les nouvelles normes du Ministère de la Justice 
concernant la facturation ne facilitent pas la réception ra-
pide des mutations, ce qui apporte un retard dans la mise à 
jour des rôles de perception et d'évaluation. 

ATTENDU Que les notaires et les arpenteurs géomètres faisant 
affaires au bureau d'enregistrement du district de Champlain, 
ont pour la majorité des bureaux situés dans la ville de 
Cap-de-la-Madeleine. 

Pour ces motifs et bien d'autres: 

Il est proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
appuyé à 1'UNANIMITE 

ET RESOLU: Que demande soit faite à l'Honorable Ministre de 
la Justice, d'autoriser le transfert du bureau d'enregistrement 
du district de Champlain, situé à Ste-Geneviève de Batiscan, 
et ce, pour le localiser dans les limites de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine . 
Copie de la présente au Ministre de l'Agriculture et Député 
du Comté de Champlain. 

ADOPTE 
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Adoption 
règlement 
No. 47-A 

73-180 

Lecture par le Greffier du règlement No. 47-A 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le règlement No. 47-A intitulé: 
Règlement pourvoyant à l'amendement du Règlement No. 47 
et particulièrement à la restructuration du Corps 
de Police, soit et est adopté tel que lu par le Greffier, 

ADOPTE 

I 
Avis 
de 

motion 

73-181 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règle-
ment intitulé: 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT DE ZONAGE DANS LES 
LIMITES DE LA MUNICIPALITE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 4ième jour du mois de juin 1973. 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine I 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 



il 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

I 
A une assemblée régulière du Conseil de la Cité 

du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux 
lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 18 juin 1973, à 8 heures p.m. et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les Conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

I 
73-182 

PRESENTS ; 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée régtllièré: 
du Conseil, tenue le 4 juin 1973, soit et est adopté tel que 
rédigé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 4 juin 1973 

Son honneur le maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant, 
et l'ingénieur, 

•

Fête Nat. 
Trois-
Rivières 

Métropolitain 

Règlement 
zonage 

Les membres du Conseil autorisent le versement d'un montant 
de $600.oo dollars, au comité de la Fête Nationale du 
Trois-Rivières Métropolitain, ce montant devant servir au 
déroulement du programme des fêtes du 24 juin. 

Les membres du Conseil recommandent de transmettre à la 
Commission d'Urbanisme, les demandes d'amendement au 



règlement de zonage de Messieurs E. Veillette et R. Martin 

Les membres du Conseil autorisent le remboursement de la 
taxe au pied linéaire payée en surplus par Mme Pierre D. 
Robert, et ce, pour les années 1970-71 et 72. 

Le tout tel que confirmé dans un rapport de l'ins-
pecteur en bâtiment. 

Les membres du Conseil autorisent le Directeur de 
Police, M. Guy Blanchet, à se rendre au congrès des 
Chefs de Police, du 1er au 5 juillet prochain, lequel 
congrès sera tenu à Granby. 

Aussi, l'Inspecteur en Bâtiment, M. Jacques Bettez, est 
autorisé à se rendre au symposium d'urbanisme, du 13 
au 16 juin prochain, lequel sera tenu à Amos. 

Les membres du Conseil recommandent de retarder de 30 
jours les procédures d'éviction prises contre la Com-
pagnie Fibre de Verre St-Laurent Inc. 

Les membres du Conseil recommandent de charger les in-
térêts sur toutes taxes passées dues pour les propriétés 
considérées comme biens non-imposables, et que si les 
décisions de la Commission municipale rendent ces 
intérêts non percevables, les concernés seront rem-
boursés en conséquence. 

Les membres du Conseil recommandent 1'installation 
d'une affiche de stationnement "60 minutes" en face 
du 56-A de la rue St-Maurice. 

Les membres du Conseil autorisent l'installation de deux 
fenêtres ouvrantes, et ce, dans la salle communautaire 
du Poste de Police, devant être installées par la com-
pagnie Rusco Trois-Rivières Inc., au prix total de 
$572.oo dollars. 

Les membres du Conseil recommandent à 1'ingénieur muni-
cipal, M. R. Marcoux, de faire rapport au Conseil sur 
le coût de reconstruction ou de réparation des Trottoirs 
des deux côtés de la rue Notre-Dame, entre les rues 
St-Jean-Baptiste et de La Ferté. 

Les membres du Conseil recommandent les salaires sui-
vants pour les deux concierges, de l'Hôtel de Ville 
et de la Bibliothèque: 

Année 1973, $88.oo dollars par semaine 
Année 1974, $95.oo dollars par semaine 

Leur salaire étant fixé à la semaine, les concérnées 



devront considérer qu'aucun extra ou temps supplémentaire 
ne leur sera payé. 

11. Correspondance lue à cette séance: 

a) Lettre de l'Office de planification du Québec. 
b) Convention Employés extérieurs. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 4 juin 1973, soit et est adopté, tel que lu par le Greffier. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 399-C 
comportant des dépenses se totalisant à $416,069.58 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Avis de réclamation de M. Michel Le Berre, 113, rue 

St-Maurice, Cité. RE: Dommages causés aux lunettes de 
son épouse en tombant sur le trottoir, rue Thomas Wark. 

b) Avis de réclamation de M. Roland Marcil, 72, rue Latreille, 
Cité. RE: Dommages causés à sa propriété, deux vitres 
cassées par des jeunes qui jouaient au baseball. (Clubs 
organisés). 

c) Avis de réclamation de M. Emile Carier, 124, rue Guillet, 
cité. RE: Dommages causés à son camion, la perte d'un 
pneu due à des débris d'acier répandus dans la rue, face 
au numéro 58, rue De L'Armée. 

d) Avis de réclamation de Jacques Guilbeault Enrg., 45, rue 
Fusey, Cité. RE: Dommages causés à son magasin lors de 
travaux exécutés au 43, rue Fusey, Cité. 

e) Avis de réclamation de M. Roch Boudreau, 132, rue 
St-Philippe, Cité. RE: Dommages causés à son automobile 
par tondeuse à gazon conduite par employé de Cité. 

F) Demande d'approbation de plans par Messieurs Roger 
Gélinas et Jean-Marie Chastenay a.g. 
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Sympathies 

73-185 

I 
_g) Deux lettres de Poulin Distribution Enr., 248, rue 

St-Laurent Cité. RE: L'une demandant à la Cité de 
faire transférer un arrêt d'autobus, l'autre offrant 
de fournir à la Cité de l'équipement de sécutité. 

h) Lettre de M. Emmanuel Veillette, 167, rue Brunelle, 
Cité, offrant de vendre un terrain à la Cité. 

i) Lettre de M. Clément Tousignant (Tousignant Auto-
mobile Ltée), demandant l'achat d'un terrain situé 
dans le site industriel. 

j) Lettre de M. Gérard Dessureault, 2930, St-Alexis, 
St-Maurice, demandant d'installer une roulotte. 

k) Lettre de M. Alfred Lafreniêre et quelques proprié-
taires de la rue Vaillancourt, protestant contre le 
supplément de taxe à payer concernant l'asphaltage 
de la rue Vaillancourt. 

1) Avis de responsabilité de Mme Joseph-Edmond Loranger, 
623, rue Notre-Dame, Cité. RE: Dommages causés à un 
de ses arbres par employés de la Cité, au cours de 
l'hiver en jetant du sel ou du calcium. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 

Mme Lucien Larue, Prop, par conseiller Lionel Rheault 
Mme Rosaire Beauvillier, Prop, par conseiller Marcel Gervais 
M. Yves Asselin, Prop, par conseiller Sylvio Hénaire 
M. J.-A Villeneuve, Notaire, Prop, et Appuyé à l'unanimité 
M. Donat Beaulieu, Prop, par conseiller Martin Bergeron 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. Appuyé à L'UNANIMITE 

ADOPTE 

I 

Adoption 
d'un plan 

73-186 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une 
partie du lot 562, cadastre officiel de la Paroisse 
(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'en-
registrement de Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., 
en date du 6 juin 1973 et portant le numéro D-186. 

I 

ADOPTE 



Adoption 
d'un plan 

73-187 

I 

Adoption 
d'un plan 

73-188 

Adoption 
^R d'un plan 

73-189 

Adoption 
d'un plan 

73-190 

3L41 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 422-C, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., en Date 
du 9 juin 1973. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 562, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., en date 
du 9 juin 1973. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 548, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., en date 
du 9 juin 1973. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 557-83, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., en date 
du 6 juin 1973 et portant le numéro D-192. 

ADOPTE 



Adoption 
d'un plan 

73-191 

Demande 
emprunt 
temporaire 
Commission 
Municipale 

($526,000.oo) 

73-192 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

MARCEL GERVAIS 
RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 563-8 et du lot 563-9, cadastre officiel de la Paroisse 
(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregis-
trement de Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., en date 
du 4 juin 1973 et portant le numéro 7554. I 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

ADOPTE 

SYLVIO HENAIRE 
LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: Que ce Conseil demande à la Commission Mu-
nicipale de Québec, l'autorisation-d'emprunter temporai-
rement d'une institution bancaire (Banque Canadienne Na-
tionale) , par tranches et suivant les besoins, les mon-
tants ci-après mentionnés: 

1) $ 60,OOO.oo en vertu du règlement No. 528 ($ 66,000.) 
approuvé par les Affaires et la Commission Municipales 
en date du 26 juillet 1972. 

2) $ 17,OOO.oo en vertu du règlement No. 531 ($ 19,000.) 
approuvé par les Affaires et la Commission Municipales 
en date du 22 novembre 1972. 

3) $ 45,OOO.oo en vertu du règlement No. 532 ($ 50,000.) 
approuvé par les Affaires et la Commission Municipales 
en date du 4 décembre 1972. 

4) $ 144,OOO.oo en vertu du règlement No. 533 ($ 160,000.) 
approuvé par les Affaires et la Commission Municipales 
en date du 10 octobre 1972. 

5) $ 180,OOO.oo en vertu du règlement No. 535 ($ 198,000.) 
approuvé par les Affaires et la Commission Municipales 
en date du 13 avril 1973. 

6) $ 80,OOO.oo en vertu du règlement No. 537 ($ 89,000.) 
approuvé par les Affaires et la Commission Municipales 
en date du 31 janvier 1973. 

Cet emprunt sera remboursé lors d'une prochaine émission 
d'obligations. 

Si approuvé, que le Maire et le Trésorier soient et sont, 
par les présentes, autorisés à signer un ou des billets jus-
qu'à concurrence de la somme de CINQ CENT VINGT-SIX MILLE 
($ 526,000.00) dollars. 

I 

ADOPTE 



Demande 
emprunt 
temporaire 
Banque 
Canadienne 
N^ionale N^i 

I ($526,000.) 
73-193 

Demande 
emprunt 
temporaire 
Comm. Mun. 

($400,000.) 

73-194 

I 
Demande 
emprunt 
temporaire 
B.C.N. 
($400,000.) 
73-195 

Vente 
terrain 
Clément 
Tousignant 

73-196 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine demandent à la Banque Canadienne Nationale de 
bien vouloir consentir à la Cité du Cap-de-la-Madeleine un 
emprunt temporaire de $ 526,000.oo dollars, lequel emprunt 
sera remboursé lors d'une prochaine émission d'obligations. 

Cet emprunt sera effectué par tranches selon les besoins de 
la municipalité, jusqu'à concurrence du montant de $ 526,000.oo 
dollars. 

Que le Maire et le Trésorier soient et sont, par les présentes, 
autorisés à signer les documents requis. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: Que Messieurs les Membres du Conséil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine demandent à la Commission Municipale 
de Québec, l'autorisation de renouveler un emprunt temporaire 
au montant de $ 400,000.oo dollars pour fins d'administration 
budgétaire en attendant la perception des taxes. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: Que Messieurs les Membres du Conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine demandent à la Banque Canadienne Nationale 
l'autorisation de renouveler un emprunt temporaire au montant 
de $ 400,000.oo dollars pour fins d'administration budgétaire 
en attendant la perception des taxes. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine accepte de ven-
dre à Monsieur Clément Tousignant, du Cap-de-la-Madeleine, 
et ce, pour le prix de dix ($0.10) cents le pied carré un ter-
rain ou emplacement situé en front de la rue Des Erables, en la 
Cité, de forme rectangulaire, mesurant mesure anglaise, cent 
(100) pieds de front par environ deux cent quarante (240) pieds 
de profondeur, connu et désigné comme faisant partie du lot 
numéro suivant: 

1) Un terrain connu comme étant une partie du lot numéro 
quatre cent vingt-deux-C (422-C) du cadastre officiel de la 



paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, comté 
Champlain, et borné comme suit: 

't,. • 
En front, vers le Nord-Est, sur une largeur de cent 
(100) pieds par le lot de cadastre quatre cent vingt-
deux (422), subdivision C-8, étant la rue Des Erables 
En profondeur, vers le Sud-Ouest, sur la même lar-
geur par un terrain portant le numéro de cadastre 
quatre cent vingt-deux-C (422-C), étant à la Cité. I 

I 

D'un côté, vers le Nord-Ouest, par une partie du 
lot quatre cent vingt-deux-C (422-C) appartenant à 
la Cité, et de l'autre côté, vers le Sud-Est, par 
le lot 422-C-32 appartenant à Delmont Construction Ltée. 

i 
Le tout formant une superficie d'environ 24,000 pieds 
carrés. 

2) Outre les conditions ordinaires d'une vente au comptant, 
le contrat à intervenir devra comporter les conditions 
spéciales suivantes, savoir: 

a) Que le terrain vendu ne serve que pour les fins in-
dustrielles seulement, 

b) Que ledit terrain devra toujours ne former qu'un 
tout, c'est-à-dire qu'il ne pourra en aucun temps 
être vendu, en partie, à moins d'une permission 
écrite de la Cité; 

c) De condition exprésse, l'acquéreur devra s'en-
gager à construire dans un délai d'une année de 
la date de la vente, une bâtisse pour des fins in~ 
dustrielles qu1il; poursuit. Advenant le cas où 
l'acquéreur ne construirait pas ladite bâtisse, 
il devra rétrocéder ledit terrain à la Cité, en 
étant remboursé du prix qu'il a payé, sans intérêt, 
et la Cité aura le droit de demander la résolu-
tion de la vente en justice, aux frais de l'acqué-
reur si nécessaire. 

De plus, les frais du notaire et les frais d'arpentage 
ou de subdivision cadastrale dudit terrain seront à la 
charge de l'acquéreur, lequel devra aussi payer une 
copie du contrat pour la municipalité. 

3) Le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés à 
signer le contrat de vente, à en recevoir le prix et 
à donner quittance. 

I 
ADOPTE 
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73-197 

I 

I Plans 
construction 
puits 

lot 560 

73-198 

Regl. No.540 
Emprunt 
,($192,000.) 

73-199 

I 

Assemblée 
publique 
Regl. No.540 

73-200 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé à 1 » UNANIMITE 

ET RESOLU: Que son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers et 
Messieurs les Conseillers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
offrent leurs plus sincères felicitations à: 

Mme Rita Fournier pour sa réélection, Prop, par Cons. Martin Ber-
geron 

M. Paul St-Pierre pour sa réélection par acclamation, 
Prop, par Cons. Lionel Rheault 

Mme G. Fiset Lemay pour sa réélection par acclamation, 
Prop, par Cons. Sylvio Hénaire 

Mme Thérèse Sévigny pour sa réélection par acclamation 
Prop, par Cons. Rodrigue Lepage 

M. Robert Rocheleau pour sa réélection par acclamation, 
Prop, par Cons. Rodrigue Lepage 

au poste de commissaire d'Ecole à la Commission Scolaire du Cap-
i . 

de-la-Madeleine. 

Les Membres du Conseil vous souhaitent un règne des plus fruc-
tueux, sachant que votre élection à ce poste bénéficiera à la 
population du Cap-de-la-Madeleine et tout particulièrement aux 
étudiants. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé à 1'UNANIMITE 

ET RESOLU: Que l'ingénieur municipal M. R. Marcoux, soit et 
est autorisé à présenter au Service de la Protection de l'En-
vironnement, pour approbation, les plans et devis pour la cons-
truction d'un futur puits dans les limites de la municipalité 
du Cap-de-la-Madeleine sur le lot de cadastre 560 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le règlement No. 540, intitulé: 

"Règlement autorisant un emprunt de $192,000.oo dollars, pour 
travaux d'égouts, d'aqueduc, d'ouverture et de mise en forme 
et de pavage de rues," soit et est adopté tel que lu par le 

Greffier. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le Greffier, soit et est autorisé à convoquer 
une assemblée publique des personnes inscrites sur le rôle 



14® 
d'évaluation en vigueur, comme propriétaires d'immeubles im-
posables, des rues concernées au règlement No. 540, pour 
jeudi, le 28 juin 1973, entre 7:oo et 9:oo heures P.M., 
relativement à l'adoption dudit règlement No. 540. 

ADOPTE I 
ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

I 

I 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs propriétaires d'immeubles imposables tenue JEUDI, le 
28 juin 1973, entre 7:oo et 9:oo heures du soir, laquelle 
assemblée avait été convoquée par avis public dans le journal 
"LE NOUVELLISTE", en date du 21 juin 1973, en vue de l'adoption 
du règlement numéro 540, concernant un emprunt au montant de 
$ 192,000.oo pour travaux d'égouts, d'aqueduc, d'ouverture et 
de mise en forme et de pavage de rues. 

-Présidée par M. le conseiller MARCEL GERVAIS, 1!assemblée fut 
déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
M. le conseiller Lionel Rheault, ainsi que le Greffier de la 
municipalité, Jean Beaudin, agissant comme secrétaire de l'as-
semblée. 

-Lecture par le secrétaire, en 1'occurence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

_A neuf (.9) heures p.m. précises, soit exactement deux (2) heures 
après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribuable 
n'ayant exigé que ledit règlement numéro 540 soit soumis pour ap-
probation aux propriétaires d'immeubles imposables de la Cité, le 
président de l'assemblée déclare que ledit règlement numéro 540 
est approuvé par les électeurs contribuables suivant la LOI. 

_Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 29ième jour de juin 1973. 



CANADA 

Province de Québec 

Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 9 juillet 1973, à 8 heures p.m. et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

73-201 

PRESENTS ; 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée régulière 
du Conseil, tenue le 18 juin 1973, soitiet'-êstladoptë tel 
que rédigéi:dànst.leilivrè'"des minutes de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 

Séance du 18 juin 1973 

Maire J.-Réal Desrosiers 
Lionel Rheault 
Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 

Son honneur le 
Messieurs les conseillers: 

ainsi que le gérant, 
et l'ingénieur, 

Marcel Gervais 
M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

Procès verb. 1. Les membres du Conseil acceptent le procès verbal de 
Comm. Urb. la réunion de la Commission d'Urbanisme, tenue le 

5 juin 1973, mais concernant l'item No. 4, ils re-
commandent à l'inspecteur en bâtiment de prévoir 
lors de l'amendement du règlement de zonage, l'obli-
gation pour ce genre de commerce de posséder du 
stationnement. 

2. Les membres du Conseil félicitent le Trésorier munici 
pal, M. J.-Edouard Biron, pour sa nomination au poste 
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14. 

de directeur au conseil de la C.O.Mr.A.Q., et aussi félici-
tent le Greffier pour son élection au poste de président de 
la section No. 2, (région de Québec) du même organisme. 

Suite à une demande formulée par les autorités de la Pa-
roisse de St-Louis-de-France, à l'effet d'intégrer la dite 
paroisse à la cour municipale du Cap-de-la-Madeleine, les 
membres du Conseil recommandent au Gérant d'évaluer le coût 
d'un tel projet. 

Les membres du Conseil recommandent que des prix soient de-
mandés pour l'achat d'un arrêt balles sur roulettes devant 
servir au baseball mineur. 

Les membres du Conseil autorisent le déplacement d'un po-
teau situé sur la rue Dessureault, afin de permettre l'amé-
nagement du carrefour St-Laurent-Dessureault. Le coût pour 
ce déplacement est de $l,700.oo dollars pour 1'Hydro-Québec, 
et de $950.oo dollars pour Bell Canada. 

Les membres du Conseil autorisent le rehaussement de la 
clôture du tennis De La Ferté, côté nord, et ce, au prix 
soumis, soit: $808.52 dollars.' 

Les membres du Conseil acceptent en principe le déplace-
ment de la rue Morin actuelle, telle que montrée sur un 
plan préparé par l'ingénieur municipal, M. R. Marcoux. 

Les membres du Conseil acceptent en principe l'échange 
de terrains entre la Commission Scolaire Régionale et 
les Plateaux De La Ferté Inc., à la condition que la rue 
Des Ormeaux soit cadastrée et cédée à la municipalité. 

Les membres du Conseil autorisent le Greffier à demander 
des soumissions publiques pour le pavage de diverses rues, 
tel que prévu au règlement No. 539. 

Les membres du Conseil ont pris connaissance d'un projet 
de subdivision sur les terrains appartenant à la compagnie 
Les Plateaux De La Ferté Inc. 

Les membres du Conseil autorisent l'ingénieur municipal, 
à retenir les services de la firme "Service Technique en 
Eau souterraine" pour une étude géophysique dans la partie 
ouest de la municipalité. 

Les membres du Conseil recommandent au Directeur de Police 
de faire surveiller les parcs de la municipalité, utilisés 
par des conducteurs de motos et minis-trails. 

Les membres du Conseil recommandent au Gérant municipal, 
M. Roland Desaulniers, de rencontrer M. Carrier de la com-
pagnie de Transport St-Maurice, concernant la demande de 
la firme "Entreprise Poulin Distribution Enr.", au sujet du 



déplacement d'un arrêt d'autobus sur la rue St-Laurent. 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a) Lettre de M. Alfred Lafreniêre et Ail 
(demande refusée) 

b) Lettre de M. Gérard Dessureault - Installation d'une 
roulotte (refusée) 

c) Lettre de M. Emmanuel Veillette. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 18 juin 1973, soit et est adopté, tel que lu par le 
Greffier, et ce, en biffant l'article 9 dudit rapport. 

ADOPTE 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 27 juin 1973 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lioriél' Rheault'r. 

Sylvio Hënairè 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 

1. Les membres du Conseil retiennent les services de M. 
Réjean Giguère, présentement comptable à la Cité, pour 
le poste de trésorier. Cet engagement prendra effet au 
départ du trésorier actuel, M. J.-Edouard Biron. 

2. Les membres du Conseil recommandent la signature des en-
tentes entre le Potteur (mini-golf) en date du 4 juin 1973 
et le Jack Putt (mini-golf) en date du 21 juin 1973. 

3. a) Les membres du Conseil prennent connaissance d'une 
demande de conciliation faite par l'Association 
Internationale des Machinistes et des Travailleurs 
de 1'Aéroastronautique, local 2220. 

b) Manque d'eau dans Ste-Bernadette sur les heures 
de pointe. 

c) Offre pour l'élargissement de la rue Notre-Dame. 

4. Les membres du Conseil acceptent de vendre à M. André 
Gauvin un emplacement de 150 pieds par 240 pieds dans 

I 



SUS! 

le parc industriel, rue Des Erables, voisin de M. 
signant. 

Tou-

I Adoption rapport 
comité 

73-203 

Adoption 
Procès verb, 
assemblée 
publique 

73-204 

I 
Adoption 
liste de 
comptes 

73-205 

(Signé) Roland Desaulniers 
Gérant Municipal 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 
27 juin 1973, soit et est adopté tel que lu par le Greffier. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme pro-
priétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, tenue le 28 juin 1973, concernant l'adoption du 
Règlement No. 540, soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 400-C 
comportant des dépenses se totalisant à $ 187,550.63, 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 

I 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a) Avis de responsabilité de M. Roméo Gervais, 65, rue 
Du Parc, Cité. RE: Dommages causés à sa haie par le 
calcium utilisé dans la rue. 

b) Lettre de Provigo (Mauricie) Inc., par M. Conrad R. 
Veillette c.a. désirant porter à l'attention des auto-
rités, le fait que l'usine de la compagnie Perfection 
Wood Products Ltd., sise au 330, 3e Rue, Cité, laisse 
répandre du bran de scie en quantité considérable sur 
les propriétés avoisinantes. 

c) Bref d'Assignation de la Cour provinciale. Lucien Grenier 
vs Cité du Cap-de-la-Madeleine. Dommages à sa propriété 
le ou vers le 2 février 1973. 

d) Lettre des Missionnaires Oblats de Marie Imm. par M. 
Marc Bilodeau, o.m.i. recteur, pour confirmer qu'ils ont 
l'intention de céder à la Cité, 1,440 pieds de terrain 
environ, pour la somme nominale de $l.oo dollar, entre > 



215$ 

Sympathies: 

73-206 

les rues du Sanctuaire et St-Thomas. 

e) Lettre de M. André Gauvin, 57 rue Des Oblats, Cité, désirant 
faire l'acquisition d'un terrain dans le parc industriel. 
Numéro de cadastre 422-C, demandant une option valable jus-
qu'en décembre 1976, sur le terrain faisant partie des 
numéros de cadastre P-422-C et P-421-E. 

f) Bref d'Assignation de la Cour Supérieure de Trois-Rivières 
M. Claude Sauriol vs Cité. RE: Chute sur le trottoir 
face au 283, Boul. Ste-Madeleine, Cité, le ou vers le 
4 janvier 1973. 

g) Lettre de Boisclair & Frère Inc., par M. Jean-Louis 
Boisclair, président, désirant acheter le terrain sur 
lequel ils avaient pris une option l'an passée et de-
mandant en plus une option sur l'autre terrain à l'ar-
rière de leur entrepot. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 

I 

Me Jérôme Loranger, Notaire, Prop. et Appuyé à L'Unanimité 
Mme Vve Eddy Arvisais, Prop. par Con. Rodrigue Lepage 
Mme Vve Isaac Dubé, Prop. par Con. Lionel Rheault 
Mme Henri Levasseur, Prop. par Con.f Rodrigue Lepage 
Mme Ls-Georges Therreault, Prop. par Con. Rodrigue Lepage 
M. Martin Landry, Prop. par Con. Marcel Gervais 
Mme Vve Albert Pitre, Prop. par Con. J-Paul Lavergne 
M. Lucien Marchand, Prop. par Con. Rodrigue Lepage 
M. Georges Bulla, Prop. par Con. J-Paul Lavergne 
Mme Ls-Phiiippe Tarte, Prop. par Con. Sylvio Hénaire 
M. Alfred Lafreniêre Prop. par Con. J-Paul Lavergne 
Mlle Alice Lelaidier Prop. par Con. Sylvio Hénaire 
M. Edouard Briand Prop. par Con. Rodrigue Lepage 

I 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. 

ADOPTE 

Adoption 
d'un plan 

73-207 

Proposé parrM. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS I 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 422-C, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., en date 
du 29 juin 197 3 et portant le numéro D-239 

ADOPTE 



Adoption 
d'un plan 

73-208 

I 

Adoption 
d'un plan 

73-209 

Adoption 

•

d'un 
plan 

73-210 

Amendement 
Règl. No.539 

73-211 

I 
Achat 
uniformes 
policiers 

73-212 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots 550-77 et 550-78, cadastre officiel de la Paroisse 
(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregis-
trement de Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., en date 
du 29 juin 1973 et portant le numéro D-238 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 410-25, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., en date 
du 29 juin 1973 et portant le numéro D-234 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE.LEPAGE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 550-45, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'ènregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., en date 
du 13 juin 1973 et portant le numéro D-222 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le règlement No. 539 est amendé à l'article UN (1) 
pour ajouter après les mots: " par l'ingénieur de la Cité" ce 

qui suit: " conformément au devis préparé par l'ingénieur muni-
cipal, portant le numéro P-73-2, en date du 15 mai 1973, et an-
nexé au présent règlement". 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent la soumission 
de Scott Uniform Co., pour l'achat de pantalons pour les policiers 
au prix soumis, soit: $1,767.50 dollars. 

Aussi, acceptent la soumission de Poulin Distribution pour l'achat 



de képis et cravates, aux prix respectifs de $307.50 et $221.40 
dollars, et acceptent la soumission de Empire Shirt Co. pour 
l'achat de chemises, au prix soumis, soit: $1,114.38 dollars. 

Le tout devant être livré conformément à la demande de soumission. 

Acceptation 
Soumission 
Massicotte 
& Fils 

73-213 

Achat 
terrain 
M. André 
Gauvin 

73-214 

/ 

fî <Zas yLMJ-

I 

I 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent la soumission 
de la compagnie Massicotte et Fils Ltée., datée du 5 juillet 
1973, au montant de $ 62,828.00 dollars, pour "la fondation, mise 
en forme et pavage de rues. 

Le tout devant être exécuté conformément aux conditions pré-
parées par l'ingénieur municipal. 

Les travaux devront être exécutés après l'approbation du rè-
glement No. 539, par le Ministère des Affaires Municipales. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine accepte de 
vendre à Monsieur André Gauvin, du Cap-de-la-Madeleine, et ce, 
pour le prix de dix ($0.10) cents le pied carré un terrain 
ou emplacement situé en front de la rue Des Erables, en la 
Cité, de forme rectangulaire, mesurant mesures anglaises, 
cent cinquante (150) pieds de front par environ deux cent 
quarante (240) pieds de profondeur, connu et désigné comme 
étant le lot numéro de cadastre 422 subdivision C-35, For-
mant une superficie d'environ 36,135 pieds carrés. 

Outre les conditions ordinaires d'une vente au comptant, le 
contrat à intervenir devra comporter les conditions spéciales 
suivantes, savoir: 

a) Que le terrain vendu ne serve que pour les fins indus-
trielles seulement; 

b) Que ledit terrain devra toujours ne former qu'un tout, 
c'est-à-dire qu'il ne pourra en aucun temps être vendu, 
en partie, à moins d'une permission écrite de la Cité; 

c) De condition expresse, l'acquéreur devra s'engager à 
construire dans un délai d'une année de la date de la 
vente, une bâtisse pour des fins industrielles qu'il 
poursuit. Advenant le cas où l'acquéreur ne cons-
truirait pas ladite bâtisse, il devra rétrocéder ledit 
terrain à la Cité, en étant remboursé du prix qu'il a 
payé, sans intérêt, et la Cité aura le droit de demander 
la résolution de la vente en justice, aux frais de l'ac-
quéreur si nécessaire. 

I 
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I 
Option 
terrain 
André 
Gauvin 

73-215 
û/mjrt. 
pcjy s'^y-

De plus, les frais du notaire et les frais d'arpentage ou de 
subdivision cadastrale dudit terrain serontrà laTéhatge de l'ac-
quéreur, lequel devra pussi payer une copie du contrat pour la 
municipalité. 

Le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés à signer le 
contrat de vente, à en recevoir le prix et à donner quittance. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent de donner une 
option à M. André Gauvin, et ce, pour une période d'une année 
à compter de ce jour (9 juillet 1973) , sur le terrain situé du 
côté sud-ouest de la rue Des Erables, voisin nord-ouest du 
terrain acquis ce jour par ledit André Gauvin, pour une lar-
geur de 100 pieds par environ 240 pieds de profondeur. 

La valeur est établie au prix en vigueur au moment de la vente, 
et ce terrain devra faire partie du terrain déjà acquis et 
soumis aux conditions habituelles de vente. 

I 
Achat 
terrain 
M. Jean-
Louis 
Boisclair 

73-216 

I 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que la Cité du Cap-de-la-Madeleine accepte de vendre 
à Monsieur Jean-Louis Boisclair du Cap-de-la-Madeleine, et ce, 
pour le prix de dix ($0.10) cents le pied carré un terrain ou 
emplacement situé en front de la rue De L'Aviation, en la Cité, 
de forme rectangulaire, mesurant mesures anglaises, environ 
cent (100) pieds de front par environ trois cents (300) pieds de 
profondeur, connu et désigné comme faisant partie du lot nu-
méro suivant: 
1) Une partie du lot numéro quatre cent vingt-et-un-E (4 21-E) 
du cadastre officiel de la paroisse (maintenant Cité) du Cap-
de-la-Madeleine, comté de Champlain, et borné comme suit: 

En front, vers le SUD-OUEST, sur une largeur d'environ 
cent (100) pieds par le lot de cadastre quatre cent 
vingt-et-un (421), subdivision E-3, étant la rue De 
1 * Aviation; 

En profondeur, vers le NORD-EST, sur la même largeur 
par la balance du terrain portant le numéro quatre cent 
vingt-et-un-E (421-E), appartenant à la Cité; 

- D'un côté, vers le NORD-OUEst, par une partie du lot 
quatre cent vingt-et-un-E (421-E) appartenant à Jean-
Louis Boisclair; de l'autre côté, vers le SUD-EST, par 
le lot quatre cent vingt-et-un (421) subdivision E-9, 



appartenant à Monsieur Jean-Jacques Poulin et par partie ap-
partenant à la Cité. 

Le tout formant une superficie d'environ 30,000 pieds carrés. 

Outre les conditions ordinaires d'une vente au comptant, le 
contrat à intervenir devra comporter les conditions spéciales 
suivantes, savoir: 

a) Que le terrain vendu ne serve que pour les fins indus-
trielles seulement; 

b) Que ledit terrain devra toujours ne former qu'un tout 
avec le terrain déjà acquis de la Cité par contrat passé 
devant Me Jérôme Loranger, en daté du 11 août 1969, et 
qu'il ne pourra en aucun temps être vendu, en partie, à 
moins d'une permission écrite de la Cité; 

c) L'acquéreur devra faire cadastrer ledit terrain avec ce-
lui déjà acquis, tel que mentionné ci-haut. 

De plus, les frais du notaire et les frais d'arpentage ou de 
subdivision cadastrale dudit terrain seront à la charge de 
l'acquéreur, lequel devra aussi payer une copie du contrat 
pour la municipalité. 

Le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés à signer 
le contrat de vente et à en recevoir le prix. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent de donner 
une option à M. Jean-Louis Boisclair et ce, pour une période 
d'une année à compter de ce jour (9 juillet 1973) sur le 
terrain situé du côté sud-ouest de la rue Des Erables, voisin 
nord-ouest du terrain optionné en faveur de M. André Gauvin, 
pour une largeur d'environ 325 pieds par une profondeur d'en-
viron 190 pieds. 

La valeur du terrain est établie au prix en vigueur au moment 
de la vente et devra faire partie des terrains déjà acquis 
par ledit Jean-Louis Boisclair et sera soumis aux conditions 
habituelles de vente. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que Monsieur Marcel Gervais, Conseiller du 
quartier No. 6, soit et est nommé maire-suppléant pour 
le prochain terme de quatre (4) mois, soit: du 1er juillet 
1973 au 31 octobre 1973. 

ADOPTE 



Cour Muni-
cipale 
St-Louis-
de-France 

73-219 

I 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent de prêter le 
local de la cour municipale pour les services de la municipalité 
de St-Louis-de-France, à la condition que cette municipalité 
obtienne du Ministère de la Justice, une extention de juridic-
tion concernant le juge municipal. 

Tant qu'aux honoraires à être payés au Juge et au Greffier de 
cette cour, la municipalité de St-Louis-de-France, devra pren-
dre entente avec les concernés. 

Ajournement 
séance à 
9 heures 
p.m. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que la présente séance soit ajournée à 9 heures 
p.m., ce jour, sur toutes choses inachevées. 

73-220 ADOPTE 

I 

ET SON HONNEUR LE MAIRE AJOURNE LA SEANCE 

Le Greffier f Le Maire 

I 

A une assemblée d'ajournement du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 9 juillet 1973, à 9 heures P.M., et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 
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Adoption 
Règl.541 
emprunt 
$215,000.oo 

73-221 

Assemblée 
publique 
Règl. No.541 
emprunt 
$215,000.oo 

73-222 

Adoption 
Règl. No. 
371-24 

73-223 

Assemblée 
publique 
règlement 
No. 371-24 

73-224 

Avis 
de 

motion 

73-225 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que le règlement No. 541, intitulé Règlement 
décrétant un emprunt de $ 215,000.oo dollars, pour travaux 
d'égout, d'aqueduc, d'ouverture, de mise en forme et pavage 
de rues, soit et est adopté tel que lu par le Greffier. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que le Greffier de la Cité soit et est autorisé 
à convoquer une assemblée publique des personnes inscrites 
sur le rôle d'évaluation en vigueur, comme propriétaires 
d'immeubles imposables, pour jeudi le 19 juillet 1973, entre 
7:oo et 9:oo heures P.M., relativement à l'adoption du rè-
glement No. 541, décrétant un emprunt de $ 215,000.oo dollars. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le règlement No. 371-24, concernant le 
zonage, soit et est adopté tel que lu par le Greffier. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le Greffier de la Cité soit et est autorisé 
à convoquer une assemblée publique des électeurs propriétaires 
concernés au règlement No. 371-24, pour jeudi le 19 juillet 
1973, à compter de 7:oo heures P.M., relativement à l'adop-
tion dudit règlement No. 371-24 

ADOPTE 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règle-
ment intitulé: 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT NO. 326 CONCERNANT LE 
CODE DE CONSTRUCTION". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 9iême jour du mois de juillet 1973. 

(Signé) Marcel Gervais 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 
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Avis Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
de donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 

motion par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et sou-
mettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 

73-226 intitulé: 

"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR TRAVAUX DE CONSTRUCTION 
DE CONDUITES D'AQUEDUC, D'EGOUT, D'OUVERTURE, MISE EN FORME 
ET PAVAGE DE RUES". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 9ième jour du mois de juillet 1973. 

Avis 
de 

motion 

73-227 

I 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: 

"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR DES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION DE TROTTOIRS ET DE CHAINES DE RUES". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 9iême jour du mois de juillet 1973. 

Avis 
de 

motion 

73-228 

(Signé) RODRIGUE LEPAGE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
sonne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé : 

"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR TRAVAUX D'AGRANDISSEMENT 
ET ACHAT D'EQUIPEMENTS POUR L'ARENA LOCAL". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 9ième jour du mois de juillet 1973. 

(Signé) MARTIN BERGERON 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 
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Avis 
de 

motion 

73-229 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement 
intitulé : 

"REGLEMENT DECRETANT L'HOMOLOGATION D'UNE PARTIE DE 
TERRAIN". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 9ième jour du mois de juillet 1973. 

I 
(Signé) LIONEL RHEAULT 

Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

f. I 
Greffier Le Maire 

I 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

I 
A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 

Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 16 juillet 1973, à 8 heures p.m. et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbaux 

I 
73-230 

PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée régulière 
du Conseil, tenue le 9 juillet 1973, et le procès verbal de 
l'assemblée d'ajournement, tenue le 9 juillet 1973, soient et 
sont adoptés tels que rédigés dans le livre des minutes de 
la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 9 juillet 1973 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant, 
et l'ingénieur, 

Nettoyage 

•

des 
puisards 

1. Soumissions pour le nettoyage des puisards: 

Soumissionnaires: Prix: 

Emile Roux 
Sanitank Inc. 

$1.40 l'unité 
$ 1.95 l'unité 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de M, 
Emile Roux 
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Clôtures 
RE: Tennis 
parc Ste-
Madeleine 

Nettoyage 
conduites 
d'égout 

Département 
de la 

Police 

Travaux 
de 

pavage 

Soumissions pour la construction de clôtures 
RE: tennis parc Ste-Madeleine. 

Soumissionnaires : 

Maurice Couture 
P.A. Gouin 
Morin & Frères 

Prix: 

$ 4,157.19 
$ 4,025.10 
$ 3,891.95 (non conform 

$ 0.085 le pied 
$0.07 le pièd 
$0.09 le pied 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de la 
maison P. A. Gouin Inc. 

3. Soumissions pour nettoyage de conduites d'égout. 

Soumissionnaires: Prix 

Sanitank Inc. 
Nettoyeur d'égout du Québec 
Underwater Tel Eye 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de la 
firme Nettoyeur d'Egout du Québec. 

4. Soumissions RE: Département de la Police: 

Soumissionnaires: Képis Cravates Pantalons 
d'été 

Mercerie de Luxe Inc,$369.oo $246.oo 

PRIX TOTAL: 

Poulin Distribution $307.50 $221.40 

PRIX TOTAL: 

Scott Uniform Co. NIL $215.25 

PRIX TOTAL : 

SUJET: Chemises (246) 

B.V.D. Co. Ne peut soumissionner 

Empire Shirt Co. ($ 4.53) $1,114.38 

Les membres du Conseil ont accepté par la résolution 
No. 73-212 les plus basses soumissions à l'exception 
des cravates devant être achetées chez Poulin Dis-
tribution. 

5. Soumissions pour travaux de pavage: 

$2,334.00 

$2,949.oo 

Discontinué 

$1,767.50 

Soumissionnaires : Montant total: 
Continental Asphalte Non remis 
Massicotte & Fils $ 62,828.oo 
Régional Asphalte $ 65,193.50 
Par la résolution No. 73-213 les membres du Conseil ont 
accepté la plus basse soumission. 
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Les membres du Conseil autorisent le Gérant à faire 
rapport sur les applications reçues au poste de tré-
sorier, pour le choix d'un nouveau comptable. 

Les membres du Conseil recommandent que le taux horaire 
pour les concierges de l'Hôtel de Ville et de la Biblio-
thèque soit fixé à $ 2.25 l'heure pour l'année 1973, 
suivant la formule temps fait, temps payé, jusqu'à con-
currence de 40 heures. 

Concernant la rétroactivité au 1er janvier 1973, qu'il 
leur soit remboursée la somme de $ 8.oo dollars par se-
maine travaillée. La présente résolution annule la ré-
solution No. 73-183-10. 

Les membres du Conseil autorisent l'ingénieur à étudier 
la soumission de la firme Aubin & Pélissier pour l'achat 
de deux condenseurs refroidis à l'air, au prix total de 
$ 6,250.oo dollars et pour l'achat de deux deshumidifi-
cateurs au prix total de $ 4,990.oo dollars. 

Si ces machines s'avèrent conformes aux besoins de 1'aréna, 
autorisation est donnée de les commander. 

Les membres du Conseil autorisent l'achat d'une autre 
auto de police afin de remplacer celle accidentée et con-
sidérée comme rebut. 

Les membres du Conseil, désireux d'augmenter les effectifs 
au sein du Corps de Police, recommandent au Directeur M. 
Guy Blanchet, de faire rapport au Conseil au sujet des 
examens passés pour l'engagement de nouveaux policiers. 
Les membres du Conseil recommandent au Directeur de Police, 
de faire rapport au .Conseil sur la "pôssibilitév.d ' achat' 
d'un .deuxième radar. 
Lettres lues à cette séance: 
a) Rév. Père M. Bilodeau, o.m.i. 
b) M. Veillette (Provigo) Copie à M. Bettez 
c) Lettre de M. Guy Bettez 
d) Offre de service de M. Eugène Provencher (refusée) 
e) Lettre de Me Pinsonnault & Ass. 
f) Rapports mensuels: Evaluation et Construction 

Trésorerie et Conciliation de 
Caisse 

g) Lettre de la Cie de Transport St-Maurice 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 
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Adoption 
rapport 
comité 

73-231 

PRESENTS : 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 9 juillet 1973, soit et est adopté tel que lu par le 
Greffier. 

ADOPTE 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 11 juillet 1973 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 

I 

Salaires 
des cadres 
1973-1974 

Nominations 

1. Les membres du Conseil recommandent le paiement des 
salaires 1973-74 pour les employés des cadres de la 
Cité, tel que proposé ce 11 juillet 1973. 

2. Conformément à l'organigramme D-107 présenté par 
l'ingénieur M. Ronald Marcoux, les membres du Con-
seil recommandent les nominations suivantes: 

a) Directeur des Travaux Publics, Ronald Marcoux, 
ingénieur; 

b) Ingénieur du Service Technique, René Lafontaine, 
ingénieur ; 

c) Surintendant de la Voirie, Raymond Lessard; 

d) Contremaître à la Voirie, Donatien Bergeron; 

e) Responsable de l'entretien des bâtisses, Henri-
Paul D'Amours. 

Lesdites nominations prendront effet le 30 juillet 
1973. 

I 

Adoption 
rapport 
comité 

73-232 

(Signé) Roland Desaulniers 
Gérant Municipal 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 11 juillet 1973, soit et est adopté tel que lu par le 
Greffier. 

I 
ADOPTE 
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CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a) Avis de responsabilité de la compagnie Bell Canada, 
RE: dommages subis vers le 26 juin 1973, lorsque les 
employés de Maurice Couture Ltée., exécutant des travaux 
d'excavation pour le compte de la Cité, ont endommagé 
leur installation téléphonique souterraine, dans les 
limites du Parc Père Breton. 

b) Avis de responsabilité de M. Jules Milette, 460, rue 
Dessureault, Cité, RE: dommages causés lors d'un ac-
cident survenu le 20 juin 1973, rue Thibeau, Cité. 

c) Avis de responsabilité de Chartier, Ménard et Gourdeau, 
par M. Jean Ménard procureur de M. Laurent Cartier, 
765, Boul. Des Prairies, Cité, RE: dommages subis lors 
d'un accident survenu le 7 juillet 1973, lorsque son 
véhicule a frappé un véhicule de police de la Cité. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 

M. Normand Mongrain, Prop, et "appuyé, à l'unanimité 
M. Rosaire Sauvageau, Prop. par conseiller Martin Bergeron 
M. René Richard, Prop. par conseiller Marcel Gervais 
Mme Alfred Champoux, Prop. par conseiller Lionel Rheault 
M. Yves Desjardins, Prop. par conseiller Marcel Gervais 
Mlle Caroline Laquerre, Prop. par conseiller Lionel Rheault 
Mme Vve Achille Grenier, Prop. par conseiller Martin Bergeron 
M. Georges E. Loranger, Prop. par conseiller Sylvio Hénaire 
M. Emilien Morin, Prop. par conseiller Lionel Rheault 
Mme Geo.-Arthur Francoeur ,Prop. par conseiller Marcel Gervais 
M. Adélard "Del" Dugré Prop. par conseiller Martin Bergeron 
Mlle Louise Beauchesne Prop. par conseiller Martin Bergeron 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. Appuyé à L'UNANIMITE 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le eonseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent la soumission 
de la Cie de Construction Dollard Ltée., datée du 12 juillet 
1973, au montant de $ 41,827.45, pour des travaux de cons-
truction de conduites d'aqueduc et d'égout sur la rue Des 
Erables, entre Dessureault et la voie ferrée. 
Le tout devant être exécuté conformément au plan et devis du 



bureau de 11 ingénieur municipal. 

La présente résolution prendra effet après l'approbation du 
règlement No. 540, par le Ministère des Affaires Municipales. 

Travaux 
enfouissement 
de cables 

Bell 
Canada 

73-235 

Piscine 
intérieure 
6 corridors 

73-236 

Amendement 
résolution 

73-173 

73-237 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent que les 
travaux d'enfouissement de cables, demandés par la compa-
gnie Bell Canada, soient exécutés sur la rue Fusey, entre 
St-Laurent et Rochefort. 

Le tout devant être fait conformément au plan No. 401 de 
ladite compagnie et aux conditions suivantes: 
Le trottoir de la rue Fusey côté sud sera refait entièrement 
par la municipalité, aux frais de la compagnie Bell Canada, 
et le pavage devra être remis à son état original dans le 
plus bref délai après la fin des travaux. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que ce Conseil informe la Commission Scolaire 
Régionale des Vieilles Forges, qu'il est prêt à contribuer 
sa quote-part pour que se réalise la construction d'une 
piscine intérieure semi-olympique (6 corridors) à l'école 
polyvalente du Cap-de-la-Madeleine, et ce, dans le plus 
bref délai possible. 

EN AMENDEMENT 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

Que des estimés soient fournis avant de s'engager dans la 
construction d'une piscine à six corridors, et d'avoir les 
engagements du Ministère concerné et les coûts d'opération 
d'une telle piscine. 

PAS DE SECONDEUR 
MOTION PRINCIPALE ADOPTEE SUR DIVISION 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que la résolution No. 73-173 soit amendée afin 
d'y ajouter l'article C 

C) Une partie du lot 422-A-l, telle que'montrée sur le 
plan préparé par le bureau de 1'ingénieur municipal. 

I 

I 

I 
Amendement 
Règl. No.326 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 



73-238 ET RESOLU: Que le règlement No. 326-L amendant le règlement 
No. 326, concernant la construction, soit et est adopté 
tel que lu par le Greffier. 

Ajournement 

•

séance à 
9 heures 

p.m., 

73-239 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que la présente séance soit et est ajournée à 
neuf (9) heures p.m., ce jour, sur toutes choses nouvelles et 
ou inachevées. 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE AJOURNE LA SEANCE 

X , 
Le 'Greffier Le Maire 

I A une assemblée d'ajournement du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 16 juillet 1973, à 9 heures P.M., et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

I 
Vente par 
Alexander 
Building 
Corporation 

73-240 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé pa.r M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que la Corporation de lg Cité du Cap-de-la-
Madeleine permet et accepte la vente par "Alexander Building 
Corporation"à l'éventuel acquéreur; 

L'immeuble faisant partie des lots 157 et 149 aux Plan 
et Livre de Renvoi de la paroisse (maintenant Cité) du ^ 
Cap-de-la-Madeleine, avec bâtisses y érigées et tous biens 
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meubles devenus immeubles par destination à la condition 
que l'acquéreur demeure responsable pour le remboursement 
de la balance demeurant impayée de la créance hypothécaire, 
soit la somme de $ 267,OOO.oo et des intérêts, frais et 
accessoires, aussi responsable des taxes dues et arrérages. 
Ainsi que pour l'accomplissement et l'exécution de toutes 
les autres obligations stipulées au contrat de prêt con-
senti par la Corporation de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
à la Cie Tooke Bros. Ltd., reçu par Me Albéric Roy, notaire, 
ce 31iême jour du mois d'août 1961 et enregistré au bureau 
d'enregistrement de Ste-Geneviêve de Batiscan, le 19 oc-
tobre 1961, sous le numéro 184,272. 

Que le Maire et le Greffier soient et sont par la présente 
autorisés à signer tous les documents et contrats à cet 
effet. 

I 

Recommandations 
Directeur de 

Police 

73-241 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que suite au grief des Policiers en date du 9 
juillet 1973, concernant les droits des policiers de voir 
leur dossier, ce Conseil recommande au Directeur de Police, 
M. Guy Blanchet, de se conformer aux exigences de l'article 
6-03 de la convention collective de travail entre la Cité 
et l'Association des Policiers et Pompiers. I 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 
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ÇANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité, des zones con-
cernées au Règlement No. 371-24, tenue jeudi, le 19iême jour 
de juillet 1973,- à compter de 7 heures du soir, laquelle assem-
blée avait été convoquée par avis public dans le journal "LE 
NOUVELLISTE", en date du 12 juillet 1973, en vue de l'adoption du 
règlement numéro 371-24, concernant le zonage dans les limites 
de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Présidée par Monsieur Rodrigue Lepage Maire-Suppléant, 1!assem-
blée fut déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 

Monsieur le Conseiller Lionel Rheault, le Greffier, agissant 
comme secrétaire de l'assemblée, et 1 ' ingénieur municipal, M." 
Ronald Marcoux. 

Lecture par le secrétaire, en 1'occurence le Greffier de la Cité, 
du règlement concerné. 

Exactement une (1) heure après la lecture du règlement No.371-24, 
aucun électeur contribuable n'ayant exigé que ledit règlement 
numéro 371-24 soit soumis pour approbation aux propriétaires d'im-
meubles imposables de la Cité, des zones concernées, le président 
de l'assemblée déclare donc que ledit règlement numéro 371-24 
est approuvé par les électeurs contribuables suivant la Loi. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 20ième jour de juillet 1973. 

Greffier de la Cité Président de l'assemblée 
Maire-Suppléant 
Conseiller de la Cité 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des élec-
teurs propriétaires d'immeubles imposables tenue JEUDI, le 
19 juillet 1973, entre 7:oo et 9:oo heures du soir, laquelle 
assemblée avait été convoquée par avis public dans le journal 

» 

"LE NOUVELLISTE", en date du 12 juillet 1973, en vue de 
l'adoption du règlement numéro 541, concernant un emprunt au 
montant de $ 215,000.oo pour travaux d'égouts, d'aqueduc, 
d'ouverture, mise ne forme et de pavage de rues. 

Présidée par M. le conseiller Rodrigue Lepage, l'assemblée fut 
déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
M. le conseiller Lionel Rheault, ainsi que le Greffier de la 
municipalité, Jean Beaudin, agissant comme sécrétaire de l'as-
semblée. 

Lecture par le secrétaire, en 1'occurence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

A neuf (9) heures p.m. précises, soit exactement deux (2) heures 
après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribuable 
n'ayant exigé que ledit règlement numéro 541 soit soumis pour 
approbation aux propriétaires d'immeubles imposables de la Cité, 
le président de l'assemblée déclare que ledit règlement numéro 
541 est approuvé par les électeurs contribuables suivant la LOI. 

I 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 20iême jour de juillet 1973. 

Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Réârigue 
Président de l'assemblée 
Conseiller de la Cité I 
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.CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée spéciale-des Conseillers de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires, à l'Hôtel de ville, lundi, le 30 juillet 1973, 
à 5:oo heures p.m., et à laquelle étaient présents: 

I Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
I Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

I 

Nous, soussignés, Conseillers de la municipalité, 
la présente à l'avis de convocation de cette séance 
ce jour. 

renonçons par 
spéciale de 

M. Lionel Rheault, cons. quartier No. 1 (Signé) Lionel Rheault 
M. Sylvio Hénaire, cons. quartier No. 2 (Signé) Sylvio Hénaire 
M. Jean-Paul Lavergne, cons. quartier No. 3 Absent Cause : maladie 
M. Martin Bergeron, cons. quartier No. 4 (Signé) Martin Bergeron 
M. Rodrigue Lepage, cons. quartier No. 5 (Signé) Rodrigue Lepage 
M. Marcel Gervais, cons. quartier No. 6 (Signé) Marcel Gervais 

Signé devant moi à Cap-de-la-Madeleine, 
ce 30ième jour de juillet 1973. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 16 juillet 1973 

PRESENTS: Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

I ainsi que le gérant, 
et l'ingénieur, 

Sylvio Hénaire 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

» 
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Engagement 
constables 
spéciaux 
surveillance 
des parcs 

Paiement 
octroi 
"Age d'Or" 

Soumissions 
construction 
conduites 
égout et 
aqueduc 

Les membres du Conseil recommandent au gérant munici-
pal d'engager trois (3) constables spéciaux pour la 
surveillance des parcs municipaux, dont UN par zone 
(division des loisirs), et ce, de 8 heures p.m., à 
minuit, s'informer auprès de la firme "La Vigilance". 

Les membres du Conseil autorisent le paiement de 
l'octroi 1973, aux associations d'Age d'Or suivantes: 

Ste-Madeleine, St-Lazare, St-Gabriel, Ste-Famille, 
St-Eugêne, Ste-Bernadette et à l'Association "age d'Or" 
St-Odilon qui fut la première à s'incorporer. 

l'octroi leur parviendra après réception de leur 
dernier rapport financier et d'une liste de leurs 
membres. 

Rapport d'ouverture de soumissions pour construction 
de conduites d'égout et d'aqueduc. 

Règlement No. 540, Phase 1. 

Massicotte & Fils 

Dollard Construction 

Paillé Excavation 

Clément Ricard 

$ 46,358.15 

$ 41,827.45 

$ 45,090.32 

$ 49,911.25 
($ 43,463.75) 

Par la résolution 73-234, les membres du Conseil 
ont accepté la plus basse soumission. 

Correspondance lue à cette séance: 

2 griefs des Policiers: a) Costume 
b) Dossiers 

Adoption 
rapport 
comité 

73-242 

Adoption 
liste de 
comptes 

73-243 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, 
tenue le 16 juillet 1973, soit et est adopté, tel 
que lu par le Greffier. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le nu-
méro 401-C comportant des déboursés se totalisant 
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Adoption 
procès 
verbal 

•

assemblée 
publique 

Rêgl. No.541 

73-244 

Adoption 
procès 
verbal 
assemblée 
publique 
Règl. No.371-24 

73-245 

I 
Amendement 
Rés.73-214 

73-246 

Amendement 
Rés. 73-215 

73-247 

à $ 4.17,621.49, soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique 
des électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, 
comme propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, tenue le 19 juillet 1973, concernant 
l'adoption du Règlement No. 541, soit et est adopté tel 
que rédigé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, et lu par le Greffier. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique 
des électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, 
comme propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, tenue le 19 juillet 1973, concernant 
l'adoption du Règlement No. 371-24, soit et est adopté tel 
que rédigé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, et lu par le Greffier. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que la résolution No.73-214 adoptée à la séance 
du 9 juillet 1973, est amendée de la façon suivante: 

Au premier paragraphe, deuxième ligne, rayer les mots 
"Monsieur André Gauvin," et les remplacer par les mots 
"La compagnie Matériaux Gauvin Inc." 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que la résolution No. 73-215, adoptée à la séance 
du 9 juillet 1973, est amendée de la façon suivante: 

Au premier paragraphe, deuxième ligne, rayer les mots 
" M. André Gauvin," et les remplacer par les mots "La 
compagnie Matériaux Gauvin Inc." 

ADOPTE 
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Adoption 
d'un plan 

73-248 

Me Bertrand 
Lamothe 
RE: Alexander 
Builder Corp. 

73-249 

Me François 
St-Arnaud 
RE: canali-
sation 
ruisseau 
Faverel 

73-250 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 421-E, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de 
Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas a.g., en date 
du 9 juillet 1973 et portant le numéro 17193 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil autorisent Me 
Bertrand Lamothe, à procéder contre la compagnie Alexander 
Builder Corp., pour la reprise des terrains et bâtisses, 
pour les montants dus à la Cité, remboursements et taxes. 

ADOPTE 

CONSIDERANT l'urgence de mettre les travaux en marche, con-
cernant la canalisation du ruisseau Faverel, 

Il est proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que demande soit faite à Me François St-Arnaud 
de bien vouloir procéder dans le dossier ci-haut mentionné, 
et ce, dans le plus bref délai possible. 

ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a) Lettre de Messieurs Yvon Lebel, Louis Lebel et B. 
Sénéchal portant plainte contre la compagnie Perfection 
Wood pour la suie et le bran de scie qu'elle répend 
sur leur propriété. 

b) Lettre de Messieurs Germain Poirier et Antonius Poirier 
se plaignant de la situation déplorable sur la rue 
Beauchemin, face au numéro civique 116-118 et 120. 
Quelques terrains vacants ont été convertis en cour 
pour autos usagées et s'est transformée en cour de 
scrap. 
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Ruisseau 
Faverell 
Maire et 
Greffier 
autorisés 
à signer 

I 73-251 

I 

Avis 
de 

motion 

73-252 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU à l'unanimité que: 

-La Cité du Cap-de-la-Madeleine comparaisse dans un 
acte d'établissement de servitude préparé par Me François 
St-Arnaud, notaire, concernant le Ruisseau Faverell et la cor-
poration accepte l'établissement de cette servitude. 

-Que la corporation sera responsable de tout dommage 
causé aux clôtures et ponceaux durant la construction et l'en-
tretien des émissaires d'égoûts qu'elle s'engage à remettre 
dans son état normal les terrains dont elle pourra servir. 

-Que la corporation sera également responsable des 
dommages causés aux terrains et aux bâtisses à toutes les 
personnes accordant la servitude. 

-Que la corporation paie le coût du contrat, de l'en-
registrement et des frais de copies pour l'obtention des 
mainlevées requises. 

-Le projet d'acte de servitude ci-dessus mentionné 
a été soumis à l'assemblée et photocopie fournie par Me 
St-Arnaud et le tout a été approuvé dans sa totalité, à 
1'unanimité. 

-Que Monsieur J.-Réal Desrosiers, maire et Monsieur 
Jean Beaudin, greffier, soient et sont par les présentes au-
torisés à signer cet acte ainsi que tous les documents né-
cessaires pour l'établissement de cette servitude. 

ADOPTE 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitulé: 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT NO. 371 CONCERNANT LE ZONAGE" 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 30ième jour du mois de juillet 1973. 

I (Signé) LIONEL RHEAULT 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

Le Maire 
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ÇANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 13 août 1973, à 8 heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbaux 

73-253 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: Que les procès verbaux des assemblées du Conseil, 
tenues le 16 juillet et le 30 juillet 1973, soient et sont 
adoptés tels que rédigés dans le livre des minutes de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

PRESENTS ; 

ADOPTE 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 30 juillet 1973 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers ainsi que le gérant, 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Echange de 
dactylos 
J.-E. Biron 

Recommanda-
tions 
Directeur 
de Police 

Les membres du Conseil acceptent le changement de 
dactylos, tel que proposé par M. J.-E. Biron, et 
acceptent aussi de lui laisser la vieille machine 
à additionner manuelle. 

Les membres du Conseil recommandent au Directeur de 
Police, M. Guy Blanchet, d'enlever des dossiers des 
policiers concernés, les lettres d'accusations por-
tées par la personne mentionnée au grief de M. Jacques 
Cloutier, constable. 



Boîtes addi-
tionnelles 
mini-dépotoir 

Candidats 
au poste de 
policier 

I 
Recommanda-
tions 
Directeur 
de Police 

M. Fernand 
St-Germain 
Jeux du Qué. 

I Adoption 
rapport 
comité 

•73-254 

Adoption 
liste de 
comptes 

73-255 

Les membres du Conseil acceptent de payer lès boîtes 
additionnelles du mini-dépotoir au prix de $ 25.oo 
dollars chacune, et ce, jusqu'à nouvel ordre. 

Les membres du Conseil recommandent au gérant munici-
pal, M. Roland Desaulniers, de rencontrer les six (6) 
premiers condidats au poste de policier, et ce, sui-
vant l'ordre des meilleures notes, et de faire rapport 
au Conseil à ce sujet. 

Les membres du Conseil recommandent, que l'auto No. 5 
soit identifiée aux armoiries de la municipalité, et 
serve aux mêmes fins que les autres autos-patrouilles, 
et aussi que le Directeur de Police utilise son auto 
personnelle pour ses déplacements tel que convenu à 
son engagement. 

Les membres du Conseil recommandent de porter à l'étude 
la demande de M. F. St-Germain, à l'effet d'assister 
aux Jeux du Québec 1973. 

Correspondance : 

Grief de la Police RE: J. Cloutier 
Rapport RE: Taxe de vente 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, 
tenue le 30 juillet 1973, soit et est adopté, tel 
que lu par le Greffier. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le nu-
méro 402-C comportant des déboursés se totalisant à 
$ 369,867.45, soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE I CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a) Avis de réclamation de M. Gaétan Ayotte, 1065 rue 
Thibeau, Cité. RE: Dommages causés à sa pelouse 
et l'asphalte de son entrée de cour, par machinerie 
de la Cité. 

b) Avis de responsabilité de M. Eddy Lafreniêre, 762, rue 
Des Prairies, Cité. RE: Dommages causés à sa propriété 
par suite d'un refoulement des égouts. 



c) -Avis de réclamation de M. Julien Plamondon, 218, rue 
Gouin, Cité. RE: Dommages causés à son automobile 
lors de l'accident survenu sur la rue Gouin, le 11 
juillet 1973, avec véhicule de la Cité consuit par 
M. Laurence Fraser. 

d) Avis de responsabilité de M. André St-Arnaud, 91 b, 
rue St-Georges, Cité. RE: Dommages subis à son au-
tomobile en heurtant un appareil de signalisation 
inopérant, le 27 juillet 1973, rue Dessureault. 

e) Avis de responsabilité de Moreau, Leblanc et Roy, 
avocats, 399-a, Boul. Ste-Madeleine, Cité, procureurs 
de Dame Maude Gilbert et M. Léopold Petit. RE: Dom-
mages subis en conséquence du débordement des eaux 
provenant; d'un égoût. 

f) Avis de responsabilité de Godin, Lacoursière et Lamy 
avocats, par Me Yvan Godin, procureur de M. Simon 
Landry, 10, rue Ste-Marie, Cité. RE: Dommages subis 
en trébuchant sur une table non éclairée et dont la 
présence n'était pas indiquée, sur le terrain Rochefort 

g) Avis de réclamation de M. A.B. Paterson, 16, rue Bru-
nelle, Cité. RE: Dommages à sa'propriété par l'eau 
empêchée de se rendre au puisard à cause d'un amon-
cellement de sable. 

h) Lettre de M. Roméo Gervais, 65, rue Du Parc, Cité, 
pour expliquer comment sa haie a été détruite l'hiver 
dernier. La compagnie d'assurance ayant pris la dé-
cision de ne pas payer les dommages lors de la pre-
mière demande de M. Gervais. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 

M. Jean-Louis Poulette, Maire de Berthier-paroisse et Pré-
fet de comté. Proposé et Appuyé à l'unanimité 
M Claude Normandin, Prop. par Con. Rodrigue Lepage 
M. Donat Houle, Prop. par Con. Sylvio Hénaire 
M. Charles Parent, Prop. par Con. Sylvio Hénaire 
M. Paul-Emile Lafontaine, Prop. par Con. Martin Bergeron 
M. Wilfrid Martel, Prop. par Con. Martin Bergeron 
M. Bruno Beauchesne, Prop. par Con. Martin Bergeron 
Mme Vve Arthur Roux, Prop. par Con. Martin Bergeron 
M. René Montplaisir, Prop. par Con. Marcel Gervais 
Mme Albert Lamarre, Prop. par Con. Rodrigue Lepage 



546 

I 
Adoption 

de 
plan 

73-257 

Adoption 
d1 un 

plan 

73-258 

Vente de 
terrains 
à. la -Cité 

73-259 

I 

M.. Adolphe Trottier, 
M. Pierre Boisvert, 
Soeur Marguerite Maurais, 
M. Christian Gervais, 

Prop, par Con. Sylvio Hénaire 
Prop, par Con. Marcel Gervais 
Prop, par Con. Sylvio Hénaire 
Prop, par Con. Marcel Gervais 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots 143-38, 134-404, 134-405, 134-406 et 134-410, ca-
dastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-
la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit 
et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., en date 
du 23 juillet 1973 et portant le numéro D-200. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 387-242, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de 
Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., en date du 
10 juillet 1973 et portant le numéro 19517. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent pour la 
somme de $l.oo dollar, de Messieurs Harold Dumontier, Lorenzo 
Chartier et Hilarion Chiasson, les lots numéros suivants: 

Cadastre : 
134 
134 
134 
134 
134 
134 
134 
134 

Subdivision: 
404-12 
404-15 
404-16 
404-17 
406-3 
405-3 
405-6 
405-7 
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Félicitations 
M. & Mme E. 
Toupin 

73-260 

Désastre 
St-Casimir 

73-261 

Le notaire Réjean Giroux est autorisé à préparer le con-
trat et le Maire et le Greffier sont autorisés à signer 
pour et au nom de la municipalité. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé à"l1UNANIMITE 

ET RESOLU: Que son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
et Messieurs les conseillers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, offrent leurs plus sincères félicitations à 
M. et Mme Ernest Toupin, citoyens du Cap-de-la-Madeleine 
et famille avantageusement connue, pour la célébration 
de leur cinquantième anniversaire de mariage. 

Les membres du Conseil expriment aux jubilaires des voeux 
de santé, bonheur et longue vie. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé à l1UNANIMITE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, ont appris avec regret le terrible désas-
tre qui s'est abattu sur la municipalité de St-Casimir. 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers et Messieurs les 
Conseillers sympathisent avec les autorités municipales 
de cet endroit et avec toute la population affectée par 
ce sinistre. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que pour l'année 1973, qu'il soit versé un 
montant de $ 150.oo dollars, à l'Age d'Or Affilié 
(Cercle St-Odilon) 

EN AMENDEMENT 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

Que les listes des membres soient étudiées et la présente 
résolution reportée à la prochaine séance. 

Monsieur le conseiller Lionel Rheault accepte l'amendement 
ainsi que tous les autres membres du Conseil. 

AMEMDEMENT ADOPTE UNANIMEMENT 
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Règlement 
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I 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que le règlement No. 543, intitulé 
Règlement décrétant un emprunt de $ 194,000.oo dollars 
pour la construction d'un agrandissement à l'aréna municipal 
et la fourniture d'équipements, soit et est adopté. 

EN AMENDEMENT 

Il est proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: Que l'adoption dudit règlement soit reportée 
a la prochaine séance, afin d'avoir un rapport du gérant 
sur l'état des finances des règlements déjà adoptés. 

VOTE SUR L'AMENDEMENT 

POUR: Méssièurs les consèillers LIONEL RHEAULT et SYLVIO HENAIRE 

CONTRE: Messieurs les conseillers MARTIN BERGERON, RODRIGUE LEPAGE 
et MARCEL GERVAIS 

AMENDEMENT REJETE 

Monsieur le conseiller LIONEL RHEAULT demande le vote sur la 
motion principale. 

VOTE SUR LA MOTION PRINCIPALE 

POUR: Messieurs les conseillers MARTIN BERGERON, RODRIGUE LEPAGE 
et MARCEL GERVAIS 

CONTRE: Messieurs les conseillers LIONEL RHEAULT et SYLVIO HENAIRE 

Assemblée 
publique 
Règl. 543 

73-264 

I Avis 
de 

motion 

MOTION PRINCIPALE ADOPTEE SUR DIVISION 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer 
une assemblée publique des personnes inscrites sur le rôle 
d'évaluation en vigueur, comme; propriétaires d'immeubles im-
posables, pour jeudi, le 23 août 1973, entre 7 et 9 heures P.M., 
relativement â l'adoption du règlement No. 543, décrétant un 
emprunt de $ 194,000.oo dollars, pour l'agrandissement de 
l'aréna municipal et la fourniture d'équipements. 

ADOPTE 
Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai 



à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitulé: 

"REGLEMENT AUTORISANT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CON-
DUITES D'EGOUT, D'AQUEDUC, OUVERTURE ET MISE EN FORME ET 
PAVAGE DE RUES". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 13iême jour du môis d'août 1973. 

(Signé) RODRIGUE LEPAGE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 

'OJ/ 

Le Greffier 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, 
le 20 août 1973, à 8 heures p.m. et à laquelle étaient 
présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la. présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

73-266 

I 
PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée régulière du 
Conseil, tenue le 13 août 1973, soit et est adopté tel que 
rédigé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 13 août 1973 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Terres 
des 

vétérans 

! Clas- : 
sique 

In£T de canots 

Terrains 
école Père 
Richard 

Les membres du Conseil acceptent de céder aux acheteurs éven-
tuels, les lots Nos: 134-410-4, 410-5, 410-6, afin de per-
mettre le développement de 26 terrains résidentiels sur les 
terres appartenant aux vétérans. 

Les membres du Conseil acceptent de verser la somme de $100.oo 
dollars, pour la classique internationale de canots de la 
Mauricie. 

Les membres du Conseil ne recommandent pas la vente des ter-
rains acquis de la Commission Scolaire, soit de l'ancienne 
école Père Richard. 
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Comm. Urbn. 
Lettre M. 
E. Barkoff 

Printemps 
peinturage 
poutres arena 

Enseignes 
dépotoir 
St-Maurice. 
Fermeture 
mini-dépotoir 

Congrès 
U.M.Q. 
Gérant Mun. 

Conseillers 
Jeux d'été 

Achat d'un 
tracteur et 
d'une épan-
deuse 

Equipements 
de 

laboratoire 

Dollard Cons, 
ruisseau 
Faverell 

Congrès 
M. J. Bettez 

4. Les membres du Conseil réfèrent à la Commission 
municipale d'urbanisme, la lettre de M. E. Barkoff, 
datée du 1er août 1973. 

5. Les membres du Conseil recommandent d'attendre au prin-
temps 1974, pour le peinturage des poutres d'acier à 
l'aréna J.-G. Talbot. 

6. Les membres du Conseil recommandent de prévoir la fa-
brication d'enseignes, afin d'informer la population 
sur le site du dépotoir de St-Maurice, aussi les 
membres recommandent la fermeture du mini-dépotoir 
situé au garage municipal, le considérant insalubre 
et non conforme aux normes de 1'hygiène et de 1'en-
vironnement . 

7. Les membres du Conseil autorisent le gérant municipal 
M. R. Desaulniers, à se rendre au congrès de l'U.M.Q., 
lequel sera tenu en septembre 1973. 

8. Les membres du Conseil autorisent Messieurs Hénaire, 
Bergeron, Lepage et Gervais, à se rendre aux Jeux 
d'été 1973, à Rouyn-Noranda, et ce, pour une période 
de trois jours entre les 16 et 26 août de cette 
année. 

9. Les membres du Conseil autorisent l'achat d'un trac-
teur de marque Bombardier de la compagnie Clément & 
Frères Ltée., modèle FW 48-1973, avec équipements 
réguliers au prix de $ 7,188.oo dollars, tel que la 
soumission du 22 mai 1973, aussi épandeuse de/marque 
Granby, au prix de $ l,300.oo dollars, installation 
comprise. Le tout devant être chargé au fonds de rou-
lement 1974. 

10. Les membres du Conseil acceptent les prix suivants 
pour l'installation d'équipements de laboratoire 
devant servir à l'analyse de l'eau. 
Hach Co. 1 turbidimêtre $525.oo 
Millifore Ltée. Equipements divers $l,253.oo 
Furnace Eng. Co.Appareils divers $1,810.70 

11. Les membres du Conseil acceptent pour la canalisation 
du ruisseau Faverell, l'offre de la compagnie de 
Construction Dollar, suivant lettre du 8 août 1973. 

12. Les membres du Conseil autorisent l'évaluateur M. J. 
Bettez, â se rendre au congrès des évaluateurs muni-
cipaux, du 12 au 15 septembre prochain, â Pointe-au-
Pic. 

I 

I 

I 
13. Les membres du Conseil n'acceptent pas la demande de 
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18. 
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19 

I 

Messieurs Jules Tessier et Fabien St-Arnaud, mais 
ratifient plutôt la recommandation du Directeur de 
Police. 

Les membres du Conseil ratifient les nouveaux taux 
de location du Centre Culturel, tels que suggérés 
par le contrôleur M. Jean-Marc Côté, soit $ 50.oo 
pour les événements non payants et $ 65.oo pour les 
événements payants. 

Les membres du Conseil recommandent l'engagement de 
M. Frédéric Prescott, au poste de contrôleur à la 
trésorerie, et ce, au salaire de $ll,500.oo dollars 
annuellement. 

Les membres du Conseil retiennent les noms de Messieurs 
Jean-Claude Demontigny, François Corbin, Guy Bérubé, 
Yves Paquette et Raymond Rochefort, comme futurs po-
liciers de la municipalité à la condition que ceux-ci 
se rendent à leurs frais, suivre les cours à l'Ins-
titut de Police de Nicolet et obtiennent le diplôme 
nécessaire. 

Les membres du Conseil recommandent d'offrir aux 
policiers les montants suivants: 

Année 1973 $180.oo dollars par semaine 
Année 1974 $195.oo dollars par semaine 

Les membres du Conseil recommandent l'installation 
d'affiches indiquant des Arrêts Sur les quatre coins, 
et ce, 

a) Coin Latreille et Gilles 
b) Coin Notre-Dame et Du Sanctuaire 
C) Coin Rochefort et Rousseau 
d) Coin Du Sanctuaire et Loranger 
e) Coin Thibeau et Turmel 

Aussi, sur les items b et c, faire des barres jaunes 
sur la rue indiquant une traverse pour piétons. 

Soumissions pour achat de gazoline. 

Soumissionnaires : Prix Prix 

Texaco Can. Ltd. 
jaune 

$0.4250 
(1 an) 

rouge 
$0.4750 
(1 an) 

Remarques 

Pas de compteur 
Prix sujet à la 
fluctuation du 
marché 



Soumissions 
abhat 
gazoline 

Gulf Oil Can. Ltd. 

y J - / 0 à 

Adoption 
rapport 
comité 
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$0.4394 
(1 an) 

$0.4894 
(1 an) Prix sujet à la 

fluctuation du 
marché 

Les Pétroles Irving 
Inc. $0.4390 

(1 an 
ou 
2 ans) 

$0.4890 
(1 an 
ou 
2 ans) 

I 
Prix sujet à la 
fluctuation du 
marché 

N.B. Shell Canada Ltd., Imperial Oil Ltd.,-Esso, 
Petrofina Ltd., n'ont pas soumissionné. 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de la 
compagnie Texaco, tout en se réservant le droit de 
canceller en tout temps le contrat advenant une hausse 
des prix de l'essence, et ce, durant l'année du contrat, 

20. Correspondance lue à cette séance: 

a) Cession de rues par les vétérans 
b) Lettre de la Direction générale des incendies 
c) Divers rapports. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

I 
SYLVIO HENAIRE 
LIONEL RHEAULT 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 13 août 1973, soit et est adopté, en ajoutant les 
items "D" et "E" à l'article 18. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a) 

b) 

Avis de réclamation de Mme Médéric Lottinville, 13, 
rue St-Antoine Cité. RE: Dommages causés à son 

I 

loyer, dans la cave, à la suite d'un orage et d'une 
réparation mal faite aux tuyaux d'égout au printemps. 
Avis de responsabilité de M. René Garneau, 129, 
rue Toupin, Cité. RE: Dommages causés à sa moto-
cyclette en dérapant dans une trainée d'huile qui 
mouillait la chaussée. 

I 
c) Lettre de M. Maurice Poulin, 152, rue Mgr. Pelletier, 

Cité, désirant acheter le lot No. 420-336 pour se 
bâtir un entrepot. 
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d) Lettre de M. Georges Gariépy, a.g., 844, rue Des Ursulines, 
Trois-Rivières, projet de subdivision. Propriétaire: 
M. Jean Dubé, 114, rue Brunelle, Cité. Subdivision d'une 
partie du lot 548, rue Boisvert Cité. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 

Mme Antoni Bargiel, Prop, par conseiller Sylvio Hénaire 
M. Marcel Dumoulin, Prop, par conseiller J.-P. Lavergne 
M. Louis Lacroix, Prop, par conseiller Sylvio Hénaire 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 
plus sinceres condoléances. Appuyé à 1'UNANIMITE 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 548, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Georges Gariépy, à.g., en date 
du 14 août 1973 et portant le numéro 73-80. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, acceptent que soit cadastré un passage piétonnier, 
pris à même le lot 645-57, afin de desservir le sedteur mon-
tré sur le plan D-134 préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil autorisent le Maire et 
le Greffier à signer le livre de renvoi et le plan No. D-200 
préparés par 1'arpenteur-géomètre M. Jean-Marie Chastenay, 
sans aucun frais pour la municipalité. 

ADOPTE 

o 



Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent la rétro-
cession par la Compagnie Demorigny Inc., en faveur de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, et ce, pour la somme de $l.oo 
dollar, du lot de cadastre 422, subdivision C-20 avec 
bâtisse dessus construite et portant le numéro civique 
495 de l'Aviation. 

Le Maire-suppléant et le Greffier sont par les présentes 
autorisés à signer le contrat en conséquence. 

La présente résolution prendra effet à la signature de 
l'acte de vente de cette propriété, en faveur de M. André 
Dupont de Andor Novelty Screen Prints Regd., et ce, aux 
conditions de la résolution No. 73-273. 

Le notaire Robert Carrier est autorisé à préparér le con-
trat en conséquence. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent de vendre 
à M. André Dupont de Andor Novelty Screen Prints Regd., 
et ce, pour la somme de $0.10 sous le pied carré ce qui 
suit: 

I 

I 
Une partie du lot de cadastre 422, subdivision C-20, 
mesurant 166.75 pieds des côtés nord-est et sud-ouest, 
par 130 pieds des côtés nord-ouest et sud-est, avec 
bâtisse dessus construite et aux conditions pour 
l'acquéreur de s'engager vis-à-vis la Caisse Populaire 
Ste-Madeleine aux remboursements des sommes dues 
par la Compagnie Demorigny Inc. 

Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer le contrat 
et le notaire Robert Carrier est autorisé à le préparer, 
et ce, aux frais de l'acquéreur. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Qu'une option soit donnée à M. André Dupont de 
Andor Novelty Screen Prints Regd., sur une partie du lot 
422-C-20 étant la balance acquise ce jour par ledit A. 
Dupont. 

Cette option est valide pour une période d'une année, 

I 
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73-274 

à compter de la signature du contrat prévu à la résolution 
No. 73-273. 

Cette option est donnée au prix en vigueur au moment de 
l'achat de cedit terrain. 

I 
Félicitations Proposé par M. le conseiller 
Club de Na- Appuyé à l'UNANIMITE; ' ' • 

ADOPTE 

SYLVIO HENAIRE 

tation du 
Cap-Mad. Inc. 

73-275 

Félicitations 
M. J.-Paul 

Caron 

73-276 

F^I Félicitations 
M. Parfait 

Beaudoin 

73-277 

Soumission 
Massicotte & 
Fils Ltée. 
Règl. No.541 
$110,095.40 I 73-278 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, offrent leurs plus sincères félicitations, 
au Club de Natation du Cap-de-la-Madeleine Inc., et à tous 
les bénévoles, pour le succès remporté lors du marathon de 
nage et spectacle annuel 1973, tenus à la piscine municipale. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé à, 1'UNANIMITE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, offrent leurs plus sincères félicitations 
à M. Jean-Paul Caron et ses collaborateurs, pour le succès 
remporté lors du tournoi de balle lente tenu au parc 
Rochefort. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé à 1'UNANIMITE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, offrent leurs plus sincères félicitations 
à M. Parfait Beaudoin et à ses collaborateurs, pour le 
succès remporté lors de la course de béeanes, tenue au 
Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent la soumission 
de la compagnie Massicotte & Fils Ltée., datée du 20 août 1973, 
au montant de $110,095.40 dollars, pour l'installation de 
conduites d'aqueduc et d'égout, le tout conformément aux plans 
et devis préparés par le bureau de l'ingénieur municipal. 
La présente résolution prendra effet après l'approbation du 
règlement No. 541, par le Ministère des Affaires Municipales. 

Le Maire et le Greffier sont par la présente autorisés à 
signer le contrat. 

ADOPTE 
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Soumission 
Fonderie de 
Grand'Mère 

Ltée. 
cadres, 
grilles et 
trappes 

73-279 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité acceptent 
la soumission de la Fonderie de Grand'Mère Ltée., pour 
l'achat de 75 cadres, grilles et trappes de puisards No.2, 
telle que la soumission du 15 août 1973, au montant total 
de $2,985.oo dollars. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: Qu'il soit versé à l'Age d'Or Affilié (Cercle 
St-Odilon), la somme de $ 150.oo dollars, et ce, pour 
l'année 1973. 

PAS DE SECONDEUR A LA RESOLUTION 

I 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 

I 

I 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables tenue JEUDI, le 23 août 
1973, entre 7:oo et 9:oo heures du soir, laquelle assemblée 
avait été convoquée par avis public dans le journal "LE NOUVELLISTE", 
en date du 16 août 1973, en vue de l'adoption du règlement numéro 
543, concernant un emprunt au montant de $ 194,000.oo pour tra-
vaux d'agrandissement à 1'aréna municipal et la fourniture d'équi-
pements . 

Présidée par M. le conseiller MARCEL GERVAIS, l'assemblée fut 
déclarée ouverte à 7:oo heures p.m. précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 

M. le conseiller Martin Bergeron, ainsi que le Greffier de la 
municipalité, Jean Beaudin, agissant comme secrétaire de l'as-
semblée, ainsi que trois propriétaires d'immeubles imposables 
de la Cité. 

Lecture par le secrétaire, en 1'occurence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

A neuf (9) heures p.m. précises, soit exactement deux (2) heures 
après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribuable 
n'ayant exigé que ledit règlement numéro 543 soit soumis pour 
approbation aux propriétaires d'immeubles imposables de la Cité, 
leprésident de l'assemblée déclare que ledit règlement numéro 543 
est approuvé par les électeurs contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 24iême jour d'août 197 3. 

Greffier de la Cité Président de l'assemblée 
Maire-suppléant 
Conseiller de la Cité 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 4 septembre 1973, à 8 heures p.m. et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le Maire J 
Messieurs les conseillers: 

Réal Desrosiers 
Lionel Rheault 
Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

I 

Adoption 
procès 
verbal 

73-280 

PRESENTS : 

SYLVIO HENAIRE 
MARTIN BERGERON 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 20 août 1973, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 20 août 1973 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

I 

Massicotte 
& Fils 
travaux 
égout et 
aqueduc 

1. Soumissions travaux égout et aqueduc 
Règlement No. 541. 
Soumissionnaires: Prix: 
Gaston Paillé $129,798.16 
Dollard Construction $147,735.oo 
Clément Richard $129,824.oo 
Marier & Fils Non remis 

I 
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Massicotte & Fils $110,095.40 
De l'Orme Construction Non remis 
Par la résolution No. 73-278, les membres du Conseil 
ont accepté la plus basse soumission. 
Soumissions pour l'achat de 75 cadres, grilles et 
trappes de puisards No. 2. 
Soumissionnaires: Prix total: 
Fonderie La Perle Ltée. $3,450.oo 

Fonderie Grand'Mère Ltée. $2,985.oo 
Par la résolution No. 73-279, les membres du Conseil 
ont accepté la plus basse soumission. 
Les membres du Conseil recommandent de faire parvenir 
copie de la lettre de M. Jean A. Roy, des Services de 
Protection de l'Environnement, à tous les plaignants 
contre la manufacture Perfection Wood. 

Les membres du Conseil recommandent d'apporter quelques 
corrections au projet de protection des incendies, 
reçu par la ville de Trois-Rivières et leur soumettre 
pour approbation. 
Les membres du Conseil recommandent de verser l'octroi 
prévu au budget ($ 250.oo dollars) à la Chambre de 
Commerce pour le fonctionnement du bureau touristique 
Les membres du Conseil acceptent que soit tenue une 
exposition de peintures, par la compagnie C.I.L., et ce, 
au Centre Culturel. Que le Directeur de la Récréation 
soit autorisé à prévoir telle activité dans sa pro-
grammation. 
Les membres du Conseil autorisent l'achat d'un trophée 
perpétuel pour le tournoi Mini-Putt (activité des loi-
sirs) , aussi faire une réplique du trophée ci-haut 
mentionné pour donner au gagnant dudit tournoi, le 
tout jusqu'à concurrence de $35.oo dollars. 
Les membres du Conseil autorisent l'ingénieur M. Ronald 
Marcoux, à se rendre au congrès des ingénieurs municipaux, 
lequel sera tenu à Longueuil les 16-17 et 18 septembre 
prochains. 

Les membres du Conseil recommandent que soit peinte une 
ligne blanche au centre des rues Père Castonguay et Des 
Jésuites, et ce, dans le tournant de ce coin de rues. 



Achat 4 po-
teaux acier 
16 fixtures 
incandes-
centes 

Ent. Moly Inc. 
système elec. 
Parc Ste-
Madeleine 

10. Les membres du Conseil autorisent l'achat de quatre (4) 
poteaux d'acier de la maison R. Foisy., et ce, pour 
le tennis du parc Ste-Madeleine, au prix de $412.oo 
dollars chacun, aussi l'achat de 16 fixtures incan-
descentes de marque G.E., de la compagnie Canadian 
General Electric Co. Ltée., au prix de $51.40 dollars 
chacune. 

11. Les membres du Conseil retiennent les services de 
"Les Entreprises Moly Inc.',' pour procéder à l'ins-
tallation du système électrique au tennis du Parc 
Ste-Madeleine, et ce, aux conditions de leur lettre 
du 10 août 1973. 

12. Divers: 
Rapport du Gérant 
Rapport du Gérant 

(Conciliation avec les Policiers) 
(Conciliation avec les services 
extérieurs). 

Rapport RE: Budget au 31 juillet 1973. 

Adoption 
rapport 
comité 

73-281 

Adoption 
liste de 
comptes 

73-282 

Adoption-
procès 
verbal 
assemblée 
publique 

Règl. 543 

7 3 - 3 7 9 

(signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, 
tenue le 20 août 1973, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
403-C comportant des déboursés se totalisant à 
$222,994.03, soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
Proposé par M. le Conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique 
des électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, 
comme propriétaires d'immeubles imposables de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, tenue le 23 août 1973, concernant 
l'adoption du Règlement No. 543, soit et est adopté tel 
que rédigé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine et lue par le Greffier. 

ADOPTE 
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CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

I 

Sympathies 

^ 73-284 

•

Signature 
convention 
collective 

Ass. Policiers 
et Pompiers 
Vs- Cité 

73-285 

a) 

b) 

c) 

d) 

Lettre de l'Age d'Or Ste-Bernadette, par M. A. St-Pierre, 
remerciant le Conseil municipal de l'aide apportée aux 
personnes âgées. 

Avis de responsabilité de M. Georges Léonard, 5, rue 
Halley, Cité. RE: dommages causés à son sous-sol par le 
refoulement des égouts, et ce, à la moindre pluie. 
Avis de responsabilité de M. J.-Louis Thiffeault, 66, rue 
Lahaye, Cité. RE: Dommages causés à sa propriété par le 
gonflement des égouts le 30 août 1 9 7 3 . 
Avis de responsabilité du Dr. Lucien Picotte, 482, rue 
Notre-Dame, Cité. RE: Dommages causés au sous-sol, le 
30 août 1973, quand les eaux des conduits souterrains ont 
refoulé. 

e) Avis de réclamation de M. Nazaire Tremblay, 199, rue 
Thibeau, Cité. RE: Dommages causés à sa cave, par l'eau 
lors de l'orage du 30 août 1973. 

f) Bref d'Assignation - Victor Simard Vs- Cité 
RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
M. Aimé Duchaine, 
M. Antonio Marcoux, 
Mme Léopold Bellemare, 
M. Bernard Poirier, 
Mme Antonio Trépanier, 
Mme Stanislas Cormier, 
M. Hormidas Dubois, 
Mlle Nathalie Thibeault, 
Mme Oliva Martel, 
M. Charles Courteau, 

Prop/ par conseiller J.-Paul Lavergne 
Prop, par conseiller Marcel Gervais 
Prop, et Appuyé Unanimement 
Prop, par conseiller Lionel Rheault 
Prop, par conseiller J.-Paul Lavergne 
Prop, par conseiller Lionel Rheault 
Prop, par conseiller Martin Bergeron 
Prop, par conseiller Sylvio Hénaire 
Prop, par conseiller Marcel Gervais 
Prop, et Appuyé Unanimement. 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. Appuyé à 1'UNANIMITE 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil ratifient la signature 
de la convention collective de travail entre l'Association des 
Policiers et Pompiers du Cap-de-la-Madeleine Inc., et la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, et signé par son honneur le Maire, le 
Gérant et le Greffier. 

ADOPTE 
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Assurance 
collective 
employés 
services 
extérieurs 

73-286 

-Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que ce Conseil accepte le projet d'assurance 
collective pour les employés des services extérieurs de 
la Cie d'assurance "LE GROUPE PREVOYANTS DU CANADA" pré-
senté par M. Guy Guindon, en date du 30 août 1973, et au 
taux de $1.27 par dix dollars ($10.oo) concernant l'assu-
rance salaire. 

Le tableau des bénéfices est accepté tel que soumis. 
L'épouse de l'assuré devra être couverte dès la mise en 
vivueur de cette police. Les employés absents par maladie 
seront également assurés pour tous les bénéfices, sauf 
l'indemnité de salaire déjà couverte par la Prévoyance Cie. 
d'assurance-vie. 

La Compagnie devra s'engager à fournir, chaque mois, un 
compte détaillé tel que soumis lors de sa cotation sur les 
items suivants: 

a) Assurance-vie; 
b) Mutilation ou mort accidentelle; 
c) Indemnité hebdomadaire; 
d) Hospitalisation; 
e) Frais médicaux majeurs. 

La police prendra effet à minuit et une minute le premier 
(1er) septembre 1973. 
Que Monsieur Roland Desaulniers, Gérant municipal, soit 
autorisé à signer le contrat. 

Cadastre 134 
rue 

LEMARIER 

73-287 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: Que les rues portant les numéros de cadastre 134 
subdivisions suivantes: 

a) 134-407-10 
134-406-3 
134-405-3 
134-404-12 
134-410-3 

soient connues sous le nom de: rue LEMARIER 
b) 134-404-15 

134-404-17 
134-405-6 

soient connues sous le nom de: PLACE LEMARIER, 
et ce, en l'honneur de 1'ex-conseiller (échevin)municipal 
M. Paul Lemarier. (1945-1958) 

ADOPTE 
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Autorisation 
Trésorier 
signer 
effets 
bancaires 
M. R. Giguêre 

I 73-288 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que M. Réjean Giguère, Trésorier, soit autorisé 
à signer les chèques et autres effets de commerce de cette 
Cité conjointement avec le Maire J.-Réal Desrosiers et que 
le Maire-suppléant soit également autorisé à signer les chèques 
et autres effets de cette Cité à défaut du Maire J.-Réal 
Desrosiers. 

Le Trésorier, M. Réjean Giguêre, est autorisé seul à retirer 
les chèques payés et"autres documents bancaires, ainsi qu'à 
signer les transferts entre les différents comptes de banque 
de la Cité. 

Projet d'agran-
dissement 
aréna municipal 
Firme Delmont 
Construction 
Ltée. 

I 
73-289 

Félicitations 
canotiers du 
Cap-Madeleine 
Classique 
Int. canots 

73-290 

Félicitations 
président 
course Grand 

•

Prix 
M. Cadieux 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, retiennent les services de la firme Delmont 
Construction Ltée., pour la coordination, surveillance et 
gérance du projet d'agrandissement de l'aréna municipal, 
aux conditions et avantages mentionnés dans leur lettre du 
1er août 1973, à l'exception du taux, lequel est établi à 
9% du coût estimé à $159,000.oo dollars, soit une somme de 
$14,310.oo dollars représentant les honoraires maximums et 
minimums payés par la municipalité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé à 11 UNANIMITE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, félicitent tous les canotiers du Cap-de-la-
Madeleine, qui ont participé à la Classique Internationale 
de canots La Tuque-Trois-Riviêres. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé à L'UNANIMITE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, félicitent tous les organisateurs de la course 
Grand Prix (1973), et tout spécialement M. Léon Cadieux, le 
Président. 

73-291 ADOPTE 
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Félicitations 
exposition 
canine 

73-292 

Félicitations 
M. Daniel 
Argall 
Jeux du 
Canada 

73-293 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé à 11 UNANIMITE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, félicitent les organisateurs de l'expo-
sition canine tenue à l'aréna Jean-Guy Talbot, laquelle 
a rapporté un grand succès. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé à 1'UNANIMITE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, félicitent M. Daniel Argall, membre de 
l'équipe du Québec, pour sa participation aux jeux du 
Canada, tenus à Winnipeg, et ce, dans la discipline 
carabine sportive. 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

I A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 17 septembre 1973, à 8 heures p.m. et à laquelle 
étaient présents: 

t 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

73-294 

PRESENTS : 

•

Augmen-
tation 

salaires 
employés 
services 
extérieurs 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

SYLVIO HENAIRE 
MARTIN BERGERON 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée régulière 
du Conseil, tenue le 4 septembre 1973, soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine . 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 4 septembre 1973 

le Maire J.-Réal Desrosiers 
Lionel Rheault 
Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 

•-j 
Marcel Gervais 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Son honneur 
Messieurs les conseillers 

1. Les membres du Conseil offrent aux employés des services 
extérieurs les augmentations de salaires suivantes: 
Année 1973 - $0.30 l'heure 
Année 1974 - $0.27 l'heure 
Son honneur le Maire enregistre sa dissidence sur cet item. 
Le Maire et le Greffier sont par la présente autorisés à 
signer pour et au nom de la municipalité. 



Les items qui suivent ayant été discutés après l'assem-
blée publique, M. le conseiller J.-P. Lavergne était 
absent. 
Les membres du Conseil acceptent les items 1 à 15 in-
clusivement du procès verbal de la réunion de la 
Commission d'Urbanisme, tenue le 21 août 1973. 
Les membres du Conseil recommandent de payer aux énu-
mérateurs pour le recensement électoral, le même tarif 
que le Provincial soit: $30.oo dollars de base, plus 
$0.15 sous du nom. 
Les membres du Conseil recommandent que le côté ouest 
de la rue Rocheleau, coin Ste-Madeleine soit peint sur 
une longueur de 50 pieds seulement tel que défini au 
règlement de circulation. 

Les membres du Conseil autorisent l'achat d'une machine 
à additionner pour le bureau de la trésorerie, tel que 
le tout soumis au gérant M. R. Desaulniers. 
Les membres du Conseil acceptent que soit installé un 
tableau électronique au parc Ste-Bernadette (terrain 
de balle lente), et ce, aux frais de la Caisse Populair 
Chateaudun. 
Les membres du Conseil autorisent l'achat de verre 
trempé pour 1'aréna J.-Guy Talbot, d'une hauteur de 
36 pouces, et ce, de la Vitrerie du Centre, au prix 
soumis soit: $4,678.oo dollars, incluant la pose et la 
taxe fédérale et étant la plus basse soumission. 
Les membres du Conseil autorisent l'achat de draperies 
et le peinturage intérieur du Centre Culturel. 
Les membres du Conseil recommandent que soit installée 
une patinoire réglementaire sur le terrain de balles 
du parc Ste-Bernadette, considérant que l'éclairage 
est existant et qu'une seule patinoire pour toute la 
population de ce secteur n'est pas suffisante. 
Suite à deux cotations reçues pour 1'ensemencement du 
terrain de balles situé à l'arrière de 1'aréna J.-Guy 
Talbot, aux prix suivants: 
Yvon Fournier Ltée. $1.25 la verge carrée 
Masse & Fils Enr. $0.35 la verge carrée 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de 
Masse & Fils Enr. 
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Affiche 
rue Mercier 

Enseigne coin 
St-Irenée 

^Bet Latreille 

11. -Les membres du Conseil recommandent ce qui suit: 
a) D'installer une affiche limitant le stationnement 

vis-à-vis le 95, rue Mercier, comme les affiches 
existantes. 

b) D'installer une enseigne indiquant "traverse d'écoliers" 
au coin des rues St-Irenée et Latreille avec barre 
jaune sur l'asphalte. 

12. Correspondance lue: 
a) Lettre de l'Association des Policiers 
b)' Lettre de la Commission Scolaire (patinoires extérieures) 
c) Lettre de la Régie des alcools 
d) Lettre et rapport de l'estimateur M. J. Bettez 
e) Rapport de M. Lariviêre RE: Accident 7/7/73 
f) Rapport du bureau d'audition des plaintes au rôle 

(copies distribuées) 
g) Rencontre avec M. Fernand St-Germain, Directeur de la 

Récréation. 

I 
Adoption 
rapport 
comité 

73-295 

Adoption 
liste de 
comptes 

73-296 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

MARCEL GERVAIS 
RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 
4 septembre 1973, soit et est adopté. 

tr>".u'<ié£ Jais , i 
ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 8i 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 404-C 
comportant des déboursés se totalisant à $268,099.20, soit 
et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 

( 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Avis de réclamation de M. Jean Beaumier, 153, rue Rocheleau, 

Cité. RE: Dommages à son sous-sol causés par le refoulement 
des égouts. 

b) Lettre de M. Gérard Proulx, 581, rue Gingras, Trois-Rivières, 
demandant l'obtention d'un terrain, rue Dessureault, dans 
le site industriel. 

c) Avis-de "responsabilité de Mme Jeannette Parker, 287, Des 
Erables, Cité. RE: Dommages à son sous-sol par le refoule-
ment des eaux. 



d) Avis de responsabilité de Soeur Marcelle Lavigne s.c.o. 
Directriceygénéràle, Hôpital Cloutier, 155, rue Toupin, 
Cité. RE: Dommages au sous-sol de l'hôpital suite à 
une insuffisance du système d'égouts. 

e) Avis de réclamation de Me Gilles Gauthier, avocat, 
1240, rue Royale, Trois-Rivières, procureur de Mme 
Camille De Grandmont. RE: Dommages causés à sa cave 
par l'eau à cause de tuyaux inadéquats. 

f) Avis de réclamations de Me Gilles Gauthier, avocat, 
1240, rue Royale, Trois-Rivières, procureur de Mme 
Nicole Rivard-Savary. RE: Dommages causés à sa cave 
par l'eau à cause de tuyaux inadéquats. 

g) Avis de responsabilité de M. Emilien Veilleux, 71, rue 
Toupin, Cité. RE: Dommages causés à son sous-sol par 
refoulement des égouts. 

h) Avis de responsabilité de M. Armand Mélançon, 548, Bo,ul. 
Des Prairies, Cité. RE: Dommages a sa propriété par un 
éboulement produit par 1'accumulation de 1'eau venant 
de la rue. 

i) Lettre de Me Nelson Ward, notaire, annonçant l'ouverture 
de son étude au 399-a, Boul. Ste-Madeleine et offrant 
ses services à la municipalité. 

j) Lettre de Mme B. Richard, 215, rue Rochefort, Cité. 
RE: Demande de faire une montée d'asphalte et poser 
une affiche "Défence de stationner". 

k) Avis de responsabilité de M. Joseph Vaugeois, 169, rue 
Fusey, Cité. RE: Dommages causés à sa propriété par le 
refoulement des égouts. 

1) Lettre de M. Pierre Lanouette, 30, rue St-Philippe, Cité 
RE: Demande un amendement au zonage de son terrain R-20 
pour être changé en zone RB. 

m) Lettre de M. Edouard Lair a.g., 59, rue Fusey, Cité. 
Demande l'approbation d'un plan, lot P-143. 

n) Lettre de M. Roger Gélinas a.g., 3240, rue De Courval, 
Trois-Rivières demandant ^approbation d'un plan, 
lots 415-1-28 et 415-1-29. 

o) Lettre de M. Roger Gélinas a.g., 3240, rue De Courval, 
Trois-Rivières, demandant l'approbation d'un plan, 
lot 409-5. 

p) Avis de réclamation de M. Sylvio Larouche, 1640, rue 
De Longueuil, Trois-Rivières, RE: Dommages à son 
véhicule-taxi endommagé par un puisard ouvert au centre 
de la rue. 
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Sympathies 

73-297 

I 

Approbation 
d'un plan 

73-298 

I 
Approba-
tion 
d'un 
plan 

73-299 

Approbation 
d ' un 

Plan 

73-300 

I 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 

Mme Vve Odor Laroche Prop, par conseiller Martin Bergeron 
M. Donat Damphousse Prop, et Appuyé unanimement 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. Appuyé à 1'UNANIMITE 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 143, cadastre officiel de la Paroisse (maintenànt Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 
5 septembre 1973 et portant le numéro D-3329. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots 415-1-28 et 415-1-29, cadastre officiel de la Paroisse 
(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine , division d'enregis-
trement de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas, a.g., en date du 
22 août 1973 et portant le numéro 19605-B. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie, 
du lot 409-5, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Roger Gélinas a.g., en date du 
8 juin 1972 et portant le numéro 19606. 

ADOPTE 
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Emission 
d'obligations 
Dominion 
Securities 
(Québec) Ltée, 

73-301 

Considérant que la corporation de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
dans le comté de Champlain, a demandé par l'entremise 
de la Gazette officielle du Québec, des soumissions 
pour la vente d'une émission d'obligations au montant 
total de $1,175,000.oo, avis qui a paru le 1er 
septembre 1973; 

Considérant qu'à la suite de cette demande, la corporation 
a reçu les 7 soumissions ci-dessous détaillées: 

Nom du Prix 
offert Montant . Taux échéance Loyer 

I 
soumissionnaire 

Dominion Securities 
(Québec) Ltée. 

Raymond Camus Inc. 

Greenshields Inc. 

98.87 

98.73 

$1,175,000. 9% 

$ 328,000. 
$ 847,000. 

98.68 $1,175,000. 

René T. Leclerc Inc. 98.66 $ 328,000. 

$ 847,000. 

98.63 $1,175,000. 
Banque Canadienne 
Nationale 

Cliche & Associés 
Ltée. 98.58 $1,175,000. 

Crédit-Québec Inc. 98.oo $ 328,000. 
$ 552,000. 
$ 295,000. 

9% 
9% 
9% 

9% 

9% 

9% 

9% 

9% 
9% 
9% 

1/10/74- 9.1951 
1983 incl. 
1974-1982 9.2195 
1983 

1/10/74-
1983 9.2282 
1/10/74- 9.2317 
1/10/82 incl. 
1/10/83 

1/10/74- 9.2370 
1983 incl. " 

I 1/10/74-
1983 incl.9.2457 
1/10/74/82 
1/10/83 
1/10/93 9.3140 

Considérant que l'offre ci-haut provenant de Dominion Securities 
(Québec) Ltée., s'est avérée être la plus avantageuse: 
Il est proposé par M. le conseiller SYLVIO. HENAIRE 

Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Et résolu: Que l'émission d'obligations au montant de 

$1,175,000.oo, de la corporation de Cap-de-
la-Madeleine, soit adjugée à Dominion Securities 
(Québec) Ltée. 

Adoptée à la séance du 17 septembre 1973. 

ADOPTE I 
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Avis de Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
motion donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 

la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et sou-
73-302 mettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 

intitulé : 
"REGLEMENT DECRETANT LA FERMETURE D'UNE PARTIE DE LA RUE 
"DE CALLIERES" CONNUE SOUS LES NUMEROS DE 553 SUBDIVISION 6 
ET 552 SUBDIVISION 7." 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 17ième jour du mois de septembre 1973. 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

I ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE, 

l Ile Greffier Le Maire 

I 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A-.une assemblée .régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 1er octobre 1973, à 8 heures p.m. et à laquelle 
étaient présents. 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

I 

Ajournement 
séance à 
9 heures 
p.m. 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que la présente séance soit ajournée à 9 heures 
p.m., ce jour, sur toutes choses inachevées. 

ADOPTE 

I 
ET SON HONNEUR LE MAIRE AJOURNE LA SEANCE 

z -Le Greffier Le Maire 

A une assemblée d'ajournement du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, â l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 1er octobre 1973, à 9 heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

I 
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Adoption 
procès 
verbal 

73-303 

I 
PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 17 septembre 1973, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

ADOPTE 
RAPPORT DE COMITE 

Séance du 17 septembre 1973 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant, 
et l'ingénieur, 

Tarifs aux 
officiers 

•

et employés 
d'élection 

Prix de 
location 
Centre Cuit. 
Age d'Or du 
dimanche soir 

Soumissions 

•

Bunker 
No. 4 

Les membres du Conseil acceptent le tarif proposé par le 
Ministère des Affaires Municipales, en date du 30 août 1973, 
payable aux officiers d'élection et aux membres du bureau 
de revision, et ce, suivant l'article 332 de la Loi des 
Cités et Villes. 

Aussi, les membres acceptent que le triage et le coût de 
dactylographier les cartes de recensement soient payables 
à $0.03 sous l'unité. 
Les membres du Conseil recommandent que le prix de location 
du Centre Culturel à l'Age d'Or du dimanche soir, soit main-
tenu au prix existant avant l'augmentation, et ce, jusqu'à 
la fin des activités 1973. 
Soumissions pour l'achat de BUNKER, FUEL DIEZEL, HUILE 
A CHAUFFAGE, GROS SEL DE VOIRIE, PROPANE GAS, ANTIGEL, 
FOULARDS, GANTS, MITAINES. 
Item 1. BUNKER No. 4 
Soumissionnaires : 

Gulf Oil 
Charbonnerie Champlain 

Prix le gallon: 
(1 an) 
$0.195 
$0.205 

Remarques : 

Sujet à fluctuation 
Sujet à fluctuation 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de la compagnie 
Gulf Oil, tout en se réservant le droit de canceller le con-
trat advenant une hausse des prix de la part du fournisseur. 



Item 2. FUEL DIEZEL No. 2 
Soumissionnaires : 

Charbonnerie Champlain 
Gulf Oil 

Pétroles Irving Ltée. 

Champlain Oil 

Prix le gallon: 
(1 an) 

$0.5175 
$0.5170 
$0.5240 

Remarques : 

Sujet à fluctuation 
Sujet à fluctuation 
Sujet à fluctua-

tion I 
Ne peut soumissionner 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de la 
compagnie Charbonnerie Champlain, tout en se réservant 
le droit de canceller le contrat advenant une hausse 
des prix de la part du fournisseur. 
Item 3. HUILE A CHAUFFAGE No.2 

Soumissionnaires : 

Pétroles Irving Ltée. 
Charbonnerie Champlain 
Gulf Oil 
Shell Oil 

Prix le gallon 
(1 an) 

$0.2690 
$0.2375 
$0.2550 

Remarques 

Sujet a fluctuation 
Sujet à fluctuation 
Sujet à fluctuation 

Ne peut soumissionner 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de la 
compagnie Charbonnerie Champlain, tout en se réservant 
le droit de canceller le contrat advenant une hausse 
des prix de la part du fournisseur. 
Item 4. GROS SEL DE VOIRIE (En vrac) 

Prix la tonne: 
$13.94 
$14.50 
$13.95 

I 

Soumissionnaires 
Canadian Salt 
Sel Iroquois 
Domtar 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de la 
compagnie Canadian Salt. 

Item 5. 

Soumissionnaires : 
Supérior Propane 

City Gas 

PROPANE GAS 

Prix: 
1 an 
$0.25 

2 ans 
NIL 

1 an 2 ans 
$0.225 $0.22 

Les membres du Conseil acceptent la soumission de City 
Gas, et ce, pour une période de deux ans. 



09 
Soumissions 
antigel 

I 

Soumissions 
foulards, 
gants, 
mitaines 

($150.oo) 
Hockey Mineur 

I Peinturage des 
bureaux 

Achat de 
gazoline de 
Pétroles 
Irving Inc. 

Rés.73-267-18-b,7 
abrogée 

Accepta- 8, 
tion rapport 
Gérant Mun. 

Acceptation 
demande 
Juge Mun. 

Item 6. 
Soumissionnaires : 

ANTIGEL 

P.A. Gouin 
Jacques Auto Acc. 
Acklands 

Prix: 
gallon 45 gallons 
$2.50 $2.25 
$2.20 $2.09 

Ne peut fournir la marchandise 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de Jacques 
Auto Acc. 

Item 7. FOULARDS, GANTS, MITAINES 
Soumissionnaires: Prix: 
Poulin Distribution $676.oo 
Maranda Inc. $700.oo 
J.R. Gaûnt & Son $762.oo 
Les membres du Conseil acceptent la soumission de Poulin 
Distribution. 

Les membres du Conseil acceptent de verser à l'Association 
du Hockey Mineur du Cap-de-la-Madeleine, une somme de $150.oo, 
tel que convenu lors du dernier festival Western, tenu à 
l'aréna J.-Guy Talbot. 

Suite à des soumission reçues pour le peinturage des bu-
reaux, les membres du Conseil acceptent la plus basse sou-
mission, soit celle de Bourassa & Dupuis, aux conditions 
mentionnées au Gérant municipal, et ce, tant qu'à l'exé-
cution des travaux. 
Suite à la lettre reçue de la compagnie Texaco Canada Ltd., 
les membres du Conseil annulent à toutes fins que de droit, 
la résolution No. 73-267-19, accordant à la compagnie ci-
haut mentionnée le contrat de gazoline. 
Par la présente, les membres du Conseil acceptent l'offre 
de la compagnie "Les Pétroles Irving Inc.", en date du 13 
septembre 1973, sans signature de contrat et jusqu'à avis 
contraire. 
Les membres du Conseil abrogent à toutes fins que de droit 
la résolution No. 73-267-18-b, concernant 1' "Arrêt" au coin 
Du Sanctuaire et Notre-Dame. 

Les membres du Conseil acceptent le rapport du Gérant, M. 
R. Desaulniers, daté du 12 septembre 197 3, concernant les 
salaires des officiers de police et les préposés à l'équi-
pement des loisirs et à l'entretien des bâtisses. 
Les membres du Conseil acceptent, et ce, à compter du 1er 
janvier 1974, la demande du Juge municipal formulée dans 
une lettre du 11 septembre 1973. 
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Ouverture 
dépotoir 
samedi 

Programmation 
d1 hiver 
Journal du Cap 

Machines à 
photocopier 
"Murrit" 

Plans instal. 
conduites 
ég. aqueduc 
rue Lemarier * 
Peinturage 
automobile 
No. 5 

10. Les membres du Conseil acceptent de verser au proprié-
taire du dépotoir municipal, la somme de $40.oo dollars 
par semaine, pour l'ouverture dudit dépotoir le samedi. 

11. Les membres du Conseil acceptent la publication dans le 
journal Hebdo du Cap, la programmation d'hiver du ser-
vice de la Récréation, et ce, au coût de $180.oo 
dollars. 

12. Les membres du Conseil acceptent la recommandation du 
Gérant M. R. Desaulniers, à l'effet de changer les deux 
machines à photocopier de marque Xerox, pour trois 
nouvelles machines de marque "Murrit". 

13. Les membres du Conseil autorisent l'Ingénieur muni-
cipal à présenter au "Service de Protection de l'En-
vironnement", les plans concernant l'installation de 
conduites d'égout et d'aqueduc sur la rue "Lemarier". 

14. Les membres du Conseil maintiennent leur décision prise 
en date du 30 juillet 1973, concernant le peinturage 
de l'automobile No. 5. 

15. Lettres et rapport lus à cette séance: 

a) Cas de refoulements d'eau 
b) Lettre du Kiwanis (octroi) 
c) Lettre du Service de l'Environnement (5/9/73) 
d) Association des Handicapés 
e) Conciliation Caisse et Banque 
f) Rapport du budget 
g) Cédule d'opération à l'aréna (1973-1974) 

Adoption 
rapport 
comité 

73-304 

Adoption 
listes de 
comptes 

73-305 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, 
tenue le 17 septembre 1973, soit et est adopté. 
Correction à l'item No. 2, rayer le nom de Mme Paré 
et annuler le 2iême paragraphe. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que les listes de comptes portant les 
numéros 405-C et 406-C, comportant des déboursés se 
totalisant à $122,193.14 et $137,608.34 soient et sont 
adoptées pour paiement. 

ADOPTE 
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I 

I 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a) Avis de responsabilité de la compagnie Bell Canada, 
par M. J.R. Boulé, faisant part des dommages subis par 
la compagnie, lorsque les employés de Massicotte & Fils 
Ltée., ont endommagé leur installation téléphonique 
souterraine, rue Chemin du Passage. 

b) Avis de responsabilité de M. L. Perron, 192, rue Dorval, 
Cité. RE: Accident survenu le 17 septembre 1973, entre 
son véhicule et camionnette de Cité, conduite par M. 
Robert Léger. 

c) Lettre de M. Yvon Simard, 20, rue Des Ormeaux, Cité, 
demandant de prolonger les services sanitaires sur la rue 
Morin. 

d) Lettre de la Commission des Permis d'alcool du Québec, 
avisant que M. Claude Gagnon, "Epicerie Claude Gagnon", 
désire obtenir le permis d'épicerie au 54, rue Thibeau, 
Cité. 

e) Lettre de la Commission des Permis d'alcool du Québec, 
avisant que M. Antonios Kyriacakis, "Pizzeria Châteaudun Enr'.' 
pour le bénéfice de lui-même et M. Nicolas Kalomiris, dé-
sirent obtenir le permis de restaurant (Projet), au 10, 
rue Tourigny, Cité. 

f) Lettre de Les Plateaux De La Ferté, 1010, rue Ste-Cathe-
rine, Montréal, par M. Edward Barkoff, président, sou-
mettant une requête pour créer un zonage multifamilial, 
tel que le plan soumis. 

Sympathies: RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

73-306 ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
M. Edgar Dumont, Prop, par conseiller Sylvio Hénaire 
Mlle Isabelle Mills, Prop, et Appuyé à l'unanimité 
M. Maurice Henley, Prop, par conseiller J.-P. Lavergne 
Mme vve François Bérubé, Prop, par conseiller Sylvio Hénaire 
Mme Ovila St-Onge, Prop, et Appuyé à l'unanimité 
M. Roger Breton, Prop, par conseiller Martin Bergeron 
M. W. John Monaghan, Prop, par conseiller Lionel Rheault 
Mme w e Eddy Laroche, Prop, par conseiller Martin Bergeron 
Mme vve Donat Paré, Prop, par conseiller Martin Bergeron 
Mme w e Emilio Dufresne, Prop, par conseiller Lionel Rheault 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. Appuyé à 1'UNANIMITE 

ADOPTE 



Mur de 
soutainement 
rives St-
Laurent 

rue Notre-Dame 

73-307 

Autorisation 
signer permis 

73-308 

Emission 
d'obligations 
$1,175,000. 

73-309 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU; Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, demandent au Gouvernement du Canada, 
(Ministère des Travaux publics), qu'une étude sérieuse soit 
faite sur la possibilité d'ériger un mur de soutainement, 
le long des rives du fleuve St-Laurent, longeant les rési-
dents de la rue Notre-Dame dans les limites de la munici-
palité du Cap-de-la-Madeleine, considérant que les pro-
priétaires aboutissant au fleuve sont très incommodés. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers et 
le Greffier Jean Beaudin soient et sont par la présente, 
autorisés à signer le permis relatif à l'installation d'égout 
et d'aqueduc, au milliaire 0.13 de la voie d'évitement 
"Laminex", et au point milliaire 0.64 de la subdivision du 
Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 

ATTENDU que la Cité du Cap-de-la-Madeleine émet des obli-
gations pour un montant total de $1,175,000. en vertu des 
règlements d'emprunt suivants, et pour les montants indiqués 
en regard de chacun d'eux: 

Règlement numéro 
526 
528 
531 
532 
533 
535 
537 
539 
540 
541 

Pour un montant de 

$ 
$ 
$ 
$ 
$ 
$ 
$ 
$ 
$ 
$ 

100,000. 
66,000. 
19,000. 
50,000. 

160,000. 
198,000. 
89,000. 
86,000. 

192,000. 
215,000. 

ATTENDU que, pour les fins de ladite émission, il est néces-
saire de modifier les règlements en vertu desquels ces 
obligations sont émises; 

Il est par conséquent 
PROPOSE PAR SYLVIO HENAIRE 
APPUYE PAR RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU UNANIMEMENT: 

QUE chacun des règlements d'emprunt indiqués ci-dessus soit 
et est amendé, s'il y a lieu, afin que chacun d'eux soit con-
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I 

I 

forme à ce qui est stipulé ci-bas, et ce en ce qui a trait au 
montant d'obligations spécifié ci-haut en regard de chacun 
desdits règlements et compris dans l'émission de $1,175,000. : 

1.- Les obligations seront datées du 1er octobre 1973; 
2.- Les obligations seront payables au porteur ou au dé-

tenteur enregistré, selon le cas, à toutes les suc-
cursales dans la Province de Québec de la Banque 
Canadienne Nationale?"ainsi qu'au bureau principal 
de ladite banque à Toronto, Ontario; 

3.- Un intérêt à un taux n'excédant pas 9% l'an sera payé 
semi-annuellement le 1er avril et le 1er octobre de 
chaque année sur présentation et remise a échéance des 
coupons attachés à chaque obligation; ces coupons 
seront payables au porteur seulement, aux mêmes endroits 
que le capital; 

4.- Lesdites obligations ne seront pas rachetables par 
anticipation. 

QUE, de plus, le règlement numéro 526 soit et est 
amendé pour décréter que le tableau d'amortissement 
est le suivant: 

1.-$ 2,000. 11.-$ 4,500. 
2.-$ 2,500. 12.-$ 4,500. 
3.-$ 2,500. 13.-$ 5,500. 
4.-$ 3,000. 14.-$ 6,000. 
5.-$ 3,000. 15.-$ 7,000. 
6.-$ 2,500. 16.-$ 6,500. 
7.-$ 3,000. 17.-$ 7,500. 
8.-$ 3,500. 18.-$ 8,000. 
9.-$ 4,000. 19.-$ 9,000. 
10.-$ 5,000. 20.-$ 10,500. 

ADOPTE 
Autorisation 
d'émettre 
les obliga-
tions 

I 
73-310 

IL EST PROPOSE PAR: 
APPUYE PAR: 

SYLVIO HENAIRE 
RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU UNANIMEMENT: 
QUE, pour l'emprunt par obligations au montant total de 
$1,175,000., fait en vertu des règlements numéros 526, 
528, 531, 532, 533, 535, 537, 539, 540, 541, demande est 
faite par la présente pour obtenir l'autorisation d'émettre 
des obligations pour un terme plus court que le terme prévu 
dans les règlements d'emprunt, c'est-à-dire pour un terme 
de dix ans, en ce qui regarde les amortissements annuels 
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Adoption 
d'un 

plan 

73-311 

Vente de 
camions, 
camionnettes, 
machineries 
usagés. 

73-312 

I 
de capital prévus pour les années 11 et suivantes, au 
lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements par 
chacun desdits règlements, chaque émission dubséquente 
devant être pour la balance due sur l'emprunt. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une 
partie du lot 550, cadastre officiel de la Paroisse 
(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'en-
registrement de Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., 
en dâtè du 20 septembre 1973 et portant le numéro D-276. 

ADOPTE 
Proposé par'M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil acceptent les sou-
missions suivantes pour la vente de camions et/ou machineries 
usagés. 

Hamel Auto, Ste-Marthe, Camion Ford No.59 $909.oo 
Benoit Paquin, Mont-Carmel,Camion Ford No.60 $999.78 
Hamel Auto, Ste-Marthe, Camion Ford No.61 $455.oo 
Benoit Giguère, Trois-Rivières, 

Fourgon 111 $485.oo 
Aimé Lamy, St-Louis-de-France, 

Camionnette No.4 0 $ 3 0 0.oo 
Henri-Paul Lacroix, Ste-Marthe, 

Camionnette No.36 $400.oo 
Godon Auto, Trois-Rivières,Camionnette No.65 $576.oo 
Godon Auto, Trois-Rivières,Camionnette No.66 $476.oo 
Godon Auto, Trois-Rivières,Tracteur Oliver 

No. 73 $226.oo 
Gérard Beaudet, Cap Tracteur Oliver 

No. 74 $300.oo 
Le tout devant être payé comptant, plus taxe provinciale, par la 
présente le préposé aux assurances est autorisé à faire 
les transactions nécessaires au bureau des licences. 

I 

I 
ADOPTE 
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Aviseur 
légal 
règlement 
No. 326-J 

I 
73-313 

Achat de 
pneus d'hiver 
Sirois Auto. 
Ltée. 

73-314 

I 

Avis de 
motion 

73-315 

Proposé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil municipal du Cap-de-
la-Madeleine, demandent à 1'aviseur légal, Me Bertrand Lamothe, 
de prendre immédiatement des procédures contre tout industriel, 
commerçant ou individu qui cause préjudice à l'environnement 
et plus spécifiquement contre ceux qui dérogent au règlement 
326-J, article 1, qui stipule que: 

"Tout propriétaire doit maintenir son terrain en bon état de 
propreté, exempt de tous débris, d'abattis, de détritus et 
de mauvaises herbes, susceptibles de se propager, d'être un 
danger d'incendie et de nuire à l'environnement". 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que la soumission de Sirois Automobiles soit 
acceptée pour l'achat de 30 pneus d'hiver noirs, G78-15 de 
4 plis au prix soumis, soit $21.38 chacun. 

EN AMENDEMENT 
Il est proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Que la soumission de Charles Turcotte & Fils Ltée, soit 
acceptée considérant le peu de différence avec la soumission 
de Sirois Automobiles. 

PAS DE SECONDEUR 
MOTION PRINCIPALE ADOPTEE SUR DIVISION 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitulé: 

"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR LA CONSTRUCTION DE CON-
DUITE D'EGOUT, D'AQUEDUC, D'OUVERTURE ET DE MISE EN FORME 
ET PAVAGE DE RUES, SUR LA RUE "MORIN"." 

( Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 1er jour du mois d'octobre 1973. 

(Signé) LIONEL RHEAULT 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 
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Avis de Je,, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
motion donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 

la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
73-316 trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement in-

titulé : 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR LA CONSTRUCTION DE 
CONDUITE D'EGOUT, D'AQUEDUC, D'OUVERTURE ET DE MISE EN 
FORME ET PAVAGE DE RUES, SUR LA RUE "LEMARIER", : 
ET "PLACE LEMARIER". " 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 1er jour du mois d'octobre 1973. 

(Signé) RODRIGUE LEPAGE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

Avis de Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
motion sonne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 

la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
73-317 trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement in-

titulé : 

"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR LA CONSTRUCTION 
D'UN PUITS DANS LES LIMITES DE LA MUNICIPALITE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 1er jour du mois d'octobre 1973. 

(Signé) SYLVIO HENAIRE 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

Avis de Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
motion donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 

la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
73-318 trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement in-

titulé: 
"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT SONAGE No. 326." 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 1er jour du mois d'octobre 1973. 

(Signé) MARCEL GERVAIS 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 



Son honneur le Maire décide à la demande du Président 
de"la Chambre de Commerce du Cap-de-la-Madeleine, 
"semaine du recrutement" la semaine du 1er au 7 octobre 1973. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A-une assemblée spéciale du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
mardi, le 23 octobre 1973, à 5 heures p.m. et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Jean-Paul Lavergne 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

I 

Adoption 
procès 
verbal 

73-319 

PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 1er octobre 1973, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
RAPPORT DE COMITE 

Séance du 1er octobre 1973 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Sylvio Hénaire 
Martin Bergeron 
Rodrigue Lepage 
Marcel Gervais 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

I 

ainsi que le gérant, 
et l'ingénieur, 

Fermeture 
rue Dumont 

Firme 
Marinex 
égout 
collecteur 

1. Les membres du Conseil recommandent à l'inspecteur en 
bâtiment de continuer les procédures concernant la 
fermeture de la rue Dumont. 

2. Les membres du Conseil retiennent les services de la 
firme Marinex Inc., pour faire l'inspection de l'émis-
saire "égout collecteur" Du Sanctuaire, et ce, au prix 
de $425.oo dollars. 

I 



K-Club 
La Ferté 

Dir.Police 
exposition 

I 

Comm. Urb. 
Lettre M. 
Barkoff 

Cédule du 
Hockey 
Mineur 

3. Les membres du Conseil demandent au K-Club La Ferté, 
de s'adresser à la Commission Scolaire Régionale des 
Vieilles Forges, considérant.que la municipalité ne 
peut s'ingérer dans le domaine de l'éducation. 

4. Suite à une demande du Directeur de Police, M. Guy 
Blanchet, concernant la possibilité de participer à 
une exposition au Centre "Les Rivières", les membres 
du Conseil lui recommandent de tenir cette exposition 
au Cap-de-la-Madeleine, considérant que la dernière 
fois elle fut tenue à Trois-Rivières. 

5. Les membres du Conseil recommandent de transmettre à 
la Commission d'Urbanisme, la lettre de M. E. Barkoff, 
concernant une demande d'amender le règlement zonage. 

6. Les membres du Conseil acceptent la cédule des heures 
de glace devant être allouées à l'Association du Hockey 
Mineur, telle que préparée par le Directeur de la Ré-
création, en date du 1er octobre 1973, et soumise aux 
membres du Conseil à cette même date. 

I Adoption 
rapport 
comité 

73-320 

Adoption 
liste de 
comptes 

73-321 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 

ET RESOLU: q U 6 ]_e rapport de.la séance de comité, 
tenue le 1er octobre 1973, soit et est adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller MARCEL GERVAIS 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
407-C, comportant des déboursés se totalisant à $172,912.12 
soit et est adoptée pour paiement. 

Adoption 
liste de 
^ ^ comptes 

73-322 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller RODRIGUE LEPAGE 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
408-C, comportant des déboursés se totalisant à $285,832.13 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 



CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

Autorisation 
transfert 
permis taxi 
Çharland 
Montambeault 

73-323 

a) Lettre de M. Fernand Montambeault, 44-A, rue Alice, 
Cité, demandant le transfert du permis de taxi (No.29) 
actuellement au nom de Michel Charland, en sa faveur. 

b) Lettre de M. Michel Charland, 215, rue St-Philippe, 
Cité, demandant le transfert de son permis de taxi 
en faveur de M. Fernand Montambeault. 

c ) Lettre de M. Léo Montambeault, 341, rue St-Maurice, 
Cité, demandant le transfert du permis de taxi(No.28) 
actuellement au nom de Michel Charland, en sa faveur. 

d) Lettre de M. Michel Charland, 215, rue St-Philippe, 
Cité, demandant le transfert de son permis de taxi 
en faveur de M. Léo Montambeault. 

e) Lettre du Directeur de Police, M. Guy Blanchet, 
n'ayant aucune objection concernant les permis de taxi 
de M. Michel Charland (Nos: 28 et 29) transférés aux 
noms de MM. Fernand et Léo Montambeault. 

f) Requête des citoyens de la rue Des Vétérans, par M. 
Roger Arseneau, 399, rue Des Vétérans, Cité, demandant 
que l'égout collecteur de la rue Du Sanctuaire soit 
prolongé jusqu'à la rue Des Vétérans. 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller SYLVIO HENAIRE 

I 

I 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, autorisent le transfert du permis de pro-
priétaire d'auto-taxi (No.29), enregistré au nom de M. Michel 
Charland, et ce, en faveur de M. Fernand Montambeault, du 
44-A, rue Alice, Cap-de-la-Madeleine. 
Le tout conformément à la demande et au consentement de MM. 
Montambeault et Charland, dans des lettres datées du 19 
octobre 1973, et aussi, le tout approuvé par le Directeur de 
Police dans une lettre à cette même date. 

ADOPTE 

Autorisation 
transfert 
permis taxi 
Charland 
L. Montambeault 

73-324 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

LIONEL RHEAULT 
SYLVIO HENAIRE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, autorisent le transfert du permis de pro-
priétaire d'auto-taxi (No.28), enregistré au nom de M. 
Michel Charland, et ce, en faveur de M. Léo Montambeault, 
du 341, rue St-Maurice, Cap-de-la-Madeleine. 

Le tout conformément à la demande et au consentement de MM. 
Montambeault et Charland, dans des lettres datées du 19 
octobre 1973, et aussi, le tout approuvé par le Directeur de 
Police dans une lettre à cette même date. 

I 

ADOPTE 



Félicitations 
Père Marc 
Bilodeau O.M.I. 

73-325 

I 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé à 11 UNANIMITE 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, offrent leurs plus sincères félicitations 
au Père Marc Bilodeau O.M.I., à l'occasion de la ratification 
par le Conseil général de Rome, de sa nomination pour un 
troisième triennat, comme Recteur du Sanctuaire Notre-Dame 
du Cap. 

Résolution 
73-267-14 
abrogée 

73-326 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller MARTIN BERGERON 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que la résolution No. 73-267-14, concernant 
les taux du Centre Culturel soit abrogée à toutes fins que 
de droit. 
Que les prix chargés à Sam-Tek soient maintenus au taux 
actuel soit: $65.oo dollars. 

ADOPTE 

I ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE, 

Le Greffier 

( 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine I 

SERMENT D'OFFICE 

Je, soussigné, DESROSIERS, J.-REAL, administrateur, 
domicilié à 185, rue Lorette, en la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, étant dûment assermenté sur les Saints 
Evangiles, jure que j'agirai en ma qualité de Maire 
fidèlement et conformément à la loi, sans partialité, 
crainte, faveur, ni affection. 
Ainsi Dieu me soit en ai 

Je, soussigné, BEAUDIN, JEAN, greffier, domicilié à 
430, rue Boulard, en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
certifie par les présentes, que la personne désignée 
ci-dessus a prêté devant moi, sur les Saints Evangiles, 
le serment d'office à Cap-de-la-Madeleine, 
ce 13ième jour de novembre 197 3. 

I 

I 
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I 
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CANADA 
Province de Quebec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

SERMENT D'OFFICE 

Je, soussigné, RHEAULT, LIONEL, fonctionnaire, domicilié à 
99, rue Lacroix, en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, étant 
dûment assermenté sur les Saints Evangiles, jure que j'agirai 
en ma qualité de Conseiller du Quartier No. 1, fidèlement et 
conformément à la loi, sans partialité, crainte, faveur, 
ni affection. Ainsi Dieu me soit en aide! 

Signé 
Co/iseiller Quartier No. 1 

Je, soussigné, BEAUDIN, JEAN, greffier, domicilié à 430 rue 
Boulard, en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, certifie par les 
présentes, que la personne désignée ci-dessus a prêté devant 
moi, sur les Saints Evangiles, le serment d'office, 
à Cap-de-la-Madeleine, 
ce lâième jour de novembre 1973. 

Signé 

Je, soussigné, BEAUMIER, JEAN-CLAUDE, coordonnateur, domicilié à 
248, rue Massicotte, en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, étant 
dûment assermenté sur les Saints Evangiles, jure que j'agirai en 
ma qualité de Conseiller du Quartier No. 2, fidèlement et con-
formément à la loi, sans partialité, crainte, faveur, ni affec-
té-011 • Ainsi Dieu me soit en aide! 

Signé  
)h^eiller Quartier No. 2 

Je, soussigné, BEAUDIN, JEAN, greffier, domicilié à 430 rue 
Boulard, en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, certifie par les 
présentes, que la personne désignée ci-dessus a prêté devant 
moi, sur les Saints Evangiles, le serment d'office, 
à Cap-de-la-Madeleine, 
ce 13ième jour de novembre 1973. 

signé 
[Greffier 
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Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

SERMENT D'OFFICE 

Je, soussigné, LAVERGNE, JEAN-PAUL, marchand, dômicilié à 
89, rue St-Jean-Baptiste, en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
étant dûment assermenté sur les Saints Evangiles, jure que 
j'agirai en ma qualité de Conseiller du Quartier No. 3, 
fidèlement et conformément à la loi, sans partialité, crainte, 
faveur, ni affection. Ainsi 

Je, soussigné, BEAUDIN, JEAN, greffier, domicilié à 430 rue 
Boulard, en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, certifie par les 
présentes, que la personne désignée ci-dessus a prêté devant 
moi, sur les Saints Evangiles, le serment d'office, 
à Cap-de-la-Madeleine, 
ce 13iême jour de novembre 1973-

Je, soussigné, LAVERGNE, LAURENT, commerçant, domicilié à 
223, rue St-Georges, en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, étant 
dûment assermenté sur les Saints Evangiles, jure que j'agirai 
en ma qualité de Conseiller du Quartier No. 4, fidèlement et 
conformément à la loi, sans partialité, crainte, faveur, ni 
affection. Ainsi Dieu me soit en aide! 

Je, soussigné, BEAUDIN, JEAN, greffier, domicilié à 430 rue 
Boulard, en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, certifie par les 
présentes, que la personne désignée ci-dessus a prêté devant 
moi, sur les Saints Evangiles, le serment d'office, 
à Cap-de-la-Madeleine, 
ce 13ième jour de novembre 1973. 

Signé 

Signé 

S: 

Signé 
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SERMENT D'OFFICE 

Je, soussigné, VALLIERES, ONIL, imprimeur, domicilié à 156, rue 
Mère Gamelin, en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, étant dûment 
assermenté sur les Saints Evangiles, jure que j'agirai en ma qua-
lité de Conseiller du Quartier No. 5, fidèlement et conformément 
à la loi, sans partialité, crainte, faveur, ni affection. 

Ainsi Dieu me soit en aide! 

Je, soussigné, BEAUDIN, JEAN, greffier, domicilié à 430 rue 
Boulard, en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, certifie par les 
présentes, que la personne désignée ci-dessus a prêté devant 
moi, sur les Saints Evangiles, le serment d'office, 
à Cap-de-la-Madeleine, 
ce 13ième jour de novembre 1973. 

Signé zcrf 
/Greffier 

Je, soussigné, CHAMPOUX, CLAUDE, courtier d'assurances, domicilié 
à 185, rue Desbiens, en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, étant dûment 
assermenté sur les Saints Evangiles, jure que j'agirai en ma qualité 
de Conseiller du Quartier No. 6, fidèlement et conformément à la loi, 
sans partialité, crainte, faveur, ni affection. 

Ainsi Dieu me soit en aide! 

Signé 
V Conseille^Quartier No. 6 

Je, soussigné, BEAUDIN, JEAN, greffier, domicilié à 430 rue 
Boulard, en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, certifie par les 
présentes, que la personne désignée ci-dessus a prêté devant 
moi, sur les Saints Evangiles, le serment d'office, 
à Cap-de-la-Madeleine, 
ce 13ième jour de novembre 1973. 

Signé 
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Adoption 
procès 
verbal 

73-327 

Adoption 
liste de 
comptes 

73-328 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 19 novembre 1973, à 8 heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Claude Beaumier 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Valliêres 
Claude Champoux 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 23 octobre 1973, soit et est adoptée tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
409-C, comportant des déboursés se totalisant à $1,059,631.92 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre de M. Yvon Vallée, 2, Boul. Pie Xll, Cité, 

demandant un amendement à la loi pour avoir un permis 
de construire un garage de réparation d'autos au 578, rue 
Thibeau, Cité. 

b) Lettre et résolution de félicitations du comité exécutif 
de la Commission Scolaire Régionale des Vieilles Forges, 
à l'endroit du Maire réélu ainsi qu'aux conseillers 
élus ou réélus. 
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c) Résolution adoptée par les Commissaires d'écoles de la 
Commission Scolaire du Cap-de-la-Madeleine,adressant des 
félicitations à chacun des membres du nouveau Conseil 
Municipal du Cap-de-la-Madeleine. 

D) Lettre du Comité d'école Pierre-Boucher, par Mme Céline 
Auclair, secrétaire, demandant aux autorités municipales 
de placer un brigadier scolaire au coin des rues Toupin 
et Dorval. 

e) Lettre de M. Edouard Lair, a.g., demandant l'approbation 
d'un'plan, sur une partie des lots 122-162 et 122-163. 

f) Demande d'approbation de deux plans par M. Jean-Marie 
Chastenay a.g. 

g) Lettre de Habitation Mauricienne, par M. René-Paul Lemyre, 
président, demandant l'installation du système d'aqueduc 
et d'égout sur la rue Falaise. 

h) Requête signée par des propriétaires et des locataires 
résidant sur la 2e Rue et 3e Rue, Cité, portant plainte 
contre la compagnie de Transport Champlain, qui est à 
leur avis un facteur de pollution de l'environnement. 

i) Lettre de M. Pierre Berlinguet, donnant sa démission comme 
Président et Membre de la Commission d'Urbanisme. 

j) Avis de responsabilité de Mlle Constance Ricard, 121, rue 
Des Jésuites, Cité, RE: Dommages causés à son automobile 
lorsque cette dernière a heurté une roche dans la rue. 
Rue Des Jésuites. 

k) Lettre de M. Jacques Gill, Case Postale 234, Cap-de-la-
Madeleine. RE: Au nom des assureurs de Champlain Sept-Iles 
Express, mise en demeure concernant un accident survenu 
au coin de la rue Leduc et du Garage municipal, le 1er 
octobre 1973. 

1) Lettre de Godin, Lacoursiêre & Lamy, avocats, 1185, rue 
Hart, Trois-Rivières, procureurs de M. Gérard Desrosiers 
3875, rue Des Chenaux, Trois-Rivières, RE: Réclamation 
pour dommages subis lors d'un accident survenu le 31 
octobre 1973, à l'intersection des rues Thibeau et Des 
Prairies, Cité. 

m) Avis de réclamation de M. André St-Pierre, 2019, rue 
Pelletier, Trois-Rivières. RE: Dommages à son automobile 
accident du 30 octobre 1973, au Cap-de-la-Madeleine. 

n) Avis de responsabilité de Mme Marcelle Provencher, 226, 
Thibeau, Cité. RE: Le 10 octobre 1973, elle est tombée 

dû au mauvais état du trottoir à 217 rue Thibeau, Cité. 



o) Bref d'Assignation de la Cour Supérieure. Dame Marie-
Jeanne Larivière vs- Cité du Cap-de-la-Madeleine. 
Chute sur le trottoir défectueux le ou vers le 19 avril 
1973. 

p) Bref d'Assignation de la Cour Provinciale. Dame Maude 
Gilbert, faisant affaire sous la raison sociale de 
"Major Cycle Enr." et Léopold Petit vs- Cité du Cap-
de-la-Madeleine. Dommages subis le ou vers le 27 juillet 
1973 par le refoulement des eaux. 

q) Avis de responsabilité de Mlle Sylvie Dargis, 35-A, rue 
St-Irenée, Cité. RE: Chute fait sur le trottoir défec-
tueux sur la rue Fusey, en face du numéro 82, Cap-de-
la-Madeleine. 

r) Lettre de la Commission de contrôle des permis d'alcool 
du Québec avisant que Epicerie Beaulac Inc., M. Jean-Marie 
Beaulac, pour le bénéfice de lui-même & Véronique Lauzon 
Prévost a fait une demande de permis pour une épicerie 
à 154, rue St- Georges, Cité. 

s) Lettre de résidents du quartier No. 6, demandant que deux 
glaces extérieures soient installées dans le parc école 
Mgr. Comtois. 

t) Lettre de M. André Veillette demandant le droit d'opérer 
un atelier de ferblanterie au No. 304, rue Loranger, 
Cité. 

CONSIDERANT; que dans les 15 jours précédant l'élection mu-
nicipale.' dans la Cité du Cap-de-la-Madeleine le 4 novembre 1973 
des accusations et allusions malhonnêtes, des propos diffama-
toires et libelleux ont été portés ou tenus contre le conseil 
et contre l'intégrité du maire en particulier. 

ATTENDU: que ces accusations et propos se rapportant au pa-
tronnage, au favoritisme sans soumissions au tripotage des 
soumissions, au camouflage et à la dictature, ne sont pas sans 
laisser de doutes possibles dans l'esprit de la population et 
des nouveaux élus en particulier. 

ATTENDU: Que pour donner à la population une saine, efficace 
et progressive administration il est nécessaire qu'il existe 
une confiance réciproque entre le public et les administra-
teurs tant élus que permanents. 

EN CONSEQUENCE: considérant la situation plus haut décrite 
il est proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
appuyé par M. le conseiller 
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I 
ET RESOLU; Que ce Conseil prie l'Honorable Ministre des Affaires 
Municipales, en vertu des articles 7 à 17 de la loi du Ministère 
des Affaires Municipales chapitre 169 S.R. 1964 de nommer un 
ou des inspecteurs-vérificateurs aux fins de: 
A) procéder aux vérifications qui s'imposent 
B) faire une enquête sur la conduite des officiers municipaux 

élus ou nommés 
C) faire au Ministre leurs recommandations jugées nécessaires. 

Sympathies 

73-329 

I 

Conseiller 
L. Rheault 
Maire-Supp, 

73-330 

PAS DE SECONDEUR 
MOTION NON ADOPTEE 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
M. Denis Boisvert, 
Soeur Marie Lapointe, 
Mme Frédéric Beaumier, 
Mme Vve Eugène Duval, 
Mme vve Philibert St-Cyr, 
M. Gêràrd'Càrignan, 
M. J.-Roméo Leclerc, 
Mme J.-A Cambray, 
M. Michel Toupin, 
M. Guy Fortier, 
M.Augustin Germain, 

Prop, par Conseiller J.-P. Lavergne 
Appuyé à l'unanimité 
Appuyé à 1'unanimité 
Appuyé à l'unanimité 
Appuyé à 1'unanimité 
Appuyé à L'unanimité 
Appuyé à l'unanimité 
Appuyé â 1'unanimité 
Prop, par Conseiller Lionel Rheault 
Prop, et Appuyé unanimement 
Prop, par Conseiller Onil Valliêres 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que Monsieur Lionel Rheault, Conseiller du Quartier 
No. 1, soit et est par la présente, nommé Maire-Suppléant, et ce, 
pour le prochain terme, soit jusqu'au 28 février 1974. 

Proposé par M. le conseiller 
ADOPTE 

LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU; Que les membres du Conseil nomment MM. Lamy et 
Bettez, au poste de vérificateur de la Municipalité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

PAS DE SECONDEUR 



Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil nomment M. Jules Tessier, 
au poste de Vérificateur de la Municipalité du Cap-de-la-
Madeleine. 

Son honneur demande le vote sur la présente résolution. I 
Pour: MM. Lionel Rheault, Jean-Claude Beaumier, Jean-Paul | 

Lavergne, Laurent Lavergne, Onil Valliêres, 
Claude Champoux. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller ONIL VALLIÊRES 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 546, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., en 
date du 12 novembre 1973 et portant le numéro D-355. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX I 
Appuyé apr M. le conseiller LAURENT LAVERGNE • 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 412-36, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, 
soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., en 
date du 10 novembre 1973 et portant le numéro D-353. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
du lot 122-163, cadastre officiel de la Paroisse (maintenant 
Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enregistrement de 
Champlain, soit et est accepté. ^ 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du • 
13 novembre 1973 et portant le numéro D-3336. 

ADOPTE 



Acquisition 
lot 
Cadastre 412 
Subd. 36-1 

^ 73-335 

Acceptation 
rapport 
trésorier 
et travaux 
exécutés 
chemins 
municipaux 

73-336 

I 

Rapport 
Gérant Mun. 
Off. Mun. 
d1Habitation 

73-337 

I 
Procédures 
vente pour 
taxes 1971 

73-338 

891 

Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil acquièrent de M. Joseph 
Lamarre, 2269 rue Lajoie, Trois-Riviêres, et ce, pour la somme 
de $l.oo dollar, le lot numéro de cadastre suivant: 

Cadastre Subdivision 
412 36-1 

Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer le contrat 
et le Notaire Nelson Ward autorisé à préparer ledit contrat. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
approuve le présent rapport fait par le trésorier, relativement 
à des dépenses pour travaux exécutés aux chemins municipaux 
et se montant à $10,945.57 dollars. 
Aussi, par la présente, les membres du Conseil acceptent 
les travaux exécutés. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
ET RESOLU: Que les travaux en cours d'agrandissement de l'aréna 
municipal cessent immédiatemeht, et ce, jusqu'à nouvel ordre, 
afin de connaître le coût actuel des travaux et que le paiement 
des travaux déjà exécutés soit fait, et qu'une demande de sou-
missions soit aussi faite. 

PAS DE SECONDEUR 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le Gérant municipal, M. R. Desaulniers, soit 
et est autorisé à produire pour la prochaine séance, un rapport 
sur les études faites en date de ce jour, par l'Office Municipal 
d'Habitation, et ce, pour le bénéfice des nouveaux membres élus. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
ET RESOLU: Que le Trésorier et le Greffier de la Cité soient 
et sont, par les présentes, autorisés à commencer les procédures 
en vue de la vente pour taxes dues par des propriétaires d'im-
meubles imposables, qui doivent des taxes pour l'année 1971 
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et antérieurement; de plus, que la date limite pour le 
paiement desdites taxes foncières et taxes d'eau de 1971 
et des années antérieures, soit et est, par les présentes, 
fixée au 21 décembre 1973. 

Conseiller 
juridique 
liste de 
comptes 
taxe aff. 

73-339 

Opposition 
fermeture 
télégraphe 
CP-CN 

73-340 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé apr M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil recommandent au 
Trésorier municipal, M. Réjean Giguère, de faire parvenir 
à notre Conseiller Juridique la liste des comptes à per-
cevoir concernant la taxe d'affaires, afin qu'il puisse 
prendre les procédures nécessaires. 

ADOPTE 

CONSIDERANT que le service de télégraphe CN-CP dessert une 
région économique importante et une population de 135,000 
âmes, y inclus celle du Cap-de-la-Madeleine. 

CONSIDERANT qu'un service à distance ne pourrait rendre un 
service adéquat principalement dans les cas de décès ou de 
transfert de fonds et dans bien d'autres cas. 

CONSIDERANT que le service du CP-CN Télécommunications est 
considéré comme un service public essentiel et le moyen le 
plus rapide d'échange de communiqués écrits et qu'il doit 
demeurer facile d'accès pour toute la population impliquée 

Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que ce Conseil s'oppose à la fermeture du bureau 
de Trois-Rivières. 
Copie de la présente à l'Honorable Gérard Pelletier 
aux présidents du CP et du CN 
copie à M. Claude Lajoie, Député. 

Commissions 
permanentes 

73-341 

ADOPTE 
PROPOSE, APPUYE ET RESOLU UNANIMEMENT 
Que les membres du Conseil adoptent la liste des commissions 
permanentes telles que définies comme suit, avec la nomina-
tion suivante des membres pour en faire partie. 

1.- FINANCE ET ADMINISTRATION: 
Son rôle consistant en une surveillance étroite des opé-
rations financières du département du trésor municipal 
et des méthodes administratives en général, de façon à 
pouvoir recommander les améliorations pouvant être ap-
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.portées, pour obtenir une plus grande efficacité dans 
nos services administratifs. 

Président: JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Membres: LIONEL RHEAULT, ONIL VALLIERES 

TRAVAUX PUBLICS: 
Son rôle consistant en l'exercice de la surveillance des 
investissements nécessités par notre croissance rapide 
et faire les recommandations jugées nécessaires pour une 
programmation à court et à long termes, en tenant compte 
de la nécessité d'une planification bien définie dans les 
domaines de l'hygiène, de l'aqueduc, de la voirie et des 
autres "items connexes". 

Président: ONIL VALLIERES 
Membres: JEAN-CLAUDE BEAUMIER, CLAUDE CHAMPOUX 

PROTECTION DE LA PERSONNE ET DE LA PROPRIETE: 

Dont la juridiction se réfère au département de police et 
des incendies et autres "items connexes", tel que la 
circulation, la signalisation, l'éclairage des rues et des 
autres propriétés publiques, la criminologie, la délinquance 
juvénile, la brigade scolaire, etc. 
Président: JEAN-PAUL LAVERGNE 
Membres: JEAN-CLAUDE BEAUMIER, LIONEL RHEAULT 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET URBANISME: 
Avec mission de travailler de concert avec l'évaluateur 
permanent, les responsables de l'application des règle-
ments d'urbanisme, de zonage et de construction, en vue 
de recommander les solutions les plus justes et les plus 
efficaces pour le développement ordonné de notre terri-
toire. 
Président: LIONEL RHEAULT 
Membres: LAURENT LAVERGNE, ONIL VALLIERES 

COMMISSION DES PARCS ET DE RECREATION: 
Dont le rôle consiste principalement à la surveillance 
et à la conservation des équipements de loisirs de tout 
ordre, et recommander au Conseil les meilleures mesures 
qu'il jugera nécessaires pour l'amélioration de la pro-
grammation à court et à long termes des services inpli-
qués. 
Président: CLAUDE CHAMPOUX 
Membres: JEAN-PAUL LAVERGNE, LAURENT LAVERGNE 



6.- COMMISSION DE PUBLICITE, DE RENSEIGNEMENTS ET DE 
PROMOTION INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE: 
Constituant une espèce d'office de publicité avec 
mission première d'apporter une attention spéciale aux 
problèmes d'actualité, qu'affrontent l'industrie et le 
commerce existant chez-nous, et tâcher de découvrir 
les moyens les plus efficaces à être pris par le 
Conseil pour les seconder dans leurs efforts; et comme 
mission secondaire, celle de renseigner par une publi-
cité bien agencée, les corps intermédiaires, les per-
sonnes spécialisées et le public en général, sur les 
efforts qui sont faits par le Conseil, pour favoriser 
l'implantation de nouveaux investissements en notre 
ville, et orienter le Conseil sur les dispositions à 
prendre pour rendre encore plus efficace notre action 
dans le domaine de la promotion industrielle et com-
merciale. 

Président: 
Membres : 

LAURENT LAVERGNE 
CLAUDE CHAMPOUX, JEAN-PAUL LAVERGNE 

Le MAIRE fait partie d'office de toutes les corn- . 
missions et a le droit d'y voter. 

Le GERANT assiste à toutes les commissions sans y 
avoir droit de vote 

Absence 
journaliste 
"Le Nouvelliste" 

73-342 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que ce Conseil exprime leurs regrèts en 
l'absence du journaliste du journal "Le Nouvelliste" 
pour la séance du Conseil municipal du Cap-de-la-
Madeleine de ce lundi 19 novembre 1973. 

Avis de 
motion 

73-343 

ADOPTE 
Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en la 
manière voulus par la loi et les règlements de la Cité 
je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une pro-
chaine séance, un règlement intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR LA CONSTRUCTION 
DE CONDUITE D'EGOUT, D'AQUEDUC, D'OUVERTURE ET DE MISE 
EN FORME ET PAVAGE DE RUES, SUR LA RUE "MORIN" ". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 19ième jour du mois de novembre 1973. 

(Signé) CLAUDE CHAMPOUX 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 
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Avis„de 
motion 

73-344 

I 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et sou-
mettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intiutlé: 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR LA CONSTRUCTION DE 
CONDUITE D'EGOUT, D'AQUEDUC, D'OUVERTURE ET DE MISE EN 
FORME ET PAVAGE DE RUES, SUR LA RUE"FALAISE" ". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 19iême jour du mois de novembre 1973. 

(Signé) 

Avis de 
motion 

73-345 

I 

ONIL VALLIERES 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et sou-
mettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé : 
"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR LA CONSTRUCTION DE 
100 LOGEMENTS POUR PERSONNES AGEES". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 19iême jour du mois de novembre 1973. 

Avis de 
motion 

73-346 

I 

(Signé) LIONEL RHEAULT 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et sou-
mettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: 

"REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT POUR TRAVAUX DE CONSTRUCTION 
D'UNE PISCINE INTERIEURE DANS LES LIMITES DE LA MUNICIPALITE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 19iême jour du mois de novembre 1973 

(Signé) LIONEL RHEAULT 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 
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Avis de Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
motion donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 

la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et sou-
73-347 

mettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé : 
"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT DE ZONAGE No: 371, 
DE LA MUNICIPALITE DU CAP-DE-LA-MADELEINE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 19ième jour du mois de novembre 1973. 

(Signé) LIONEL RHEAULT 
Conseiller de la Cité du 
Cap^de-la-Madeleine 

73-348 Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 

Avis de la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et sou-
motion mettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 

intitulé: 

"REGLEMENT CONCERNANT LE FORAGE D'UN PUITS, DANS LES 
LIMITES DE LA MUNICIPALITE', L'ACHAT D'UN TERRAIN, 
L'INSTALLATION ET L'ACHAT D'UNE POMPE CENTRIFUGE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 19iême jour du mois de novembre 1973. 

(Signé) ONIL VALLIERES 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

I A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 26 novembre 1973, à 8 heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Clâude Beaumier 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Valliêres 
Claude Champoux 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

I 73-349 

PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée régulière 
du Conseil, tenue le 19 novembre 1973, soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine. 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 19.novembre 1973 

c . - -
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Claude Beaumier 
Jean-Paul Lavergne 
Laùrent Lavergne 
Onil Valliêres 
Claude Champoux 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant, 
et l'ingénieur, 

•

Nouvelles 1. Les membres du Conseil autorisent l'installation par la 
lampes de compagnie Hydro-Québec, de nouvelles lampes de rues, 4,000 
rues lumens réparties de la façon suivante: 

a) Rue Langevin, 10 nouvelles lampes 
b) Rue Des Erables, 5 nouvelles lampes 
c) Rue Normand, 2 nouvelles lampes 

Le tout conformément aux plans préparés par le bureau de l'ingénieur 
municipal. 



Les membres du Conseil autorisent l'Ingénieur municipal 
à faire exécuter les changements suivants: 
Enlever les 4 sentinelles à 1'aréna municipal et les 
faire réinstaller aux endroits suivants, soit: 
Une, au Parc Des Oblats, 
deux, au Garage municipal, 
et la dernière au Chemin du Passage. 
Les membres du Conseil acceptent le déplacement d'une 
tour de 1'HYdro-Québec sur la rue St-Irenéé, et ce, 
au coût de $2,OOO.oo, tel que prévu au règlement 
No. 533. 

Les membres du Conseil autorisent l'installation d'un 
radio-communication dans l'auto du Directeur-adjoint 
aux travaux publics, au coût de $30.oo par mois, et 
aussi, l'installation d'une extension sur l'appareil 
de radio du surintendant de l'aqueduc, avec supplément 
de $1.80 par mois. 

Les membres du Conseil recommandent de transmettre à 
la Commission Municipale d'Urbanisme, les lettres de 
MM. Yvon Vallée et A. Veillette, concernant les de-
mandes d'amendement du règlement zonage. 

Les membres du Conseil recommandent de faire parvenir 
au Directeur de Police, la lettre de Mme Céline 
Auclair concernant une demande d'un brigadier scolaire 
et de faire rapport sur ce sujet. 

Les membres du Conseil recommandent la construction de 
deux patinoires pour les jeunes (bandes basses), soit: 
Une à l'école Mgr. Comtois et l'autre à l'école 
Pierre Boucher. 
Soumissions pour l'achat de licences pour l'année 1974, 
soit: 4,000 licences de bicycles, 1,200 licences de 
chiens, 40 licences de commerces et 40 licences de 
camions. 

Soumissions: Prix total: 
S.O. Riverin Ltée. $586.88 
Markrite of Canada Inc. $692.84 
Larex Stamp Enr. $683.42 

Les membres du Conseil acceptent la plus basse sou-
mission, soit celle de S.O. Riverin Ltée. 
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M. Giguère 
Comité 
Fonds Pen. 

Huile Chauf. 
Charbonnerie 
Champlain 

•

Tournoi 
Kiwanis 

même entente 

9. Les membres du Conseil nomment M. Réjean Giguère sur le 
Comité du fonds de pension pour remplacer à ce poste, M. 
J.-Edouard Biron, maintenant à sa retraite. 

10. Les membres du Conseil recommandent de continuer l'achat 
d'huile à chauffage de la compagnie Charbonnerie Champlain, 
et ce, jusqu'à nouvel ordre. 

11. Les membres du Conseil recommandent la même entente pour 
l'année 1974 que pour l'année 1973, au sujet de l'aréna 
municipal pour la tenue du tournoi Pee Wee Kiwanis. 

12. Rapports et correspondance: 
a) Grief du 7 novembre 1973 
b) Evaluation 1974 
c) Conciliation caisse et banque 
d) Lettre de la Commission Scolaire Régionale des Vieilles 

Forges (piscine) 
e) Rencontre avec les membres de la Société St-Jean-

Baptiste, Sujet: Salon du Livre. 

I 
Adoption 
rapport 
comité 

73-350 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, 
tenue le 19 novembre, soit et est adopté tel que lu 
par le Greffier. 

Adoption 
liste de 
comptes 

73-351 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
410-C, comportant des déboursés se totalisant à $67,232.97, 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 

( 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Avis de responsabilité de M. Claude Ayotte, avocat, 618, 

rue Thibeau, Cité, procureur de M. Jean Dessureault, 708, 
rue Berlinguet, Cité. RE: Blessures et préjudice subis 
lorsqu'un employé de l'aréna se serait rué sur son client 
et l'aurait frappé à coups de poings. 

b) Bref d'Assignation de la Cour Supérieure. Laurent Cartier 
vs Cité du Cap-de-la-Madeleine et André Boisvert. 

Accident survenu le ou vers le 7 juillet 1973, Bbûl. 
Des Prairies. 
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Sympathies 

73-352 

c) Lettre de Les Plateaux De La Ferté Inc., par M. 
Edward Barkoff, Président, demandant la rétrocession 
du lot 415-1-6-1 par la Cité, et que Les Plateaux De 
La Ferté céderaient pour $l.oo la rue Morin, Lot 
415-P-13, et l'espace de verdure adjacent, Lot 415-P-1-13. 

d) Requête de propriétaires du Cap-de-la-Madeleine, 
déposée par M. Johnny Gagnon, 84, rue Rocheleau,Cité. 
demandant des soumissions publiques sur l'agrandis-
sement de l'aréna municipal. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 

I 

Mgr. Albani Mélançon, Prop. et Appuyé unanimement 
M.- Arthur Dargis, Prop. par Conseiller Claude 

Champoux 
Mme Jean-Marie Gendron, Prop. par Conseiller J.-P. 

Lavergne 
M. Hormidas Gervais, Prop. par Con. Claude Champoux 
Mme Hannah Dickinson, Prop. par Con. Claude Champoux 
M. Raymond Lachance, Prop. et Appuyé unanimement 
ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles 1'expression de leurs 
plus sincères condoléances. I 

MM. L. Rheault 
et JI-P. Roy 
Commission 
Urbanisme 

73-353 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil nomment comme membre 
de la Commission municipale d'Urbanisme, M. Jean-Paul Roy, 
lequel remplace à ce poste, M. Pierre Berlinguet, membre 
démissionnaire. 

Aussi, les membres du Conseil délèguent sur cette commission 
M. Lionel Rheault, conseiller municipal, lequel remplace 
1'ex-conseiller M. Marcel Gervais. 

ADOPTE 
CONSIDERANT qu'une requête des propriétaires inscrits au 
rôle d'évaluation, comprenant la signature de 128 noms, 
requérant que des soumissions publiques soient demandées 
sur l'agrandissement de l'aréna en cours, et qu'immédia-
tement que l'on arrête les travaux là où ils en sont ac-
tuellement, 
il est proposé par M. le conseiller LIONEL RHEAULT 
et appuyé par M. le conseiller 

( 
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Que les travaux en cours d'agrandissement de 1'aréna municipal 
cessent immédiatement, et ce, jusqu'à nouvel ordre, afin de 
connaître le coût actuel des travaux et que le paiement des 
travaux déjà exécutés soit fait, et qu'une demande de sou-
missions soit aussi faite. 

Aussi, que la résolution No. 73-289, adoptée en date du 4 septembre 
1973, soit annulée à toutes fins que de droit. 

PAS DE SECONDEUR 
NON ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le Maire et le Greffier soient et sont, par 
la présente, autorisés à signer l'acte de rétrocession en 
faveur de M. Raymond Alarie, des lots de subdivisions 129 et 130, 
du cadastre 550, lesquels ont été acquis par la Cité en vertu 
d'une vérité pour non paiement de taxes. 
La présente rétrocession est faite à la charge par ledit 
Raymond Alarie, de payer toutes les taxes municipales, scolaires, 
et toutes autres redevances dues à la municipalité sur lesdits 
terrains. 

Les frais du notaire sont à la charge dudit Raymond Alarie, • 
et copie du contrat devra être fournie à la municipalité. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que le règlement No. 542, intitulé: 
Règlement autorisant un emprunt de $59,OOO.oo, pour travaux 
d'égouts, d'aqueduc, d'ouverture et de mise en forme et de 
pavage de rues, soit et est adopté tel que lu par le Greffier 
à cette assemblée. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer 
une assemblée publique des personnes inscrites sur le rôle 
d'évaluation en vigueur comme propriétaires d'immeubles imposables, 
DE LA RUE CONCERNEE au règlement No. 542, pour JEUDI, le 6 
décembre 1973, entre 7.oo et 9.oo heures p.m., relativement à 
l'adoption dudit règlement No. 542, décrétant un emprunt de 
$59,OOO.oo, pour travaux d'égouts, d'aqueduc, d'ouverture et de 
mise en forme et de pavage de rues.1 

ADOPTE 



Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé apr M. le conseiller ONIL VALLIERES 

ET RESOLU: Que le règlement No. 544, intitulé: 
Règlement autorisant un emprunt de $40,000.oo, pour 
travaux d'égouts, d'aqueduc, d'ouverture et de mise 
en forme et de pavage de rues, soit et est adopté 
tel que lu par le Greffier à cette assemblée. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que le Greffier soit et est autorisé à con-
voquer une assemblée publique des personnes inscrites 
sur le rôle d'évaluation en vigueur comme propriétaires 
d'immeubles imposables, DE LA RUE CONCERNEE au règlement 
No. 544, pour JEUDI, le 6 décembre 1973, entre l.oo et 
9.oo heures p.m., relativement à l'adoption dudit règlement 
No. 544, décrétant un emprunt de $40,000.oo, pour travaux 
d'égouts, d'aqueduc, d'ouverture et de mise en forme et de 
pavage de rues. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé apr M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIEE 
ET RESOLU: Que le règlement No. 545, intitulé: 
Règlement autorisant un emprunt de $29,000.oo, pour tra-
vaux de forage d'un puits, d'achat et d'installation d'une 
pompe centrifuge et d'achat d'un terrain, soit et est 
adopté tel que lu par le Greffier à cette assemblée. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
ET RESOLU: Que le Greffier de la Cité soit et est autorisé 
à convoquer une assemblée publique des personnes inscrites-
sur le rôle d'évaluation en vigueur comme propriétaires 
d'immeubles imposables, pour JEUDI, le 6 décembre 1973, 
entre 7.oo et 9.oo heures p.m., relativement à l'adoption 
du règlement No. 545, décrétant un emprunt de $29,000.oo, 
pour des travaux de forage d'un puits, d'achat et d'ins-
tallation d'une pompe centrifuge et d'achat d'un terrain. 

ADOPTE 
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Adoption 
Règlement 
No. 546 

73-361 

I 
Assemblée 
publique 
Règl. 546 

73-362 

Proposé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le règlement No. 546, intitulé: 
Règlement autorisant un emprunt de $70,000.oo, pour travaux 
d'égouts, d'aqueduc, d'ouverture et de mise en forme et de 
pavage de rues, soit et est adopté tel que lu par le Greffier 
à cette assemblée. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU':* Que le Greffier soit et est autorisé à convoquer 
une assemblée publique des personnes inscrites sur le rôle 
d'évaluation en vigueur comme propriétaires d'immeubles im-
posables DES RUES CONCERNEES au règlement No.546, pour JEUDI, 
le 6 décembre 1973, entre 7.oo et 9.oo heures p.m., relativement 
à l'adoption dudit règlement No.546, décrétant un emprunt de 
$70,000.oo, pour travaux d'égouts, d'aqueduc, d'ouverture et 
de mise en forme et de pavage de rues. 

ADOPTE 
Ajournement 

•

séance 
10 heures 
p.m. 

LAURENT LAVERGNE 
ONIL VALLIERES 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que la présente séance soit ajournée à 10.oo heures 
p.m., ce jour, sur toutes choses inachevées. 

73-363 ADOPTE 

A une assemblée d'ajournement du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 26 novembre 1973, à 10.oo heures p.m., et à 
laquelle7étaient présents: 
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Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Lionel Rheault 

Jean-Claude Beaumier 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Valliêres 
Claude Champoux 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. I 
Acceptation 
soumissions 
plomberie 
maçonnerie 
métaux ouvrés 
agrandissement 
aréna municipal 

73-364 

Avis de 
motion 

73-365 

Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que la soumission de Plomberie Antoine St-Onge Inc., 
pour les travaux de plomberie à l'agrandissement de 1'aréna, 
soit acceptée au prix soumis, soit: $16,500.oo 

Que la soumission de Lucien Roy de Cap-de-la-
Madeleine, pour les travaux de maçonnerie et isolation à 
l'agrandissement de 1'aréna, soit acceptée au prix soumis, 
soit: $23,875.oo 

Que la soumission de Trottier Métal Inc., pour 
les travaux de métaux ouvrés à l'agrandissement de 1'aréna, 
soit acceptée au prix soumis, soit: $2,600.oo 

ADOPTE I 
Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et sou-
mettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé : 
"REGLEMENT DECRETANT LA FERMETURE D'UNE PARTIE DfUljlE RUE 
CONNUE SOUS LES NUMEROS DE CADASTRE 552, SUBDIVISION No. 7, 
ET 553, SUBDIVISION No. 6." 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 26iême jour du mois de novembre 1973. 

(Signé) CLAUDE CHAMPOUX 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine I 
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Avis de Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
motion donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 

la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et sou-
73-366 mettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 

intitulé : 

"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE A ASSUJETTIR POUR 
1973 A UNE COMPENSATION LES IMMEUBLES CONSIDERES COMME ETANT 
EXEMPTS DE TAXE FONCIERE". 

Fait et signéau Cap-de-la-Madeleine, 
ce 26ième jour du mois de novembre 1973. 

(Signé) JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

I 
ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE, 

Le Maire 



CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenùe aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 3 décembre 1973, â 8 heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Jean-Claude Beaumier 

Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Valliêres 
Claude Champoux 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

73-367 

PRESENTS: 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

JEAN-PAUL LAVERGNE 
CLAUDE CHAMPOUX 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil, 
tenue le 26 novembre 1973, soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
RAPPORT DE COMITE 

Séance du 26 novembre 1973 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Jean-Claude BêaUmiër 

Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Valliêres 
Claude Champoux 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

I 

Vente moteur 
usagé à 
M. Trudel 
Achat 
sableuse à 
trottoirs 

Taux 
équipements 
enlèvement 

1. Les membres du Conseil acceptent de vendre à M. R. 
Trudel, un moteur usagé de marque Wisconsin, et ce, 
pour la somme de $75.oo. 

2. Les membres du Conseil recommandent l'achat d'une 
sableuse à trottoirs de Clément & Frères, au coût 
de $1,300.oo. 

3. Les membres du Conseil acceptent la liste des nouveaux 
taux, tels que soumis par la Compagnie de Construction 
Dollard, Massicotte & Fils et Sablière Ste-Marthe, 

I 



2247 

de la neige 

Refus 
demande 
étudiants-

policiers 

I 
Soumissions 
plomberie 

Soumissions 
maçonnerie 
et isolation 

Soumissions 
peinture 

I 

Soumissions 
métaux ouvrés 

Rencontre 6. 
Gérant Mun. 
avec Champlain 
Express 

•

A l'étude 7, 
demande 

Serv. Récréation 

Salaire M. 
Paquette $40, 

8, 

jpour la location d'équipements devant servir à l'enlè-
vement de la neige. 

Les membres du Conseil refusent la demande des cinq 
étudiants-policiers, considérant que les conditions 
actuelles leur avaient été mentionnées lors d'une 
entrevue avec le gérant municipal, M. R. Desaulniers. 

Rapport d'ouverture de soumissions: 

Soumissions pour plomberie 

Soumissionnaires: Prix: 

Harel & Frères Inc. 
Nova Durocher Inc. 
J.C. Papillon Ltée. 
PI". A. St-Onge Inc. 

$19,095.oo 
$16,938.oo 
$19,601.oo 
$16,500.oo 

Soumission maçonnerie et isolation; 
Soumissionnaires: Prix: 

Trudel & Pellerin Ltée. $27,980.oo 
J,-Paul Demontigny Inc. $28,750.oo 
Lucien Roy $23,875.oo 

Soumissions peinture 
Soumissionnaires: Prix: 
Jean Masson 
Robert Frenette Inc. 
Yvon Couture Inc. 

$5,822.oo 
$5,175.oo 
$5,878.oo 

Soumissions métaux ouvrés; 
Soumissionnaires : 
H. Blanchette Ltée. 
Trottier Metal Inc. 

Prix: 
$2,870.oo 
$2,600.oo 

Par la résolution No. 73-364, les membres du Conseil 
ont accepté les plus basses soumissions, à l'exception 
de la peinture qui est reportée à. plus tard. 
Les membres du Conseil recommandent au gérant municipal, 
M. R. Desaulniers, de rencontrer le gérant de la com-
pagnie Champlain Express, suite à la requête reçue des 
résidents de ce secteur. 

Les membres du Conseil portent à l'étude la demande du 
service de la Récréation de Crabtree, concernant la 
machine à aiguiser les patins. 

Les membres du Conseil recommandent que le salaire de M. 
Marcel Paquette, soit porté â $40.oo par semaine. 



M. J.-G. 
Roberge 
Conv. F.T.Q. 

Examen poste 
officier-
commandant 
Suspensions 
serv. loisirs 

Soumissions 
publiques 
enlèvement 
vidanges 
Signature 
entente 3-Riv. 
protection 
incendies 
Acceptation 
procès-verb. 
Comm. Urb. 

9. Les membres du Conseil autorisent M. J.-G. Roberge à 
s'absenter de son travail pour assister à la convention 
de la F.T.Q., mais sans rémunération de la part de la 
Cité durant cette absence. 

10. Les membres du Conseil maintiennent l'obligation pour 
les aspirants au poste d'officier-commandant, de 
passer l'examen concernant la protection des incendies. 

11. Les membres du Conseil recommandent de maintenir les 
suspensions au service des loisirs, et ce, jusqu'à 
avis contraire. 

12. Les membres du Conseil recommandent que soient demandés 
des soumissions publiques, pour l'enlèvement des vi-
danges, et ce, pour l'année 1974, le Gérant est autorisé 
à préparer un cahier de charges en conséquence. 

13. Le Maire et le Gérant, sont par la présente, autorisés 
à signer une entente avec la ville de Trois-Rivières, 
concernant la protection des incendies, le tout tel 
que le projet soumis aux membres du Conseil. 

14. Les membres du Conseil acceptent les items 1 à 9 in-
clusivement, et l'article 11 (onze) du procès-verbal 
de la Commission d'urbanisme, réunion du 11 octobre 
1973. 

15. Rapports et lettres -Divers. 

a) Rapport sur l'utilisation de la glace à l'aréna. 
b) Rapport sur l'Office d'Habitation. 
c) Lettre de M. J. Bettez. 
d) Rapport sur projet d'un tournoi "Moustique". 
e) Rapport sur activités, service des loisirs. 
f) Rapport sur le nombre de brigadiers scolaires. 
g) Lettre de la Commission Scolaire du Cap, 

(entretien des trottoirs). 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Adoption 
rapport 
comité 

73-368 

Propose par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, 
tenue le 26 novembre 1973, soit et est adopté, tel que lu 
par le Greffier et tel que modifié à l'article 1, soit: 
changer $50.oo par $75.oo. 
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Adoption 
liste de 
comptes 

73-369 

I 

I 
Sympathies : 

73-370 

Entretien 
autoroute 1755 

par 
Cité 

73-371 

Proposé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
411-C, comportant des déboursés se totalisant à $71,008.93, 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre de l'Honorable Gérard Pelletier, Ministre des 

Communications, par M. Patrick McDonald, Directeur du 
Cabinet, assurant les membres du Conseil de la Cité, 
que la fermeture du bureau de télé-communications de 
Trois-Rivières, est portée à l'attention de M. Pelletier. 

b) Lettre de la Commission des permis d'alcool du Québec, 
avisant que M. André Déziel, "Restaurant Au Cap Rouge", 
désire obtenir un permis de cabaret au 1, rue Thibeau, 
Cité. 

c) Résolution du Club de Moto-neige du Comté de Champlain Inc., 
demandant une cession de droits de passage sur les terrains 
de la Cité. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
M. Rock Dargis, 
M. Achille Valade, 
M. Éric Audet, 
Mme René Cossette, 
M. Réal Masson, 
M. L.-A. Poulin, 

Prop, par conseiller J.-P. Lavergne 
Prop, par conseiller Onil Vallières 
Prop, par conseiller Laurent Lavergne 
Prop, par conseiller Onil Vallières 
Prop, par conseiller Onil Vallières 
Prop, par conseiller Lionel Rheault 

ET, profondément:touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. Appuyé à 1'UNANIMITE 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil autorisent le Maire et le 
Greffier à signer le contrat 432-0115-3, avec le Ministère des 
Transports du Québec, concernant l'entretien d'hiver 1973-74, 
déneigement et déglaçage de l'Autoroute 755, soit à partir du 
boulevard Des Estacades jusqu'à la rue Forget, de même que les 
rampes iipii iijjii M Mit- iivrii ii-oti M"" "N' et "Q' 
Le tout sur une longueur de 2.31 milles, et ce, pour un montant 
de $6,849.82, devant être versé à la Municipalité par le Ministère 
des Transports. 

ADOPTE 
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Emprunt 
temporaire 
($1,200,000.) 

73-372 

Emprunt 
temporaire 
(1,200,000.oo) 
Banque 
Canadienne 
Nationale 

73-373 

Emprunt 
temporaire 
Comm. Mun. 
de Québec 
$400,000.oo) 

73-374 

Proposé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine demandent à la Commission Municipale 
de Québec, l'autorisation d'emprunter temporairement de la 
Banque Canadienne Nationale, et ce, à même les revenus 
de l'année 1974, un montant de UN MILLION DEUX CENTS 
MILLES ($1,200,000.oo) dollars, montant devant servir au 
financement du service de la dette des premiers mois de 
l'année 1974 et des dépenses les plus urgentes. Cet emprunt 
sera remboursé lors de la perception des taxes de l'année 1974 

Si l'emprunt est approuvé, le Maire et le Trésorier sont 
autorisés à signer des billets jusqu'à concurrence du montant 
de UN MILLION DEUX CENTS MILLES ($1,200,000.oo) dollars. 
Cet emprunt sera fait par tranches et au besoin. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine demandent à la Banque Canadienne Nationale 
d'avancer la somme de UN MILLION DEUX CENTS MILLES ($1,200,000. 
dollars, montant devant servir au financement du service de 
la dette des premiers mois de l'année 1974 et des dépenses 
les plus urgentes. Cet emprunt sera remboursé lors de la 
perception des taxes de l'année 1974. 
Si l'emprunt est approuvé, le Maire et le Trésorier sont 
autorisés à signer des billets jusqu'à concurrence du montant 
ci-haut mentionné 
Cet emprunt sera fait par tranches et au besoin. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que Messieurs les Membres du Conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine demandent à la Commission Municipale 
de Québec, l'autorisation de renouveler l'emprunt temporaire 
au montant de $400,000.oo dollars pour fins d'administration 
budgétaire remboursable au 30 juin 1974, en attendant la 
perception des taxes de 1974 et des arrérages de taxes. 

ADOPTE 
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Emprunt 
temporaire 
($400,000.oo) 
Banque 
Canadienne 
Nationale 

I 
73-375 

Stationnement 
rue Rochefort 

annulation 
rés.73-136-5-A 

73-376 

Proposé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que Messieurs les Membres du Conseil de la Cité 
du Qap-de-la-Madeleine demandent à la Banque Canadienne Nationale, 
l'autorisation de renouveler un emprunt temporaire au montant 
de $400,000.oo dollars pour fins d'administration budgétaire, 
remboursable au 30 juin 1974, en attendant la perception des 
taxes de 1974 et des arrérages de taxes. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que la question du stationnement sur la rue Rochefort, 
entre Turmel et De Grandmont"côté EST", soit soumise au Directeur 
de Police, M. Guy Blanchet, et que sa recommandation soit 
appliquée. 
La présente résolution annule à toutes fins que de droit la 
résolution No. 73-136-5-A. 

Adoption' 
Règl.547 

I 73-377 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le règlement No. 547, intitulé: 
"Règlement autorisant le Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, à assujettir à une compensation pour les services 
qu'ils bénéficient directement, les immeubles considérés 
comme propriétés portées au rôle d'évaluation comme non-
imposables et exempts de toute taxe foncière", soit et est 
adopté. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le règlement No. 371-25, intitulé: 
"Règlement concernant le zonage dans les limites de la munici-
palité, soit et est adopté,tel que lu par le Greffier. 

•

ADOPTE 

Assemblée Proposé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
publique Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 

Regl. No.371-25 E T R E S 0 L U : Q u e le Greffier de la Cité, soit et est autorisé 
à convoquer une assemblée publique des électeurs propriétaires 
des zones concernées au règlement No. 371-25, pour MERCREDI, le 
12 décembre 1973, à compter de 7.oo heures p.m., jusqu'à 8.oo 
heures p.m., relativement à l'adoption dudit règlement No.371-25 

Adoption 
Règl. 371-25 

73-378 

73-379 

ADOPTE 



Avis de 
motion 

73-380 

Je, soussigné, conseiller de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en la 
manière voulus par la loi et les règlements de la Cité, 
je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: 

"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE A ASSUJETTIR 
POUR 1974, A UNE COMPENSATION LES IMMEUBLES CONSIDERES 
COMME ETANT EXEMPTS DE TAXE FONCIERE". ( 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 3ième jour du mois de décembre 1973. 

Avis de 
motion 

73-381 

(Signé) JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

Je, soussigné," conseiller de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en la 
manière voulus par la loi et les règlements de la Cité, 
je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: 

"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP-DE-LA 
MADELEINE A PRELEVER LES FONDS NECESSAIRES A L'ADMINIS-
TRATION POUR L'ANNEE 1974. I 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 3ième jour du mois de décembre 1973. 

(Signé) JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Conseiller de la Cité du 
Cap-de-la-Madeléine 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

( 
i/MMvWq 

Le Maire 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables de la RUE CONCERNEE au 
règlement 542, tenue JEUDI, le 6 décembre 1973, entre 7.oo 
et 9.oo heures du soir, laquelle assemblée avait été convoquée 
par avis public dans le journal "LE NOUVELLISTE", en date du 
29 novembre 1973, en vue de l'adoption du règlement numéro 542, 
concernant un emprunt au montant de $59,000.oo dollars pour 
travaux d'égouts, d'aqueduc, d'ouverture et de mise en forme 
et de pavage de rue, sur la rue Falaise, entre les rues Dieppe 
et Dieppe. 

Présidée par M. le conseiller Onil Valliêres, l'assemblée fut 
déclarée ouverte à l.oo heures p.m., précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
MM. les Conseillers Jean-Claude Beaumier et Claude Champoux, 
ainsi que le Greffier de la municipalité, Jean Beaudin, agissant 
comme secrétaire de l'assemblée. 

Lecture par le secrétaire, en 1'occurence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

A neuf (9) heures p.m., précises, soit exactement deux (2) heures 
après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribuable 
n'ayant exigé que le fèglêmènt numéro 542 soit soumis pour 
approbation aux propriétaires d'immeubles imposables de la RUE 

CONCERNEE audit règlement, • le 'président ; dë . I'aS'sémblée 'déclare " 
que -lédit . .règlement : numéro 542 est approuvé par les électeurs 
contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 7ième jour de décembre 1973. 

Greffier de la Cité Président de l'assemblée 
Conseiller de la Cité 



.CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables de la RUE CONCERNEE au 
règlement 544, tenue JEUDI, le 6 décembre 1973, entre 7.oo 
et 9.oo heures du soir, laquelle assemblée avait été convoquée 
par avis public dans le journal "LE NOUVELLISTE", en date du 
29 novembre 1973, en vue de l'adoption du règlement numéro 544, 
concernant un emprunt au montant de $40,000.oo dollars pour 
travaux d'égouts, d'aqueduc, d'ouverture et de mise en forme et 
d'asphaltage de rue, sur la rue Morin, à l'ouest de la rue 
Barkoff. 

Présidée par M. le conseiller Onil Vallières, l'assemblée fut 
déclarée ouverte à 1.oo heures p.m., précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
MM. les Conseillers Jean-Claude Beaumier et Claude Champoux, 
ainsi que le Greffier de la municipalité, Jean Beaudin, agissant 
comme secrétaire de l'assemblée. 

Lecture par le secrétaire, en 1'occurence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

A neuf (9) heures p.m., précises, soit.exactement deux (2) heures 
après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribuable 
n'ayant exigé que le règlement numéro 544 soit soumis pour 
approbation aux propriétaires d'immeubles imposables de la RUE 
CONCERNEE audit règlement, le président de l'assemblée déclare 
que ledit règlement numéro 544 est approuvé par les électeurs 
contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 7ième jour de décembre 1973. 

Onil Vallières 
Président de l'assemblée 
Conseiller de la Cité 

Greffier de la Cité 
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.CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables tenue JEUDI, le 6 décembre 
1973, entre 7.oo et 9.oo heures du soir, laquelle assemblée avait 
été convoquée par avis public dans le journal "LE NOUVELLISTE", 
en date du 29 novembre 1973, en vue de l'adoption du règlement 
545, concernant un emprunt au montant de $29,000.oo dollars 
pour travaux de forage d'un puits, achat et installation d'une 
pompe centrifuge et achat d'un terrain. 

Présidée par M. le conseiller Onil Valliêres, l'assemblée fut 
déclarée ouverte à 7.oo heures p.m., précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
MM. les Conseillers Jean-Claude Beaumier et Claude Champoux, 
ainsi que le Greffier de la municipalité, Jean Beaudin, agissant 
comme secrétaire de l'assemblée. 

Lecture par le secrétaire, en 1'occurence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

A neuf (9) heures p.m., précises, soit exactement deux (2) heures 
après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribuable 
n'ayant exigé que ledit règlement numéro 545 soit soumis pour 
approbation aux propriétaires d'immeubles imposables de la Cité, 
le président de l'assemblée déclare que ledit règlement numéro 
545 est approuvé par les électeurs contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 7ième jour de décembre 1973. 

Conseiller de la Cité 



.CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables des RUES CONCERNEES au 
règlement 546, tenue JEUDI, le 6 décembre 1973, entre l.oo 
et 9.oo heures du soir, laquelle assemblée avait été convoquée 
par avis public dans le journal "LE NOUVELLISTE", en date du 
29 novembre 1973, en vue de l'adoption du règlement numéro 546, 
concernant un emprunt au montant de $70,000.oo dollars pour 
travaux d'égouts, d'aqueduc, d'ouverture et de mise en forme et 
d'asphaltage de rues, sur les rues Lemarier et Place Lemarier. 

Présidée par M. le conseiller Onil Vallières, l'assemblée fut 
déclarée ouverte à l.oo heures p.m., précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 
MM. les Conseillers Jean-Claude Beaumier et Claude Champoux, 
ainsi que le Greffier de la municipalité, Jean Beaudin, agissant 
comme secrétaire de l'assemblée. 

Lecture par le secrétaire, en 1'occurence le Greffier de la 
Cité, du règlement concerné. 

A neuf (9) heures p.m., précises, soit exactement deux (2) heures 
après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur contribuable 
n'ayant exigé que le règlement numéro 546 soit soumis pour 
approbation aux propriétaires d'immeubles imposables des RUES 
CONCERNEES audit règlement, le président de l'assemblée déclare 
que ledit règlement numéro 546 est approuvé par les électeurs 
contribuables suivant la LOI. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 7iême jour de décembre 1973. 

Président de l'assemblée 
Conseiller de la Cité 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

I A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
.Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 10 décembre 1973, à 8 heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Jean-Claude Beaumier 

Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Valliêres 
Claude Champoux 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbal 

I 
73-382 

PRESENTS : 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée régulière 
du Conseil, tenue le 3 décembre 1973, soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des minutes de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine . 

ADOPTE 
RAPPORT DE COMITE 

Séance du 3 décembre 1973 
Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Jean-Claude Beaumier 

Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Valliêres 
Claude Champoux 

M. Roland Desaulniers 
M. Ronald Marcoux 

ainsi que le gérant, 
et l'ingénieur, 

•

MM. 1. 

Champoux 
L. Lavergne 
Cons. Econ. 

Fermeture 2. 
aréna,25/12/73 1/1/74 

Les membres du Conseil désignent MM. Claude Champoux et 
Laurent Lavergne , pour siéger à l'assemblée générale du 
Conseil Economique Régional de la Mauricie. 

Les membres du Conseil autorisent la fermeture de 1'aréna 
Jean-Guy Talbot, les 25 décembre et 1er janvier prochains, 



Sur une proposition de M. Laurent Lavergne, appuyé 
par M. Claude Champoux, il est recommandé de lever 
la suspension affectant M. J.-René Giguêre. 

Les membres du Conseil recommandent de porter à 
$300,000.oo le fonds de roulement municipal. 
Les membres du Conseil après étude sérieuse, auto-
risent le Gérant municipal, â préparer un nouveau 
contrat afin d1extensionner d'un an avec la compagnie 
actuelle, "Service Spécial de Vidanges Inc.", la 
cueillette et le transport des déchets, et ce, aux 
conditions suivantes: 

Prix de base $14.oo par logement à compter du 1er 
janvier 1974. 

Ce taux inclus le prix de l'essence en vigueur au 
1er janvier 1974, plus une majoration maximum de 
$0.05 le gallon. 

La Cité s'engage à payer mensuellement la hausse du 
prix de l'essence dépassant le taux établi au para-
graphe précédent, le tout basé sur 2,000 gallons 
mensuellement. 

Les autres clauses du contrat demeurent les mêmes. 
Le Maire et le Greffier sont autorisés à signer tel 
contrat. 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, 
tenue le 3 décembre 1973, soit et est adopté tel que 
lu par le Greffier. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 
412-C, comportant des déboursés se totalisant à 
$170,595.50, soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 



Assemblée 
publique 
Règl. 542 

73-385 

I 

P-roposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs, inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, tenue le 6 décembre 1973, concernant l'adoption 
du Règlement No. 542, soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine et lu par 
le Greffier. 

Assemblée 
publique 
Règl. 544 

73-386 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, tenue le 6 décembre 1973, concernant l'adoption 
du Règlement No. 544, soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine et lu par 
le Greffier. 

I 
Assemblée 
publique 
Règl.545 

73-387 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, tenue le 6 décembre 1973, concernant l'adoption 
du Règlement No. 545, soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine et lu par 
le Greffier. 

Assemblée 
publique 
Règl. 546 

73-388 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, tenue le 6 décembre 1973, concernant l'adoption 
du Règlement No. 546, soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine et lu par 
le Greffier. 

ADOPTE 



CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

Sympathies : 

73-389 

Cahier de 
charges 
cueillette 
des déchets 

73-390 

Droit de 
passage 
Club de 
Motoneige 
Comté 

Champlain Inc, 

73-391 

a) Lettre de M. Gérard Lamy, 767, Boul. Des Prairies, 
Cap-de-la-Madeleine, demandant de prévoir les ser-
vices d'aqueduc et d'égout-sur la rue Frontenac, pour 
le printemps de 1974. 

b) Lettre de la Comfnission des Permis d'alcool du Québec, 
avisant que M. André Marchand, "Epicerie Marchand" 
désire obtenir un permis d'épicerie au 13, rue 
St- Alphonse, Cité 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 

M Antonio Gagné, Prop, par conseiller J.-P. Lavergne 
Mme Théodore Bonin, Prop, par conseiller J.-P. Lavergne 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. Appuyé à 1'UNANIMITE 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le Gérant municipal soit autorisé à préparer 
un nouveau cahier de charges pour le 1er juillet 1974, 
concernant la cueillette des déchets, et aussi, que des 
soumissions publiques soient demandées le ou vers le 
1er juillet 1974. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, acceptent de céder un droit de passage au 
club de Motoneige du Comté Champlain Inc., contre les lots 
421-E-l, 421-P-2, 421-P-E, 422-C-9, 422-P-C, 420-542, 420-55, 
417, 419, 416, 420-543, appartenant'à la municipalité. 
Le droit de passage accordé par la présente, prëhdta fin 
au 15 avril 1974. 

L'érection de refuges sera défendue. 
La Cité de dégage de toute responsabilité. 
Le Maire et le Greffier sont par la présente autorisé à 
signer cette cession de droit de passage. 

ADOPTE 
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Taux 
d1 intérêt 
9% l'an 

73-392 

I 

Proposé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 

ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, décrètent que le taux d'intérêt soit porté 
à neuf pour cent (9%) l'an, sur tout genre de taxes dues à 
la municipalité. 

Le tout conformément au 3e paragraphe de l'article 517, 
de la Loi des Cités et Villes. 

Ajournement 
séançe â 
10 heures 
p.m. 

73-393 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que la présente séance soit et est ajournée 
jusqu'à 10 heures p.m., ce 10 décembre 1973, sur toutes 
choses inachevées. 

ADOPTE 

La séance d'ajournement n'ayant pas eu lieu, la séance est 
considérée comme étant levée. 

I 
ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

Le Maire 

I 



.CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Procès verbal de l'assemblée publique des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité, des zones con-
cernées au Règlement No. 371-25, tenue mercredi, le 12ième jour 
de décembre 1973, à compter de 7 heures du soir, laquelle assem-
blée avait été convoquée par avis public dans le journal "HEBDO 
DU CAP", en date du 5 décembre 1973, en vue de l'adoption du 
règlement numéro 371-25, concernant le zonage dans les limites de 
la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Présidée par Monsieur le Conseiller Laurent Lavergne, l'assemblée 
fut déclarée ouverte à 7.oo heures p.m., précises. 

Outre le président de l'assemblée, étaient aussi présents: 

Monsieur le Conseiller Claude Champoux, le Greffier, agissant 
comme secrétaire de l'assemblée, l'Inspecteur en Bâtiment, M. 
Jacques Bettez et le Gérant municipal, M. Roland Desaulniers. 

Lecture par le secrétaire, en 1'occurence le Greffier de la Cité, 
du règlement concerné. 

Exactement une (1) heure après la lecture du règlement No. 371-25, 
aucun électeur contribuable n'ayant exigé que ledit règlement 
numéro 371-25 soit soumis pour approbation aux propriétaires d'im-
meubles imposables de la Cité, des zones concernées, le président 
de l'assemblée déclare donc que ledit règlement numéro 371-25 
est approuvé par les électeurs contribuables suivant la Loi. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 12iême jour de décembre 1973. 

Conseiller de la Cité 
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CANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée spéciale des Conseillers de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires, à l'Hôtel de Ville, mercredi, le 12 décembre 
1973, à 8.oo heures p.m., et à laquelle étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Jean-Claude Beaumier 

Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Claude Champoux 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

PRESENTS: 

I 

RAPPORT DE COMITE 
Séance du 10 décembre 1973 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Jean-Claude Beaumier 

Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Valliêres 
Claude Champoux 

ainsi que le gérant, M. Roland Desaulniers 
et l'ingénieur, M. Ronald Marcoux 

Travaux élec. 
agrand. arena 
Centre Elec. 
Mauricien Inc. 

Soumissions 
refusées 
ventilation 

I Sableuse 
de rues ven-
due Ste-Marthe 

1. Les membres du Conseil acceptent la soumission de la compagnie 
Centre Electrique Mauricien Inc., pour les travaux d'élec-
tricité à l'agrandissement de l'aréna, et ce, pour un mon-
tant maximal de $20,150.oo. 

Le Gérant du projet est autorisé à négocier avec l'entre-
preneur certains changements qui pourraient apporter une 
diminution du coût. 

2. Suite aux soumissions reçues pour les travaux de ventilation, 
les membres du Conseil n'acceptent aucune de ces soumissions 
les considérant trop élevées. 
Le Gérant du projet est autorisé à négocier un système de 
ventilation avec l'entrepreneur Laquerre & Frères, et de 
soumettre sa proposition au Conseil municipal. 

3. Les membres du Conseil acceptent de vendre â la municipalité 
de Ste-Marthe, une sableuse de rues détachable, et ce, 
pour le prix de $100.oo. 



Réceptions 
employés de 
la Cité 

Recommandation 
Dir. Police 
préposé aux 
incendies 

Gérant Mun. 
information 
cours de 
recyclage 

Pavillon 
Dagenais 
patinoire 
Père Breton 
Distributrice 
liqueurs 
Poste Police 
Enlever 
barre 
jaune 
rue Rochefort 
côté "est" 

10. 

Les membres du Conseil recommandent que la réception 
annuelle des employés des services extérieurs et de 
la police, soit tenue le 22 décembre 1973, et que la 
réception des employés des bureaux, le 28 décembre 1973, 

Les membres du Conseil recommandent au Directeur de 
Police, M. Guy Blanchet, de se conformer à l'article 4, 
paragraphe A, de l'entente signée entre la municipalité 
et l'Association des Policiers, concernant'la nomi-
nation du préposé aux incendies. 

Les membres du Conseil recommandent au Gérant, M. R. 
Desaulniers, de rencontrer le Directeur de Police 
concernant sa demande pour les cours de recyclage 
aux policiers, afin d'avoir plus d'information à ce 
sujet. 

Suite à une demandé de M. F. Paquet, du Pavillon 
Dagenais, les membres du Conseil autorisent l'utili-
sation de la patinoire du parc Père Breton par les 
enfants de cette institution. 
Les membres du Conseil ratifient la demande de l'exé-
cutif de l'Association des Policiers, concernant la 
distributrice à liqueurs au poste de Police. 
Les membres du Conseil recommandent au Directeur de 
Police de faire enlever la barre jaune défendant le 
stationnement sur la rue Rochefort, côté "EST", et ce, 
jusqu'à 60 pieds de l'intersection De Grandmont, mais 
d'exiger préalablement du propriétaire de la brasserie 
"Baroque", la pose d'une affiche indiquant "entrée 
seulement", pour l'utilisation de son stationnement. 

Correspondance: 
a) Rapport du Gérant, rencontre avec Champlain Express, 
b) Rapport sur fonds de roulement. 
c) Rapport de la Cour Municipale. 

Adoption 
rapport 
comité 

73-394 

(Signé) Jean Beaudin 
Greffier de la Cité 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
ET RESOLU: Que le rapport de la séance de comité, tenue le 
10 décembre 1973, soit et est adopté, tel que lu par le 
Greffier. 



Assemblée 
publique 
Règl.371-25 

73-395 

I 

Amender 
résolution 
No. 73-295 

73-396 

Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 

ET RESOLU: Que le procès verbal de l'assemblée publique des 
électeurs inscrits au rôle d'évaluation en vigueur, comme 
propriétaires d'immeubles imposables de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, des zones concernées au règlement 371-25, tenue le 
12 décembre 1973, concernant le zonage, soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des minutes de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que l'article 2 du Rapport de Comité, séance tenue 
le 4 septembre 1973, et adopté le 17 septembre 1973, par la 
résolution No. 73-295, soit amendée afin d'y annuler l'accep-
tation par le Conseil, du paragraphe C, de l'article 2, du 
procès verbal de la réunion de la Commission d'Urbanisme, 
tenue le 21 août 1973. 

I 
Adoption 
d ' un 
plan 

73-397 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

ADOPTE 
JEAN-PAUL LAVERGNE 
CLAUDE CHAMPOUX 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots 552, 553 et 554, cadastre officiel de la Paroisse 
(maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, division d'enre-
gistrement de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., en 
date du 5 décembre 1973 et portant le numéro D-367. 
Les membres du Conseil acceptent que soit enlevé le caractère 
de rue sur les lots 553-6, 552-7, 554-9 et 554-5. 
Le Maire est par la présente, autorisé à signer le plan et 
livre de renvoi, concernant les lots 554-18-1 et 554-19-1, 
et ce, sans aucun frais pour la municipalité. 

I 
A^pption 

Règl. 
548 

73-398 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

ADOPTE 
JEAN-PAUL LAVERGNE 
CLAUDE CHAMPOUX 

ET RESOLU: Que le Règlement No. 548, intitulé: 
"Règlement décrétant la fermeture d'une partie d'une rue 
connue comme portant les numéros de cadastres 552-7 et 553-6',' 
soit et est adopté. 

ADOPTE 



CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 
a) Lettre du Conseiller M. Lionel Rheault, avisant que pour 

un certain temps, son docteur lui interdisait toute 
participation aux séances du Conseil. 

b) Lettre de M. Jean-Guy Roberge, 42-A, rue St-Henri, 
Cap-de-la-Madeleine, demandant un congé sans solde 
pour 6 mois, soit du 1er janvier 1974 au 30 juin 1974. 

Prompt 
rétablissement 
Conseiller 
L. Rheault 

Proposé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil souhaitent un prompt 
rétablissement au Conseiller M. Lionel Rheault. 

73-399 
J.-G.Roberge 
congé sans 
solde 
3 mois 

73-400 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Qu'un congé sans solde soit autorisé en faveur 
de M. Jean-Guy Roberge, et ce, pour une période de trois 
(3) mois, à compter du 1er janvier 1974 jusqu'au 31 mars 1974 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 



-CANADA 
Province de Quebec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 17 décembre 1973, à 8 heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Jean-Claude Beaumier 

Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Valliêres 
Claude Champoux 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption 
procès 
verbaux 

73-401 

I 'Adoption 
liste de 
comptes 

73-402 

Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
ET RESOLU: Que les procès verbaux des assemblées du Conseil, 
tenues les 10 et 12 décembre 1973, soient et sont adoptés tels 
que rédigés dans le livre des minutes de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller ONIL VALLIERES 
ET RESOLU: Que la liste de comptes portant le numéro 413-C, 
comportant des déboursés se totalisant à $294,052.12, soit 
et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE 

Sympathies 

73-402-A 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a) Lettre du bureau de direction du Club de patinage artistique 
Cendrillon, par M. Jean-Guy Dupuis, président, offrant leurs 
sincères félicitations au nouveau Conseil municipal. 

b) Lettre de Cap Caravane, 125-194, rue Fusey, Cap-de-la-
Madeleine, par M. Raymond Arsenault, propriétaire, demandant 
de bien vouloir transférer son présent permis de vente à 
125, rue Fusey, Cité. 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES: 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le Maire 
J.-Réal Desrosiers et Messieurs les conseillers de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 



Demande 
de 

soumissions 
O.M.H. 

73-403 

M. Armand Champagne, 
M. Joseph Francoeur, 
M. Donat Dudemaine, 

Prop, par Conseiller J.-P. Lavergne 
Prop, par Conseiller Lionel Rheault 
Prop, par Conseiller Laurent Lavergne 

ET, profondément touchés par ces deuils cruels, désirent 
offrir aux membres de leurs familles l'expression de leurs 
plus sincères condoléances. Appuyé à 1'UNANIMITE. 

ADOPTE I 
Attendu que le Conseil municipal a pris connaissance 

et accepte le principe de demande de propositions de dévelop-
pement (résolution du 30 avril 1973). 

Attendu que le Conseil municipal a pris connaissance 
et accepte le contenu du cahier no. 1 (exigences du Propriétaire) 
préparé par l'Office municipal d'habitation et approuvé par 
la Société d'habitation du Québec. 

Attendu que le Conseil municipal a pris connaissance 
et accepte le contenu du cahier no. 2 (Règles de pratique). 

Attendu que le Conseil municipal a pris connaissance 
et accepte le contenu du cahier no. 3 (Contrat type). 

Attendu que le Conseil municipal a pris connaissance 
et accepte le contenu du cahier no. 4 (Annexes). 

Attendu que le Conseil municipal a pris connaissance 
des exigences de la SOCIETE d'habitation, cahier no. 5 

Attendu que le Conseil municipal a pris connaissance 
du plan préparé par l'arpenteur-géomètre, M. Jean-Marie 
Chastenay, ainsi que du devis sommaire des services publics 
préparés par l'ingénieur municipal, M. Ronald Marcoux. 

En conséquence, il est proposé par Laurent Lavergne 
• et secondé par Jean-Paul Lavergne 

Que l'Office municipal d'habitation de Cap-de-la-
Madeleine procède à l'avis d'appel d'offres de propositions 
de développement selon la formule proposée par la Société 
d'habitation du Québec. 

I 

Ajournement 
séance 
10.30 heures 
p.m. 
73-404 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que la présente séance soit ajournée à 
10 heures 30 minutes, p.m., ce jour, et sur toutes choses 
inachevées. 

I 
ADOPTE 
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ET SON HONNEUR LE MAIRE' AJOURNE LA SEANCE. 

I Le Maire 

I 
Contrat 
assurances 
générales 

73-405 

I 

A une assemblée d'ajournement du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 
lundi, le 17 décembre 1973, à 10.30 heures p.m., et à laquelle 
étaient présents: 

Son honneur le Maire J.-Réal Desrosiers 
Messieurs les conseillers: Jean-Claude Beaumier 

Jean-Paul lavergne 
Laurent Lavergne 
Onil Valliêres 
Claude Champoux 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que les membres du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, acceptent la soumission de la 
compagnie d'assurance "La Prévoyance", présentée en 
date du 13 décembre 197 3, pour le renouvellement de 
polices d'assurances générales de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, incluant chaudière vaisseaux chauffés ou 
non, et vol avec violence intérieur-extérieur, maximum 
$5,000.oo. 
Ce renouvellement prendra effet à compter du 31 décembre 
1973, à minuit et une minute. 
Le partage des primes devra se faire de la façon suivante, 
soit conformément à la liste des courtiers ayant droit au 
partage des commissions générales, soit: 

J. B. Lanouette Inc. 
L. A. Richard Enr. 
Donat Beaumier & Fils Ltée. 
Lucien Levesque & Fils Enr. 
Gaston Filteau 
Thibodeau & St-Amant Enr. 
Brunet Loiselle & Associés Inc. 



Ce dit partage sera fait en huit (8) parts égales, soit 
1/8 supplémentaire pour le courtier nommé responsable, en 
l1occurence pour les trois prochaines années, le bureau 
de J.-B. Lanouette Inc. 

Adoption 
budget 
1974 

73-406 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

ADOPTE 

JEAN-CLAUDE BEAUMIER 
JEAN-PAUL LAVERGNE I 

ET RESOLU; Que le budget de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
pour l'année 1974, comportant des dépenses et des revenus 
équilibrés pour une somme de quatre millions cinquante milles 
dollars ($4,050,000.oo), devant servir pour l'administration 
municipale, soit et est adopté. 

Adoption 
Règl. 549 

73-407 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU; Que le règlement No. 549, intitulé: . 
"Règlement autorisant le Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine à prélever les fonds nécessaires 
à l'administration pour l'année 1974," soit et est 
adopté tel que lu par le Greffier. 

ADOPTE I 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

Le Greffier Le Maire 


